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Introduction  
 

Une gestion efficace des ressources naturelles au profit dôun d®veloppement durable en g®n®ral 
et de la lutte contre la pauvret® en particulier, est tributaire dôune am®lioration des processus de 
planification. Lôefficacit® de ces processus d®pend non seulement dôune meilleure ma´trise et 
dôune plus grande valorisation de lôinformation, mais ®galement dôune collaboration et dôune 
coordination accrue entre les acteurs à tous les niveaux. En effet, la mise en îuvre des 
stratégies nationales pour lôenvironnement et le d®veloppement durable requiert des informations 
sur lô®tat des ressources naturelles ainsi que la capacit® dôidentifier les changements 
environnementaux et de les suivre à travers des indicateurs appropri®s. Côest pour r®pondre ¨ un 
tel impératif que le Rapport sur lôEtat de lôEnvironnement au Burkina Faso (REEB) a été  initié 
voici une dizaine dôann®e et dont lô®laboration, tous les quatre ans, est d®sormais une obligation 
règlementaire.  
Document de synth¯se des informations sur lôenvironnement, le REEB est un outil privilégié de 
suivi/évaluation de la politique nationale en la matière et un préalable indispensable aux 
processus décisionnels et aux choix opérationnels en matière de préservation du milieu et de 
gestion durable de ses ressources. Il vise en particulier à : 

¶ informer sur lôEtat et les tendances de lôenvironnement, ce qui correspond aux données 
physiques ; 

¶ informer sur les actions engagées pour « gérer è lôenvironnement, ce qui répond aux 
politiques mises en îuvre ; 

¶ évaluer les actions engagées, ce qui permet dôexaminer les performances des politiques 
mises en îuvre ; 

¶ permettre une réorientation des politiques en tenant compte des évolutions 
environnementales. 

 
Les b®n®fices potentiels dôun tel exercice servent : 

¶ pour identifier des priorités d'action ;  
¶ comme repère pour de futures études ;  
¶ comme cadre et source dôoutils dô®valuation, de planification, et de gestion ; 
¶ comme source dôune vision anticip®e relative aux cons®quences des d®cisions affectant 
lôenvironnement ; 

¶ pour lôidentification des options de r®ponses en vue dôatteindre des objectifs de 
développement durable ; 

¶ pour guider la recherche prospective. 
 
Tout comme au REEB1, le REEB2 a  ®t® le fruit dôun travail collectif inter et pluridisciplinaire 
élaboré suivant une démarche participative qui a mis essentiellement à contribution les 
comp®tences de plusieurs cadres de lôAdministration Publique et du réseau du Programme 
National de Gestion de lôInformation sur le Milieu (PNGIM). Ce travail collectif a consisté en :  

 

¶ lô®laboration dôune note de cadrage valid®e par le r®seau PNGIM qui a permis de 
sôaccorder sur: 
V la m®thodologie dô®laboration et dôadopter lôapproche pr®conis®e par le PNUE qui 

est le modèle Pressions ï Etat ï Impacts ï Réponses (PEIR) ;  
V les thèmes à développer; 
V la cr®ation et la composition dôun comit® technique de suivi de la r®daction. 

 

¶ la production de rapports th®matiques ®tablissant un diagnostic de lô®tat des principales 
ressources environnementales (climat, air, eau, sol, biodiversit®) et dôune ®valuation dans 
le domaine des biotechnologies, selon lôapproche pr®conis®e par le PNUE ; 

¶ la validation des rapports thématiques dans le cadre dôateliers techniques; 

¶ la synthèse des rapports thématiques pour en faire une version provisoire du rapport 
final ; 
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¶ lôamendement du rapport par les membres du R®seau PNGIM lors dôun atelier national et 
lôint®gration desdits amendements dans une version finale; 

¶ une r®vision de qualit® finale en vue de sôassurer de la prise en compte effective des 
amendements précédents. 

 
Le rapport ainsi produit a été présenté à la 3ème Conférence du Conseil National pour 
lôEnvironnement et le D®veloppement Durable (CONEDD) qui lôa validé le 21 décembre 2009. 
Tout cela a permis, pour ce deuxième exercice de rapportage de: 

¶ conforter les acquis du REEB1 et remédier aux limites du premier exercice; 

¶ sôinscrire dans la d®marche dôanalyse de lô®tat de lôenvironnement promue par le PNUE ; 

¶ fournir un autre niveau d'information sur les tendances évolutives de lôenvironnement à 
travers une approche transversale, analytique et prospective. 

 
Sôinspirant donc de lôexercice pr®c®dent, le REEB3, qui couvre la période de 2006 à 2010, est 
élaboré selon la même démarche participative, en mettant ¨ contribution lôexpertise nationale 
ainsi que les principaux acteurs du domaine de lôenvironnement. Afin de fournir un autre niveau 
dôinformation sur les tendances évolutives de lôenvironnement, et pour rester logique et permettre 
des comparaisons avec les productions passées, le modèle utilisé pour lô®laboration du rapport  
est « Pressions ï Etat ï Impacts ï Réponses » (PEIR). Ainsi à partir de  thèmes principaux, les 
problèmes prioritaires ont été identifiés et des indicateurs définis et (lorsque possible) calculés. 
 
Cependant, après deux éditions, et pour répondre à des suggestions formul®es lors de lôexercice 
précédent, le REEB3 comportera une section analytique transversale : trois thématiques sont 
traitées dans cette section à savoir : 

¶ les liens environnement ï santé ; 

¶ les liens pauvreté ï environnement ; 

¶ lôanalyse des modes de production et de consommation durables. 
 
Les autres innovations du REEB3 consistent notamment à : 

¶ mettre en évidence les évolutions des probl¯mes majeurs dôenvironnement entre le  
REEB1 et le REEB3 ou lorsque côest possible, entre le REEB2 et le REEB3; 

¶ proposer des indicateurs environnementaux permettant dôévoluer vers une évaluation des 
politiques environnementales; 

¶ mettre en évidence la dimension spatiale des probl¯mes dôenvironnement ou, lorsque les 
informations sont disponibles, à élaborer des modèles spatiaux de certains impacts 
environnementaux. 

 
Ainsi donc, le REEB3 est structuré en 7 chapitres ainsi quôil suit : 
 
Le chapitre 1 traite de la dynamique démographique du Burkina Faso, avec un accent particulier 
sur la décennie 1996-2006 et ses révélations (livrées par le RGPH de décembre 2006) qui 
remettent en cause de nombreuses hypothèses utilisées pour la planification du développement 
économique. Il examine les principaux indicateurs du développement humain au Burkina et leurs 
liens avec lôenvironnement.  
 
Le chapitre 2 analyse les facteurs de pressions, leurs sources ainsi que leur expression spatiale 
et temporelle, en consid®rant les principaux ®l®ments de lôenvironnement biophysique (sols, 
forêts, faune, ressources en eau et diversité biologique) et humains (les établissements humains 
et la mobilité humaine). 
 
Le chapitre 3 d®crit et analyse lô®tat de lôenvironnement tel que le permettent les donn®es les 
plus r®centes, sous lôangle des dynamiques spatiales et temporelles, en consid®rant la p®riode 
2006-2010.  
 
Le chapitre 4 analyse les impacts des pressions et tente, selon la disponibilité des données, 
dô®tablir des projections ¨ moyen et long termes. 
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Le chapitre 5 analyse les questions transversales, « émergentes » ou « nouvelles » telles que les 
liens entre environnement et pauvreté, environnement et santé, les modes de production et de 
consommation ou encore les transferts de technologiques et les risques qui y sont liés. 
 
Le chapitre 6 se penche sur les réponses apportées aux problèmes développés plus tôt, à 
travers notamment lôint®gration de lôenvironnement dans les politiques et stratégies publiques, les 
dispositions l®gislatives, les programmes et projets, lôimplication des acteurs et le d®veloppement 
de leurs capacités. 
 
Le chapitre 7 formule enfin des propositions et des recommandations.       
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Chapitre 1  :  La dynamique démographique   
 

1.1 La démographie  
 
Selon les projections faites ¨ partir du recensement g®n®ral de la population et de lôhabitat de 
2006, le Burkina Faso est peupl® en 2010 dôenviron 15 731 000 habitants. Le taux de croissance 
démographique du pays est passé de 2,7 % entre 1975 et 1985, à 2,4 % entre 1985 et 1996, et 
à 3,1 % entre 1996 et 2006. Au rythme de croissance de 3,1 %, le Burkina Faso enregistre en 
moyenne 435 000 habitants supplémentaires par an et devrait atteindre 18  450 494 habitants en 
2015.  Plus de 77% de  la population vit en milieu rural. La population burkinabè est inégalement 
repartie sur le territoire  : en 2010, les cinq régions les moins peuplées (Cascades, Centre-Sud, 
Plateau central, Sahel et Sud-ouest) regroupent moins du quart de la population du pays, tandis 
que les trois régions les plus peuplées (Centre, Hauts Bassins et Boucle du Mouhoun)1 
concentrent à elles seules plus du tiers de la population totale   
La population burkinabé est caractérisée par : 

¶ une fécondité précoce, fréquente, tardive et plutôt stable équivalente à 6,8 en 2006 soit 
une moyenne de 7,1  enfants en moyenne par femme2. Ce niveau élevé de fécondité 
concerne plus le milieu rural que le milieu urbain ; 

¶ un taux brut de mortalité (pour 1000 habitants) toujours élevée malgré quôil soit en baisse 
continue passant de 27,47 en 1960 à 14,64 en 2006 ; 

¶ une esp®rance de vie ¨ la naissance qui reste faible bien quôelle soit pass®e de 53,8 en 
1996 pour atteindre la valeur de 56,7 ans en 2006 ; 

¶  les migrations (internes et internationales) constituent un phénomène encore important 
qui affecte directement la r®partition de la population ¨ lôint®rieur du territoire national ;  

¶ une population jeune, les moins de 15 ans représentant 45,9% de la population en 2006.  

La croissance démographique, qui a connu un bond de près de 30% entre les périodes 1985 -
1996 et (1996-2006), exerce une forte pression sur lôensemble de lô®conomie et en particulier sur 
les ressources de lôenvironnement et les secteurs sociaux. La d®gradation de lôenvironnement et 
des ressources naturelles, particuli¯rement dans la moiti® nord du pays et lôaccroissement de la 
pauvreté en milieu rural accentuent l es migrations internes. L'insuffisance de terres cultivables et 
la recherche de meilleures terres constituent les principaux motifs de départs des migrants 
internes ; ce qui augmente la pression sur les terres fertiles disponibles. Vu la dépendance de la 
population et de lô®conomie nationale vis-à-vis de lôagriculture, de lô®levage et du secteur 
forestier, la pression sur les ressources naturelles et les écosystèmes augmente et la compétition 
pour lôacc¯s aux ressources accentue les conflits. Ainsi, on a pu observer ces dernières années un 
développement des conflits entre éleveurs et agriculteurs, liés principalement ¨ lôacc¯s ou au 
contrôle des ressources naturelles (la terre ou lôeau).  

 

1.2 Le développement humain au Burkina  Faso 
 
Lôun des premiers d®fis du d®veloppement durable au Burkina Faso est sans conteste de 
maintenir un équilibre à long terme entre une croissance démographique forte ou importante  
(3,1% entre 1996 et 2006) et des ressources naturelles soumises à une dégradation accélérée 
sous lôeffet des pressions multiformes du climat et de la population. 
 

                                                           
1
 On notera que le Centre et les Hauts-Bassins abritent les deux grandes villes du pays, Ouagadougou et Bobo-

Dioulasso respectivement. 
2
 Soit au même niveau qu'en 1960 ! 
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Même si la complexité du concept de développement humain rend difficile lôappr®hension de ses 
rapports avec lôenvironnement, lôon perçoit cependant aisément les effets que peuvent  avoir 
lôenvironnement sur les capacit®s humaines si lôon part du constat que lôenvironnement est 
principal réservoir des ressources dont dépendent les hommes pour vivre.  
 
Ainsi, un accès adéquat à une alimentation suffisante et variée et à une eau potable  sont des 
d®terminants prioritaires dôune bonne sant®, tout comme dôautres facteurs environnementaux 
tels  les diff®rentes formes de pollution ( de lôair ou des sols) ou une exposition ¨ des 
catastrophes naturelles, y compris ceux liés à des évènements climatiques extrêmes. 
De même, un accès inadéquat aux ressources naturelles peut cantonner certains groupes sociaux   
(par exemple les femmes et les enfants) à des tâches qui demandent beaucoup de temps 
(collecte de bois de chauffe ou de lôeau), au d®triment de lô®ducation ou dôautres activit®s 
économiques. 
 
Enfin, dans un pays fortement dépendant du secteur agricole comme le Burkina, le manque de 

terres ferti les, la dégradation des sols, les variations des conditions climatiques habituelles 

(pluviométrie, ensoleillement, températures, etc) ont des répercussions parfois catastrophiques 

sur le niveau et la qualité des récoltes.  

Lôindicateur du d®veloppement humain (IDH) a ®t® con­u pour ®valuer les situations et les 
progrès de tous les pays autrement que par des indicateurs économiques de création des 
richesses : vivre lo ngtemps, en bonne santé, être instruit et avoir accès aux ressources 
n®cessaires pour jouir dôun niveau de vie convenable sont les conditions fondamentales du 
développement humain ; tout comme les aspirations de chacun à jouir des  libertés, des droits de 
lôhomme, de la dignit® et des possibilit®s dôexprimer sa cr®ativit® et sa productivit®. La mesure de 
lôIDH se base ainsi sur les trois aspects essentiels du d®veloppement humain que sont : 

i) la santé : la capacit® ¨ b®n®ficier dôune vie saine et longue, exprimée par lôesp®rance de 
vie à la naissance ; 

ii) lô®ducation : la possibilit® dôacc¯s ¨ lô®ducation et aux connaissances, mesur®e par les 
taux de scolarisation et dôalphab®tisme ; 

iii) le niveau de vie : la possibilit® dôacc®der aux ressources mat®rielles indispensables pour 
atteindre un niveau de vie décent, illustré par le produit intérieur brut par tête, exprimé en 
parit® de pouvoir dôachat.  

 
Dôapr¯s le rapport national pour le d®veloppement humain (PNUD, 2010) ;  
 

¶ lôIndice de D®veloppement Humain (IDH) se situe en 2008 à un niveau global de 0,3843. 
Les tendances r®centes de lôIDH montrent des progrès constants mais un niveau de 
développement humain qui reste faible. Selon le dernier RMDH4 paru en 2009, le Burkina 
Faso est  classe au 177ème rang sur 182 pays.   

 

¶ Lôanalyse du niveau et de lô®volution des composantes de lôIDH montre que: 
V lôesp®rance de vie a fortement progress® ces 5 derni¯res ann®es, dôenviron 47 ans 

en 2002 ¨ 52 ans en 2007. Lôeffort est impressionnant, mais on reste loin de 
lôobjectif de 85 ans fix® par lôIDH ;  

V des progr¯s r®guliers ont ®t® constat®s en mati¯re dôalphab®tisation mais le 
Burkina Faso fait toujours face à un enjeu de développement fort avec 70% de la 
population adulte analphabète en 2008 ; 

V des performances appréciables ont été réalisées en matière de scolarisation, tous 
niveaux confondus. Des efforts importants restent cependant à faire pour atteindre 
la scolarisation primaire universelle (lôOMD n°2) et plus encore pour la scolarisation 
dans les cycles secondaires et supérieurs ;  

                                                           
3
 Sur la base de statistiques internationales. Le niveau de lôIDH est de 0,418 sur la base de statistiques nationales.   

4
 « Lever les barrières ï Mobilité et développement humains » 
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V le niveau de vie sôest am®lior® de mani¯re constante. Dôailleurs, le classement du 

Burkina dans le RMDH 2009 sur ce seul critère positionne le pays à la 161ème place, 
contre la 177ème pour lôIDH.  
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Chapitre  2 : Les pressions sur lôenvironnement   
 
Lôenvironnement est soumis à de nombreuses pressions croissantes  dans les différents 
secteurs de d®veloppement dont les plus importants sont les secteurs de lôagriculture, 
lô®levage, la foresterie et lô®nergie consomm®e pour le transport, les industries et la 
satisfaction des besoins domestiques. Ces activités sont par ailleurs amplifiées par la 
forte croissance démographique du pays et la faiblesse des moyens économiques des 
populations et de leur forte dépendance par rapport aux ressources naturelles.  
 
Les facteurs et sources des pressions sur lôenvironnement sont essentiellement de deux 
types : (i) les facteurs et sources de pressions dôorigine anthropique et (ii)  les facteurs et 
sources de pressions dôorigine climatique. 
 

2.1 Les facteurs et sources de prÅÓÓÉÏÎÓ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÁÎÔÈÒÏÐÉÑÕÅ 

Les facteurs et sources de pressions sur lôenvironnement dôorigine anthropique 
regroupent essentiellement les activités humaines qui induisent directement ou 
indirectement la déforestation, la d®gradation des sols, la pollution de lôair, de lôeau et du 
sol.  

 
2.1.1 Les systèmes de productions  
 
La prédominance des systèmes de production extensive est liée ̈  lôinsuffisance des ressources 
financières avec un  faible niveau dô®quipement des producteurs, ¨ la faiblesse du niveau 
dôadoption des innovations techniques de production, au faible niveau organisationnel des 
producteurs et ¨ une insuffisance dôencadrement technique de proximit®. 

Encadré n°1 
Les systèmes de production au Burkina Faso 
[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ qui fait vivre près de 85% de la population active du 
.ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΦ 9ƭƭŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ǇƻǳǊ ǇǊŝǎ ŘŜ ор҈ ŀǳ ǇǊƻŘǳƛǘ ƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ōǊǳǘΦ /ΩŜǎǘ ǳƴŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘŜ 
subsistance, faiblemeƴǘ ƻǊƛŜƴǘŞŜ ǾŜǊǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ ƳŀǊŎƘŞΦ ! ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘƻŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ 
céréales sont omniprésentes, tandis que les autres cultures vivrières (niébé, voandzou, igname et patate) 
sont en proportions marginales. Les cultures de rente qui sont un indicateur de premier rang pour évaluer 
ƭŀ ǇŞƴŞǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǘŞ Řŀƴǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ǎƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞŜǎ Ŝǘ ŎƻƴƴŀƛǎǎŜƴǘ 
une forte croissance en termes de production, dans les mêmes proportions que la superficie. 
 
Avec une contribution de мн҈ ŀǳ tL. Ŝǘ Ł ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜǎ ŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴǎΣ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ 
ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Řǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΦ Lƭ Ŝǎǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞ ǇŀǊ Ǉƭǳǎ ŘŜ ул҈ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀŎǘƛǾŜ 
agricole soit comme activité principale soit comme activité secondaire. 
 
Les systèmes de cultures 
[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞŎǊƛǘǎ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ ǘȅǇŜǎ ŘΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴΦ 
! ƭΩŀƛŘŜ ŘŜǎ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜƴŘŀƴŎŜǎ ŦƻǊǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ōǳǊƪƛƴŀōŞ ǎƻƴǘ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ŞǾƛŘŜƴŎŜΦ 
Elles sont de deux ordres : la prépondérance des cultures vivrières céréalières ; la diversité régionale des 
systèmes de culture. 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜΣ ƭΩƻƴ ŀǎǎƛǎǘŜ Ł ǳƴŜ ǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ƳŀǎǎƛǾŜΣ Ŝǘ Ŝƴ ǘƻǳǘŜǎ 
saisons, des intrants agricoles chimiques (engrais chimiques, pesticides et autres herbicides) dont 
ŎŜǊǘŀƛƴǎΣ ŎƻƳƳŜ ƭŜǎ ƘŜǊōƛŎƛŘŜǎΣ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞǎ ŎƻƳƳŜ ƭŀ ǇŀƴŀŎŞŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŜƴƘŜǊōŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƘŀƳǇǎΦ La 
ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ btY Ŝǘ ǳǊŞŜ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ƴŀǘƛƻƴŀƭ Ŝǎǘ ƭŞƎŝǊŜƳŜƴǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭ ŜƴǘǊŜ нллу 
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et 2009 comme le montre la figure 2.1. Le coton, le maïs et dans une moindre mesure le sorgho sont les 
ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻn de ces engrais. Le rapport entre les quantités des deux types 
ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǘƻǘŀƭŜǎ ǊŜŎƻǳǾŜǊǘŜǎ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǳǘƛƭƛǎŞŜǎ όƪƎκƘŀύ ǎƻƴǘ 
inférieures à celles recommandées par la recherche (tableau 2.1). Beaucoup plus que le caractère 
ŜǊǊŀǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭǳǾƛƻƳŞǘǊƛŜΣ ŎŜǘǘŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ƴƻƴ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ Ŝǘ ǎǳǊǘƻǳǘ 
ǇŀǊ ƭŜ ŦŀƛōƭŜ ǇƻǳǾƻƛǊ ŘΩŀŎƘŀǘ ŘŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎΦ  
 
[Ŝǎ ŦŀƛōƭŜǎ ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ƳƛŎǊƻ-bassins versants ont poussé 
les producteurs à coloniser les sols de bas-fonds et de plaines (qui sont des zones  
ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜύ ǇƻǳǊ ƭŀ  
production agricole sous irrigation  
(maraîchage, riziculture irriguée). 
Ces intrants dont les résidus sont entrainés  
par les eaux de pluie dans les sols et dans 
ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛǊŜŎǘǎ ŘŜ  
rendre les écosystèmes aquatiques  
chimiquement impropres à la vie de la  
faune qu'ils abritent, de détruire une partie 
 de la chaîne alimentaire des poissons et  
de limiter ainsi le recrutement normal     
ŘΩǳƴŜ ŀƴƴŞŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Τ  ŘϥƻǴ ƭŀ ǇŜǊǘŜ ŘŜ   
nombreux spécimens particulièrement les  
frais et alevins et la diminution du nombre  
des espèces de faune et de flore aquatique. 
 
 

 
 
 

 

Quantit®s dôengrais (kg) 
Superficie totale 

couverte (ha) 

Dose moyenne 

utilisée (kg/ha) 

Dose 

recommandée 

(kg/ha) 

NPK Urée NPK Urée NPK Urée NPK Urée 

2008 87 495 625 37 704 693 1 196 098 844 600 73,2 44,6 

100 à 150 50 à 100 

2009 84 635 580 33 879 610 1 061 910 738 131 79,7 45,9 

 
 

Source :Doses calculées à partir des données statistiques ( DGPER/MAHRH, 2010) et INERA 
 
Les systèmes pluviaux 

A ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ 
est dominée par les cultures céréalières  
(mil, sorgho,maïs, riz et fonio) qui sont en 
Ŧŀƛǘ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 
Sur les quatre dernières années, (2006/2007 à  
2009/2010), ces cultures ont occupé près 
ŘŜ тт҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŏǳƭǘivé dont 27% 
pour le mil, 35% pour le sorgho et 11% pour le 
maïs.  
La figure 2.2 ci-contre décrit la tendance relative   
de ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ superficies cultivées en céréales.Les cultures de rente, largement dominées par le 
Ŏƻǘƻƴ Ŝǘ ƭΩŀǊŀŎƘƛŘŜΣ ƻƴǘ ƻŎŎǳǇŞ мф҈ ŘŜǎ ŜƳōƭŀǾǳǊŜǎ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳŜ о҈ Ŝƴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎŀŎǊŞŜǎ ŀǳȄ ŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ 
vivrières tels que le niébé, le ǾƻǳŀƴŘȊƻǳ όǇƻƛǎ ŘŜ ǘŜǊǊŜύΣ ƭΩƛƎƴŀƳŜ Ŝǘ ƭŀ ǇŀǘŀǘŜ όŦƛƎǳǊŜ пύΦ 

 

   Figure 2.1: Evolution des superficies recouvertes et urée entre 2008 et 2009 
par type de spéculation de NPK 

   Figure 2.2: Evolution des superficies recouvertes par 

type de spéculation céréalière entre 2006 et 2010 

  Tableau 2.1 : Doses moyennes dôengrais (kg/ha) utilis®s en 2008 et 2009 au niveau national par rapport aux 

doses recommandées. 
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Au cours dŜǎ ǉǳŀǘǊŜ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ ƭŀ {!¦ Ŝǎǘ ŘŜ мрΣр҈ ǎƻƛǘ оΣф҈ ǇŀǊ 
ŀƴΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ǊŞǎŜǊǾŞŜǎ ŀǳȄ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾƛǾǊƛŝǊŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ǉǳŜ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ 
est de 17,8%. Celui des cultures céréalières est de 18% (figure 2.4 ; tableau 2.2). Les cultures de rente, 
pour leur part, connaissent une faible extension (1,36%), situation ǉǳƛ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜΣ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ 
statistiques disponibles, par un recul important de la culture du coton (-28,7%) et par un regain en faveur 
ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜƴǘŜ όҌпс҈ ǇƻǳǊ ƭΩŀǊŀŎƘƛŘŜΣ Ҍфт҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎŞǎŀƳŜ Ŝǘ Ҍмлф҈ ǇƻǳǊ ƭŜ ǎƻƧŀύΦ [Ŝǎ 
ǾŀǊƛŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘΩŀŎƘŀǘ Řǳ Ŏƻǘƻƴ ŀǳȄ ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ǇŀƛŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǎƻƳƳŜǎ ŘǳŜǎ 
aux producteurs à la commercialisation du produit et au système de commercialisation lui-même 
impliquant la caution de groupement de ǇǊƻŘǳŎǘŜǳǊǎ ŎƻǘƻƴƴƛŜǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩƻǊƛƎƛƴŜ ŘŜ ŎŜ ǊŜŎǳƭ ŘŜ ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ 
du coton. 
5Ŝ Ŧŀœƻƴ ƎŞƴŞǊŀƭŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŀƎǊŀƛǊŜΣ ŀǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ŘŜ Ǉƭusieurs unités de 
ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ : champs de case, champs de villages et champs de brousse, zones de pâture, 
bas-ŦƻƴŘǎΦ [Ŝǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ŎŀǎŜ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜǎΣ ǎƛǘǳŞǎ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀǘƛƻƴǎΣ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘǎ ŘŜ 
fumure organique constitués de résidus des cultures, déjections animales et de composts. Ils sont 
ǇǊƻǘŞƎŞǎ ŎƻƴǘǊŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ tŀǊ ŎƻƴǘǊŜΣ ƭŜǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘŜ ōǊƻǳǎǎŜΣ Ǉƭǳǎ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜǎ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŀƴǘ 
environ 90% de la production (in Lahmar R., 1996), sont soumis à une exploitation de type minier, la 
jachère y étant le principal moyen de reconstitution de la fertilité des sols. 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘŜ ŎǳƭǘǳǊŜ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ƘŞǘŞǊƻƎŝƴŜǎ όLw!¢Σ мфтуύΦ Lƭǎ ǎƻƴǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
différentes conditions locales (pédoclimatiques, socio-économiques et culturelles). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Les systèmes irrigués 
Le potentiel des terres irrigables est estimé à environ 233 500 ha dont 26 758 ha (soit 11,5%) aménagés et 
mis en valeur (DADDI/MAHRH, 2008). En fonction de la typologie des aménagements il existe deux types 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ƘȅŘǊƻ-agricoles au Burkina Faso (DEMBELE, 1988a et1988b) : les aménagements avec 
ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ŀǾŜŎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΦ 9ƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞǘŜƴŘǳŜ ŘŜǎ 

Tableau 2.2: Taux d'occupation et d'accroissement de la SAU par culture au Burkina Faso, période de 2006 à 2009. 

CULTURES 
Céréales  Cultures de rente Autres cultures vivrières 

Mil Sorgho Maïs Riz Fonio Coton Arachide Sésame Soja Niébé Voandzou Igname Patate 

% SAU par culture 28,61 35,43 11,51 1,41 0,48 10,42 7,33 1,55 0,18 2,01 0,37 0,11 0,15 

% TOTAL 77,43 19,48 
2,64 

 

% changement SAU 
par culture 

2,57 24,26 31,30 109,63 150,68 -28,71 46,12 97,27 109,22 81,99 -85,2 231,54 -0,91 

% TOTAL 18,39 1,36 17,8 

Source: Taux calculés à partir des données statistiques de la DGPER/MAHRH. 

 
 
 
 
 
 
 
 

Figure 2.4 : Taux dôaccroissement de la superficie 

agricole utilisée par les groupes de cultures 

(période 2006 à 2009). 
 

Figure 2.3 : Taux dôoccupation de la superficie 

agricole utilisée par les groupes de cultures  

 

(période 2006 à 2009) 
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ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ǘŜƴŀƴǘ ǇƻǳǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƻƴ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ǉǳŀǘǊŜ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎŀǘŞƎƻǊƛŜǎ 
ŘΩŀƳŞnagements hydro-agricoles: les grands périmètres, les moyens périmètres, la petite irrigation et les 
aménagements de bas-fonds (MAHRH, 2004).  
 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
En dehors du périmètre sucrier agro-industriel de Banfora, les grands périmètres aménagés ont pour 
principale vocation le développement de la riziculture irriguée. Ils sont réalisés et mis en valeur, pour la 
plupart, dans la période comprise entre 1969 et 1996 (SP-CONEDD, 2006). Avec une superficie totale de 
12 058 ha, ils couvrent 37 % des superficies aménagées au Burkina. La superficie des exploitations varie 
ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ лΣр Ł н ƘŀΣ Ƴŀƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŞŘƛŞǎ Ł ƭΩŀƎǊƻōǳǎƛƴŜǎǎ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŀǘǘǊƛōǳŞŜǎ 
peuvent excéder 10 ha. 
Les moyens périmètres ont une superficie cƻƳǇǊƛǎŜ ŜƴǘǊŜ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ Ŝǘ ǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩƘŜŎǘŀǊŜǎ ŘΩǳƴ 
seul tenant. Ils couvrent au total 3 000 ha répartis entre les avals et les amonts de petits barrages ou des 
périmètres alimentés par pompage à partir de lacs naturels tels que Dakiri, Zoungou, Tapoa. Les parcelles 
ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ лΣм Ł лΣнр ƘŀΦ [Ŝǎ ƳƻȅŜƴǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ 
ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ǊƛȊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŘΩƘƛǾŜǊƴŀƎŜΣ ŀǾŜŎ ƭŀ ǇǊŀǘƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ ŘŜ ŎƻƴǘǊŜ-saison. Certains moyens 
périmètres sont essentiellement maraîchers. 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ǾŀǊƛŜ ŘΩǳƴ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Ł ƭΩŀǳǘǊŜ Ŝǘ ŎƻƳǇƻǊǘŜ Υ 
- des cultures céréalières (riz, maïs, blé spécifiquement au Sourou) ; 
- des cultures maraîchères dominées par les oignons et la tomate, le petit maraîchage traditionnel (chou, 
ǇƻƳƳŜ ŘŜ ǘŜǊǊŜ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ƭŞƎǳƳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜ Ŝǘ ƭŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ƭƻŎŀƭύ Ŝǘ ƭŜ ƘŀǊƛŎƻǘ ǾŜǊǘ 
ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Τ 

Quelques plantations fruitières sont également irriguées sur ces périmètres (bananiers, papayers et 
agrumes notamment). Le périmètre agro-industriel de Banfora est cultivé en canne à sucre (MAHRH, 
2004). 
Sur les grands périmètres, la double culture du riz irrigué est la production dominante ; elle est même 
ƻōƭƛƎŀǘƻƛǊŜ Ł .ŀƎǊŞΦ [ΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ-rotation sur une parcelle type de 0,5 à 2 ha est proposé suivant le 
schéma ci-dessous (tableau 3). En saison des pluies, toutes les superficies sont emblavées en riz, alors 
ǉǳΩŜƴ ǎŀƛǎƻƴ ǎŝŎƘŜ ƭŜ ƳŀǊŀƞŎƘŀƎŜ Ŝǘ ƭŜ ƳŀƠǎ Ŝƴ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜΦ [Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŜƴǘǊŜ 
180 et 200%. 
Sur les périmètres moyens, le schéma cultural prévoit un assolement rizicole avec un cycle de culture de 
riz sur la totalité de la superficie en saison des pluies et un assolement de polyculture avec un cycle en 
saison sèche. Ceci correspond ŀǳǎǎƛ Ł ǳƴ ǘŀǳȄ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ нлл҈Φ 9ƴ ǇƻƭȅŎǳƭǘǳǊŜΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ Ł 
ƛƴǎǘŀƭƭŜǊ ǎƻƴǘ ǾŀǊƛŞŜǎ όƳŀƠǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎΣ ΧύΦ [Ŝ ǘŀōƭŜŀǳ 2.п ƛƭƭǳǎǘǊŜ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘΩŀǎǎƻƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
rotation proposés sur ces périmètres. 
Les rendements moyens en paddy varient de 4 à 5 tonnes/ha en maîtrise totale (sur un potentiel de plus 
de 6 tonnes/ha) (MAHRH, 2008). Les rendements obtenus en maïs sont également très variables selon les 
périmètres (2,5 - 4,5 t/ha). 
 
 

SOLE SAISON DES PLUIES SAISON SÈCHE 
TAUX 

DΩINTENSIFICATION 

Parcelle de riziculture  
en double campagne. 

Riz Riz 200% 

Riz 

Riz 
Maïs+culture

s 
maraîchères 

200% 

  
 
 
 
 
 
 

   Tableau 2.3: Sch®ma dôassolement - rotation proposé sur les grands périmètres irrigués 



11 

 

 

 

 
 
!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǾŜŎ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ 
5ŀƴǎ ŎŜ ǘȅǇŜ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎŜ ǊŀƴƎŜ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜǎ ōŀǎ-fonds en aménagement simple.  
La petite irrigation Υ {Ŝƭƻƴ a!IwI όнллуύΣ ƭŀ ǇŜǘƛǘŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ƻŎŎǳǇŀƛǘ ǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ǘƻǘŀƭŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ 
10 000 ha, il y a quelques années, couvre de nos jours près de 30 000 hectares. Ce résultat spectaculaire a 
été atteint grâce au dynamisme du Programme de Développement de la Petite Irrigation Villageoise 
(PPIV). La petite irrigation concerne précisément (MAHRH, 2004): 
- les périmètres de 3 à 20 hectares ; 
- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ŘŜƳƛ-hectare ; 
- ƭŜǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ όƳƛŎǊƻ-irrigation). 
 
Entre 20лс Ŝǘ нллуΣ ǾƛƴƎǘ ǎŜǇǘ όнтύ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ŘΩŜŀǳ όǇŜǘƛǘŜǎ Ŝǘ ƳƻȅŜƴƴŜǎύ ƻƴǘ ŞǘŞ ƳƛǎŜǎ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŀǾŜŎΣ 
pour certaines, un périmètre aménagé. 
9ƴ ǇŜǘƛǘŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘƻƳƛƴŀƴǘŜǎ ǎƻƴǘΥ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƳŀǊŀƞŎƘŝǊŜǎ όΧ҈ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ 
emblavées) et le maïs (27%). La production du maïs comme culture vivrière essentielle en saison sèche est 
fortement recommandée par le PPIV. Les rendements obtenus en maïs sont très variables selon les zones 
(2,4 - 4,5 t/ha). 
Les cultures secondaires sont les cultures fruitières (8%), le manioc (6%) et le niébé (2,61%). Les 
rendements du niébé sont également variables selon les régions (0,65-0,74 t/ha) (MAHRH, 2008). 

En petite irrigation, les systèmes de cultures et la production sont pratiqués suivant, au plus, trois (3) 
cycles de culture. Le premier cycle va de Septembre à Décembre, le second cycle de Décembre à Mars et 
le troisième de Mars à Juin.  
 
Les bas-fonds : Les bas-ŦƻƴŘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊǊŜǎ ǇǊƻǇƛŎŜǎ Ł ƭΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
production agricole. LeuǊ ƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŞǾŞƭŞŜ ǎǳƛǘŜ 
aux sécheresses de la période 1970-1990 (Albergel et al., 1985 ; Somé et Dembélé, 1996, cités par 
MAHRH, 2008). Au Burkina Faso : 
*  les bas-fonds non aménagés sont traditionnellement exploités de façon multiforme dans la plupart des 
zones agro-ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ Ŝƴ ǎŀƛǎƻƴ ŘŜǎ ǇƭǳƛŜǎ Υ ǇŃǘǳǊŀƎŜǎΣ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŎŞǊŞŀƭƛŝǊŜǎ όǎƻǊƎƘƻΣ ǊƛȊ ƛƴƻƴŘŞǎΧύ Ŝƴ 
zones nord-soudanienne et sahélienne, cultures de tubercules (patate douce, maniocΣ ƛƎƴŀƳŜΧΦύ Ŝǘ ŘŜ ǊƛȊ 
en zone sud soudanienne. En fonction de la disponibilité en eau en saison sèche, la maraîchéculture prend 
le relais. L'arboriculture fruitière (manguier, goyave, agrumes) est associée, dans certains bas-fonds, à la 
riziculture en saison des pluies. Les rendements moyens en paddy varient de 0,7 à 1 tonne/ha ; 
* dans les bas-ŦƻƴŘǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜǎ ǎƻƴǘ ƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ǇŜǘƛǘŜǎ όƳƻƛƴǎ ŘΩǳƴ ƘŜŎǘŀǊŜ ŘŜ 
superficie). La mise en valeur est familiale ou, plus rarement, communautaire, par des groupements ou 
des coopératives. Au cours de la saison des pluies, le riz pluvial est cultivé dans le lit mineur et le sorgho 
ou le maïs, sur les parties hautes. En saison sèche, les producteurs pratiquent le maraîchage, en irrigant 
les cultureǎ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ Ǉǳƛǘǎ ƻǳ ŘŜ ǇǳƛǎŀǊŘǎΣ ƻǳ Ŝƴ ǇǊƻŦƛǘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘǳƳƛŘƛǘŞ ǊŞǎƛŘǳŜƭƭŜ Řǳ ōŀǎ-fond. Les 
rendements moyens en paddy varient de 2 à 2,5 tonnes/ha .  
De nos jours, plus de 8 000 ha de bas-fonds sont aménagés au Burkina Faso avec un potentiel 
(provisoirement) estimé à environ 500 000 ha (MAHRH, 2008). Entre 2006 et 2009, environ 16 352 ha 
sont aménagés (en irrigué et en bas-fonds) comme le présente le tableau 2.5. 
 
 

SOLE SAISON DES PLUIES SAISON SÈCHE 
TAUX 

DôINTENSIFICATIO

N 
Parcelle de riziculture (1 
cycle) 
 
Parcelle de polyculture (1 
cycle) 

Riz Polyculture 200% 

 

Tableau 2.4: Sch®ma dôassolement - rotation proposé sur les moyens périmètres irrigués 
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TYPE DE PERIMETRE SUPERFICIE AMENAGEE (HA) 

Grands et moyens périmètres 3 914,0 

Petite irrigation 5 075,2 

Bas-fonds aménagés 7 363,3 

TOTAL 16 352,5 

Source : DADDI/MAHRH (2010)  
 
Gestion de la fertilité des sols 
{Ŝƭƻƴ ƭŜǎ ƛƴǾŜǎǘƛƎŀǘƛƻƴǎ ŘŜ a!IwI όнллрύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ǎǳŎǊƛŜǊ ŘŜ ƭŀ {b-SOSUCO où le plan 
ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ǇŜǊƳŜǘ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭŀ ŎŀƴƴŜ Ł ǎǳŎǊŜ 
(restitution des résidus de cultures et des sous-ǇǊƻŘǳƛǘǎ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭǎ ŀǳȄ ǎƻƭǎ ǎƻǳǎ ŦƻǊƳŜ ŘΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘǎΣ 
ŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ƳƛƴŞǊŀǳȄ ǎƛƳǇƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ .ǳǊƪƛƴŀ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜύΣ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊǘƛƭƛǘŞ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ 
aléatoire sur les autres périmètres et les bas-fonds. 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎΣ ƭΩŀŎŎŜƴǘ Ŝǎǘ Ƴƛǎ ǎǳǊ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ όŀƴŀǊŎƘƛǉǳŜύ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ŎƘƛƳƛǉǳŜǎΣ 
Ŝƴ ƭΩƻŎŎǳǊǊŜƴŎŜ ƭΩŜƴƎǊŀƛǎ Ŏƻǘƻƴ Řƻƴǘ ƭŀ ǇǊƻǾŜƴŀƴŎŜ Ŝǎǘ ŘƻǳǘŜǳǎŜ Ŝǘ ǉǳŀƴŘ ƛƭ ǇǊƻǾƛŜƴǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ 
vulgarisation, les quantités apportées ne sont pas maîtrisées par les producteurs. Les apports de fumure 
ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ ǎƻƴǘ ǇŀǊ ŎƻƴǘǊŜ ǘǊŝǎ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘǎΦ [Ŝǎ Ǌŀƛǎƻƴǎ ŀǾŀƴŎŞŜǎ ǎŜǊŀƛŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜ ŀǳǘǊŜǎΣ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ƻǳ 
ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦǳƳǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎ ƭŜǎ ŎŀǳǎŜǎ semblent plutôt 
ƭƛŞŜǎ ŀǳȄ ŎƘŀǊƎŜǎ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ƛƴƘŞǊŜƴǘŜǎ Ł ǎŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŜƭǎΦ 
5ŀƴǎ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ƳƻȅŜƴǎ Ŝǘ Ŝƴ ǇŜǘƛǘŜ ƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƭΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŦǳƳǳǊŜ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ 
systématique pour les cultures maraîchères dans le ōǳǘ ŘŜ ŎƻƳǇŜƴǎŜǊ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜǎ ŦŜǊǘƛƭƛǎŀƴǘǎ 
minéraux. Mais les apports sont généralement inférieurs aux doses recommandées.  
Dans les bas-fonds (aménagés et non aménagés), les fertilisants minéraux et organiques sont faiblement 
utilisés, surtout en saison des pluies. Par cette attitude, les producteurs préféreraient éviter des pertes de 
ƴǳǘǊƛƳŜƴǘǎ ŀǇǇƻǊǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜǳǊǎ ǇŀǊŎŜƭƭŜǎ ǇŀǊ ƭΩŜŀǳΦ  
!ƛƴǎƛ ƭΩŜƴƎƻǳŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀǳǘƻǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł Ƙŀǳǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΣ ǎǳǊǘƻǳǘ Řŀƴǎ ǳƴ 
contexte dΩƛƴŎŜǊǘƛǘǳŘŜǎ ƭƛŞŜǎ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ŀƭŞŀǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǇƭǳǾƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ 
ǾŀƭŜǳǊǎ ŀƧƻǳǘŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΣ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŦƻǊŎŞƳŜƴǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞ ŘŜ ƭŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ 
culturales. Les bassins versants et en particulier les bergeǎ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ōŀǊǊŀƎŜǎ 
pérennes sont de plus en plus occupées et exploitées par les activités agricoles en toutes saisons, 
ŜƴƎŜƴŘǊŀƴǘ ǳƴ ŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŘŜ ƭΩŜƴǾŀǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎŘƛǘǎ ŎƻǳǊǎ Ŝǘ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳΦ  5ŀƴǎ ƭŀ 
plupart des cas, les défrichements ignorent la bande légale de protection (100 m du lit majeur), privant 
ŀƛƴǎƛ ƭŜ ǎƻƭ ŘŜ ǎŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŀŎŎŞƭŞǊŀƴǘ ƭΩŞǊƻǎƛƻƴΦ /Ŝǘ état de fait a des conséquences sur 
les sols. En effet, la ruée des producteurs vers ces espaces cultivables entraîne : 
 ŘΩŀōƻǊŘ ŘŜǎ ŘŞŦǊƛŎƘŜƳŜƴǘǎ ƳŀǎǎƛŦǎ ŘŜǎ ǎƛǘŜǎ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎǳǾŜǘǘŜǎ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ 

aménageables, mettant à nu les sols ; 
 ǳƴŜ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ƛƴŎƻƴǘǊƾƭŞŜ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ ƘƻǊǎ ŘŜ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜǎ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ berges des 
ŎǳǾŜǘǘŜǎ ŘŜ ōŀǊǊŀƎŜǎ ƻǳ ŘŜ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŎŜ ǉǳƛ ŦǊŀƎƛƭƛǎŜ ŎŜǎ ȊƻƴŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜȄǇƻǎŜ Ł ƭΩŞǊƻǎƛƻƴ ƘȅŘǊƛǉǳŜΦ 
9ƭƭŜ ŜƴǘǊŀƞƴŜΣ Ŝƴ ŀǾŀƭ ƭŜ ŎƻƳōƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞƳŀǘǳǊŞ ŘŜǎ ǊŜǘŜƴǳŜǎ ƻǳ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Τ 

 ensuite, une évolution négative de la qualité des sols sous irrigation. La mauvaise gestion de leur 
fertilité par des apports déséquilibrés de fertilisants (minéraux et organiques) accroît les risques 
ŘΩŀŎƛŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŀǾŜŎ ŀǇǇŀǊƛǘƛƻƴ ŘŜ ǘƻȄƛŎƛǘŞ ŦŜǊǊƛǉǳŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ǉǳŜ ƭŜǎ ŜƴƎǊŀƛǎ ƻŦŦƛŎƛŜƭǎ ǳǘƛƭƛǎŞǎ 
sont à fort pouvoir acidifiant (NPK, urée).  

La dégradation des sols par alcalinisation ou par salinisation est un risque à prendre également en 
ŎƻƳǇǘŜΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀōǳǎƛŦ ŘΩŜƴƎǊŀƛǎ ζ ǘƻǳǘ ǾŜƴŀƴǘ ηΣ ƛƴŀǇǇǊƻǇǊƛŞǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ƻǳ 
due aux sels ƴŀǘǳǊŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎƻƭ ƻǳ ŀǳȄ ǎŜƭǎ ǇǊƻǾŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘΩƛǊǊƛƎŀǘƛƻƴΦ 

 
 

Tableau 2.5 : Situation des aménagements hydro-agricoles au Burkina Faso (de 2006 à 2009) 
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2.1.2 Le déboisement à des fins agricoles  
 
Le Burkina Faso est un pays soudano-sahélien à vocation à la fois agricole et pastorale. Environ 
90% de la population active sont occup®s par lôagriculture et lô®levage (MEF, 2010). 
 
Dans lôespace rural, la pression fonci¯re et agricole croissante accentue la disparition des habitats 
naturels qui sont déjà vulnérables aux conditions climatiques. L'agriculture extensive continue de 
prédominer dans les pratiques culturales de la majorité des agriculteurs, malgré des efforts pour une 
large vulgarisation des techniques dôintensification agricole  incluant la production  de fumure 
organique,   l'utilisation des semences améliorées et des outils aratoires modernes  pour favoriser 
une intensification de l'agriculture.  
 
Les défrichements pour les cultures extensives, les techniques dôexploitation et de récolte 
destructrices des végétaux, constituent les plus importantes formes de pressions sur les 
ressources forestières entrainant : une disparition des forêts et une dégradation des sols, une 
baisse de la biodiversité et plus particulièrement des ressources fauniques du pays. Ce 
phénomène contribue à réduire le potentiel de séquestration du carbone par les forêts et libère 
des GES dans lôatmosph¯re. En outre, la disparition de la v®g®tation naturelle dans un 
environnement aride et semi-aride entraîne  la hausse de lô®vaporation, de la temp®rature et de 
la vitesse des vents dans les basses couches. 
 
Les dynamiques des défrichements culturaux s'évaluent ainsi à 60.000 ha de forêts détruites par 
an entre 1980 et 1983, 113.000 ha par an entre 1983 et 1992, 360.000 par an entre 1992 et 
2000. Ainsi, de 15.420.000 ha en 1980, les superficies occupées par les formations naturelles 
sont passées respectivement à 15.180.000 ha en 1983, 14.160.000 ha en 1992, et 11.287.000 ha 
en 2000 (SP/CONEDD, 2010b). 
 
En 2002, des évaluations plus fines montrent  que lôensemble des formations forestières (forêt 
claire, forêt galerie, savane arbustive, savane arborée, steppe) couvraient 13 305 238 ha, soit 
48,52% du territoire national (INSD, 2009a). Ce couvert forestier a subi de 1992 à 2002 une 
diminution moyenne annuelle de 110.505 ha soit une moyenne annuelle de 0,77% du couvert 
forestier national, sous le coup du développement des défriches incontrôlées, des cultures 
spéculatives, et des migrations de populations. Dôautre part les territoires agricoles avec présence 
dôespaces naturels importants et les territoires agroforestiers occupent respectivement 3 437 511 ha 
et 2 305 603 ha en 2002, soit 12,59% et 8,45% du territoire national. En outre, lôunit® dôoccupation 
des terres « Cultures pluviales » couvre 8 016 867 ha, soit 29,37% du territoir e national en 2002 
et elle augmente en moyenne de 61 357 ha par an de 1992 à 2002. Ensemble, ces trois types 
dôoccupation des terres repr®sentent 13 759 981 ha en 2002, soit 50,18% du territoire national. 
Annuellement, cette superficie augmente en moyenne de 104 925 ha, soit 0,81% par an, de 1992 à 
2002 (Tableau 2.6). Sans doute que de telles tendances ont pu sôaggraver au cours des ann®es 
successives en raison de lôacc®l®ration de la croissance d®mographique et de lôaugmentation des 
superficies agricoles. 
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Tableau 2.6 : Evolution des superficies forestières et agricoles de 1992 à 2002 au Burkina Faso 

Unit® dõoccupation des terres 

  

Sup92 Sup02 % du territoire  Sup 02 ð Sup 92 
Evolution des 

superficies/an 

(ha) (ha) national en 2002 (ha) (ha) (%)  

Territoires agricoles avec présence 
dôespaces naturels importants 3268654 3437511 12,59 168857 16886 0,52 

Territoire agroforestier 2038779 2305603 8,45 266824 26682 1,31 

Cultures pluviales 7403296 8016867 29,37 613571 61357 0,83 

Forêt claire 53359 50249 0,18 -3110 -311 -0,58 

Forêt galerie 851830 834265 3,06 -17565 -1757 -0,21 

Savane herbeuse 222903 220032 0,81 -2871 -287 -0,13 

Savane arbustive 6902437 6189685 22,68 -712752 -71275 -1,03 

Savane arborée 2553094 2327677 8,53 -225417 -22542 -0,88 

Steppe herbeuse 1296444 1270518 4,65 -25926 -2593 -0,20 

Steppe arbustive 2319319 2213572 8,11 -105747 -10575 -0,46 

Steppe arborée 210902 199240 0,73 -11662 -1166 -0,55 

Source : MECV, 2009 

 

Tableau 2.7 : Tendances de la couverture forestière naturelle de 1990 à 2010  
 

Année 1990 2000 2005 2010 

Superficie (ha) 6 840 000 6 190 000 5 871 000 5 540 000 

Période 1990-2000 2000-2005 2005-2010 

Taux de variation annuelle (%)  -1,0 -0,95 -1,05 

Source : FAO, 2010. 

 
Encadré n° 2 
 
 
 

tǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ des PFNL 
Le  Burkina doit intégrer deux questions majeures : (i) améliorer et diversifier les sources de 
ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭΩ9ǘŀǘ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ  όƛƛύ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭŀ 
ǊŜǎǎƻǳǊŎŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΦ 
5ŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ǘŜƳǇǎ ŀƴŎŜǎǘǊŀǳȄΣ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ƴƻƴ ƭƛƎƴŜǳȄ όtCb[ύ ǎƻƴǘ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ŎƻǳǊŀƴǘǎ 

dans nos contrées comme sources de compléments alimentaires (feuilles, fruits, fleurs, etc.), 
de médicaments et de maintien de la santé humaine et animale (feuilles, écorce, essence, 
ǘŀƴƛƴΧύΣ ŜǘŎΦ !ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƛƭǎ ǎƻƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎ ŎƻƳƳŜ ƛƴƎǊŞŘƛŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 
ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘŜǳǎŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όŎƻƴŦƛǎŜǊƛŜΣ ōƻƛǎǎƻƴǎΧύΦ [Ŝ ŘŞǎƛǊ ŘŜ ƳŀȄƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƎŀƛƴǎΣ ƭŀ 
ƳǳƭǘƛǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǳǎŀƎŜǎ Ŝǘ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŘΩƛƳǇƻǊǘŀƴǘǎ 
prélèvements, dont quelques conséquences sont la réduction drastique, voire la disparition de 
certaines espèces.  

En effet , la grande taille de la majorité des espèces pourvoyeuses de PFNL et la consistance des 
fruits et des feuiƭƭŜǎ  ƻōƭƛƎŜƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘΩƻǳǘƛƭǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŎƻƭǘŜΣ ƭΩŞƳƻƴŘŀƎŜ ŘŜǎ ōǊŀƴŎƘŜǎΣ ƭŀ 
ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ǇƛŜŘǎΣ ƭŀ ǊŞŎƻƭǘŜ ŘŜǎ ŦǊǳƛǘǎ ƛƳƳŀǘǳǊŜǎΣ ƭΩŞƳƻƴŘŀƎŜ ŜȄŎŜǎǎƛŦ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ 
espèces pour la récolte des feuilles compromettant la réalisation des autres stades 
phénologiques sont autant de contraintes.  La situation est surtout dramatique lorsque cette 
exploitation anarchique touche les organes reproducteurs ou les racines, mettant en péril 
ƭΩŜȄƛǎǘŜƴŎŜ ƳşƳŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜΦ ¦ƴŜ ǘŜƭƭŜ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘ ŘŜ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜǎ 
Ŝǘ ŘŜ ƴƻǊƳŜǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŦƛȄŞŜǎ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǳōƭƛǉǳŜΣ ƻǳ ŘŜ ƭΩƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴŎŜ ŘŜ ǊƛƎǳŜǳǊ Řŀƴǎ 
ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜȄǘŜǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛŦǎ Ŝǘ ǊŝƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ όƭƻǊǎǉǳΩƛƭ Ŝƴ ŜȄƛǎǘŜύΦ 

Aussi, on peut relever le non renouvellement des parcs, pourtant vieillissant. Selon RAO et al 
όнлллύΣ ƭŜǎ ŀǊōǊŜǎ ŘŜǎ ǇŀǊŎǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ǇŜǳ ŘΩŀǘǘŜƴǘƛƻƴ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ 
ǇƘȅǘƻǎŀƴƛǘŀƛǊŜ ōƛŜƴ ǉǳŜ ŦǊŞǉǳŜƳƳŜƴǘ ŀǘǘŀǉǳŞǎ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎΦ 
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2.1.3 La demande énergétique  

 
2.1.3.1 Combustibles provenant de la biomasse 
 
La consommation de combustible provenant de la biomasse comprend le bois de feu, le charbon 
de bois et les résidus de récolte. Au Burkina Faso, la biomasse en général et le bois en particulier 
demeure la principale source dô®nergie domestique des populations urbaines et rurales. En effet, 
plus de 87% des ménages du Burkina Faso utilisent toujours le bois comme principale source 
d'énergie pour la cuisine (INSD, 2009a). 
 
En 2002, le bois énergie formait avec le charbon de bois près de 97% de la consommation 
énergétique des ménages. La consommation totale de biomasse solide (Bois, charbon et résidus) 
dans la combustion est passée de 633.270 t en 2006 à 620.787 t en 2007 puis à 609.638 t en 
2008 (Tableau 2.8). Selon ces chiffres il y aurait donc, depuis 2006, une tendance à la baisse de 
la consommation de biomasse en tant que source dô®nergie. De 2003 ¨ 2005, l'utilisation du bois 
comme combustible pour la cuisine s'est accentuée en milieu rural, passant de 95,8 % à 97,1 % 
alors quôen milieu urbain le mouvement ®tait inverse : de 72,8 % à 63,9 % (INSD, 2005).  
 
Tableau 2.8 : Evolution de la consommation de combustibles traditionnels (en tonnes)  

1999 2000 2001         2002 2003 
Bois de feu 633 545  622 516  611 679  601 031  590 568  

Charbon 90 506  73 885  60 316  49 239  40 196  

Résidus 62 658  45 918  33 651  24 661  18 072  

Total biomasse solide 786 709  742 319  705 646  674 930  648 837  
 Source : INSD, 2009a 

 
Tableau 8 (suite)  

                                                     2004 2005 2006 2007 2008 

Bois de feu 580 288  570 186  602 124  595 824  589 590  

Charbon 32 814  26 788  23 502  19 321  15 885  

Résidus 13 244  9 706  7 644  5 642  4 164  

Total biomasse solide 626 346  606 680  633 270  620 787  609 638  
 Source : INSD, 2009a 

 
 
Selon le SP/CONEDD (2010b) seulement 25% des ressources ligneuses utilisées dans la 
combustion proviennent des 600.000 ha de zones forestières aménagées en gestion durable 
impliquant directement les populations locales organisées en groupements de gestion forestière ; 
le reste (soit 75%) provient des zones forestières non aménagées à cet effet.  
 
Depuis quelques années, on constate un développement tout azimut de la production du charbon 
de bois dans plusieurs r®gions du pays, encourag®e par la d®livrance dôagr®ments dont la 
surveillance ®chappe trop souvent aux services comp®tents de lôEtat. En raison des commodit®s 
offertes par son utilisation et des changements dôhabitudes culinaires, le charbon de bois est de 
plus en plus consommé par les ménages, particulièrement dans les grands centres urbains du 
pays. Dans le cas spécifique de la ville de Ouagadougou, la satisfaction des besoins en énergie a 
n®cessit® dô®largir lôapprovisionnement ¨ des zones éloignées de plus de 100 kilomètres de la ville 
(Sissili, Ziro, Boucle du Mouhoun, Boulgou, Kouritenga). Pour cette ville, la demande en charbon 
de bois est en croissance exponentielle (SP/CONEDD, 2010a). Le tableau 2.9 illustre cette 
croissance rapide de la consommation du charbon de bois dans les principales villes du pays. 
Lôanalyse de ce tableau montre que, selon les projections, le taux dôaccroissement de la 
consommation du charbon entre 2000 et 2010 sera de 95%. 
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Selon les projections, la demande de bois-énergie au cours des vingt prochaines années ira 
croissante. Quatre raisons majeures soutiennent cette hypothèse : 
 
(i)  les coûts de substitution du bois-®nergie par dôautres sources dô®nergie. Les produits 

alternatifs apparaissent hors de portée de la majeure partie de la population compte tenu de 
leurs coûts ; 

(ii)  la hausse des prix du pétrole qui limite davantage les opportunités de substitution par des 
énergies modernes ; 

(iii)  la lenteur des transitions énergétiques (quinze à vingt ans) ; 
(iv)  les pesanteurs socio-culturelles. 
 
Selon les prévisions de la Stratégie Nationale de la Filière Bois-Energie, à lôhorizon 2015 les 
besoins urbains en bois-énergie seront multipliés par 1,7 (les besoins urbains en bois de feu 
augmentent cinq fois plus que les besoins ruraux) : 
 
(i)  la part de la demande urbaine passant de 24% à 34% de la demande nationale  de bois-

énergie ; 
(ii)  la part du charbon de bois atteint 18% de la consommation nationale de bois -énergie en 

raison de la croissance de la demande urbaine.  
 
Les estimations de consommation de charbon de bois sont variables dôune source ¨ lôautre, la 
Stratégie Nationale de la filière Bois-Energie évaluait la consommation urbaine en 2004 à 149.400 
tonnes. 
 
La ressource en bois constitue un potentiel important en tant que principale source dô®nergie 
aussi bien en milieu rural quôen milieu urbain. Le potentiel disponible dans une optique de mise 
en valeur durable de la ressource est estimé sur la base des données existantes à 4,07 millions 
m3 pour lôann®e 2002, potentiel concentr® dans les parties sud-ouest et est du pays.  Une 
analyse du bilan et de lô®volution de la consommation de bois de feu entre 1992 et 2002 met en 
®vidence un d®ficit qui ne fait que sôaccro´tre : le disponible ne couvrait plus que 61% des 
besoins en 2002, avec un déficit estimé à 2,6 millions de m3 (PNUD, 2009). Ce bilan montre que 
certains besoins ne sont peut-être pas couverts, mais surtout que les prélèvements de bois de 
feu se font au-delà des potentialités des milieux forestiers et semi-naturels. 
 
Un approvisionnement durable en bois ®nergie au plan national ¨ lôhorizon 2015 supposerait 
lôam®nagement dôune superficie de 3 millions dôhectares, ce qui est irr®aliste compte tenu dôune 
capacit® annuelle dôam®nagement estimée à 120.000 ha. 

 
Tableau 2.9 : Evolution observée et projetée de la consommation de charbon (en tonnes) dans 
quelques villes du Burkina Faso 
 
Localités  2000 2002 2004 2006 2008 2010 

Ouagadougou  16105 19871 23141 26945 31372 36523 

Bobo-Dioulasso  10252 11294 12442 13707 15100 16636 

Ouahigouya  624 1083 1143 1205 1272 1342 

Koudougou  1296 1767 1878 1995 2120 2253 

Banfora  1466 1679 1922 2201 2519 2884 

Kaya  1100 1211 1333 1467 1615 1778 

Fada N'Gourma  2643 2909 3203 3525 3881 4272 

Koupèla  1050 1156 1272 1400 1542 1697 

Kongoussi  550 605 667 734 807 889 

Orodara  363 415 475 544 623 714 

Houndé  688 787 901 1032 1181 1353 
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Localités  2000 2002 2004 2006 2008 2010 

Niangoloko  421 482 551 631 723 827 

Diébougou  352 403 462 529 605 693 

Gaoua  589 675 772 884 1012 1159 

Total 37499 44337 50162 56799 64372 73020 
Source : SP/CONEDD, 2010a 

 
Outre le fait que cette activit® soit lôune des causes de la surexploitation des ressources 
forestières, elle est non seulement pratiquée dans des conditions peu respectueuses de la 
protection de l'environnement mais échappe trop souvent au contrôle. Des investigations menées 
en 2004 dans la r®gion de lôEst (lôune des plus grande zone de production de charbon) par la 
Direction des Aménagements Forestiers, ont en effet révélé une production annuelle estimée à 
environ 15 200 tonnes mais dont seulement 9 400 tonnes étaient officiellement enregistrées par 
les services forestiers (SP/CONEDD, 2010a).La production  qui échappe à tout contrôle ou suivi  
est estimée à 38%. 
 

2.1.3.2 Les hydrocarbures 
 
Ce type de combustible est surtout utilisé dans le transport, les ménages, le tertiaire, lôindustrie  
et lôagriculture. On note à travers les importations de produits énergétiques de la SONABHY 
(importations qui sont fortement corrélées à la consommation), une augmen tation progressive 
des besoins en énergie liées aux hydrocarbures. Il varie de 347 127 m3 en 2004 à  576 076 m3 en 
2008 (tableau 2.10). La consommation dôhydrocarbures n®cessaire au transport routier a 
augmenté de 82% en dix ans, entre 1995 et 2005.  
 
Dans le contexte de la croissance urbaine (la multiplication du nombre de ville par 3 et de la 
population urbaine par 5), le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques (industries, artisanats et 
services) concentrées en milieu urbain et lôessor de lôexploitation minière, vont  générer une très 
forte croissance de la demande dô®nergie moderne. Les projections mettent en ®vidence une 
accentuation de la demande de la consommation dô®nergie sur les quinze prochaines ann®es. Il 
existe donc une pression croissante de la production dô®nergie par les hydrocarbures, sur 
lôenvironnement (en particulier le climat) ¨ travers les ®missions des GES. 
 
Tableau 2.10 : Evolution des importations des produits énergétiques (en m 3) 
 

Année 
Carburant  2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009 2010 

SUPER 12 557 12 604 117 132 168 099 210 855 188 931 190 347 201 740 

ESSENCE 111 912 120 478 18 532 0 0 0 0 0 

PETROLE 44 550 34 084 25 973 27 773 30 677 31 398 26 579 23 709 

GASOIL 114 392 126 395 134 767 168 905 197 229 210 481 218 464 276 959 

DDO 90 373 80 065 81 027 76 886 64 341 69 547 98 175 105 977 

FUEL OIL 24 620 34 033 35 240 57 641 85 616 75 052 89 092 60 246 

JET A1 17 502 20 151 25 192 19 389 16 781 24 922 21 960 34 686 

GAZ 18 596 22 337 23 808 30 271 36 003 42 652 45 373 51 545 

TOTAL 434 502 450 147 461 671 548 964 641 502 642 983 689 990 754 861 

Source: SONABHY, 2011  
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Encadré n°2.2 
La pollution de ƭΩŀƛǊ  à Ouagadougou 

Une étude menée par la DGACV, de décembre 2006 à  août 2007, a permis de caractériser la 

pollution actuelle de Ouagadougou et dôen faire des projections aux horizons 2012 et 2017. Il en 

ressort que lôapplication de lôensemble des volets du plan dôaction identifi® pour la r®duction de 

lôampleur et des impacts du ph®nomène sera de nature à limiter considérablement le niveau de la 

pollution ainsi que ses conséquences sur les plans économique et sanitaire. Cette pollution est 

essentiellement due au trafic automobile (y compris les deux roues) à travers les émissions 

directes provenant de leurs moteurs à combustion, la mise en suspension de particules provoquées 

par leur circulation sur des voies non bitumées et donc poussiéreuses. Lôampleur du ph®nom¯ne 

est étroitement liée entre autres à : 

* la quantité de véhicules du parc automobile au niveau national : Les figures 2.5 et 2.6 donnent 

lô®tat par cat®gorie dôutilisation du parc automobile en 2005 et son ®volution tr¯s rapide  jusquôen 

2017. Cette progression annuelle est de 10% pour les voitures  fonctionnant au gasoil de 4% pour 

les voitures à essence et de 12% pour les motos à 4 temps ; 

* la longueur des trajets parcourus sur les route bitumées et sur les routes non bitumées et 

poussiéreuses  (tableau 2.11): Sur lôensemble du territoire, lôestimation en 2005 de la distance 

totale parcourue par les automobiles sô®l¯ve ¨ 887 807 480 Km tandis que celle des motos atteint 

1 160 000 000 Km. Sur la ville de Ouagadougou, ces estimations donnent respectivement 

710 245 984 KM et 840 000 000 Km ; 

* la qualité et  la quantité de carburant utilisé par les véhicules : la consommation nationale 

dôessence en circulation urbaine et inter urbaine est de 118 000 tonnes par an tandis que celle en 

gasoil atteint 119 000 tonnes an (tableaux 2.12 et 2.13). Pour le cas particulier de la ville de 

Ouagadougou, les estimations donnent 51 477 tonnes par an (tableau 2.14). 

 

 

 

 

  

 
  Figure 2.6: Evolution du parc automobile fonctionnant au Gasoil 

 Source DGACV banque mondiale 

  Figure 2.5: Evolution du parc automobile fonctionnant ¨ lôessence  

Source DGACV banque mondiale 
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Nb de km essence km diesel km essence diesel total essence diesel total

urbain urbain

VP 7 500 8 000 353 476 200 94 260 320 447 736 520 282 780 960 75 408 256 358 189 216

VU<3,5 t 21 000 10 500 207 199 440 44 399 880 251 599 320 165 759 552 35 519 904 201 279 456

7t>VU>3,5t 0 13 200 0 115 139 640 115 139 640 0 92 111 712 92 111 712

VU>7t 0 8 000 0 73 332 000 73 332 000 0 58 665 600 58 665 600

motos 4t 5 000 0 168 000 000 0 168 000 000 126 000 000 0 126 000 000

motos 2t >50cc 5 000 0 392 000 000 0 392 000 000 294 000 000 0 294 000 000

motos 2t <50cc 5 000 0 600 000 000 0 600 000 000 420 000 000 0 420 000 000

Au Burkina à Ouagadougou

Totaux véhicules 887 807 480 Totaux véhicules 710 245 984

motos 1 160 000 000 motos 840 000 000

ESTIMATIONS SUR Ouagadougou

km*nombre km*nombre

ESTIMATIONS SUR L'ENSEMBLE DU Burkina Faso

 

 

    

 

 

   

 

 

  

 

 

 

 

Même si les données détaillées et les analyses ne sont disponibles que pour le centre urbain de 
Ouagadougou, les autres centres secondaires restent concernés dans une moindre mesure par la 

  Tableau 2.14: Estimation de la consommation en carburant de la ville de Ouagadougou 

  Source DGACV banque mondiale 

   Tableau 2.13: Estimation de la consommation  nationale en gasoil en circulation urbaine et inter urbaine  
   Source DGACV banque mondiale 

  Tableau 2.12: Estimation de la consommation nationale en essence en circulation urbaine et inter urbaine  
   Source DGACV banque mondiale 

   Tableau 2.11 : Estimation des distances parcourues par les véhicules  
     Source DGACV banque mondiale 
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Figure 12 Υ 5ƛŀƎǊŀƳƳŜ ŘŜǎ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ŜǎǇŝŎŜ ŀƴƛƳŀƭŜΦ 

 

 

 

 

 
 
 
 
 
 
 Source : Taux calculés à partir des données de DGPSE/MRA. 

 

pollution de lôair car celle-ci est générée principalement par la circulation des engins motorisés à 
travers la combustion des carburants et le soulèvement des poussières ainsi que les fumées 
résultant de la combustion de la biomasse. En raison de lôimportance de la croissance des villes, 
le ph®nom¯ne de la pollution de lôair constitue une menace actuelle pour la ville de Ouagadougou 
et une menace potentielle pour les autres centres urbains en développement, notamment la ville 
de Bobo-Dioulasso. 
 

2.1.3.3 CŀƛōƭŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ƳƻŘŜǊƴŜ 
 
Lôacc¯s ¨ lô®lectricit® reste globalement faible au Burkina Faso avec toutefois des disparit®s entre 
le milieu urbain (46 %) et le milieu rural (2 %). Le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricité est resté stable 
entre 2007 et 2009 avec une moyenne de 13,9 % sur la p®riode. Il varie beaucoup dôune r®gion 
¨ lôautre. Il est de 41,3 % pour la r®gion du centre, 27,3 % pour les Hauts-Bassins et 20,8 % 
pour la région des Cascades. En revanche, il demeure beaucoup très faible pour les régions du 
Sahel (2,6 %), du Centre-sud (3,2 %) et du Centre -nord (3,4 %).  
 

2.1.4 Les pratiques pastorales destructrices des forêts  
 
Lô®levage est pratiqu® par plus de 80 % des m®nages burkinab¯ avec un cheptel numériquement 
important et diversifié (Tableau 2.15). Lôeffectif du cheptel ®volue selon un rythme moyen annuel 
dôenviron 2.7% (Figure 2.7). La figure 2.7 montre que les caprins et les ovins ont un effectif 
croissant à un rythme plus élevé que chez les autres espèces (2%) .   
 
Tableau 2.15 : Evolution du cheptel de 2006 à 2009 
Annees 2006 2007 2008 2009 
Bovins 7 759 005 7 914 160 8 072 420 8 233 845 

Ovins 7 324 091 7 543 792 7 770 083 8 003 164 
Caprins 10 966 197 11 295 160 11 633 992 11 982 987 
Porcins 2 002 276 2 042 300 2 083 127 2 124 769 
Camelins 15 705 16 016 16 331 16 653 
Equins 37 106 37 456 37 810 38 168 
Asins 970 452 989 840 1 009 615 1 029 788 
Volaille 
(Poulets+pintades) 

33 329 492 34 329 338 35 359 174 36 419 908 

Total 62 404 324 64 168 062 65 982 552 67 849 282 

Source DGPSE in INSD, 2009a 

Figure 2.7 : Diagramme des taux dôaccroissement par esp¯ce animale 

 

 
 



21 

 

 

Comme en agriculture, les dynamiques dô®volution de lô®levage et les syst¯mes dô®levage qui y 
sont rattachés sont liés à la forte croissance démographique et à lôurbanisation qui ont entra´n® 
une évolution importante de la demande en produits alimentaires dôorigine animale. 
 
Le syst¯me dô®levage courant est essentiellement extensif et transhumant. Dans la pratique, les 
pâturages naturels occupés par les éleveurs sont abandonnés au bout de deux ans avec 
migration vers d'autres p©turages. Lôon note par ailleurs une importante divagation des animaux 
dans les systèmes agropastoraux, causant la dégradation de la végétation et des conflits 
potentiels. Le développement du surpâturage dans les zones à forte concentration de cheptel et 
la disparition dôespaces laiss®s libres par lôagriculture conduisent les ®leveurs ¨ rechercher les 
pâturages dans le domaine forestier classé avec des risques de maladies transmissibles. 
 

Encadré n°2.3 
Les modes ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ 
 
Trois modes ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻŜȄƛǎǘŜƴǘ ŀǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΥ ƭŜǎ associations agriculture-élevage (agropastoralisme), 
les systèmes pastoraux purs et les systèmes périurbains. 
Les associations agriculture-élevage (agropastoralisme) 
Ces modes sont caractéristiques des régions du bassin cotonnier et des régions agricoles du Centre et de 
ƭΩ9ǎǘΦ Lƭǎ ǘǊŀŘǳƛǎŜƴǘ ƭŀ Ƴǳǘŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ł ƭΩŀƎǊƻǇŀǎǘƻǊŀƭƛǎƳŜ Ŝǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ ŀǳȄ 
contraintes agro-écologiques.  
/ƘŜȊ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊ ŘŜ ŎŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ŎŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǊŞǇƻƴŘ ŘΩŀōƻǊŘ Ł ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜΣ celui de palier 
aux déficits en revenus monétaires annuels provoqués par la baisse itérative des rendements culturaux et 
ŘŜ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΦ 9ƴǎǳƛǘŜΣ ŜƭƭŜ ǾƛǎŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŞƎǊŀŘŞǎ Ŝǘ ƭŀ Ƴŀƛƴ-ŘΩǆǳǾǊŜ ƴƻƴ ŜƳǇƭƻȅŞŜ Ŝƴ 
saison sèche. Elle permet enfiƴ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǇŀǊ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŦƻǊŎŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ 
du sol (culture attelée), le transport du matériel et des intrants agricoles et surtout de produire la fumure 
organique dont le rôle est primordial dans la gestion durable des sƻƭǎ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ 
ǊŜƴŘŜƳŜƴǘǎΦ /ŜǘǘŜ ŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ǎΩƻǇŝǊŜ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ ŘΩŀƴƛƳŀǳȄ ŘŜǎǘƛƴŞǎ Ł ƭŀ ŎǳƭǘǳǊŜ ŀǘǘŜƭŞŜ 
όƎŞƴŞǊŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳŃƭŜǎύ Řƻƴǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ǾŀǊƛŜ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŜƴǎǳƛǘŜ 
ǇŀǊ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ femelles à des fins de production animale pure. Les éleveurs, pour répondre aux 
ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ŎŜƭƭŜǎ ŘΩŀŎŎŝǎ ŀǳȄ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎΣ ǉǳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
pastorale stricte sont amenés à se sécuriser sur le plan alimentaire en cultivant, dans une moindre 
mesure, des céréales et autres plantes vivrières. 
En zone cotonnière, la charge animale est plus élevée  et le système agraire est le plus avancé en matière 
ŘΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ-ŞƭŜǾŀƎŜ ό5Ω!v¦Lbh et al, 1995). Mais cette charge animale importante 
ŎƻƴǎŞŎǳǘƛǾŜ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ƛƳǇƭƛǉǳŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ 
cultivées fragilise le milieu et constitue une menace sur les sols. Par une étude réalisée au Burkina Faso, 
GUIBERT (1987) note une augmentation de la superficie cultivée de 50% par habitant grâce à la culture 
attelée. Ce constat est confirmé dans la même zone par BELEM (1987) qui observe un passage de 3 à 6 
ha/exploitation en culture manuelle à une superficie de 5 à 15 ha/exploitation en culture attelée. Ainsi, la 
ǘǊŀŎǘƛƻƴ ŀƴƛƳŀƭŜ Ŝǎǘ Ƴƻƛƴǎ ǳƴ ŦŀŎǘŜǳǊ ŘΩƛƴǘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳŜ ǎƻƴ ǊƾƭŜ Řŀƴǎ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜΣ Ŝƴ 
ŎŜ ǎŜƴǎ ǉǳŜ ƭŀ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ŦǳƳƛŜǊ ǇǊƻŘǳƛǘ Ŝǎǘ ŜƴŎƻǊŜ ƭƻƛƴ ŘΩşǘǊŜ ƻǇǘƛƳƛǎŞŜ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜǎ 
exploitations. Par ailƭŜǳǊǎΣ ƭΩƛƴǘǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴŜǎ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻƳǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ŀǳȄ 
amendements organiques, se heurte au problème crucial de transport traduisant une faible valorisation 
des animaux de trait.  
Les systèmes pastoraux purs 
[Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀge sont dominés par les systèmes pastoraux dont la caractéristique principale est le 
ǊŜŎƻǳǊǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘΣ ǎƛƴƻƴ ŜȄŎƭǳǎƛŦΣ ŀǳȄ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŎƻƳƳŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƴƛƳŀǳȄΦ /ΩŜǎǘ 
ǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ ŜȄǘŜƴǎƛŦ ǉǳƛΣ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǇŞƧƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ όǇǊƻōƭŝƳŜǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŘŜ 
ǇŃǘǳǊŀƎŜǎύΣ ǘƻǳŎƘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ Ǉŀȅǎ ŀƭƻǊǎ ǉǳΩƛƭ Şǘŀƛǘ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜƴǘǊŞ Řŀƴǎ ƭŜǎ 
ǊŞƎƛƻƴǎ Řǳ ƴƻǊŘ ό{ŀƘŜƭ ǎǳǊǘƻǳǘύ ƻǴ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Şǘŀƛǘ ƭŀ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀǳȄ Ƴŀƛƴǎ ŘŜ ǇŜǳƭǎ 
pasteurs. Ce chŀƴƎŜƳŜƴǘ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞ ǇŀǊ ƭŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƭŜǾŜǳǊǎ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŀƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǳǊ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ 
Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴǘǊŞŜǎ ƻǴ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜǎ όwŞƎƛƻƴǎ ŘŜ ƭΩ9ǎǘΣ Řǳ /ŜƴǘǊŜ-Est, des 
Hauts-Bassins, de la Boucle du Mouhoun et de la Comoé). Une autre variante de cette mobilité 
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ƛƴǘŜǊǊŞƎƛƻƴŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŜ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƘǳƳŀƴŎŜ ǉǳƛ ǇƻǳǎǎŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳȄ ŎƻƴǘǊŞŜǎ ƛƴǘŜǊ ŦǊƻƴǘŀƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ 
qui rend la compétition de plus en plus rude voire meurtrière autour du facteur terre et des ressources 
naturelles. 
[ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ Řǳ ŎƘŜǇǘŜƭ ǎΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ Ł 
ǘǊŀǾŜǊǎ ŘŜǳȄ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŀǳȄ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ŘŀƴƎŜǊŜǳǎŜǎΥ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴŜ extension des superficies 
pastorales Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ surpâturage lié à la charge animale très forte et aggravée souvent par la 
ŎƻƳǇŞǘƛǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘ ƭϥŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŎǳƭǘƛǾŞŜǎΣ ŘǳŜ Ł ƭŀ 
ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ǊŞŘǳƛǘ ƭϥŀƛǊŜ ŘŜ ǇŀǊŎƻǳǊǎ Řǳ ōŞǘŀƛƭ 
et augmente les charges animales, donc les pressions du bétail sur les sols pâturés. Le tassement et la 
ŎƻƳǇŀŎǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭΣ ǎƻǳǎ ƭΩŜŦŦŜǘ Řǳ ǇƛŞǘƛƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ǇŀǊ ƭŜ ƎǊƻǎ ōŞǘŀƛƭΣ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 
propriétés physico-chimiques du sol. La rugosité du sol augmente et l'encroûtement diminue. D'autre 
part, la compaction accroît la densité apparente, réduit la porosité du sol et l'infiltration de l'eau 
favorisant ainsi le ruissellement et l'érosion hydrique (FAO, 1994). La réduction de la matière organique 
dans le sol favorise cette pression sur les sols.  
/Ŝǎ ǎȅǎǘŝƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜƴǘ ƭŜǎ ƘŜǊōƛǾƻǊŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞǎ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜǎ ōƻǾƛƴǎΣ ƭŜǎ ŎŀǇǊƛƴǎ 
et les ovins. Ils évoluent faiblement vers des systèmes améliorés en raison de leur fort ancrage social, 
ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜΣ ŘŜ ƭŀ ŦŀƛōƭŜ ŘƛǎǇƻƴƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ŀǇǇǊƻǇǊƛŞŜǎ Ŝǘ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŀ 
ǇǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƭŜǾŜǳǊǎ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ όŜŀǳΣ 
pâturages) et le fonctionnement des filières ne rencontrent pas toujours le succès escompté (CIRAD & 
GRET, 2006).  
Les modes péri-urbains 
Les modes ŘΩŞƭŜǾŀƎŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ǎƻƴǘ ǇǊŀǘƛǉǳŞǎ ŀǳȄ ŀōƻǊŘǎ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ όhǳŀƎŀŘƻǳƎƻǳ Ŝǘ 
Bobo-5ƛƻǳƭŀǎǎƻύ Řŀƴǎ ƭΩƻǇǘƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ǇŀǊǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ Ŝƴ Ǉƭǳǎ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ ŎŜǎ 
centres en produits animaux. Les espèces concernées sont souvent celles à cycle court (volailles, porcs) 
Ƴŀƛǎ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŞƭŜǾŀƎŜǎ ƛƴǘŜƴǎƛŦǎ ŘŜ ǊǳƳƛƴŀƴǘǎ όŜƳōƻǳŎƘŜΣ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀƛǘύΦ 
[ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎǳƭǘƛǾŀōƭŜ Ŝǘ ŎǊŞŜ ŘŜǎ ǇǊƻōƭŝƳŜǎ ƭƛŞǎ 
au risque de pollutiƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴΦ 

 
A lôimage du secteur agricole, les pratiques pastorales traditionnelles prédominent encore 
largement par rapport aux techniques modernes plus intensives dans le secteur de lô®levage. La 
situation actuelle du secteur fait également apparaître un grave problème de surcharge : dôun 
coté le cheptel croît de manière importante ( 1,4% pour les bovins, 2% pour les ovins et caprins), 
de lôautre, lôextension des superficies agricoles, au Nord comme au Sud du pays (mais pas au 
centre où le potentiel semble saturé), réduit les aires de parcours du bétail. Il en résulte, 
particulièrement dans les zones du Sahel et du Plateau central, une augmentation rapide de la 
charge, voire une surcharge de lôespace pastoral : la productivité des p arcours diminue, ce qui 
accélère la régression des formations naturelles. Le déséquilibre entre charge animale et capacité 
de charge des formations végétales, constitue en effet un des principaux facteurs de dégradation 
de la diversité biologique au Burkina Faso. 
 
Au-del¨ de la surcharge pastorale, les effets n®gatifs de lô®levage sur lôenvironnement sont aussi 
li®s ¨ la conduite des troupeaux et ¨ la gestion des ressources pastorales. En effet, lôutilisation 
non durable des ressources végétales et certaines pratiques telles que les feux de brousse, 
conduisent à la disparition de plusieurs espèces végétales et à une modification de la composition 
floristique des espaces sylvo-pastoraux. 
 
En plus, ces pratiques pastorales en général et le pacage du bétail dans les aires de conservation 
engendrent une ®norme comp®tition entre le b®tail et les animaux sauvages, pour lôespace, 
lôalimentation et les ressources en eau. Dans une telle comp®tition, la faune sauvage est toujours 
perdante parce que faisant par ailleurs lôobjet de braconnage  par tous les acteurs.  
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2.1.5 Les feux de brousse 
 
La pratique des feux de brousse, surtout tardifs, a des effets négatifs sur le développement de la 
végétation ligneuse et herbacée mais aussi sur la faune. Ils constituent un facteur non 
négligeable de déforestation et de perte de diversité biologique. Ils  affectent dangereusement les 
sols. Les relations entre les feux et les sols sô®tablissent par la combustion de la flore (herbac®e 
et ligneuse) dont lôampleur et le degr® sont fonction de la p®riode des pratiques de ces feux dans 
lôann®e, de lô®tat du couvert végétal et de la fréquence de leur passage. Cette combustion 
provoque, dans les sols, une forte augmentation de la température pouvant atteindre 50°C, 
responsable de lôass¯chement des couches superficielles et de lôinduration du sol par la 
précipitation des oxydes et hydroxydes de fer en carapace ou en cuirasse et par la remontée de 
certains sels (SP-CONEDD, 2006a).  
 
Les feux de brousse touchaient 40.54% des surfaces combustibles pendant la saison sèche 2001-
2002 ; 38,46% en 2002 -2003 et 32,02% en 2003-2004 (Source : PNGT2, 2005 in INSD, 2009a). 
Ces valeurs traduiraient une diminution de la pratique des feux de brousse entre 2001 et 2004, 
avec un taux de régression de 8.52% des superficies brulées. Toutefois, les feux de brousse 
demeurent une pratique largement répandue malgré les efforts du Ministère en charge de 
lôenvironnement et de ses partenaires. 
 

2.1.6 ,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅ 
 
Le Burkina Faso recèle dans son sillon volcano-sédimentaire, de nombreux gisements (or, zinc, 
manganèse, antimoine, marbre, phosphates). Ceux-ci sont peu exploités à cause des difficultés 
dôacc¯s, du co¾t de lô®nergie, de la faiblesse des infrastructures de transport et du manque de 
cr®dits dôinvestissement.  
 
Selon le rapport óóProfil Environnemental du Burkina Fasoôô (D®l®gation de la Commission 
Européenne, Burkina Faso, 2006), les ressources en or du pays sont évaluées actuellement à 
302,8 tonnes de r®serves. Lôor est le troisi¯me produit dôexportation (6%) apr¯s le coton (65%) 
et lô®levage (18%). Cependant aucune transformation de lôor nôest r®alis®e au Burkina, 
constituant une contrainte au développement durable de la filière: toute la production est 
export®e et la majorit® des b®n®fices financiers de cette exploitation des mines dôor est r®alis®e 
par divers intermédiaires étrangers qui ne réinvestissent pas forcément au Burkina Faso. Dans le 
long terme, le potentiel minier sera exploité, soit du fait du relèvement du marché mondial, soit 
de lô®puisement progressif de ces mati¯res premi¯res dans dôautres pays. Le gouvernement 
favorise le développement de ce secteur (de 1,6 tonne en 2006, 1,7 tonne en 2008 , 12,5 tonnes 
en 2009, 23,5 tonnes en 2010). 
 
On distingue trois modes dôexploitation mini¯re au Burkina Faso : 
Å    lôexploitation mini¯re industrielle ; 
Å    lôexploitation mini¯re artisanale semi-mécanisée; 
Å   lôexploitation mini¯re artisanale traditionnelle (ou orpaillage) répandue dans plusieurs 

provinces du pays.  
Lôexploitation mini¯re connait un essor particulier au Burkina Faso ces derni¯res ann®es. Elle 

est aujourdôhui concentr®e sur lôorpaillage, majoritairement dans des sites artisanaux (environ 
200 sites dont 17 sites sont plus actifs) et occupe environ 650.000 personnes ; elle concerne 
aussi lôextraction de mat®riaux de construction (faibles quantit®s).  
Lôexploitation minière pratiquée au Burkina a des répercussions néfastes sur 

lôenvironnement. Le risque dôune d®gradation environnementale cons®cutive aux activit®s 
dôexploitation mini¯re demeure lôun des plus ®lev®s, que celles-ci soient menées en surface ou en 
profondeur : le d®veloppement des sites miniers et lôafflux de populations entra´nent 
inéluctablement une forte pression sur les ressources ligneuses ; lôouverture de pistes pour 
permettre le d®placement dôengins lourds et le creusement de puits et de tranch®es contribuent 
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au déboisement et à la déforestation. La vapeur de mercure produite au cours des opérations 
dôorpaillage et transport®e par les vents se d®pose dans les plans dôeau, sur les sols et les 
végétaux. Les rejets directs de mercure sous forme liquide dans les sols, au cours des opérations 
dôorpaillage, sont transf®r®s dans les eaux de surface (barrages, fleuves, lacs, rivi¯res) et dans 
les eaux souterraines par infiltration. 
Au niveau de lôexploitation mini¯re artisanale (orpaillage), aucune mesure de protection de 

lôenvironnement nôest prise. Lôexploitation est g®n®ralement faite de mani¯re anarchique et 
incontrôlée ; et lôenvironnement subit une d®gradation continue de par les effets des produits 
utilis®s (acides, cyanure, mercureé) qui se retrouvent dans la nature au détriment de la flore.  
Lôexploitation mini¯re contribue ¨ la d®gradation des terres par la d®forestation, la 

détérioration du paysage (creusement de fosses, entassements de déblais à la surface du sol 
suivis dôamoncellements), lôimperm®abilisation des sols due à la forte remontée des argiles et de 
leur épandage en surface. Elle contribue également à la pollution du sol et des eaux par des 
rejets direct des effluents des mines dans les cours dôeaux, les huiles usagées des moteurs et les 
produits chimiques (les piles usagées abandonnées au fond des puits contenant du manganèse 
ou plomb). A titre illustratif, lôon note que pour chaque gramme dôor obtenu par amalgamation, 
environ deux (02) grammes de mercure sô®chappent dans le milieu ambiant, polluant directement 
les sols, lôeau et lôair (Ou®draogo, A. H., in Médiaterre, 2006). 

 Les exploitations mini¯res industrielles font toujours lôobjet dôune ®tude dôimpact 
environnemental et la quasi-totalité des sociétés minières à caractère industriel dispose en 
principe dôune politique environnementale dont lôobjectif est la protection et la préservation des 
ressources naturelles, des biens et des personnes. Cependant lôabsence de contr¹le et suivi 
environnemental de lôextraction mini¯re en d®pit de la r®glementation sont des causes 
importantes des impacts environnementaux actuels et futurs. Cette situation  risque de 
sôamplifier avec lôouverture prochaine dôautres mines si un renforcement des capacités de 
contrôle et de suivi du MECV nôest pas effectu® dans les meilleurs délais. 
 
De nombreuses régions au Burkina présentent ainsi une physionomie de désolation totale liée à 
lôorpaillage : cela sôobserve dans le Nord, les Hauts Bassins, les Cascades, le Sud-ouest, etc.  
 

2.1.7 Les activités industrielles et le transport  
  
Les rejets industriels, artisanaux et miniers (tableau 2.16)  constituent les principaux vecteurs de 
la pression sur les ressources en eau et lôatmosph¯re. 
 
Tableau 2.16: types de substances polluantes déversées par les industries et les transports 
Sources Polluants rejetés 

 
 
 
 
 
Industries 
  

Brasseries {ƻǳŘŜΣ ƭŜǾǳǊŜΣ ǘǊƛƳŞǘƘŀƴŜΧ 

Hôpitaux {ŀǾƻƴΣ ǎŀƴƎΣ ƳŞŘƛŎŀƳŜƴǘǎΣ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ŘƛǾŜǊǎΣ Χ 

Agroalimentaire  Savon, acide nitrique, soude, glycérine, sels, 
ƎǊŀƛǎǎŜǎΧ 

Imprimerie  CƛȄŀǘŜǳǊΣ ŜƴŎǊŜΣ ƘȅŘǊƻŎŀǊōǳǊŜǎΣ Χ 

Industrie phytosanitaire 
(SAPHYTO) 

Organophosphorés, pyrethrinoïdes 

Industries mécanique 
/métalurgique(SIFA, CBTM)  

Acides, cyanures, aquazur, détergents, acide 
ƴƛǘǊƛǉǳŜΣ ǎƻǳŘŜ ŎŀǳǎǘƛǉǳŜΣ ǇƘƻǎǇƘŀǘŜΧ 

Textile  !ŎƛŘŜ ǎǳƭŦǳǊƛǉǳŜΣ ƳƻǳƛƭƭŀƴǘΣ Χ 

Electricité (SONABEL) Huile, DDO, hydrocarbures 

 
Transport 

Transport routier (accidents) Carburant, lubrifiants 

SITARAIL IǳƛƭŜǎΣ 55hΣ ǎƻƭǾŀƴǘǎΣ ǎŀǾƻƴΣ ǎƻǳŘŜΣ ǇŜƛƴǘǳǊŜǎΧ  
Source : MEE/DGH, 2000 
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2.1.8 ,ȭÁÒÔÉÆÉÃÉÁÌÉÓÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÓÐÁÃÅ 
 

[ΩŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ sôop¯re essentiellement par les changements relatifs ¨ lôurbanisation 

mal maîtrisée. Le d®veloppement horizontal des villes est ¨ lôorigine de pression forte sur les 
ressources foncières. Ainsi se sont développés les quartiers spontanés  dénommés « non lotis » 
sans équipement collectif (eau, assainissement, électricité) habités généralement par la frange 
pauvre de la population urbaine. Mais ce processus m°me sôil nôest pas invers® a pris une autre 
dimension avec des grands domaines et magasins à la périphérie de la ville , qui sont les biens 
de riches citadins ou dôorganisation de développement local, religieux.  
 
 Le d®veloppement du nombre de villes secondaires et de petites villes ¨ lôhorizon 2020 (250 
localités de plus de 10.000 habitants) risque, toutes proportions gardées, de conduire à une 
expansion des espaces urbains et périurbains. Ces pressions  devraient prendre une ampleur 
croissante, en raison de lôexplosion du ph®nom¯ne urbain, dôune multiplication par 5 de la 
population urbaine ¨ lôhorizon 2020. 
 
Lôextension des surfaces urbaines r®sidentielles, des zones dôactivités économiques et 
commerciales et lôaugmentation des infrastructures de communication sont pr®occupantes ¨ 
plusieurs ®gards pour lôenvironnement. Elles contribuent ¨ la r®duction irr®versible des milieux 
naturels et de lôespace agricole en zone p®riurbaine.  
 
Les changements, cons®cutifs ¨ lôaccroissement d®mographique et ¨ lô®volution des modes de 
vie, continuent dô°tre plus importants dans les villes de Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso et 
touchent maintenant certaines villes dites moyennes (PNGT II, 2006). Selon MHU (2010) le taux 
dôurbanisation est pass® de 3,7% en 1960 ¨ 14,5% en 1990 et ¨ 20% en 2007 avec une 
prévision de 45% en 2030 (tableau 2.17). Cette ambiance dôextension spatiale d®mesur®e a fait 
grimper lô®tendue territoriale de Ouagadougou de 1500 ha en 1950 à 20 000 ha en 2000 contre 
1 000 à 13 700 ha pour Bobo-Dioulasso au cours de la même période (tableau 2.18). 

 
        

 
 

 
 
 
 
Dans le cas spécifique  de Ouagadougou, la ville a désormais dépassé les limites administratives 
de la commune, englobant « les villages de Zagtouli, Pabré, Bassinko et Saaba situés à 15 
kilomètres en moyenne du centre ville ». Des études récentes soulignent les perspectives 
dôexpansion de la ville: en tenant compte de la superficie des ç villages centres è lôespace urbain 
atteindrait 34.000 ha  ; en y incluant les villages périphériques, elle avoisinerait 53.000 ha. Les 
projections du Sch®ma Directeur de lôAm®nagement du ç Grand Ouaga è ¨ lôhorizon 2010, 
annoncent une superficie de 330.360 ha. La dynamique est telle que le front dôurbanisation de 
cette ville pourrait bien à terme, finir par englober les villes et localités situées dans un rayon de 
30 à 40 kilomètre comme Dapélogo, Saponé et Ziniaré, comme le relèvent certains spécialistes. 

 

Tableau 2.17 : Taux dôurbanisation au Burkina Faso. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Tableau 2.18 : Extension territoriale des villes de 

Ouagadougou et Bobo-Dioulasso. 

Période 

Extension 
territoriale 

Ouaga 
(ha). 

Extension 
territoriale 
Bobo (ha). 

1950 1 500 1 000 

2000 20 000 13 700 
Source : MHU, 2010 

Période ¢ŀǳȄ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

1960 3,7 

1990 14,5 

2007 20 

2030 45 

Source : MHU, 2010 
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2.1.9 Le flux de mobilité interne et la dynamique foncière  
 

2.1.9.1 Migrants internes classiques 
 
Les flux migratoires internes classiques au Burkina Faso résultent essentiellement de facteurs 
socio-économiques et environnementaux. 

Des facteurs environnementaux expliquent les flux de mobilité  interne au Burkina Faso. Ce 
sont (i)  lôaridit® climatique qui persiste et sôaccentue au fil des années et précarise de plus en 
plus la production agropastorale et (ii)  la forte expansion démographique. Selon une estimation à 
partir des données démographiques (INSD, 2010), le taux de croissance annuel moyen de la 
population agricole est de 2,3% entre 1996 et 2006, date du dernier recensement général de la 
population et de lôhabitat, contre un taux dôaccroissement naturel global de 3,1%. La densité 
dôoccupation, rapport®e ¨ la population rurale, est tr¯s contrast®e. Elle est de 1,2 hab/ha dans la 
partie centrale du pays et dôenviron 0,5 hab/ha dans les autres zones (MEF/DGAT, 2010).  
 
Cette situation de mobilités internes est souvent source de fortes pressions foncières dans les 
zones dô®migration. Dans certaines localit®s dôaccueil des migrants, ces pressions ont conduit à la 
réduction voire la suppression de la jachère. Il se pose un problème de durabilité de système de 
production agricole. Dans une zone dôimmigration r®cente, les sols qui sont de types ferrugineux 
tropicaux lessivés perdent le tiers de leur stock organique à la première année de la défriche. En 
4 à 5 ans, ils en perdent la moitié. Au -delà, la diminution devient plus lente. Ainsi, la capacité de 
r®tention et la disponibilit® en ®l®ments nutritifs sôabaissent ; la conséquence en est la chute des 
rendements. En 8 ¨ 10 ans dôexploitation, les terres nouvellement conquises par les migrants 
sont rendus impropres à la culture (in Lahmar R., 1996).  
 

2.1.9.2 Migrants internes non classiques (agro businessmen) 

Ce groupe de migrants internes appel®s ñnouveaux acteurs ou agro-businessmenò tire ses 
origines de la volonté du gouvernement de promouvoir la modernisation et la professionnalisation 
de lôagriculture (vivri¯re comme de rente) en vue dôimpulser une nouvelle dynamique au secteur 
dans la perspective de lôautosuffisance alimentaire, base du d®veloppement et de la lutte contre 
la pauvreté. En effet, il faut produire en quantité et en qualité suffisantes pour se nourrir et pour 
exporter afin dôavoir des devises ®trang¯res n®cessaires ¨ lôacquisition dô®quipements. Il se 
trouve que la paysannerie burkinab®, dans sa grande composante, nôa pas les moyens de 
sôapproprier les paquets technologiques modernes. Elle est r®duite ¨ pratiquer une agriculture 
ñtraditionnelleò, avec des instruments rudimentaires.  
Lôagro -business  est alors envisag® comme instrument de promotion de lôagriculture moderne, 
comp®titive, int®gr®e au march® et contribuant surtout ¨ lôautosuffisance alimentaire. Son 
concept a ®t® vulgaris® par le gouvernement ¨ partir de 1999 ¨ lôissue du forum des ç nouveaux 
acteurs».  
Les exploitations des agro -businessmen  se caractérisent par leur grande taille ; dans une 
®tude r®cente dans la province du Ziro, lôune des plus concern®es, Zongo (2010) a constaté une 
grande variabilité dans la taille des exploitations (t ableau 18) : en 2009, 62% des exploitations 
de ces nouveaux acteurs étaient comprises entre 10 et 49 ha tandis que 8% des exploitations 
couvraient entre 100 et 200 ha. Ces nouveaux acteurs soustraient de grands espaces à 
lôutilisation communautaire ce qui accentue la pression sur les formations forestières. 

Ces nouveaux investisseurs ont privilégié les zones potentiellement favorables à la production 
agricole (zones humides, fertiles et situées à proximité de pôles économiques viables) au lieu 
dôinvestir dans la récupération des sols dégradées au Nord et au Sahel et dans la valorisation de 
ces sols en r®cup®ration. Comme autres caract®ristiques de cette ñagriculture dôentrepriseò on 
retient: la diversit® des cat®gories dôagro-businessmen (salariés, opérateurs économiques, 
hommes politiques, projets de recherche et de développement, associations de confession 
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religieuse catholique, protestante et musulmane), la grande taille des exploitations ou domaines 
(plusieurs centaines dôhectares), les proc®dures dôacc¯s à la terre (transactions financières pour 
la plupart des cas permettant dôacqu®rir de vastes domaines), les strat®gies de s®curisation 
fonci¯re (dons divers, r®alisations dôinfrastructures sociales tels que les forages, les maisons 
dôhabitation pour chefs de village, mise en valeur partielle ou totale du terrain obtenu, 
formalisation et obtention dôun titre de propri®t® fonci¯re), la non visibilit® de ñlôimportance 
statistique des agro-businessmen, leur r®partition g®ographique, la nature et lôimportance de 
leurs  productions, leurs  mani¯res de produire, les modalit®s dôacc¯s ¨ la terre, leurs rapports 
avec les autres acteurs, éò (Zongo, 2009).  Les domaines acquis ne sont que partiellement mis 
en valeur pour la plupart mais la v®g®tation qui sôy trouve fait lôobjet de d®gradation suite ¨ des 
coupes souvent hors normes.  

Ce nouveau type de migrants a provoqu®, dans les milieux dôaccueil, une ®volution dans la 
dynamique foncière . En effet, suite à des ventes anarchiques des terres liées aux flux 
migratoires de cette cat®gorie dôacteurs, on assiste ¨ une diminution drastique des r®serves 
foncières lignagères et à la réduction voire la suppression des possibilités de jachère, ce qui est à 
lôorigine de conflits intrafamiliaux (Zongo, 2009). On constate une mise à nu des sols dans les 
espaces acquis, consécutive à des techniques de coupe des bois, lors des nouveaux 
d®frichements, qui ne favorisent pas la r®g®n®rescence des esp¯ces. Lôoccupation des for°ts 
classées et des pistes de bétail contribue à accentuer les pressions sur les sols. 

 
Tableau 2.19: Répartition des agro-businessmen selon la superficie des exploitations en 2002 et 
en 2009 
 
Superficie 2002 2009 

Moins de 10 ha 27% 15% 

De 10 à 19 ha 28% 28% 

De 20 à 49 ha 22% 34% 

De 50 à 99 ha 9% 11% 

De 100 à 200 ha 5% 8% 

Non déterminée 8% 4% 
Source: Zongo, 2010 

 

2.1.10 Les modes de consommation et de gestion des ressources  
 

2.1.10.1 La chasse, la pêche et la cueillette 
La cueillette, la chasse et la p°che sont les premi¯res activit®s de lôhomme. Pratiqu®e par toutes 
les ethnies du Burkina, elles étaient autrefois réglementées par la coutume: les populations 
pratiquaient la cueillette, la chasse et la pêche essentiellement à de fins alimentaire, 
thérapeutique, utilitaire (peaux) et culturelle (masques, totem, danses). Avec la dégradation du 
milieu naturel, lôaffaiblissement des coutumes, la croissance d®mographique et surtout la 
monétarisation de ces activités, la faune terrestre et aquatique subit dôimportantes pressions qui 
menacent des espèces entières.  
Lôon assiste ¨ une pratique anarchique de la cueillette parfois orient® vers la disparition de 
certaines espèces végétales. 
La faune fait lôobjet de braconnage intensif dans la quasi-totalité des aires de conservation du 
Burkina Faso. De telles pratiques se développent considérablement dans les sites miniers où il 
sô®tablit en g®n®ral une concentration humaine exceptionnelle dont le revenu est par ailleurs 
élevé. 
Les mauvaises pratiques de pêche empoisonnent et épuisent la vie aquatique dans les lacs et 
rivières. 
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2.1.10.2 La demande en eau et sa mauvaise gouvernance 
 
Jadis n®glig®e, la mani¯re de consommer lôeau dans les diverses activit®s,  de la mobiliser et de 
la gérer peut constituer des facteurs importants de pression sur les ressources en eau. Les 
gaspillages, le blocage des ®coulements par des ouvrages dôeau de surface, les infiltrations, les 
exploitations minières (qui se soucient peu des questions de renouvellement de la ressource) 
sont notamment les principales sources de pression. En outre, la mauvaise gestion est 
génératrice de conflits qui peuvent être sanglants. 
Les pr®l¯vements incontr¹l®s et nuisibles de lôeau sont dôimportantes formes de pression sur les 
ressources en eau. A cela sôajoute le lavage des camions et du gravillon dans ces diff®rents plans 
dôeau. 
 
La demande globale en eau est fonction du nombre dôhabitants et des lieux de résidences, ainsi 
que du niveau de valorisation économique des ressources en eau mobilis®es. Elle sô®tablit pour 
lôensemble du pays ¨ environ 1 584 Mm3 répartis comme suit (tableau 2.20) : environ 80 Mm3 
soit 5% pour le bassin de la Comoé ; 304 Mm3 soit 19% pour le bassin du Mouhoun ; 1 148 Mm3 
soit 73% pour le Nakanbé et près de 53 Mm3 soit 3% pour le bassin du Niger.  
 
Lô®vaporation et les pr®l¯vements dôeau pour les activit®s diverse (hydroélectricité, irrigation, 
besoins pastoraux, AEPé) sont illustr®s dans le tableau 2.21. Depuis les deux premiers REEB 
(1&2), ces prélèvements ont connu une l®g¯re hausse de lôordre de 11% en moyenne. 
 
La consommation dôeau des m®nages est  trois fois plus forte ¨ Ouagadougou quôen milieu rural  
et deux fois plus fortes dans les autres centres urbains quôen milieu rural.  
En raison des perspectives de croissance de lôurbanisation ¨ lôhorizon 2025 (40% dôurbains), la 
consommation domestique dôeau serait ¨ cette ®ch®ance multipli®e par trois, 70% de cette 
consommation étant imputable à la demande urbaine. 
 
La mauvaise gouvernance en mati¯re dôeau engendrant des frustrations, la privation, la 
transmission de pollution, les inégalités, constitue une des  principales causes de compromission 
du développement harmonieux, du climat social  et de la préservation des écosystèmes 
notamment aquatiques et terr estres.  
 
La mise en place dôune gouvernance locale de lôeau ¨ travers les efforts dôop®rationnalisation des 
textes juridiques relatifs ¨ lôeau,  la mise en place dôune administration adapt®e de lôeau, les 
mesures de protection et de mise en discipline des acteurs, sont des réalités de nos jours. 
Cependant, malgré ces efforts, les mauvaises pratiques antérieures prédominent et constituent 
autant de dangers pour le développement social, économique et culturel ainsi que pour la 
pr®servation de lôenvironnement. 
 
Tableau 2.20: Demande en eau en 2009 
 
Bassin 

hydrographique 
AEP Demande  en eau (Mm3) 

  agricole pastorale Industrie 
&mines 

Hydro-
électrici
té 

Total 

Comoé * 5,68 59 11,20 3,66 ? >79,54 

Mouhoun* 45,8 190,9 66,2 1,30 0 304,20 

Nakanbé**  61,12 110,32 49,28 3 924 1 148,01 

Niger  (en 2001) 17,82 12,30 22,32 0,35 0 52,79 

Total Burkina Faso 130,42 372,52 149 8,31 >924 >1 584 
* Source : MAHRH/VREO, 2010 ;  **  Source : MAHRH/DGRE, 2010 ;  Base de calcul : 25 litres/jour/habitant.  
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Tableau 2.21: Volumes totaux prélevés au mois de Novembre 
 
Nakanbé Barrages 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nakanbé Bagré (1700 Mm3) 128       200       120      170      170      230      190      200        

Nakanbé Kompienga (2050 Mm3) 50         80         102      97        59        90        100      88          

Nakanbé Loumbila (42,2 Mm3) 4,65      4,57      2,90     4,30     4,90     4,60     4,50     5,00       

Nakanbé Ziga (200 Mm3) 7,50      8,00      9,00     8,00     9,00     9,00     9,00     12,00     

Nakanbé Ouaga ( 2+3 ) (6,87) 1,31      1,21      0,90     1,10     0,89     0,57     0,69     0,47       

Nakanbé Toécé (OK)

Nakanbé Tougou (4,27 Mm3)

Nakanbé Titao (5,8 Mm3)

Nakanbé Goinré (11,2 Mm3)

Nakanbé Ouahigouya (3,5 Mm3)

Nakanbé Lac Bam (41,1 Mm3)

Nakanbé Louda 49         43         48        30        50 -       173      120      11          

Mouhoun Sourou à Yaran (cap crit. 360 Mm3)0,96      0,91      0,90     0,87     1,44     0,96     0,86     1,35       

Niger Seytenga (7,3 Mm3)

Comoé Douna

Comoé Moussodougou (38,5 Mm3)

Comoé Lobi (6,057 Mm3)

Comoé Toussiana (6,1 Mm3)  
Source : MAHRH/DGRE, 2010 

 

2.1.11 Rôle ÄÅ ÌȭÈÏÍÍÅ ÄÁÎÓ ÌÅ ÃÈÁÎÇÅÍÅÎÔ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ 
 
Depuis les années 1970, on observe une dégradation progressive des conditions climatiques au 
Burkina Faso marquée par une migration des isohyètes du Nord vers le Sud du pays, une hausse 
des températures maximales, une sécheresse qui perdure et des processus de désertification qui 
se maintiennent.  
Cette migration des isohyètes a comme conséquence la réduction des superficies des zones 
climatiques soudano-sahélienne et sud soudanienne ; tandis que la zone sahélienne augmente en 
superficie. Ce qui traduit une avancée continue de la zone sèche au fil des années. 
 
Lôimportance du d®ficit pluviom®trique contribue à décimer des peuplements entiers de ligneux 
pérennes, limiter la germination des graines des plantes annuelles et réduire le tapis herbacé. Le 
climat devenant de plus en plus aride a réduit la productivité des terres et leur capacité de 
charge. Les zones déjà marginales sont devenues inexploitables, des espèces végétales et 
animales ont disparu de leurs gîtes écologiques et une grande partie du cheptel était menacée.  
 
Ainsi, les fortes baisses de la pluviométrie en 1973 ï 1974 et 1983 ï 1984 ont eu pour 
conséquences une diminution de la production agricole et animale, la famine et des migrations 
des r®gions du centre et du Nord vers le Sud, lôEst et lôOuest plus humides.  
Cette migration des hommes a suivi celle des isohyètes, descendant vers le sud sur environ 50 
km entre 1960 et 1990. Il sôen suit une augmentation des superficies arides et semi-arides, une 
diminution des nappes (souterraines et superficielles) et une exposition plus accentuée des sols à 
lô®rosion hydrique et ®olienne.  
 
Les données climatiques du pays au 20ème siècle indiquent aussi un réchauffement durant ce 
siècle allant de 0,2 °C en zone sud soudanienne à 1,35°C en zone sahélienne en passant par 1°C 
au centre en zone nord soudanienne avec une tendance accentuée les 30 dernières années. Ces 
données montrent aussi une augmentation nette de la fréquence des sécheresses et des 
inondations. Selon le CONEDD (2006), les projections pour le 21ème siècle indiquent que les 
changements climatiques affecteront le Burkina de plusieurs manières: accroissement des 
temp®ratures annuelles pour lôensemble du pays et diminutions des pr®cipitations annuelles avec 
de très fortes variabilités interannuelles et saisonnières.  Ces conditions climatiques extrêmes 
provoqueront de nouveaux dégâts dans les ®cosyst¯mes fragiles et porteront dôautant plus de 
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pr®judices aux populations quôelles sont mal ®quip®es pour y faire face. Lôillustration parfaite de 
ces risques a été la pluie de 263 mm tombée en quelques heures le 1er septembre 2009 sur la 
ville de Ouagadougou et ses environs. Côest vraisemblablement la plus grande catastrophe 
naturelle liée au climat jamais vécue au Burkina. Les dégâts ont été estimés par le Gouvernement 
à environ 155 millions de dollars.  
 
Au regard des caract®ristiques de lô®conomie Burkinabé et du niveau de croissance de sa 
population, une augmentation de la fr®quence et lôampleur des ph®nom¯nes climatiques 
extr°mes rendra le pays plus vuln®rable et menacera les perspectives dôun d®veloppement 
durable. Les effets potentiels du changement climatique sont multiples pour le pays et 
impacteront tous les secteurs clefs de développement : lôagriculture, lô®levage, la disponibilit® en 
eau, la biodiversité, tout en exposant une population déjà vulnérable à des événements 
météorologiques extrêmes comme les sécheresses et les inondations dont la fréquence et 
lôintensit® pourraient augmenter. 
 

2.2 ,ÅÓ ÆÁÃÔÅÕÒÓ ÅÔ ÓÏÕÒÃÅÓ ÄÅ ÐÒÅÓÓÉÏÎ ÄȭÏÒÉÇÉÎÅ ÃÌÉÍÁÔÉÑÕÅ 
 
Au Burkina Faso, on observe à l'heure actuelle une tendance à l'aridification du climat au Nord, 
par une diminution de la période de croissance végétale de 20 à 30 jours et le déplacement des 
isohyètes dôenviron 100 km vers le Sud par rapport aux années 60. Les conséquences 
immédiates du déplacement vers le sud des isohyètes sont la chute des débits (notamment ceux 
dô®tiage) des rivi¯res et donc des volumes dôeau ®coul®s.  La d®gradation climatique et les 
variations dans les rythmes saisonniers pr®carisent s®rieusement la production agricole. Lôeau 
étant la première ressource vitale pour la flore et la faune des milieux aquatiques, lôass¯chement 
complet ou la r®duction des d®bits des cours dôeau agissent n®gativement sur les ressources 
aquatiques. La baisse tendancielle de la pluviosit® amplifie les comp®titions pour lôeau et 
lôalimentation entre la faune et le bétail domestique. Cette situation force les espèces animales à 
de longues migrations souvent périlleuses pour la faune surtout pour les petits qui sont les plus 
vuln®rables (Chaleur, manque dôeaué). Pour appr®cier les d®terminismes dans la d®gradation 
des sols, les principaux descripteurs suivants sont considérés : le régime pluviométrique , le 
régime thermique et la vitesse du vent.  

2.2.1 Régime pluviométrique  
 

Avant même les sécheresses des  années 1970  et 1980, la pluviométrie avait amorcé un déclin 
marqu®e par la r®duction des hauteurs dôeau tomb®es. Aujourdôhui, deux constantes essentielles 
caractérisent le régime pluviométrique: 

¶ une extr°me irr®gularit® des hauteurs dôeau aussi bien dans le temps que dans lôespace. 
Les précipitations sont décroissantes du Sud-Ouest au Nord et varient respectivement de 
80 jours à 40 jours et de 1200mm à parfois moins de 400mm (Figure 2.8). Elles se 
caractérisent par une forte variabilité interannuelle qui décroît du Nord au Sud avec des 
valeurs de 69% à Dori, 66% à Ouagadougou et 57% à Gaoua (MEF/SNAT, 2010). Les 
récessions pluviométriques de plus en plus fréquentes entraînent une évolution des 
conditions pédoclimatiques qui se traduisent par un assèchement du sol sur une épaisseur 
importante. La menace de ce phénomène est surtout sensible sur les sols ferralitiques qui 
tendent à perdre leurs caractères principaux au profit de la ferruginisation: réduction de 
lôalt®ration des min®raux primaires, de leur hydrolyse et de lô®limination de la silice 
soluble. La biod®gradation de la mati¯re organique sôacc®l¯re. Il en r®sulte une faible 
lib®ration des oxydes de fer et dôalumine. Les couches de sols qui en sont enrichies apr¯s 
précipitation peuvent évoluer en induration avec formation de carapace ou de cuirasse 
ferrugineuse ; 

 

¶ une forte intensité  des précipitations qui est la principale constante exerçant une pression 
sur les sols.  Les pluies qui sont de type lignes de grains sôabattent sous forme dôaverses 
unitaires et agressives de 30 mm en 3 heures maximum (Riou G., 1990) sur des sols 
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généralement nus. Le débit de la pluie est aussi dense que bref. Ces averses se succèdent 
à des intervalles de temps variés, allant de 3 jours à une semaine ou plus et peuvent 
atteindre une intensité de 100 mm et plus en un laps de temp s relativement court. Ces 
pluies sont à l'origine des inondations qui, non seulement causent des dommages socio-
économiques mais aussi amplifient l'érosion des sols par l'arrachage et le transport de 
quantit®s ®normes de terre avec, pour cons®quences, lôenvasement ou le comblement des 
cours dôeau et autres retenues dôeau en fonction de la sensibilit® des sols ¨ lô®rosion 
hydrique.  

FIGURE 2.8 :  Evolution de la pluviométrie annuelle dans les 3 zones climatiques du Burkina Faso (1971-2008). 

 

 

   Source des données : Direction de la Météorologie / Ministère des Transports. 

  

2.2.2 Régime thermique  
 

Les températures connaissent une forte variabilité spatio-temporelle. Les moyennes mensuelles 
dépassent rarement 35 °C et les extrêmes se rencontrent au nord avec une valeur minimale 
absolue de 5°C à Markoye en janvier 1975 et une valeur maximale absolue de 47,2 °C à Dori en 
1984. Dans lôensemble, lô®volution  temporelle des temp®ratures montre une l®g¯re tendance ¨ la 
hausse. Les risques liés à ces changements de température sur les sols peuvent se traduire par la 
formation de cuirasse consécutive à lôass¯chement des couches superficielles et de lôinduration du 
sol par la précipitation des oxydes et hydroxydes de fer. 
 
Les températures  orientées à la hausse constituent des facteurs aggravants de 
lô®vapotranspiration et de lô®vaporation des plans dôeau de surface 
   

2.2.3 Vitesse des vents 
 
Les vents sont caractérisés par :  

¶ des masses dôair froid et desséchant (harmattan) orientées Est ï Ouest. Elles accentuent 
le déficit de saturation de lôair et r®duisent par les suspensions de particules fines pendant 
la saison s¯che, la visibilit® de lôair ¨ certaines p®riodes de lôann®e. Elles sôinstallent ¨ 
partir du mois dôoctobre et se maintiennent jusquôen avril ;  

¶ des masses dôair chaud et humide  du Sud-Ouest (mousson) qui sôinstallent avec la 
remontée du Front intertropical de mai à septembre. Leur vitesse moyenne atteint son 
maximum entre mai et juin, période où les sols sont encore dépourvus de végétation.   

Les vitesses moyennes annuelles de ces vents varient dôune ann®e ¨ lôautre et dôune zone 
climatique ¨ lôautre. La figure 2.9 montre quôelles sont plus ®lev®es dans les r®gions m®ridionales 
o½ lôactivit® de la mousson est plus forte. Elles diminuent en progression vers le Nord. Elles sont 
¨ lôorigine de lô®rosion ®olienne dont lôimportance varie suivant la sensibilit® des sols.   
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Figure 2.9 : Evolution de la vitesse moyenne du vent dans les 3 zones climatiques (en km/h) 

 

 
Source : Direction de la Météorologie / Ministère des Transports 

 

2.3 Situation spatiale et temporelle des pressions  
 

2.3.1 La pression  sur les ressources  forestière s selon les grandes régions 
phytogéographiques  

 
Remarque : les analyses doivent être faites en gardant le même découpage des zones 
phytogéographiques en référence à Guinko 1984 
Les formes de pression sur les ressources forestières dépendent des particularités socio-
économiques des communautés qui les exploitent. Les superficies moyennes cultivées par unité 
dôexploitation varient de 2,8 ¨ 12 ha dans la r®gion Ouest, de 1,5 ¨ 4 ha dans la r®gion est, de 2 
à 5,5 ha dans la région du centre et nord-ouest et de 2 à 3 ha dans le Sahel (PNUD, 2009).  
 
En zone sahélienne et n ord -soudanienne semi -aride  (au moins 69% du territoire) où vivent 
environ 77% de la population, les pressions agricoles sont telles que la superficie cultivable par 
habitant est seulement dô1 ha environ. Cette situation conjugu®e ¨ la situation climatique 
particulièrement défavorable, se répercute négativement sur le milieu physique : érosion, 
surexploitation agricole, dégradation de la végétation et de la biodiversité.  
 
La zone sud -soudanienne ou sub -humide  (au moins 26 % du territoire) avec environ 20 % 
de la population est la zone dôaccueil par excellence au Burkina Faso. Les migrations de 
populations à la recherche de terres plus riches ont pour impacts (i) une dégradation plus ou 
moins accélérée des paysages, (ii) la déforestation et la contamination des sols et des eaux par 
les produits chimiques (engrais chimiques et pesticides) utilisés en grande quantité et à grande 
échelle notamment dans les zones cotonnières et dans les périmètres irrigués. 
 
 
La lecture du tableau 2.22 montre quôau regard des ressources pastorales disponibles, les 
charges animales dépassent souvent les capacités de charges supportables par le milieu naturel : 
258% en zone sahélienne et 200% en zone sub-sahélienne. Ainsi, la capacité de charge est 
largement dépassée pour cette partie du pays (zone sahélienne et zone sub-sahélienne). Cette 
zone est la plus aride du pays et les pressions sur les ressources forestières (essentiellement la 
dégradation du couvert végétal ; réduction des pluies ; réduction des eaux souterraines et de 
surface ; dégradation des sols et réchauffement) y sont amplifiées plus que partout ailleurs au 
Burkina du fait de lôaridisation du climat. La fluctuation des capacit®s d'accueil des ®cosyst¯mes 
naturels peut atteindre 25 à 50 %, résultant du caractère aléatoir e de la pluviosité et du climat. 
Ce sont les zones du plateau central et celles du Sahel qui sont les plus touchées. Elles 
constituent avec lôEst, des zones de tr¯s forte charge de cheptel d®passant les 30 UBT/KmĮ. 
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Tableau 2.22 : Bilan fourrager du Burkina 
 

Zone agro-climatique Superficie des 
parcours (ha) 

Capacité de 
charge 
(UBT/ha) 

Capacité 
d'accueil 
(UBT) 

Charge 
actuelle 
en UBT 

Ecart de 
charge  
UBT 

Taux de 
charge 
% 

Sahélienne 1 467 800 0,2 293 560 759 382 + 465 822 258,7 

Sub-sahélienne 2 767 800 0,2 553 560 1 098 870 + 545 310 198,5 

Nord-soudanienne 6 806 600 0,4 2 722 640 2 433 820 - 288 820 89,4 

Sud-soudanienne 5 707 900 0,8 4 566 320 1 100 477 -3465 843 24,1 

Burkina Faso   8 136 080 5 392 549 2 743 531  
Source : Ministère des Ressources Animales, 2000 in PNUD, 2009 

 
Dans la r®gion sah®lienne les pressions les plus importantes sont celles li®es ¨ lôactivit® pastorale. 
La région sahélienne abrite la plus grande proportion de ce cheptel avec pour les seules 
provinces de Oudalan, Seno et Soum 18% des bovins et 14% des ovins / caprins du pays en 
2003 (PNUD, 2009). 
Côest aussi dans cette zone que sont install®es ou en phase dôam®nagement les plus grandes 
industries minières du pays (Taparko, Mana, Essakane, Kalsaka , Inata  , et Youga) avec toutes 
les conséquences que cela pourrait avoir sur les ressources forestières de la zone. 
  
En raison des effets des sécheresses récurrentes survenues depuis 1973 dans la partie nord du 
pays, les régions soudaniennes  ont ®t® soumises ¨ dôimportantes migrations des populations 
venant du nord. Dans ces zones à vocation agricole majeure, les plus fortes pressions sont 
exerc®es par les d®frichements li®s ¨ lôexploitation agricole et ¨ la demande ®nerg®tique rurale et 
urbaine. Les pratiques culturales restent les facteurs de pression les plus déterminants de 
lô®volution des ressources foresti¯res dans la zone. Du point de vue spatial, les zones à forte 
densité de population telles que les zones du plateau central (plus de 60 habitants/km2) 
connaissent une surexploitation agricole, caractérisée par des exploitations successives des sols 
sans amendement particulier pour rétablir les exportations des nutriments. Dans ces régions, 
lôespace sylvo-pastoral se rétrécit dôann®e en ann®e au profit de lôespace agricole.  
 
Le front cotonnier qui ®tait plus au centre dans les ann®es 1970, sôest d®plac® actuellement plus 
au sud et plus r®cemment ¨ lôEst, faisant pression sur les derni¯res reliques de for°ts naturelles 
qui représentent aussi les plus importantes terres arables. Selon le Rapport Diagnostic du 
Programme de Spécialisation de la Région de l'Est (Bationo et al., 2006), la Région de l'Est du 
Burkina Faso, par exemple, a connu un accroissement rapide (478% entre 1998 et 2006) des 
superficies emblavées en coton, depuis que cette région jadis épargnée a été concédée comme zone 
cotonnière à part entière à une compagnie étrangère.  
 
Dans la partie soudanienne du pays, la pratique des feux de brousse non contrôlés contribue à la 
dégradation de la végétation naturelle. Cette zone est enfin la principale source de bois énergie 
et de charbon de bois du pays. Elle concentre en plus le plus grand nombre de centres urbains 
grandes consommatrices de bois et de charbon.  
 

2.3.2 Les systèmes de cultures  
 

2.3.2.1 Les systèmes pluviaux 
 

A lô®chelle r®gionale, les syst¯mes de culture sont tr¯s h®t®rog¯nes (IRAT, 1978). Ils sont 
fonction des différentes conditions locales (pédoclimatiques, socio-économiques et culturelles). 
Leur description est basée sur la distinction de quatre régions agricoles (Banque Mondiale, 1981).  
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Région Ouest  
Elle regroupe quatre régions administratives : Hauts-Bassins, Cascades, Boucle du Mouhoun et 
Sud-Ouest. Dôapr¯s les statistiques agricoles de la p®riode de 2006 ¨ 2009 (figure 2.10), la 
surface agricole utilis®e dans la r®gion agricole de lôOuest est domin®e par le sorgho, le coton, le 
mil et le maïs. Les cultures secondaires sont : lôarachide, le s®same et le ni®b®.  
 

Figure 2.10 : Représentativité des principales cultures dans la Région Ouest 

 

 
Source : Taux calculés à partir des données statistiques de 2006 à 2009 DGPER/MAHRH, 2010 

 
Le système de production est organisé autour des productions végétales et chaque exploitation 
agricole se distingue par son système de culture (INERA, 1988).  
Il est caractérisé par différents acquis techniques développés autour de cultures intensives 
comme le coton et le maµs et par lôorientation commerciale de la production c®r®ali¯re prise par 
certaines exploitations agricoles malgr® lôexistence de contraintes dôordre socio-économique, 
technique et de stockage (SEGDA, 1994 in www.fao.org). Sur la base du niveau de 
d®veloppement de lôexploitation, on note que deux cat®gories de syst¯mes de culture cohabitent 
dans la région. 
 
Le système de culture traditionnel 
Il se caract®rise par lôabsence quasi-totale de toute amélioration fonci¯re, par lôemploi dôun 
niveau faible ou nul dôintrants et par lôassociation culturale traditionnelle : ñsorgho-mil (en 
association avec le ni®b®)ò. Le maµs est secondaire. Côest un syst¯me itin®rant dans lequel la 
production est destin®e ¨ lôautoconsommation. Il est pratiqué par la majorité des agriculteurs 
(migrants et autochtones) au sud et dans la zone de transition de la région. Les variétés 
culturales utilisées sont rustiques, en général locales ou améliorées.  
 
Le système de culture amélioré ou semi-intensif 
Il est marqu® par lôutilisation dôitin®raires techniques issus de la recherche et propos®s ¨ la 
vulgarisation. Les cultures principales sont le maïs, le coton et le, sorgho avec souvent des soles 
r®duites consacr®es au ni®b®, ¨ lôarachide et au sésame. Le coton est un bon précédent cultural 
pour le maïs et aussi pour les autres céréales. Ces cultures sont, pour la plupart des 
exploitations, r®alis®es en pur avec lôadoption de la rotation binaire coton-maïs (SEGDA, 1994).  
Ce système de culture se rencontre beaucoup plus en zone cotonnière qui correspond 
essentiellement à la partie située au nord des Haut-Bassins et à la région de la Boucle du 
Mouhoun. Dans cette zone, lôintensification du syst¯me dôexploitation, soutenue par une plus 
grande réceptivité aux améliorations techniques, serait liée au développement de cette culture de 
rente. Ce système vise la satisfaction des besoins alimentaires et la commercialisation des 
excédents céréaliers. Les variétés recommandées sont à bonne potentialité de rendement et 
expriment une bonne production en conditions techniques améliorées. En ce qui concerne la 
productivité réelle des cultures, la région Ouest enregistre les rendements moyens les plus élevés 
du pays (tableaux 2.23a et 2.23b). 
 

http://www.fao.org/
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Tableau 2.23a. - Rendements moyens (kg/ha) des principales cultures vivrières à l'échelle des 
régions, campagnes agricoles 2006/2007 à 2009/2010 

Source : Rendements moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010. 
 

Tableau 2.23b. - Rendements moyens (kg/ha) des cultures de rente à l'échelle des régions, 
(2006/2007 à 2009/2010)  

 

Régions 
agricoles 

Pour les cultures de rente               

Régions 
administratives 

Coton Arachide Sésame Soja 

OUEST Boucle du Mouhoun 1 199,6 737,8 462,1 463,4 

  Cascades 1 439,2 1005,0 469,7 498,9 

  Hauts-Bassins 1 294,6 820,8 538,2 741,2 

  Sud-Ouest 1 092,1 736,2 412,9 585,2 

Région 1 256 825 471 572 

CENTRE 
 
 

Centre 1 274,9 559,0 463,3 0,0 

Centre-Est 802,7 860,9 260,5 752,4 

     

CENTRE 

Centre-Nord 815,6 575,4 368,2 0,0 

Centre-Ouest 811,4 657,0 543,7 892,4 

Centre-Sud 1 036,2 723,9 577,5 839,1 

Nord 0,0 719,1 476,6 0,0 

Plateau Central 1 076,2 566,8 322,0 788,0 

Région 831 666 430 467 

EST Est 1 024,9 622,2 495,9 812,2 

SAHEL Sahel 0,0 438,3 371,3 0,0 

 Source : Rendements moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010. 
 
 

Régions 
agricoles 

Pour les cultures vivrières               

Régions 
administratives 

Mil  Sorgho Maïs Riz Niébé Voandzou Igname Patate Fonio 

OUEST 

Boucle du Mouhoun 793,7 1 094,7 1 407,3 1 099,6 707,9 787,8 3 561,5 6 977,6 654,8 

Cascades 812,4 2 002,8 1 958,1 3 702,4 582,0 878,7 9 514,4 5 284,5 697,7 

Hauts-Bassins 764,0 1 239,7 1 846,6 5 263,3 694,7 727,2 7 604,7 12 825,8 644,5 

Sud-Ouest 705,7 1 103,3 1 024,9 1 497,2 554,5 669,4 8 094,4 4 855,2 0,0 

Région 769 1 360 1 559 2 891 635 766 7 194 7 486 499 

CENTRE 

Centre 534,0 846,5 1 011,4 1 104,5 758,8 555,4 0,0 5 876,0 1 497,9 

Centre-Est 652,8 1 147,7 1 263,0 3 567,7 738,9 790,0 0,0 8 005,9 40,0 

Centre-Nord 502,6 809,6 859,8 1 191,0 579,5 638,5 0,0 5 828,7 218,8 

Centre-Ouest 669,0 868,8 1 036,4 1 521,7 648,2 695,1 11 418,1 6 944,1 0,0 

Centre-Sud 621,2 1 155,2 1 138,1 1 333,3 630,4 923,5 0,0 14 046,9 0,0 

Nord 577,9 971,6 847,4 915,0 760,5 730,3 950,2 5 534,1 960,6 

Plateau Central 564,8 930,3 834,0 948,4 642,3 550,6 0,0 315,0 0,0 

Région 589 961 999 1 512 680 698 1 767 6 650 388 

EST Est 626,0 913,0 1 132,5 1 629,5 755,2 706,1 3 001,0 6 356,1 599,3 

SAHEL Sahel 555,1 809,8 538,8 1 614,6 625,8 645,1 0,0 0,0 360,5 
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Tableau 2.24 : Taux dôapprovisionnement en intrants (%) ¨ lô®chelle des r®gions de 2005 ¨ 2009 
 

  

NPK UREE BP Produits poudreux Produits liquides Compost Semences 

2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 2005 2007 2008 2009 

Boucle Du Mouhoun 24,0 31,6 28,2 25,5 27,1 29,6 28,4 26,1 4,9 0,1 11,4 16,3 30,2 49,0 25,8 16,9 31,8 2,7 24,7 22,1 - 76,7 - - - 37,4 - - 

Cascades 7,9 6,4 8,9 8,5 8,1 7,0 9,4 8,6 0,2 - 1,4 4,7 5,0 4,0 9,8 8,9 5,6 0,1 11,0 11,8 - 0,0 - - - 3,2 - - 

Centre 0,1 0,2 0,3 0,4 0,1 0,2 0,4 0,4 0,0 2,8 24,3 1,7 0,4 0,1 0,2 0,1 0,4 0,0 0,0 0,0 - 0,0 - - - 0,1 - - 

Centre-Est 1,6 2,6 2,5 3,1 2,2 5,7 3,4 4,5 0,1 13,9 9,6 8,7 3,8 1,0 4,1 5,9 4,3 0,4 0,5 2,0 - 6,1 - - - 1,5 - - 

Centre-Nord 0,8 1,2 1,1 1,2 0,1 0,2 0,3 0,2 0,0 0,0 26,4 10,9 11,6 5,1 3,2 4,3 0,1 0,0 0,1 0,2 - 0,0 - - - 0,1 - - 

Centre-Ouest 5,4 5,4 5,9 7,3 7,0 5,1 7,8 10,1 26,7 3,2 10,5 7,3 6,0 2,8 4,1 9,7 3,7 0,6 5,5 8,9 - 8,8 - - - 5,3 - - 

Centre-Sud 1,5 2,9 1,5 2,2 2,4 4,0 1,4 1,9 0,2 22,7 0,2 4,5 2,3 1,0 1,8 1,9 1,7 0,0 0,5 2,5 - 0,1 - - - 1,7 - - 

Est 8,2 3,0 2,5 4,7 9,6 3,9 3,4 5,8 34,2 0,0 18,4 4,8 6,7 12,2 11,6 17,4 2,6 0,0 5,4 5,2 - 2,9 - - - 1,1 - - 

Hauts-Bassins 38,0 39,2 37,4 36,5 38,0 40,0 38,9 35,6 0,1 50,8 19,7 11,5 18,0 18,4 27,4 27,3 40,8 95,6 48,5 38,2 - 4,5 - - - 46,5 - - 

Nord 8,0 3,8 4,0 2,8 3,0 0,6 0,1 0,2 30,1 2,7 2,1 20,9 9,7 5,2 5,8 2,0 0,5 0,0 0,2 0,1 - 0,9 - - - 0,0 - - 

Plateau Central 0,6 0,9 1,1 1,2 0,7 0,7 0,5 0,6 0,1 6,7 0,0 5,5 1,5 0,6 0,5 0,9 3,2 0,0 0,1 0,5 - 0,0 - - - 0,4 - - 

Sahel 1,5 0,0 0,1 0,1 0,0 0,1 0,8 0,1 0,0 0,1 0,0 2,6 3,5 0,3 2,8 0,7 1,3 0,0 0,0 0,1 - 0,0 - - - 0,0 - - 

Sud-ouest 2,2 3,0 6,9 6,8 1,8 3,2 5,6 6,4 3,4 0,0 0,3 2,3 1,6 0,5 3,1 4,2 4,3 0,6 3,5 8,3 - 0,0 - - - 2,8 - - 

Burkina Faso 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 100 - 100 - - - 100 - - 

Source : Taux calculés à partir des données statistiques DGPER/MAHRH, 2010 
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Selon le dernier Recensement G®n®ral de lôAgriculture en 2006 (DGPER/MAHRH, 2010), le taux 
dô®quipement en mat®riel agricole varie de 39 ¨ 50% tandis quôau niveau national il est de 44%. 
Les taux dôutilisation du mat®riel (pourcentage des superficies labour®es) ont d®pass® 80% en 
traction animale essentiellement de type bovin permettant dôeffectuer des labours profonds et 
7% en traction motoris®e. Lô®tat de surface du sol joue un r¹le majeur dans la r®duction du 
volume dôeau ruissel®e et partant des pertes en terre. Dôapr¯s des travaux r®alis®s par le CIRAD 
sur sol ferralitique remanié sableux et par ROOSE et ARRIVETS (1968) sur un sol ferrugineux 
tropical, le travail du sol permet de maintenir une bonne rugosit® de surface, dôaugmenter la 
macroporosit® et lôinfiltration de lôeau dans le sol et dôam®liorer la stabilit® structurale par 
lôenfouissement de la fumure organique ;  

LôEnqu°te Permanente Agricole (DGPER/MAHRH, 2010) permet de d®gager un taux moyen 
dôapprovisionnement en intrants agricoles notamment en engrais NPK et ur®e (respectivement 
65,1% et 65,8%) entre 2005 et 2009 (tableau 2.24). Par rapport aux autres régions agricoles, il 
est le plus élevé, particulièrement dans les régions des Hauts-Bassins et de la Boucle du 
Mouhoun. Les amendements organiques sont, par contre, faibles à moyens. Ils sont surtout 
réservés aux cultures céréalières (10 à 25% des superficies emblavées en céréales en 2007/2008 
et 10 ¨ 17% en 2009/2010). Il nôexiste pas n®cessairement un lien entre les superficies 
amendées et les doses optimales de fumure organique recommandées. Cette tendance traduit un 
faible entretien du statut organique dans les sols cultivés avec pour risque la déstructuration et 
lô®rosion des sols. La pr®dominance des pesticides utilis®s (insecticides, herbicides et autres 
fongicides sous forme poudreuse ou liquide) sôobserve ®galement dans cette partie du pays 
(64,7% des quantités de pesticides utilisés de 2005 à 2009). Elle est liée au développement de la 
culture cotonni¯re et c®r®ali¯re, lequel n®cessite lôutilisation de mat®riel v®g®tal ¨ haut potentiel 
de rendement (83,8% des approvisionnements en semences améliorées sont portés par les deux 
r®gions en 2007) mais aussi ¨ fortes exigences nutritives, dôentretien et de protection m®canique 
et chimique. 

Les statistiques montrent que lôextension de la surface cultiv®e par culture entre 2006 et 2009 est 
très significative dans la région des cascades. Elle est consécutive au phénomène migratoire qui y 
prend de lôampleur. Le taux dôaccroissement de la surface agricole utilis®e (SAU) passe du simple 
au double pour la quasi-totalité des cultures. Dans la région du Sud-Ouest, lô®volution du taux 
dôaccroissement est ®galement tr¯s importante en ce qui concerne les cultures de rente et les 
cultures vivrières autres que céréalières (tableau 2.25). Le développement des filières étant 
tributaire des marchés pour leur ®coulement et surtout des prix dôachat aux producteurs, les 
filières sésame, soja et fonio ont connu au cours de ces dernières années une forte propension à 
cause des revenus importants quôelles procurent aux b®n®ficiaires. Cette raison est ¨ lôorigine de 
lôengouement des agriculteurs pour le d®frichement et la mise en valeur de terres cultivables 
destinées à ces cultures. En revanche, la culture du coton est en recul dans les régions 
cotonnières (Hauts Bassins et Boucle du Mouhoun).  
 
Tableau 2.25 : Taux dô®volution de la SAU (%) par culture de 2006 ¨ 2009. R®gion Ouest 
 

     
Régions 
administ

rat. 

Mil  Sorgho Maïs Riz Fonio 
Total 
Céréales 

Niébé 
Voan
dzou 

Igna
me 

Patate 
Total 
autres 
cult.viv  

Coton 
Arachi

de 
Sésame Soja 

Total 
cult. 
de 
rente 

Boucle du 
Mouhoun 

13,3 17,7 44,1 378,7 -22,3 21,0 72,8 -99,0 0 600,0 44,9 -29,8 35,0 69,7 27,6 -8,3 

Cascades 239,7 278,1 63,1 156,6 2647,0 115,0 480,1 -68,8 20,8 738,2 231,0 -21,4 108,1 275,2 0 18,7 

Hauts-
Bassins 

26,4 37,7 3,2 59,1 1043,6 24,4 81,0 -38,0 507,7 -53,2 33,7 -39,0 39,3 848,4 1212,7 -26,1 

Sud-Ouest 17,3 24,5 48,5 43,3 0 28,2 179,9 -96,2 190,3 155,2 120,9 96,4 189,6 84,6 277,2 128,2 

 Région 18,0 28,8 25,2 126,0 162,5 28,1 107,6 -82,6 193,4 -37,8 62,9 -28,8 65,9 114,4 225,7 -7,5 

    Source : Taux moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010.      
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       Région Centre  
La région agricole du Centre réunit sept régions administratives : Centre, Centre-Est, 
Centre-Ouest, Centre-Nord, Centre-Sud, Plateau Central et Nord.   

Les cultures principales sont : le sorgho et le mil. Les cultures secondaires sont : 
lôarachide, le maµs, le coton, le ni®b® et le riz (figure 2.11). Dôautres cultures sont 
pratiquées (fonio, voandzou, igname, patate, sésame et soja) ; elles représentent 
globalement 0,94% de la surface agricole utilisée. 

Figure 2.11 : Représentativité des principales  cultures dans la Région Centre. 

Lôoccupation des sols par les cultures 
montre que les terres hautes sont 
réservées  à la culture du mil seulement 
après un ou deux ans de mise en 
culture. Le sorgho blanc se rencontre 
principalement sur les terres basses et 
intermédiaires où sont également 
cultiv®s lôarachide et le coton sur de 
petites superficies.  

Les champs de case, bénéficiant de 
fumure organique, sont consacrés à la 
culture du maïs et du sorgho rouge. Les 
champs de village et de brousse sont 
occupés, dans des proportions 
différentes, par le sorgho blanc, le mil, 

le ni®b®, le coton, lôarachide et les tubercules. La rotation consiste ¨ cultiver dôabord le sorgho 
blanc en association traditionnelle avec le niébé au cours de la première année après le 
défrichement et pendant 2 à 3 ans en fo nction de la fertilité du sol et ensuite le mil aussi 
longtemps que le sol aura des marques de fertilité (INERA, 1986 et 1988). La pratique de la 
jachère complète le plan cultural traditionnel mais elle est de courte durée (3 à 4ans maximum). 
Au niveau des champs de brousse, la pratique de la jach¯re nôexiste plus dans certains espaces 
de la région. 

La r®gion Centre poss¯de des rendements c®r®aliers interm®diaires, dôapr¯s les donn®es 
statistiques (DGPER/MAHRH, 2010) (tableaux 2.23a et 2.23b). Cette situation sôexplique par le 
niveau faible ¨ moyen de capacit® et de ma´trise technique de lôexploitation agricole :  
¶ le taux dô®quipement agricole y est sup®rieur ¨ la moyenne nationale (47 ¨ 68% de 

possession de matériel agricole à traction essentiellement asine). Les taux dôutilisation du 
matériel (pourcentage des superficies labourées) ont également dépassé 80% en traction 
animale et ont atteint au plus 2% en traction motorisée  ; 

¶ les taux dôamendement organique des sols au profit des c®r®ales qui sont les principales 
cultures vivrières varient entre 22 à 53% en 2007/2008 et entre 8 à 22% en 2009/2010. 
Lôutilisation des engrais est faible et varie dôune r®gion ¨ lôautre en fonction du type 
dôengrais. Les taux dôapprovisionnement en NPK et ur®e et en produits pesticides ne 
dépassent guère 10% de 2005 à 2009. 

Le tableau 2.26 montre que lôextension de la surface agricole utilis®e concerne : 

¶ pour les céréales : le sorgho, le maïs et le riz avec une prépondérance pour le riz (de 100 
¨ plus de 300% dôextension sauf au Centre-Est et au Centre-Sud). Cette tendance est 
consécutive à la politique agricole du pays visant à promouvoir la production du riz par la 
mise en place dôam®nagements de bas-fonds rizicoles ; 

 
Source : Taux calculés à partir des données statistiques de 2006 à 
2009 ; DGPER/MAHRH, 2010 
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¶ pour les autres cultures vivrières : le niébé (surtout au Cent re-Nord et au Centre-Sud), 
lôigname (uniquement dans la r®gion du Centre-Ouest, en particulier dans les provinces 
du Ziro et de la Sissili où les sols conservent encore un bon niveau de fertilité) et la patate 
(au Centre et au Centre-Est). Ces cultures, au-delà de leur vocation alimentaire, sont de 
plus en plus des produits de rente car elles contribuent sensiblement ¨ lôam®lioration des 
revenus des producteurs ; 

¶ pour les cultures de rente : le sésame dans la quasi-totalité des régions et le soja, 
essentiellement dans le Centre-Ouest et le Centre-Sud. 

 
En conclusion, le système cultural est de type traditionnel, caractérisé par une culture continue 
de c®r®ales, une faible utilisation dôintrants min®raux et organiques, un abandon progressif de la 
jach¯re cons®cutif ¨ la forte pression fonci¯re et  une faible int®gration de lô®levage. Les sols y 
sont soumis à une exploitation de type minier.  
 
Tableau 2.26 : Taux dô®volution de la SAU (%) par culture de 2006 ¨ 2009. R®gion agricole du 
Centre 
 

Régions 
administ.  

Mil  Sorgho Maïs Riz Fonio 
Total 
Céréales 

Niébé 
Voand 

zou 
Igna

me 
Patate 

Total 
autres 
cult.viv  

Coton 
Ara
chi
de 

Sésame Soja 

Total 
cult. 
de 
rente 

Centre -8,6 54,4 0,8 293,1 0 18,6 -36,4 -98,8 0 266,7 -26,0 112,0 55,3 575,9 0 72,7 

Centre-
Est 

-2,8 18,6 30,8 14,0 0 11,7 -2,3 -56,4 0 6366,7 19,6 -26,8 55,3 960,0 9,3 -5,3 

Centre-
Nord 

5,6 42,6 39,9 166,1 -100,0 30,0 274,3 -100,0 0 0 75,9 -88,7 49,7 1691,7 0 49,3 

Centre-
Ouest 

-18,8 20,9 63,2 316,2 0 11,8 118,2 -41,3 358,7 99,4 95,2 -17,0 44,5 3050,0 678,0 18,9 

Centre-
Sud 

-2,6 52,1 77,4 93,5 0 26,8 47,0 -64,9 0 -26,5 34,6 -51,1 8,6 486,5 395,7 -3,9 

Nord 4,5 -8,0 -25,4 312,8 -31,0 -2,4 11,3 -99,4 -100,0 -64,5 4,1 -100,0 44,4 -18,0 0 41,6 

Plateau 
Central 

-22,2 28,0 62,1 222,6 0 8,6 30,5 -100,0 0 0 18,6 71,5 

-
1
6
,
3 

9734,6 -100,0 1,2 

Région  -5,9 21,3 46,4 71,9 -35,0 12,7 54,2 -85,7 346,2 83,5 39,1 -24,3 28,9 425,8 78,4 16,5 

    Source : Taux moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010.      
 

Région Est  
Cette r®gion agricole correspond ¨ la r®gion administrative de lôEst.  
Le système de production est basé sur la culture itinérante de sorgho et de mil qui sont les 
principales cultures (figure 2.12). Les cultures secondaires sont : lôarachide, le maµs, le coton. 
Elles sont pratiquées soit en pur soit en association.  

Figure 2.12 : Représentativité 

des principales  cultures dans la 

Région Est. 

 

 

 

 

 
 

 
Source : Taux calculés à partir des données statistiques de 2006 à 2009 

(DGPER/MAHRH, 2010). 
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Les associations de cultures dominantes sont céréales ïlégumineuses (sorgho-niébé, mil-niébé), 
céréalesïcéréales (sorgho-mil). Cependant, de nombreuses parcelles de céréales (riz, sorgho et 
mil) et surtout de cultures de rente (arachide, soja et coton) sont exploitées en pur.  

Les rotations sont également adaptées aux conditions de fertilité des sols. Le sorgho vient en 
t°te de rotation pendant plusieurs ann®es (dur®e fonction de lô®volution des rendements), suivi 
dôune alternance sorgho/mil pendant 2 ¨ 3 ans avant dô°tre compl¯tement remplac® par le mil.  
Dans la partie sud et centre-sud de la région, relativement favorables à la culture du coton, celui -
ci vient en tête de rotation. Au nord, particulièrement da ns la province de la Gnagna, la jachère 
est quasi inexistante du fait de la forte expansion démographique et de la dégradation des sols.  
Dôapr¯s les donn®es statistiques (DGPER/MAHRH, 2010), le niveau technique de lôexploitation 
agricole est similaire à celui rencontré dans la Région agricole du Centre, à la seule différence 
que les exploitations cotonni¯res (coton conventionnel) b®n®ficient plus dôapplications 
technologiques performantes. 
Le tableau 2.27 indique que lôextension de la surface agricole utile concerne essentiellement les 
cultures c®r®ali¯res (sauf le fonio), le ni®b®, lôarachide et le soja. Le rythme dôextension de la SAU 
est évalué à 7,5% par an.  
 
Tableau 2.27 : Taux dô®volution de la SAU (%) par culture de 2006 ¨ 2009. R®gion agricole de 
lôEst 
 

Régions 
administr
at. 

Mil  Sorgho Maïs Riz Fonio 
Total 
Céréales 

Niébé 
Voan
dzou 

Igname Patate 
Total 
autres 
C.V. 

Coton 
Ara
chi
de 

Sésame Soja 

Total 
cult. 
de 
rente 

Est 14,2 37,6 46,1 392,2 0 32,6 150,2 -86,2 -100,0 41,6 58,7 -38,2 70,5 -49,6 116,8 23,8 

    Source : Taux moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010.      
 

Région du Sahel  
 
La région agricole du Sahel se situe dans les mêmes limites géographiques que la région 
administrative du Sahel.  

Lôessentiel de la surface agricole utilis®e est consacr®e au mil et au sorgho, comme lôindique la 
figure 2.13. La culture du mil se localise sur les ergs anciens, sur les sols de glacis à 
recouvrements sableux et sur les manteaux sableux recouvrant les piémonts des massifs 
cristallins. Celle du sorgho se d®veloppe dôann®e en ann®e dans les bas-fonds alluviaux où les 
conditions hydriques et nutritionnelles lui sont favorables.  
 

Figure 2.13 : Représentativité des principales  cultures dans la Région Sahel. 

 

 

 

 

 

 

 
 

Source : Taux calculés à partir des données statistiques de 2006 à 2009 
(DGPER/MAHRH, 2010). 
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Les autres céréales cultivées, à très faibles proportions, sont le maïs (1%) et le riz (0,1%). Les 
cultures de rente sont repr®sent®es par lôarachide (1%) et le s®same (0,1%). 

Les rendements des cultures sont les plus faibles du pays en particulier ceux des cultures 
c®r®ali¯res. Lôutilisation de m®thodes culturales extensives, les d®ficits pluviométriques et la 
faible qualité des sols en sont les principales raisons. Selon les statistiques agricoles disponibles, 
environ 40 à 99% des parcelles suivant les provinces sont exploités sans un travail préparatoire 
du sol en 2006. De nos jours, et faute de données actualisées, il permis de supposer que cette 
situation a d¾ ®voluer positivement afin de permettre lôenfouissement des importantes quantit®s 
de fumiers de parc ®pandues dans les parcelles de cultures c®r®ali¯res. Côest, en effet, la r®gion 
o½ les taux dô®pandage de fumure organique sont les plus ®lev®s au cours des campagnes 
agricoles 2007/2008 et 2009/20010 avec respectivement 49 à 67%  et 20 à 42% des superficies 
céréalières recouvertes. Le fumier y est la principale source de restitution minérale aux sols car 
les taux dôapprovisionnement en engrais y sont les plus bas (principalement NPK et ur®e) tout 
comme les produits pesticides poudreux. 

De 2006 ¨ 2009, les donn®es statistiques (DGPER/MAHRH, 2010) indiquent que lôaccroissement 
de lôespace cultivé dans la région du Sahel concerne le sorgho, le riz, le fonio et le sésame 
(tableau 2.28). La mise en culture des bas-fonds au profit du sorgho et du riz est une réponse 
des producteurs aux déficits pluviométriques et à la pression croissante de lôagriculture sur les 
terres disponibles. Cette pression sôexerce ®galement sur les pi®monts o½ de nouvelles terres 
sont mises au profit du sorgho et du sésame et sur les ergs pour le fonio. Une des conséquences 
de ce phénomène est la réduction des surfaces de jachère et par conséquent la réduction des 
aires de parcours du bétail.  
 
Tableau 2.28 : Taux dô®volution de la SAU (%) par culture de 2006 ¨ 2009. R®gion agricole du 
Sahel 
 

Régions 
administra
t. 

Mil 
Sorg
ho 

Maïs Riz 
Foni
o 

Total 
Céréale
s 

Niéb
é 

Voandz
ou 

Igna
me 

Patat
e 

Total 
autres 
C.V.  

Coton 
Arachi
de 

Sésa
me 

Soja 
Total 
cult. de 
rente 

Sahel -1,3 3,7 -26,9 186,8 8,3 -0,3 -24,1 0 0 0 -9,2 0 -10,5 762,3 0 6,1 

    Source : Taux moyens calculés à partir des données statistiques de DGPER/MAHRH, 2010.  
 
2.3.2.2 Les systèmes irrigués 
 
La plus grande partie du potentiel des terres irrigables (93,4%) est située dans les régions 
agricoles de lôOuest (Hauts-Bassins, Boucle du Mouhoun, Sud-Ouest) et du Centre (Centre et 
Centre-Est). Les principaux types dôam®nagements sont les suivants : 
 

Am®nagement avec ma´trise totale de lôeau 
 
Ce type dôam®nagement permet la valorisation de grandes superficies de p®rim¯tres am®nag®s. 
Ainsi, on y retrouve les 2 premières catégories : les grands périmètres et les moyens périmètres.  
Les premiers couvrent plusieurs centaines, voire quelques milliers dôhectares, dôun seul tenant. Il 
sôagit des am®nagements de Karfigu¯la, de Douna, de Banzon, de la Vall®e du Kou, des plaines 
du Sourou et du périmètre sucrier agro-industriel de Banfora (Région Ouest) et de Bagré (Région 
Centre) (figure 2.14). 
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Figure 2.14 : Carte du R®seau hydrographique et des principales zones dôirrigation au Burkina 

 
Source : MAHRH, 2004 

 

Am®nagement avec ma´trise partielle de lôeau 

Les systèmes de cultures pratiqués en petite irrigation se définissent suivant trois 
grandes zones plus ou moins conformes aux régions agricoles. Elles sont déterminées 
par le PPIV avec pour objectif de promouvoir des systèmes de production adaptés et de 
faciliter lôanalyse des situations et des données (figure 2.15).  

Figure 2.15 : Cartographie des zones de petite irrigation PPIV. 

 

 

  

 

 

 

 

 

 

 
Source : MAHRH, 2006
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Les trois zones ainsi définies sont les suivantes : 
Zone 1 : Elle regroupe les régions administratives de la Boucle du Mouhoun, des Cascades et des 
Hauts-Bassins. Elle est caract®ris®e par lôexistence : 
¶ dôun potentiel important en terres irrigables, bas-fonds et ressources en eau ; 

¶ de producteurs assez bien équipés et organisés, avec une solide expérience dans 
lôirrigation ; 

¶ d'une tradition de cultures porteuses principales comme le maïs de bouche, la tomate, 
l'aubergine local, la pomme de terre, les choux, le gombo, l'oignon, le piment, la 
pastèque, etc., mais également de production fruitière  ; 

¶ cycles de rotation de culture :  
V 1er cycle / Septembre-Décembre : maïs, légumes ;  
V 2nd cycle / Décembre-Mars : maïs, manioc, niébé, légumes ;  
V 3ème cycle / Mars-Mai : légumes, maïs. 

 
Zone 2 : regroupant les régions agricoles du Centre, du Centre-Est, du Centre- Ouest, du Centre-
Sud,  de lôEst et du Sud-ouest, cette zone est caractérisée par l'existence : 

¶ d'un potentiel relativement important en terres irrigables, bas -fonds et ressources en eau 
; 

¶ de producteurs faiblement équipés et organisés, avec une expérience moyenne dans la 
pratique de lôirrigation ; 

¶ d'une tradition de cultures porteuses principales comme le maïs de bouche, l'oignon, la 
pomme de terre, le piment, la tomate, l'aubergine local, le gombo, la pastèque, etc  ; 

¶ cycles de rotation de culture :  
V 1er cycle / Septembre-Décembre : maïs, légumes ;  
V 2nd cycle / Décembre-Mars : maïs, manioc, niébé, légumes ;  
V 3ème cycle / Mars-Mai : légumes, maïs. 

 
Zone 3 : elle regroupe les régions agricoles du Centre- Nord, du Nord, du Plateau Central et du 
Sahel. Elle est caractérisée par l'existence : 

¶ d'un potentiel moyen  à faible en terres irrigables, bas -fonds et ressources en eau; 
¶ de producteurs motivés, relativement peu équipés ayant une moyenne à bonne maîtrise 
de la pratique de lôirrigation ; 

¶ d'une tradition de cultures porteuses principales comme la tomate, l'aubergine locale, la 
pomme de terre, le haricot vert, le gombo, les choux, etc  ;  

¶ cycles de rotation de culture :  
V 1er cycle / Septembre-Décembre : maïs, niébé, patate, légumes;  
V 2nd cycle / Décembre-avril : niébé, légumes.  
 

2.3.3 Les feux de brousse 

Une étude réalisée par Valéa (2010) montre que, au regard des occurrences de feux dôoctobre 
2003 à juin 2007, les mois les plus propices au passage des feux de brousse sont novembre, 
décembre et janvier avec un pic entre novembre et décembre (t ableau 29a). En considérant la 
densité des feux pendant cette période, la même source précise que les zones de concentration 
des feux restent ¨ peu pr¯s les m°mes dôune saison ¨ lôautre. Il sôagit des r®gions du Sud, de 
lôOuest et de lôEst dans lesquelles cette densité reste variable ; les feux commencent à se 
propager ¨ lôEst et ¨ lôOuest avant de sôaccentuer dans les parties situ®es plus au Sud du pays. 
Par contre dans le Nord et le Centre, les feux sont quasi absents (tableau 2.29b). Les trois 
régions à forte concentration de feux appartiennent au secteur sud soudanien où la phytomasse 
est dense, constitu®e dôarbres, dôarbustes et surtout dôherbac®es qui forment un tapis continu 
domin® par des gramin®es p®rennes. Selon le m°me auteur, côest la pr®sence du tapis herbacé 
graminéen qui, en fonction de sa densité, favorise la propagation du feu. La zone sahélienne, elle 
est composée de fourrés tigrés et de steppes herbeuses discontinues à graminées 
essentiellement annuelles, r®sultant de lôass¯chement climatique. 
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Tableau 2.29a : Nombre de feux par an et par mois  
 

 Juil. Août Sept. Oct. Nov. Déc. Janv. Fév. Mars Avril Mai Juin Total 

2003-2004 3 0 2 799 7 280 8 681 4 337 1 638 543 107 45 4 23 439 

2004-2005 0 0 3 1 598 7 037 7 195 2 711 1 020 321 67 66 2 20 020 

2005-2006 0 0 1 1 306 6 806 8 496 2 943 1 241 475 130 39 1 21 438 

2006-2007 0 0 4 279 4 762 6 640 3 365 2 210 578 66 5 4 17 913 

Source : Valéa F., 2010 

 
Tableau 2.29b : Occurrence de feux par région au Burkina Faso de 2003 à 2007 

REGIONS 
OCCURRENCE DES FEUX DE 2003 à 2007 

 Sahel 13 

Centre-Nord 32 

Centre 198 

Plateau Central 295 

Nord 299 

Centre-Est 2 461 

Centre-Sud 4 836 

Boucle du Mouhoun 9 281 

Hauts-Bassins 10 035 

Centre-Ouest 11 357 

Sud-Ouest 13 776 

Cascades 13 908 

Est 15 419 

Source : Valéa F., 2010 

 

2.3.4 ,ȭÅØÐÌÏÉÔÁÔÉÏÎ ÍÉÎÉîÒÅ 
 
De nombreux gisements ont été mis en évidence ces dernières années. Le Gouvernement a 
adopté en 2003 un nouveau Code minier qui accorde aux investisseurs de nombreux avantages 
fiscaux et douaniers, et lib®ralise la recherche et lôexploitation. La d®livrance de permis de 
recherches est en pleine expansion : 212 depuis 1990 dont environ 175 en cours de validité en 
2005. La mine de Poura (25 t) est actuellement fermée en attendant son éventuelle reprise. Celle 
dôEssakane (industrielle) est au stade de construction. La construction de la mine du gisement de 
Tarpako dans le Namentenga (35 t) a d®but® en 2005. Dôautres gisements devaient 
prochainement passer en phase dôexploitation: Youga dans le Boulgou (37 t) et Kalsaka dans le 
Yatenga (15 t). Plusieurs projets, dits avancés, présentent de bonnes perspectives : Wona-Mana 
(21 t), Goulagou (21 t) et Inata (18 t). Deux projets miniers sont toujours ¨ lô®tude : le zinc de 
Perkoa (estimation de 6,9 millions de t avec une teneur dôenviron 18% en zinc) et le mangan¯se 
de Tambao (estimation de 19 millions de t). Dôautres potentialit®s existent : cuivre des r®gions de 
Gaoua, et de Kaya et ¨ lôest de Ouagadougou; antimoine de la r®gion de Kaya; phosphate dans 
le Sud-Ouest; calcaire dans le Nord-Esté 
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2.3.5 Le flux de mobilité int erne et dynamique foncière  

 
2.3.5.1 Migrants internes classiques 

 Une analyse des résultats du recensement général de la population et de lôhabitat de 2006 
portant sur le th¯me ñmigrationsò, r®v¯le que les deux principales r®gions de destination des 
migrants internes durée-de-vie sont la région du Centre qui accueille 35,7% des migrants et les 
Hauts-Bassins (17,9%). Ces deux régions abritent les deux principales villes du pays qui offrent 
de meilleurs services sociaux de base (éducation, santé, infrastructures, télécommunications), 
des services ®conomiques et lôentreprenariat. Elles sont suivies par la Boucle du Mouhoun 
(7,6%), le Centre -Ouest (6,9%) et les Cascades (6,6%) (figure 2.16). La Boucle du Mouhoun a 
attiré beaucoup de migrants dans les années 1970 en raison du développement de la culture 
cotonnière. Le Centre-Ouest est une région qui, avec sa capitale Koudougou, a été attractive à 
cause de ses potentialités industrielles (Faso Fani, SOFITEX), agricoles et commerciales 
importantes. La région des cascades abritant des unités industrielles tels que la SOSUCO, les 
GMB à Banfora est aussi une région attractive (Dabiré B., Koné H. et Lougué S., 2009). 

A lôoppos®, les principaux foyers de d®part des migrants dur®e-de-vie sont, en premier lieu, la 
région du Nord avec 18,4% des départs, selon la même source, suivie de la Boucle du Mouhoun 
(10,5%), du Plateau Central (9,8%) et du Centre -Nord (9,6%). La Boucle du Mouhoun a connu, 
¨ partir des ann®es 1990, une saturation des terres et un d®but dô®migrations vers les nouveaux 
fronts pionniers  (Cascades). Côest donc une r®gion ¨ la fois attractive et r®pulsive.  

Abordant la question de la saturation de lôespace cultivable, la capacit® nourrici¯re a ®t® ®valu®e 
¨ 2,5 personnes par ha cultiv®. A lôaide de lôindice de saturation, elle montre que le pays est, 
globalement, très proche de la saturation (indice 96) et que ce niveau est dépassé dans les 
régions du Centre et Centre-Sud (indice 139), Centre-Nord (indice 125), Est (indice 117) et 
Centre-Est (indice 116).  En croisant lôindice de saturation des r®gions avec le solde migratoire de 
la période intercensitaire (1996/2006), elle montre que les mouvements migratoires traduisent 
bien la situation de surpeuplement directement ressentie par la population. On distingue 
clairement dans le pays, deux grandes zones : 

¶ la zone centrale, surpeupl®e et ¨ fort taux dô®migration (sauf la r®gion du centre) ; 
¶ les autres zones (sauf  lôEst) o½ les taux de saturation spatiale sont plus faibles et les taux 

de sortie deux fois plus faible. 

Figure 2.16 : Carte dô®migration dur®e-de-vie par région (RGPH, 2006) 
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2.3.5.2 Migrants internes non classiques (agro businessmen) 

Les zones dôaccueil par excellence de ces nouveaux acteurs non ruraux sont celles du Ziro, du 
Houet (Zongo, 2009 et GRAF, 2009) et celles des grands périmètres irrigués comme le Sourou et 
Bagré.  

Dans la province du Ziro, la structure de la répartition des  agro-businessmen selon la taille des 
exploitations (en 2002 et 2009) et le statut professionnel (en 2009) est illustrée par le tableau 
2.30. On remarque, pour les superficies concédées en 2009 comparées à celles de 2002, une 
certaine ®volution qui sôest traduite par lôaugmentation du pourcentage dôagro-businessmen 
ayant obtenu 20 à 49 ha (de 22 à 34%) et plus de 100 ha (5 à 8%)  alors que baissait la 
proportion de ceux qui ont obtenu moins de 10 ha (de 27 à 15%). En 2009, on note une forte 
concentration des salariés dans les superficies inférieures à 20 ha (53%) et une domination des 
hommes politiques et des opérateurs économiques dans la tranche supérieure à 50 ha 
(respectivement 24 et 30%).  
 

Tableau 2.30 : Répartition (%) des agro -businessmen selon le statut professionnel et les 
superficies contrôlées en 2009 dans la province du Ziro. 

 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Zongo, 2009 

 

2.3.6 $ÉÓÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ÓÅÎÓÉÂÉÌÉÔïÓ ÄÅÓ ÓÏÌÓ Û ÌȭïÒÏÓÉÏÎ ïÏÌÉÅÎÎÅ ÁÕ "ÕÒËÉÎÁ &ÁÓÏ 
 
Le tableau 2.31 et la figure 2.17 récapitule les degrés de sensibilité des sols du Burkina Faso et 
leur localisation. Les vents tout comme les températures ont des effets multiplicateurs sur 
lô®vaporation, mais constituent en plus des vecteurs de pollution des ressources en eau par le 
biais des transports. 

Figure 2.17 : Carte de sensibilit® des sols ¨ lô®rosion ®olienne au Burkina Faso. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
Source : MEF/SNAT, 2010 

 

  
Moins de 
10ha 

10-19ha 20-49ha 50-99ha 100-200ha ND Total 

Salariés 21 32 29 8 7 3 100 

Operateurs 
économiques 10 22 42 12 12 2 100 

Hommes 
politiques 8 17 34 19 11 11 100 

Statut  inconnu 0 40 50 10 0 0 100 

Autres 18 24 35 18 5 0 100 
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Tableau 2.31 : Types de sols et leur sensibilité à lô®rosion ®olienne 
 

Types de sols  %  Localisation  Sensibilité  

Sols minéraux 3 Très répandus Très sensibles 

Sols peu évolués 26 
Très répandus surtout dans les provinces du 

Poni , du Sanguié et du Mouhoun 
Très sensibles 

Vertisols 6 
Provinces du Sourou, de lôOudalan, de la 
Sissili, du Sanguié et du Boulgou 

Peu sensibles 

Sols isohumiques - 
Provinces du Sourou et de lôOudalan (sur 

ergs fixés et les dépressions) 
Assez sensibles 

Sols brunifiés 6 Ouest, sud-ouest et centre du pays Peu sensibles 

Sols à sesquioxydes de fer et 

de manganèse 
39 Très répandus Peu sensibles 

Sols ferralitiques  2 
Provinces du Houet, du Kénédougou, de la 
Comoé et du Mouhoun (Bondokuy) 

Peu sensibles 

Sols sodiques ou salsodiques 5 Régions centre-sud, centre-nord et est  Sensibles 

Sols hydromorphes 13 Le long des fleuves et rivières Sensibles 
Source : MEF/SNAT, 2010 
 

2.3.7 La situation de la faune selon les grandes régions phytogéographiques  
 
Au regard des autres régions du pays, la faune dans le sahel est relativement peu abondante 
avec une grande faune r®siduelle dont lô®l®phant (Annexe 2). Les réserves de faune dans le sahel 
sont à vocation sylvo-pastorale ; on y d®plore cependant lôinstallation anarchique dôexploitations 
agricoles et un fort degré de présence du bétail. La sécheresse amplifie les compétitions pour les 
ressources hydriques entre la faune, le b®tail et lôhomme.  Cette situation contraint souvent les 
animaux sauvages à de longs déplacements ¨ la recherche dôeau en saison s¯che. Par exemple, 
les populations dô®l®phants qui s®journent dans cette zone en saison pluvieuse migrent plus au 
nord dans le Gourma malien où ils passent toute la saison sèche et reviennent ensuite dans le 
sahel Burkinab¯ en saison pluvieuse. Ils d®crivent ainsi lôun des plus longs cycles de migration 
dô®l®phants connu au monde (Canney et al, 2005).  
 
Dans les zones soudaniennes, la croissance démographique et ses corollaires exacerbent le 
phénomène de braconnage, particulièrement le développement du braconnage transfrontalier dans les 
aires de conservations situées près des frontières avec les pays voisins. Par ailleurs, on notera les 
occupations anarchiques des aires de conservations par les activit®s dôorpaillage comme dans le parc 
des Deux Balé (dans la Boucle du Mouhoun) ou dans la forêt de Bounouna (dans les Cascades).  
 
Dans lôexercice l®gal de la chasse liée à la valorisation des ressources fauniques nationales, la zone 
soudanienne fournit la quasi-totalit® des quotas dôexploitation. Pour les aires de conservations de lôEst 
où vivent plus des 2/3 de la population faunique nationale, les zones concédées de la Région ont 
reçu, au cours des cinq (5) dernières années, une moyenne de 564 chasseurs expatriés par an.. 
396 animaux en moyenne, appartenant à 17 espèces, ont été abattus par an. Les espèces 
concernées par ces abattages sont : le lion, le buffle, lôhippotrague, le bubale, le cob Defassa, le 
cob de Buffon, le cob redunca, le guib harnach®, le phacoch¯re, lôour®bi, le c®phalophe de 
Grimm, le céphalophe à flanc roux, le cynocéphale, le patas, la civette, le lièvre et les outardes. 
Les espèces les plus chass®es sont le buffle et lôhippotrague.  
Malgré ces « performances » non négligeables, ces aires fauniques souffrent toujours dôune 
insuffisance dôam®nagement qui les place aujourdôhui ¨ un peu plus de 50% de leurs capacit®s de 
charges et dôune insuffisance de suivi des espèces exploitées. 
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2.3.8 La situation des milieux aquatiques selon les grandes régions 
phytogéographiques  

 
Le bassin versant du fleuve Nakambé, en raison de sa surcharge humaine et animale, est connu 
pour être le plus affecté du pays : la sédimentation, lôenvasement et la pollution sont les plus 
importantes pressions qui pèsent sur le fleuve (Ouédraogo, 2010)  
 
Selon le Quatrième Rapport National à la conférence des parties de la convention sur la Diversité 
Biologique (SP/CONEDD 2010a), des prospections r®alis®es dans les r®gions du centre, de lôEst et 
de lôOuest indiquent que la plupart des plans dôeau sont infest®s de plantes prolifiques et 
envahissantes. Le tableau 2.32 donne une liste non exhaustive des espèces envahissantes ou 
prolifiques parmi celles inventori®es dans les r®gions de lôEst, du Centre Ouest, de lôOuest et du 
Centre Sud. 

 
Tableau 2.32 : Espèces prolifiques signalées au Burkina Faso 
  

N°  Taxon  Ecologie  Distribution  Observations  

1 Azolla africana aquatique moyenne Méthode de lutte biologique et 
physique 

2 Cassia obtusifolia terrestre Très large  Large répartition 

3 Cassia occidentalis terrestre Très large  Large répartition 

4 Eichornia crassipes aquatique Moyenne Possibilité de lutte biologique 

5 Hyptis suaveolens terrestre Très large  Méthode de lutte connue : physique 
et mécanique 

6 Lippia chevalieri terrestre moyenne Lutte mécanique 

7 Mimosa pigra Semi-aquatique Large   Kompienga et Bazèga 

8 Najas spp. Aquatique Limitée  Kompienga et Sissili 

9 Polygonum spp Semi-aquatique Limitée Plan dôeau de lôEst 

10 Typha australis Semi-aquatique Assez large Présent à la Tapoa, Gnagna, Gourma, 

Comoé, Houet, Kadiogo  

Source : SP/CONEDD, 2010a 
 

Ces diff®rentes esp¯ces envahissantes sont pr®sentes dans les plans dôeau des provinces des 

Régions indiquées, voire dans tout le pays. Ces espèces entravent énormément les différentes 

activités socio-économiques qui y sont menées (Difficulté pour la capture du poisson, forte 

sédimentation, gène de la navigation, etc.), forte évapot ranspiration et eutrophisation du milieu.  

 
La prolifération et la propagation de ces végétaux constituent un véritable problème de 
développement. Ouédraogo (2010) décrit ainsi les situations particulières du lac Bam au Nord, du 
barrage de la Kompienga ¨ lôEst et des barrages de Koubri au Centre, et identifie les activités 
mini¯res (en particulier lôorpaillage et les carri¯res) comme des pressions consid®rables au niveau 
local. 
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Encadré numéro 2.4 : La situation du bassin du lac Bam (Source : Ouédraogo, 2010) 
Le bassin du Lac Bam couvre 2.600 km2. En plus du lac Bam, le bassin comporte 40 petites retenues 
dôeau. La zone est tr¯s fortement peupl®e avec plus de 72 habitants/km2. Environ 861,000 animaux 

domestiques fréquentent le Lac. Le couvert végétal est très dégradé, sous les effets des pratiques agricoles 
extensives et de lôorpaillage qui est pratiqu® dans la zone depuis quelques ann®es.  

 

Presque toutes les berges du Lac sont occupées par les cultures pluviales en saison pluvieuse puis par les 
cultures maraîchères en saison sèche. Plus de 2.000 ha de berges sont exploitées pour produire 25 000 t 

de produit maraichers qui sont en partie export®s vers lôEurope.  Les engrais et pesticides sont utilis®s avec 
peu de contrôle et le lac est confronté à une sédimentation dôenviron estim®e ¨ 500.000 m3 de sédiments 

par an ; ce qui r®sulte en un fort niveau dôenvasement qui a fait perdre au lac 1/3 de sa profondeur entre 

1963 et 2006.  Le nombre de pêcheurs qui y exercent est estimé à 600-700 personnes, soit une densité de 
1.15 p°cheurs par hectare de plan dôeau ; ce qui est supérieur de plus de 5 fois la norme recommandée 

par la FAO de 0.02 pêcheurs par hectare pour les eaux douces africaines.  Sur le lac Bam, les méthodes de 
pêche prohibées sont couramment utilisées et Ouédraogo (2010) estime que le Lac pourrait disparaitre 

dans 25 ans si rien est fait pour renverser la tendance. 

 

Dans les zones voisines aux grandes villes du Centre comme la zone des barrages de Koubri, en 
plus de lôinad®quation des pratiques culturales, dô®levage et de p°che, les activit®s extratives 
(carrières), les installations humaines, le développement du réseau routier et même la trop 
grande densité des barrages sur les bassins-versants constituent les formes de pression les plus 
importantes (Ouédraogo, 2010).  La zone de Koubri est la plus dense en barrages (en moyenne 
0.5 réservoirs par 100 km²)  ; et plus de 2.000 m 3 de sable sont annuellement extraits de leurs 
bassins-versants et transportés vers Ouagadougou. Le ramassage de sable sur les berges et de 
terre dans les lits pour la fabrication des briques, constitue une grande menace sur ces sites. Sur 
ces sites comme sur la plupart des plans dôeau temporaires ou p®rennes de la zone Centre, 
beaucoup dôeau est pr®lev®e ¨ la fois pour lôirrigation, les constructions ou les travaux ruraux ; ce 
qui résulte en une baisse tendancielle des quantités annuellement disponibles pour les 
écosystèmes et en la diminution de la qualité. 
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Chapitre 3:Lô®tat de lôenvironnement: dynamiques temporelle et 
spatiale     

 
Dans cet état des lieux, on a recherché à illustrer le plus les dynamiques (tendances) spatiale et 
temporelle en consid®rant, selon la disponibilit® des donn®es, la p®riode de 2006 ¨ 2010. Lô®tat 
des lieux porte sur le climat, les sols,  les ressources en eau, les ressources forestières, la faune, 
les ressources halieutiques, les zones humides, la biodiversité et les établissements humains. 
 

3.1 Le climat et les phénomènes naturels   
 
De par sa position g®ographique en Afrique de lôOuest le climat du Burkina Faso est 
essentiellement de type tropical à dominance sahélienne, caractérisé par deux saisons 
contrastées (une saison de pluies et une saison sèche) couplées avec deux régimes de vents (les 
vents humides de mousson porteurs de pluies et les vents secs dôharmattan chargés 
généralement de poussière).  Du nord au sud, on distingue trois grandes zones climatiques 
(tableau 3.1):  
 

¶ la zone sahélienne au nord du pays : moins de 600 mm de pluviométrie par an et des 
amplitudes thermiques élevées; 

¶ la zone soudano sahélienne entre 11Á 3' et 13Á 5' de latitude Nord. Côest une zone 
intermédiaire pour les températures et les précipitations ; avec une pluviométrie moyenne 
annuelle comprise entre 600 et 900 mm ; 

¶ la zone soudano guinéenne au sud du pays : plus de 900 mm de pluie par an et des 
températures moyennes relativement basses. 

 
Tableau 3.1 : Les bioclimats du Burkina Faso 
 

Bioclimats  
Types de climats  Pluviométrie annuelle 

(mm)  

Nombre de mois secs  

Climats sahéliens Type sahélien nord <400 >9  

Type sahélien sud 400-600 7-9 

Climats de transition 
(soudano-sahéliens) 

Type de transition 
Nord 

600-700 7-8 

Type de transition 

Centre 
700-800 6-7 

Type de transition 

Sud 
800-900 6-7 

Climats soudaniens Type soudanien nord 900-1100 5-6 

Type soudanien sud >1100 <5  
Source : MEF/SNAT, 2010 

 

Dans toutes les trois zones climatiques, la pluviom®trie varie fortement dôun mois ¨ lôautre, ao¾t 
étant le mois le plus pluvieux. La durée de la saison pluvieuse s'étale sur 3 mois au Nord et sur 5 
à 6 mois au Sud. 
 
La continentalité du pays et sa position à la lisière du Sahara prédisposent les éléments 
climatiques à une forte variabilité diurne et annuelle.  
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Figure 3.1 : Répartition spatiale de la pluviométrie annuelle moyenne (2001-2009) 

 
Source : Direction de la Météorologie, 2010 

 

3.1.1 La pluviométrie  
 
Lôanalyse de la pluviom®trie moyenne des quatre  derni¯res ann®es (2007-2010) couverte par le 
troisi¯me rapport sur lô®tat de lôenvironnement indique que celle-ci a varié de 400 mm au nord à 
plus de 1100 mm au  sud-ouest du pays (figure 3.2). Cette situation côest traduite par un l®ger 
renforcement de la pluviométrie par rapport à celle de la période antérieure (2002 -2006) 
correspondant au deuxième rapport (figure 3.3). 
 
Au cours de la période considérée, la variabilité de la pluviométrie a été très forte se traduisant 
par des débuts ou des fins de saison pluvieuse précoces en certains endroits et tardifs en 
dôautres, par des poches de s®cheresses  fr®quentes en cours de saison. Cette situation a plut¹t 
renforcé la pluviométrie de la moitié nord du pays tout  en réduisant celle de la partie sud, sans 
toute fois bouleverser lôallure g®n®rale du gradient sud-nord de la répartition spatiale générale de 
la pluviométrie (figures 3.1 et 3.2). Plus particulièrement en 2009 et  2010, plusieurs stations 
pluviométriques ont battu leur record en pluviométrie maximale quotidienne. Cela a 
naturellement occasionné des inondations qui dans certains cas ont causé des dégâts importants 
r®sultant parfois dôune occupation inappropri®e des lieux ou dôun am®nagement  nôayant pas 
suffisamment pris en compte la climatologie des sites sinistrés concernés (voir en annexe la liste 
des inondations en 2008,2009 et 2010). 
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Figure 3.2 : Pluviométrie moyenne annuelle 2007-2009. Adaptée des données de la  DM, 2010  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
Source : DM, 2010  

 

Figure  3.3 : Migration  isohyètes de 1999-2009. Adaptée des données de la  DM, 2010   

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : DM, 2010 

 
Au niveau des tendances dans le court et moyen terme, la pluviométrie de la décennie 2001-
2010, est en légère baisse par rapport à celle de la décennie précédente (1991-2000) qui par 
contre était en légère hausse par rapport à celle de 1981-1990. Cependant la tendance lourde à 
la baisse de la pluviométrie dans le temps se maintient  à -3,4% ¨ lôhorizon 2025 et ¨ -7,3% en 
2050. 
La longueur de la saison v®g®tative qui sô®tend entre le d®but et la fin de la saison des pluies 
varie de 160 jours au sud-ouest à  80 jours au nord. Les valeurs de  lô®vapotranspiration 
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potentielle (ETP) restent tr¯s ®lev®es toute lôann®e. Elles se situent au dessus de 100 mm par 
mois. Les valeurs les plus fortes sont observées entre février et mars (200 mm) et les plus faibles 
valeurs se rencontrent en juillet, août et septembre, mois au cours desqu els elles restent 
inférieures à la pluviométrie (voir Figure 3.4). Avec une r®partition spatiale irr®guli¯re, lôETP 
annuelle décroît de plus de 2 260 mm  au nord en zone sahélienne à moins de 1800 mm au sud-
ouest en zone soudanienne. 
 
Figure 3.4: Evolution de la pluviom®trie et de lôETP dans les trois zones climatiques du pays pour la p®riode 

2001- 2010         
 

Source : Adaptation des données de la Direction de la Météo, 2010 

 

3.1.2 Les températures   
 
Les températures connaissent une forte variabilité spatio-temporelle. Les moyennes mensuelles 
dépassent rarement 35 °C et les extrêmes se rencontrent au nord avec une valeur minimale 
absolue de 5°C à Markoye en janvier 1975 et une valeur maximale absolue de 47,2 °C à Dori en 
1984. Dans lôensemble, lô®volution  temporelle des temp®ratures montre une l®g¯re tendance ¨ la 
hausse. 
 
De lôanalyse des temp®ratures dans les trois zones climatiques il ressort que : 

¶ lôann®e 2008 a ®t® la moins chaude ;  
¶ lôann®e 2009 a été la plus chaude et ; 
¶  les températures minimales absolues ont été plus basses en 2008. 

 
Cependant lô®volution des temp®ratures dans les trois zones climatiques du pays nôest pas  
différente  de celle des deux périodes couvertes par les deux précédents rapports sur lô®tat de 
lôenvironnement du pays (Figure 3.5).  
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Figure 3.5a: Evolution des températures à Dori de 2000 à 2009  

 

     
Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010 

 

Figure 3.5b : Evolution des températures à Ouagadougou de 2000 à 2009  

  
Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010 

 

Figure 3.5c : Evolution des températures à Bobo Dioulasso de 2000 à 2009  

    
Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010 

 

Les valeurs de lôinsolation sont ®lev®es toute lôann®e tout en restant comprises entre 6 et 10 h 
par jour ¨ lôexception de Gaoua et Bobo o½ elles sont inf®rieures ¨ 6 h au cours du mois dôao¾t. 
La dur®e de lôinsolation varie dans le temps et dans lôespace avec une évolution annuelle 
sinusoïdale de deux maxima relatifs entre janvier et février et en novembre, puis de deux minima 
en mars et ao¾t. La dur®e moyenne de lôinsolation cro´t du Sud-ouest au Nord. Elle est de 8 
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heures au Sud-ouest contre 9,2 heures au Nord avec un cumul annuel allant de 2 830 heures 
environ au Sud-ouest à 3350 heures au Nord. 
 

3.1.3 Le vent 
 
Au Burkina Faso, les vents froids, secs et poussiéreux du secteur nord-est (Harmattan) et les 
vents chauds et humides du secteur sud-ouest (mousson) sont dominants. Leur vitesse reste 
faible sauf en cas dôorage ou de ligne de grains. On observe une fr®quence plus accrue des vents 
de sable. 
La vitesse moyenne du vent mesuré à 10 m de hauteur se maintient dans le même ordre de 
grandeur. Cependant, cette vitesse moyenne est nettement supérieure dans les stations de  
Ouagadougou, Dédougou,  Boromo et Bobo-Dioulasso où elle évolue entre 2,5 m/s et 3,5 m/s.  
Tandis quô¨ Gaoua, Ouahigouya, Fada et Dori (Figure 3.6a), elle évolue entre 0,9 m/s et 2,5 m/s 
(Figure 3.6b ). La vitesse maximale instantanée est en légère augmentation depuis 2001 et se 
situe entre 10 m/s et 14m/s (Figure 3.6c). Cependant, des pics de vents très violents  en début 
et en fin de saison de pluie ont été constatés dans plusieurs localités occasionnant des dégâts 
très importants arrachage des toitures dô®diffice ¨ Ouagadougou, Komki Ipala , é). 
 
Sur l'ensemble du territoire et pour toute lôann®e, les plus faibles valeurs dôhumidit® de lôair se 
situent entre novembre et février, tandis que les  plus fortes valeurs se rencontrent entre mai et 
septembre avec un pic en Ao¾t. Globalement, lôhumidit® de lôair reste comprise entre 10 % et 
95% toute lôann®e. 

Figure 3.6a : Evolution moyenne du vent à 10 m de hauteur de 2000 à 2009  

 

 

Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010  

 

Figure 3.6b : Evolution moyenne du vent à 10 m de hauteur de 2000 à 2009 (suite)  

 
Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010 
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Figure 3.6c : Evolution de la vitesse maximale instantanée du vent à Ouagadougou de 2000 à 2009  

 
Source : Adapté des données de la Direction de la Météorologie, 2010 

 

3.2 Les sols 
 
3.2.1 Les ressources en sol du Burkina Faso  
 
Les données et informations présentées dans ce chapitre proviennent du Schéma National 
dôam®nagement du Territoire (DGATDLR, 2009). Dans le cadre du Sch®ma Directeur de 
Cartographie des Sols, le BUNASOLS proc¯de ¨ lô®tude p®dologique de toute lô®tendue du 
territoire national ¨ lô®chelle 1/100 000. Malheureusement certaines provinces ne sont pas encore 
®tudi®es. Le SNAT a lôavantage de prendre en compte les donn®es du BUNASOLS et celles de 
lôIRD (ex-ORSTOM) disponibles ¨ lô®chelle 1/100 000, pour lesquelles une plus grande précision 
et une meilleure qualit® de lôinformation ont pr®occupé les auteurs. Ces derniers y ont associé la 
cartographie des bas-fonds et de la géomorphologie figurant dans diverses bases de données 
(BDOT, BNDT, études sur les bas-fonds...).   
Les sous-groupes de sols inventoriés ont été regroupés en fonction de la géomorphologie, de la 
lithologie, de leur position physiographique, des caractéristiques physico-chimiques des sols 
dominants et de lôappariement des qualit®s des sols dominants avec les exigences des cultures. 
Les caractéristiques physico-chimiques de sols dominants sont celles consignées et analysées 
dans le REEB2 (SP-CONEDD, 2009). Le suivi de lô®volution de ces donn®es est tr¯s complexe. Il 
n®cessite la mise en place et lôutilisation de dispositifs appropri®s dans chaque milieu 
géomorphologique en relation avec sa lithologie, permettant de mesurer la variabilité spatiale et 
les changements dans le temps. Le pas de quatre ann®es qui est consacr®  ¨ lô®laboration des 
REEB ne permet pas dôappr®hender des changements significatifs de la plupart des param¯tres 
physico-chimiques dont lô®volution est fonction des syst¯mes de culture et aussi des diff®rents 
modes de gestion des ressources naturelles.  
Sur lô®tendue du territoire burkinab®, huit types de sols dominants sont connus (Tableau 3.2). 
Une présentation assez succincte de ces sols permettra de saisir leur importance spatiale, leur 
localisation, lôinterpr®tation des ®l®ments de fertilit® et leurs aptitudes culturales. 
 
Tableau 3.2 : Récapitulatif des types de sols dominants, leur importance spatiale et leur vocation 
 

Types 
de sols 

Superficies Sols 
dominants 

Vocations actuelles des terres 
Ha % 

A 4 973 472 18,44 Lc,  Lr Å Inapte à toute exploitation agro-sylvo-pastorale. 

B 11 123 193 41,25 FLI  

Å Inapte aux cultures irrigu®es, ¨ lõarboriculture fruiti¯re et au riz 
pluvial ; 
Å Marginalement apte aux cultures pluviales 
Å Apte aux cultures fourrag¯res, au pastoralisme et ¨ la sylviculture 

C 4 545 795 16,85 FLTC 

Å Marginalement apte aux cultures irrigu®es et au riz pluvial 
Å Marginalement ¨ moyennement apte ¨ lõarboriculture fruiti¯re, aux 
cultures pluviales 
Å Apte aux cultures fourrag¯res, au pastoralisme et ¨ la sylviculture 

D 919 580 3,41 FLM  
Å Inapte aux cultures de riz pluvial 
Å Moyennement apte aux cultures pluviales et ¨ lõarboriculture fruiti¯re ; 
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Å Apte aux cultures fruitières, au pastoralisme et à la sylviculture. 

E 2 348 112 8,71 BEF 
Å Marginalement apte aux cultures de riz pluvial 
Å Moyennement apte aux cultures pluviales et ¨ lõarboriculture fruiti¯re ; 
Å Apte aux cultures fruiti¯res, au pastoralisme et à la sylviculture. 

F 1 865 746 6,91 HPGS 
Inapte aux cultures : cotonnier, niébé, maïs 
Å Marginalement apte aux cultures pluviales 
Å Apte aux cultures mara´ch¯res, riz pluvial et irrigu® 

G 704 044 2,60 Vertisols 
Marginalement apte aux cultures pluviales de mil, niébé 
Å Moyennement apte aux cultures pluviales, ¨ lõarboriculture, au 
pastoralisme. 

H 485 238 1,70 
Sols 

sodiques 
Å Apte au pastoralisme 

Plan 
ŘΩŜŀǳ 

PM PM   

Source : DGATDLR/MEF, 2010. 

 

3.2.1.1 Types de sols A 
 
Les lithosols sur roches  diverses et les lithosols sur cuirasse  ferrugineuse sont les 
principaux sols de cette cat®gorie. Ils nôont pas subi dô®volution p®dog®n®tique notable. Vu 
lôabsence dôune base dôenracinement pour les plantes et une tr¯s faible quantit® de mati¯re 
organique relev®e dans lôhorizon A, ces sols sont impropres ¨ lôagriculture. 
La superficie couverte par cette cat®gorie est estim®e ¨ 4,974 millions dôhectares, soit 18,4% de 
la superficie du pays. 
 

3.2.1.2 Types de sols B 
 
Ce sont les sols ferrugineux tropicaux lessivés indurés qui sont dominants. Ils regroupent les sols 
indurés superficiels (< 20 cm), les sols indurés peu profonds (20 -40 cm), les sols indurés 
moyennement profonds (40-60 cm) et les sols indurés profonds (>60 cm). Ces sols sont 
rencontrés généralement sur les plateaux et les hauts de pente des glacis. 
 
Le principal obstacle physique est la carapace ferrugineuse ou la cuirasse. Les sols sont bien 
drainés mais le drainage est limité. La texture est sablo-limoneuse en surface; la structure est 
polyédrique subangulaire faiblement développée. La charge graveleuse est élevée. 
Les teneurs en matière organique sont basses Celles en potassium disponible sont basses. Les 
sols sont carencés en phosphore assimilable. La somme des bases échangeables est faible. La 
capacit® dô®change cationique est basse dans lôensemble.   
Ces sols sont faiblement acides. 
Leur importance spatiale est estim®e ¨ 11,123 millions dôhectares, soit 41,3% du territoire 
national. 
Les principales contraintes sont la faible profondeur et la structure faiblement développée. Ces 
contraintes constituent un handicap ¨ lôenracinement des plantes notamment celles dont le 
système racinaire descend à plus de 60 centimètres. Par ailleurs les teneurs en matière 
organique, en azote, en potassium sont basses et des carences sont observées en phosphore 
assimilable. Les taux dôargile sont faibles et li®s au ph®nom¯ne du lessivage.  
 
 
 

3.2.1.3 Types de sols C 
 
Les ferrugineux tropicaux lessivés à taches et à concrétions sont les sols dominants de cette 
catégorie. Ces sols sont localisés généralement sur les bas de pente des glacis, les terrasses 
alluviales et les bourrelets de berges. Ils sont profonds et ont une texture sablo -limoneuse en 
surface et argileuse en profondeur. Le taux dô®l®ments grossiers notamment les concrétions 
ferrugineuses est moyen.  



58 

 

 

Les teneurs en matière organique sont basses. Les teneurs en potassium disponible sont basses. 
Les sols sont très pauvres en phosphore total et sont carencés en phosphore assimilable. La 
somme des bases échangeables est basse. La capacit® dô®change cationique est tr¯s basse dans 
lôensemble. Le taux de saturation est ®lev®. La r®serve en eau utile est ®lev®e. Les sols sont 
faiblement acides. En somme la fertilité chimique de ces sols est basse à moyenne. 
Leur superficie est estim®e ¨ 4,55 millions dôhectares, soit 16,9% de celle du pays. Les 
principales contraintes sont la présence des graviers ferrugineux et la structure faiblement 
développée. Par ailleurs les teneurs en matière organique, en azote, en potassium sont basses et 
des carences sont observ®es en phosphore total et assimilable. Les taux dôargile sont faibles en 
surface et liés au phénomène du lessivage. 
 

3.2.1.4 Types de sols D 
 
Les sols ferrugineux tropicaux lessivés modaux et les sols ferralitiques faiblement désaturés 
typiques modaux sont les sols dominants. Ils se trouvent généralement sur les moyennes pentes 
des glacis et sont profonds. Ils sols sont bien drainés. La texture est sablo-limoneuse en surface. 
La structure est polyédrique subangulaire faiblement développée. La charge graveleuse est 
négligeable. 
Ces sols sont pauvres en matière organique. Les teneurs en potassium disponible sont basses. 
Les sols sont carencés en phosphore assimilable. La somme des bases échangeables est faible. 
La capacit® dô®change cationique est basse dans lôensemble. Le taux de saturation est ®lev®. Les 
sols sont faiblement acides. En somme la fertilité chimique est généralement basse pour ces sols. 
Leur importance spatiale est estim®e ¨ 0,92 million dôhectares, soit 3,4% de la superficie du 
territoire burkinabé.  
Les principales contraintes sont la structure faiblement développée et la faible fertilité chimique : 
les teneurs en matière organique, en azote, en potassium sont basses et les carences sont 
observées en phosphore assimilable. Les taux dôargile sont faibles et li®s au ph®nom¯ne du 
lessivage. Toutes ces contraintes constituent un handicap au bon développement des plantes. 
 

3.2.1.5 Types de sols E 
 
Les sols bruns eutrophes ferruginisés, localisés généralement sur les pentes moyennes et les bas 
de pente des glacis font partie des meilleurs sols du Burkina Faso. Ils r®sultent de lôalt®ration de 
roches basiques donnant naissance à des argiles de type montmorillonitique. Ils se caractérisent 
par un humus doux de type mull, à forte activité biol ogique. 
Ce sont des sols profonds avec une faible charge graveleuse. On note la présence de nodules 
calcaires. La structure est moyennement développée. La texture est moyenne (limono-argilo-
sableuse) à fine (argileuse). La réserve en eau utile est bonne à très bonne. Les teneurs en 
matière organique sont moyennes et celles en potassium total élevées. Les teneurs en potassium 
disponible ainsi que celles de lôazote total sont basses en moyenne. La CEC et la somme des 
bases sont moyennes. Le pH est neutre. La fertilité chimique est moyenne.  
Ce type de sol occupe une surface de 2,35 millions dôhectares, soit 8,7% de la superficie du 
territoire national.  
 

3.2.1.6 Types de sols F 
 
Les sols hydromorphes peu humifères à pseudogley de surface, localisés dans les lits mineurs, les 
bas-fonds et les zones inondables sont dominants. 
Les caractéristiques des sols de cette unité sont essentiellement dues à une évolution 
domin®e par lôeffet dôun exc¯s dôeau, en raison dôun engorgement temporaire ou permanent 
dôune partie ou de la totalit® du profil. Lôexc¯s dôeau sôexplique par le fait de la position 
topographique g®n®ralement basse quôoccupent ces sols. Ces sols sont mal drain®s. La texture 
est limono-argileuse à argileuse. La structure est polyédrique subangulaire faiblement développée 
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à massive. Les teneurs en argile sont élevées. Les teneurs en matière organique sont moyennes. 
Celles en azote total sont élevées. Celles du potassium disponible et du phosphore assimilable 
sont basses à moyennes. La somme des bases échangeables est basse. La capacit® dô®change 
cationique est basse dans lôensemble. Le taux de saturation est moyen ¨ ®lev®. Les sols sont 
faiblement acides à neutres. La réserve en eau utile est élevée. La fertilité chimique est 
généralement moyenne. Les superficies couvertes par ces sols totalisent 1,86 million dôhectares, 
soit 6,9% du territoire.  
Les contraintes majeures de ces sols sont le mauvais drainage et le risque ®lev® dôinondation. 
 

3.2.1.7 Type de sol G 
 
Les vertisols se caractérisent généralement par une couleur sombre foncé liée à leur teneur en 
mati¯re organique, par une forte teneur dôargile gonflante (montmorillonite) avoisinant 35 ¨ 
40%, la pr®sence en surface dôune succession de cuvettes dôeffondrement et de petites bosses 
appelées micro-relief de gilgaï et par de très larges fentes de dessiccation. Ils sont alcalins et 
dôune fertilit® ®lev®e.  
Les sous-groupes représentés sont : 

¶ les vertisols hydromorphes, localis®s dans les plaines alluviales issus dôalt®rations des 
roches basiques notamment dans les provinces de Boulgou, Mouhoun, Nahouri, 
Namentenga, Oudalan, Sanguié, Soum, Sourou, Yatenga.  

¶ les vertisols qui se développent à partir de granites à amphiboles, sur des produits 
dôalt®ration divers des bassins birrimiens et s®dimentaires. Ils se rencontrent dans le 
centre-sud et le nord-ouest. 

Ce sont des sols profonds de texture argilo-sableuse à argileuse. La réserve en eau est bonne; 
les teneurs en matière organique et azote sont moyennes. Ils sont excellents pour les cultures 
pluviales. Leur fertilité chimique est très élevée. Ils sont aptes à la riziculture, au sorgho et au 
maïs. 
La superficie couverte par ce type de sol est estim®e ¨ 0,704 million dôhectares, soit 
2,6% du territoire national.  
La principale contrainte est le taux ®lev® dôargile de type montmorillonite rendant ces sols 
difficiles à travailler avec les outils aratoires.  
 

3.2.1.8 Type de sol H 
 
Les solonetz sont des sols sodiques et sont peu représentés. Ils sont de couleur brunjaunâtre 
clair ¨ lô®tat sec. La structure est en colonnettes de lôhorizon B. Ce sont des sols très compacts. 
La texture est sablo-limoneuse en surface. Le pH est neutre à alcalin. 
La superficie couverte par cette cat®gorie de sols est estim®e ¨ 0,485 million dôhectares, soit 
1,71% de lôensemble du territoire burkinab®.  
La contrainte majeure est la forte compacité du sol.  
 
 

3.2.2 Etat de la dégradation des sols par érosion hydrique et éolienne  
 
Le pr®sent chapitre fait ®galement lô®tat des lieux de la d®gradation des sols en fonction des 
données disponibles, certes pertinentes mais malheureusement celles qui sont détaillées et 
compl¯tes sont localis®es. Elles sont par cons®quent tr¯s peu repr®sentatives de lôensemble du 
pays.  
A la suite des travaux dô®laboration des BDOT de 1992 et de 2002 (PNGT II, 2006) faisant une 
photographie de référence de la dégradation des terres au Burkina Faso, des études analogues 
ont ®t® r®alis®es ¨ lô®chelle de la r®gion de lôEst (PICOFA, 2009) et ¨ lô®chelle de la zone du 
PDRDP-B/K (INERA, 2009). La seconde a lôavantage de faire une analyse diachronique de la 
d®gradation. Dans le cadre de lô®laboration du Sch®ma National dôAm®nagement du Territoire du 
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Burkina Faso, la DGATDLR (2009) a ®valu® lôimportance de la d®gradation et des pertes en sol 
par lô®rosion hydrique et ®olienne. 
La dégradation des sols, par érosion hydrique ou éolienne, est un phénomène qui domine 
particulièrement le paysage rural.                                                                    
 
Lô®rosion hydrique est le type de d®gradation le plus r®pandu dans le pays malgr® le climat aride. 
Il va du ruissellement diffus et du d®capage localis® jusquôau ravinement. La faible ®paisseur des 
sols et la précarité du recouvrement végétal conjuguées avec le caractère torrentiel des pluies 
sont ¨ lôorigine de cette d®gradation. 
Lô®rosion ®olienne r®sulte de lôeffet du vent sur les formations sableuses apr¯s perturbation. Elle 
se manifeste par : la perte de la couche arable du sol, les accumulations sableuses (placages et 
jupes sableux, rides et croûtes de dépôts éoliens), les vents de poussières, lôenvahissement des 
villages, infrastructures et cultures par les dunes. 
Environ 50% du territoire burkinabé sont soumis à une érosion hydrique élevée à très élevée. 
Cependant, 30% des superficies sont peu concern®s par ce ph®nom¯ne. Lô®rosion ®olienne, qui 
est très active dans le Nord du pays, couvre environ 20% du territoire (DGATDLR, 2009). Les 
tableaux 3.3a et 3.3b montrent lô®tendue relative ¨ chaque type de d®gradation en fonction de 
son degré au niveau national. Cette importance relative est illustrée par les figures 3.7. 
 
Figure 3.7a: Carte de lô®rosion hydrique au Burkina Faso. 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 

Source : MEF/SNAT, 2009 
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Figure 3.7b : Carte de lô®rosion ®olienne au Burkina Faso. 

  

 

 
Tableau 3.3a : Superficie et intensit® de lô®rosion hydrique au Burkina Faso 
 

Intensité de  l'érosion hydrique Superficie (ha) 

Erosion très élevée 7 499 071 

Erosion élevée  6 459 896 

Erosion moyenne 5 138 658 

Erosion faible 8 018 594 
 Source : MEF/SNAT, 2009 

 

Tableau 3.3b : Superficie et intensit® de lô®rosion ®olienne au Burkina Faso. 

Intensité de  l'érosion éolienne Superficie (ha) 

Erosion très élevée 912 117 

Erosion élevée  5 263 208 

Erosion moyenne 604 645 

Erosion faible 14 919 000 
   Source : MEF/SNAT, 2009 

 
LôINERA (2007) a r®v®l® que la proportion de sols nus  dans les provinces du Kadiogo et du 
Bazèga a évolué de 744,96 ha (soit 0,11% de la superficie de la zone) en 2002 à 1 672 ha 
(0,24%) en 2007 soit une extension de 927 ha repr®sentant 124,4% de taux dô®volution. Dans la 
r®gion de lôEst, PICOFA (2008) a mis en ®vidence lô®tat de la d®gradation des sols ¨ lôaide 
dôimages SPOT de 2006. Le tableau 35 pr®sente la situation de r®f®rence de lô®tat des sols de 
cette région.  
En consid®rant lôindicateur ñsol nuò, la province de la Gnagna est la plus frapp®e par la 
dénudation des sols avec près de 8% de la superficie régionale couverte. En revanche, la 
province de la Kompienga est la moins concernée par ce phénomène à cause de sa faible densité 
d®mographique et de ses grandes r®serves foresti¯res. A lô®chelle r®gionale, la dénudation des 
sols affecte près 11% de la superficie totale. Le tableau 36 récapitule les superficies de sols nus 
(surfaces d®nud®es et ravin®es) et leurs proportions relatives ¨ lô®chelle des provinces. 

Source : MEF/SNAT, 2009 
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Tableau 3.4: Etat de d®gradation des terres de la r®gion de lôEst. 
 

CLASSES DE 
DEGRADATION 

STATISTIQUES PAR PROVINCE 

GNAGNA KOMONDJARI GOURMA KOMPIENGA TAPOA TOTAL 

Ha % Ha % Ha % Ha % Ha % Ha % 

Très fortement dégradée 424 878 50,00 39 781,81 7,76 34346,7 3,1 14173,59 2,034 96638  6,71  609818,10 13,1  

Fortement dégradée 69 300 8,00 56 301,85 10,98 62330,5 5,6 4915,64 0,706 12637  0,85   205484,99 4,4  

Moyennement dégradée 138 836 16,25 303 690,40 59,25 604834,1 53,9 103096,48 14,797 290563  15,57   1441019,98 30,9  

Peu dégradée 207 004 24,22 24 981,84 4,87 164546,0 14,7 216961,93 31,140 384312  25,66   997805,77 21,4  

Très peu dégradée 8 514 01,00 87 440,32 17,06 252947,5 22,6 348260,88 49,985 694340  46,77   1391502,70 29,8  

Plans d'eau 4 604 00,54 171,81 0,03 683,9 0,1 8982,05 1,289 1458  0,11  15899,76  0,3  

Habitat 718 0,08 172,59 0,03 1461,8 0,1 312,94 0,045 1433  0,10  4098,33  0,1  

Digue de barrage 0 0 0 0 0 0 23,47 0,003 0 0 23,47 0,0 

Total département 853854 100 512 540,62 100 1121150,7 100,0 696726,97 100 1481381  100 4665653,1  100  

Source : PICOFA ï Etat de la fertilité des sols, situation de référence de la r®gion de lôEst, 2009 
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Tableau 3.5 : R®capitulatif des superficies de sols nus dans la r®gion de lôEst (2006).  

 

 
Gnagna Komondjari Gourma Kompienga Tapoa Total 

Surfaces nues (ha) 370 745 40893,4 35105,5 2257,5 56 443 505444,4 

% de la superficie 
de la région 

7,9 0,9 0,8 0,05 1,2 10,8 

Source : PICOFA, 2009 - Etat de la fertilité de s sols, situation de référence, 2009 

 
3.2.3 Nature des sols et principales caractéristiques pédologiques des classes de 

dégradation  
 

3.2.3.1 Nature des sols selon les classes de dégradation 
 
La superposition des cartes morphopédologiques et des cartes des classes de dégradation a permis 
dôidentifier les types de sols dominants qui composent chaque classe. On retient que : 
 

¶ les zones très fortement dégradées  sont dominées par : 
V les sols ferrugineux lessivés indurés, en majorité superficiels (0-20 cm). Ils occupent 

les plateaux cuirassés et les hauts de pentes acides des glacis. Ils sont très sensibles 
¨ lô®rosion hydrique et ®olienne (zone nord de la r®gion) ; 

V les sols peu ®volu®s dô®rosion, r®gosoliques repr®sentatifs des versants ®rod®s. Ils 
sont tr¯s sensibles ¨ lô®rosion hydrique ; 

V les sols ferrugineux lessivés à taches et concrétions localisés sur les bas de pentes 
acides des glacis et les sols ferrugineux lessivés à pseudogley rencontrés sur les 
berges des cours dôeau. Leur sensibilit® ¨ lô®rosion hydrique est élevée ; Lôaptitude 
culturale de ces sols est variable : Elle est marginale, dans les deux premières 
cat®gories, pour lôensemble des types dôutilisation envisag®s. Dans la seconde 
catégorie, elle est moyenne. 

 

¶ les zones fortement dégradées  sont occupées par : 

VV  les sols ferrugineux lessivés indurés ;   
V les sols bruns eutrophes tropicaux ferruginisés dominant les plateaux non cuirassés et 

les hauts de pente basiques des glacis en zone de granites calco-alcalins à amphibole. 
La forte sensibilit® de ces sols ¨ lô®rosion hydrique  est li®e ¨ leur texture de surface 
et à la faible cohésion des colloïdes. La vocation culturale des sols du second groupe 
est forte pour lôensemble des cultures en syst¯me pluvial. Celle du premier est,  par 
contre, faible. 

 

¶ les zones moyennement dégradées  sont constituées de : 
V sols ferrugineux lessivés à taches et concrétions ; 
V sols ferrugineux lessivés indurés peu profonds à profonds (20 cm à plus de 60 cm) 

développés sur les moyennes pentes acides des glacis de raccordement. Ils sont 
fortement sensibles ¨ lô®rosion hydrique ; 

V sols bruns eutrophes tropicaux ferruginisés occupant les moyennes pentes et bas de 
pentes basiques des glacis. La sensibilit® de ces sols ¨ lô®rosion hydrique est 
modérée. Ces sols sont moyennement aptes aux types dôutilisation agricoles ¨ 
lôexception du riz  pour lequel ils sont marginaux. Ils sont également propices aux 
activités forestières et pastorales. 
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¶ les zones peu dégradées  regroupent, en forte proportion,  les sols bruns eutrophes 
tropicaux ferruginisés développés sur les bas de pente basiques des glacis. Y sont 
représentés, les sols bruns eutrophes hydromorphes associés aux sols bruns eutrophes 
hydromorphes vertiques rencontrés également sur les bas de pentes basiques des glacis de 
raccordement. Ils sont sensibles ¨ lô®rosion hydrique. 

Leur vocation culturale est forte pour les cultures fruitières et fourragères, les céréales pluviales, le 
cotonnier et les légumineuses. 
 
¶ les  zones très peu dégradées  sont occupées par : 
V les sols hydromorphes peu humifères à pseudogley de surface rencontrés dans les 

bas-fonds, les plaines et les vallons, à drainage externe déficient et à risque 
dôinondation ®lev®. Ils sont rugueux en surface et peu perméables; 

V les sols peu ®volu®s dôapport alluvial, hydromorphes pr®sents dans les bas-fonds, les 
plaines et les vallons et formant les terrasses et lev®es alluviales des cours dôeau 
importants. La rugosité de surface est relativement forte.  

 Ils sont modérément aptes à la riziculture, à la maraîchéculture et à la sylviculture. 
 

3.2.3.2 Principales caractéristiques pédologiques des classes de dégradation 
 
Les principales caractéristiques pédologiques considérées pour chaque classe de dégradation sont 
celles qui conditionnent le phénomène. Ce sont : 

¶ les caractéristiques morphologiques : structure, texture et profondeur  ; 
¶ les caractéristiques chimiques : teneurs en bases échangeables, en matière organique, et 

pH. 
 

Les tableaux 3.6a et b récapitulent les principales caractéristiques des types de sols dominants 
composant les classes de dégradation des terres. 
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Tableau 3.6a : Récapitulatif des caractéristiques essentielles des sols dominants composant les classes de dégradation. 

 

Types de sols 
Profondeur 

(cm) 
Texture Structure 

Teneur en bases 
échangeables 

Teneur en matière organique 
M.O.) et pH 

{ƻƭǎ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞǎ ŘΩŞǊƻǎƛƻƴΣ 
régosoliques. 

>40 Limono-argilo-
sableuse à argilo-
sableuse. 

Massive à polyédrique 
subangulaire 
moyennement 
développée. 

Moyenne (8,4 
méq/100g). 

M.O. : teneur moyenne 
(1,3%), pH = 6,5 (faiblement 
acide). 

{ƻƭǎ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞǎ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŀƭƭǳǾƛŀƭΣ 
hydromorphes 

>120 Limono-argileuse à 
limono-sableuse 

Polyédrique subangulaire 
moyennement 
développée à massive. 

Basse (5 méq/100g). M.O. : teneur moyenne 
(1,5%) ; pH = 5,6 

(moyennement acide). 

Sols bruns eutrophes tropicaux 
ferruginisés. 

>120 argilo-sableuse à 
argileuse. 

Polyédrique subangulaire 
moyennement 
développée.  

Très élevée  
(20 méq/100g). 

M.O. : teneur moyenne 
(1,04%), pH = 6,4 (faiblement 

acide). 

Sols bruns eutrophes tropicaux 
hydromorphes. 

>120 limono-argileuse à 
argileuse. 

Polyédrique subangulaire 
faiblement à 
moyennement 
développée.  

Elevée (15 
méq/100g). 

M.O. : élevée (2,2%) ; pH = 5,8 
(moyennement  acide) en 
surface et 8,4 (moyennement 
alcalin en profondeur). 

Sols bruns eutrophes tropicaux 
hydromorphes vertiques. 

>120 limono-argileuse à 
argileuse. 

Polyédrique angulaire à 
subangulaire 
moyennement 
développée.  

 

Elevée (15 
méq/100g). 

M.O. : moyenne (1,6%) ;  
pH = 6,4 à 7,3 (faiblement 
acide à neutre). 
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Tableau 3.6b : Récapitulatif des caractéristiques essentielles des sols dominants composant les classes de dégradation (suite). 
 

Types de sols 
Profondeur 

(cm) 
Texture Structure 

Teneur en bases 
échangeables 

Teneur en matière 
organique M.O.) et pH 

Sols ferrugineux tropicaux lessivés 
à taches et concrétions. 

>100 Limono-sableuse 
sur 50 cm à argilo-
sableuse au-delà. 

Polyédrique subangulaire 
faiblement développée. 

Basse (3 méq/100g). M.O. : teneur basse 
(0,96%), pH = 4,9 (très 

fortement acide). 

Sols ferrugineux tropicaux lessivés 
indurés à profondeur variable. 

20-100 Limono-sableuse à 
argileuse. 

Massive à polyédrique 
subangulaire faiblement 

développée. 

Basse (2 à 4 méq/100g). M.O. : teneur moyenne  
(1 à 1,4%), pH = 6,1 à 5,3 
(faiblement à fortement 

acide). 
Sols hydromorphes peu humifères 
à pseudogley de surface. 

>100 Argilo-limoneuse à 
argileuse. 

Polyédrique faiblement à 
moyennement développée. 

Moyenne (8 méq/100g). M.O. : teneur moyenne 
(1,74%), pH = 5,3 
(fortement acide). 



 

 

3.3 Les ressources en eau 
 
Les bassins hydrographiques nationaux du Burkina Faso (Figure 26), auxquels ont été associés 
des espaces de gestion des ressources en eau (compromis entre découpage territorial et limite 
hydrographique) sont : 
¶ le bassin de la Como® auquel est associ® lôespace de gestion des ç Cascades » ; 
¶ le bassin du Mouhoun, associ® ¨ lôespace de gestion du ç Mouhoun » ; 

¶ le bassin du Nakanb®, associ® ¨ lôespace de gestion du « Nakanbé » ; 
¶ le bassin du Niger, associés aux sous espaces de gestion du «Liptako » et du 

« Gourma ».  

 

Figure 3.8: Carte de bassins hydrographiques du Burkina Faso 
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La figure 3.9 illustre le découpage en espaces de gestion des ressources en eau de ces bassins 
hydrographiques. 
 

Figure 3.9 : espaces de gestion des ressources en eau des bassins hydrographiques  

 
 
Avec le découpage administratif actuel, les espaces de gestion des ressources en eau des 
différents bassins hydrographiques sont structurés comme indiqué par le tableau 3.7. 
 
Tableau 3.7 : Bref aperçu sur les espaces de gestion des ressources en eau des bassins 
hydrographiques 
 
Bassin 
hydrographique 

Nombre 
Régions 

Nombre 
provinces 

Nombre de 
communes 

Géologie Régime hydrologique 

Comoé 3  4 26*  Socle : 62.6%  
Sédimentaire : 37.4 %  

Pérenne 

Mouhoun 6 26 200 Socle 76%  
Sédimentaire : 24%  

Pérenne 

Nakanbé 7 16 137 100%  Temporaire 

Niger 8 17 84 100%  Temporaire excepté le 
Banifing qui est pérenne 

*  : 2 communes ont seulement 1% de leur territoire dans le bassin Τ Ł ƴƻǘŜǊ ǉǳΩƛƭ ȅ ŀ ŘŜǎ ǊŞƎƛƻƴǎΣ ŘŜǎ 
provinces et des communes qui sont à cheval entre bassins hydrographiques. 
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3.3.1 Ressources en eau potentielles  
 

Au Burkina Faso, la pluviom®trie constitue la principale voire lôunique source dôapports en eau 
souterraine et de surface. 
La pluviom®trie, les ruissellements, les infiltrations et lô®vaporation constituent par cons®quents 
les principaux déterminants de la disponibilité des ressources en eau du pays. 
Les estimations des coefficients dôinfiltration et dô®coulement au niveau des diff®rents bassins 
hydrographiques (tableau 3.8) restent globalisantes et imprécises et sans lien précis avec les 
périodes de leur mesure.  
 
Tableau 3.8 : Valeurs estimatives des coefficients dô®coulement 
 
 

Bassins hydrographiques 
/ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘǎ ŘΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ   /ƻŜŦŦƛŎƛŜƴǘ ŘΩƛƴŦƛƭǘǊŀǘƛƻƴ 

Valeurs estimées 
 

Moyenne année 
normale simulée à 
ƭΩŜȄǳǘƻƛǊŜ 

 

Comoé 5% à 11% 8,1% 13,2% 

Mouhoun 4% à 10,4% 3,5% 16,6% 

Nakanbé 3,6% à 11,3% 3,9% 13,5% 

Niger 2,5% à 6,7% 1,6% 17,8% 

Moyenne Burkina  3,6%  
Sources : MEE/RESO, 1999 et GIRE,  2001 

 
Côest sur la base de ses valeurs indicatives, de celles de la pluviom®trie interannuelle et de celles 
tout aussi indicatives de la recharge des nappes, que le potentiel des ressources en eau 
souterraine et de surface a été évalué pour les différents bassins hydrographiques (tableau 3.9) 
par le programme GIRE. 
 
Tableau 3.9 : valeurs indicatives des potentialités en eau des bassins hydrographiques 
 

Bassins hydrographiques Pluie moyenne reçue 
(Mm

3
) 

 

Eau utile écoulée 
(Mm

3
) 

Eau utile infiltrée 
(Mm

3
) 

Eau utile totale 
(Mm3) 

Comoé 1 900 1 410 2 500 3 910 

Mouhoun 74 500 2 940 12 400 15 340 

Nakanbé 62 300 3 080 8 400 11 480 

Niger 51 100 1 360 9 100 10 460 

Moyenne Burkina 206 900 8 790 32 400 41 190 
Source : MEE/Programme GIRE, 2001 

 

Ce potentiel qui a été évalué à partir de valeurs moyennes interannuelles de la pluie demeure 
jusque là au regard des fortes imprécisions, peu sensible à la variabilité interannuelle de cette 
pluviométrie. 
Sur le plan pluviométrie et géologique, les bassins de la Comoé, du Mouhoun et le Banifing 
(portion ouest du Niger) situés en zone climatique sud-soudanienne sont les mieux arrosés du 
pays. 
Le Niger et le Nakanb® largement situ®s en zones nord soudanienne et sah®lienne ¨ lôexception 
des sous bassin situ®s dans la r®gion de lôest du pays (provinces Tapoa, Gourma et Kompienga 
notamment), sont les moins lotis du point de vue géologie et pluviométrie et par conséquent de 
leurs potentialités en ressources en eau aussi bien souterraine que de surface. 
 
La Comoé et le Mouhoun qui sont les seuls cours dôeau nationaux p®rennes, doivent leur 
p®rennit® respectivement aux multiples sources p®rennes quôils abritent. Leurs bassins abritent 
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lôessentiel du bassin s®dimentaire du pays connu pour lôimportance de leurs ressources en eau, 
¨ lôimage de la série de forages artésiens jaillissants réalisés dans les formations des Siltstones, 
Argilites, et Carbonates (SAC1) et celles des Grès à Granule de Quartz (GGQ), dont illustre bien 
le forage artésien de Fon dans le sous-bassin du Plandi (bassin du Mouhoun) - Cf. photos ci-
dessous. Ces deux formations affleurent respectivement sur près de 396 000 ha et 429 000 ha. 
 
Nb. : Le forage de Fon nôest pas exploit® jusquô¨ nos jours et ses eaux non ma´tris®es se 
perdent depuis plus de 10 ans dans la nature. 
 

  

Photo 1: Forage jaillissant de Fon (pression 
difficile à contenir) 

Photo 2: Rejet dans la nature des eaux (potables) 
du forage art®sien de Fon  objet dõaucune 
exploitation 

Source : MAHRH/DGRE/P VREO, 2009   

 

3.3.2 #ÁÒÁÃÔîÒÅ ÅÔ  ÒïÇÉÍÅ ÄȭïÃÏÕÌÅÍÅÎÔ  ÄÅÓ ÃÏÕÒÓ ÄȭÅÁÕ ÎÁÔÉÏÎÁÕØ 
 
La totalit® du territoire burkinab® est drain® par les cours dôeau internationaux  que sont : (i) la 
Volta dont le Nakanbé et le Mouhoun, constituent les bras nationaux ; (ii) le Niger dont les 
principaux affluents au Burkina Faso sont le Banifing, le Béli, le Gorouol, le Goudébo et le Dargol 
et Faga ; la Sirba, la Bonsoaga, la Diamangou et la Tapoa ;  (iii) la Comoé dont les principaux 
affluents nationaux sont la Léraba et la Comoé.  
 

3.3.2.1 Le bassin du Mouhoun 
 

Le Mouhoun a une longueur totale de 1 891 km, et p rend ses sources sur les plateaux gréseux 
dans la région des Hauts-Bassins. Son étiage est soutenu par environ 183 sources dont 142 
p®rennes, toutes situ®es au Sud de lôisohy¯te 900 mm du bassin. Ces sources contribuent 
annuellement pour près de 127 Mm3 aux étiages du Mouhoun. 
 
Dôapr¯s une ®tude de bilan r®alis®e dans le cadre du programme VREO, les volumes ®coul®s au 
niveau du Mouhoun sont schématisés dans la figure 28 ci-après. Il ressort de ce bilan quôen 
moyenne, 3 300 Mm3 quittent le territoire burkina bé pour le Ghana avec lequel le pays partage 
les ressources en eau du fleuve Volta. 
 
Si selon les conventions, une telle quantit® dôeau ne peut °tre mobilis®e sans accord de non 
objection notamment du Ghana ; il nôen demeure pas moins que de telles ressources 
constituent une réelle et importante aubaine pour le développement de la région et du pays tout 
entier. 
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Figure 3.10 : Volumes moyens écoulés entre 1975 et 2006 dans le bassin du Mouhoun. 

 

 
 Source : MAHRH/DGRE/P.VREO, 2009 

 

Sur le plan géomorphologique, le bassin est marqué par un relief en général plat mais accidenté 
par endroit notamment au niveau du Mouhoun supérieur et de la partie sud du Mouhoun 
inférieur. Il  y existe localement des falaises, des cascades, des collines, des pénéplaines et de 
plateaux gr®seux qui offrent sous r®serve dô®tude approfondie, des conditions assez favorables 
à la mobilisation des eaux de surface au moyen de grands ouvrages structurants. Le point le 
plus bas est à 275 mètres et le point plus haut culmine à 733 m¯tres dôaltitude. 
 

3.3.2.2 Le bassin de la  Comoé 
 
 
 

 
La Como® est un cours dôeau de savane long® par des for°ts galerie. Son bassin versant dôune 
superficie totale estimée à 95 590 km² se répartit très inégalement entre quatre pays comme 
suit : C¹te dôIvoire, environ 75 793 km² soit 79,29% du bassin  ; Burkina Faso, 17 590 km² soit 
18,39% ; Mali, environ 410 km 2 soit 0,43% ; Ghana, environ 1 897 km² soit 1,98%.  
 
Le bassin de la Comoé reçoit en moyenne 19 154 millions de m3 dôeau de pluie, r®partis comme 
ci-après indiqué dans le tableau 3.10. 
  
 
 
 

Un r®gime dõ®coulement qui doit ®galement sa p®rennit® ¨ environ 107 sources dont 104 
pérennes 
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Tableau 3.10: Bilan hydrologique du bassin de la Comoé 
 

Sous-bassin SBV  (Km2) Pluies (Mm3) 

Comoé 9 800 10 584 

Léraba 4 288 4 717 

Kodoun 1 117 1 229 

Baoulé 1 555 1 711 

Iroungou 830 913 

Total 17 590 19 154 
ETR : Evapotranspiration réelle  

 Source : MAHRH/Programme VREO, 2009 

  
Les écoulements sont soutenus en saison sèche par 107 sources dont 104 pérennes et dont la 
configuration est donnée dans la figure ci-après. 
 
Figure 3.11 : Localisation des sources et des barrages du bassin de la Comoé 

 
 Source : MAHRH/VREO, 2010b 

 

Lô®vapotranspiration r®elle (ETR) repr®sente 75,4 % de la pluie annuelle tombée dans le  bassin 
de la Comoé. 
 

3.3.2.3 Le  bassin du Nakanbé 
 
 
 
 
 

Le Nakanb® est un cours dôeau temporaire, dont les ®coulements ne se produisent que durant 
les saisons pluvieuses (Mai à Octobre ï Novembre voire décembre en certains endroits).  
 
Son bassin versant dôune superficie totale de 60 337 kmĮ, sô®tale sur les trois domaines 
climatiques que connait le pays à savoir : le domaine sahélien avec une pluviométrie moyenne 
comprise entre 300 et 600 mm; le domaine nord -soudanien avec une moyenne pluviométrique 

Un cours dõeau temporaire marqu® par une forte sollicitation humaine de ses eaux de surface 
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annuelle comprise entre 600 et 900 mm ; le domaine sud-soudanien avec une pluviométrie 
moyenne annuelle située entre 900 et 1200 mm.  
 
La géologie du bassin est marquée dans son ensemble par les formations rocheuses du socle 
cristallin, connu pour la faiblesse de ses potentialités en eau souterraine. 
 

3.3.2.4 Le  bassin du Niger 
 

 
 
 

Tout comme le Nakanbé, le Niger dont le cours principal ne passe pas au Burkina Faso, est 
constitu® dôune s®rie dôaffluents  temporaires. Seul son bras (le Banifing), situ® dans le domaine  
climatique sud-soudanienne (pluviométrie moyenne interannuelle située entre 900 et 1 200 
mm) b®n®ficie dôun r®gime p®renne soutenu par 14 sources dont 10 pérennes.  
 

3.3.3 4ÅÎÄÁÎÃÅ ÄȭïÖÏÌÕÔÉÏÎ ÄÅÓ ïÃÏÕÌÅÍÅÎÔÓ 
 
Lô®volution historique des ressources en eau au niveau des quatre bassins versants nationaux a 
été mis en évidence dans le cadre du PANA (SP/CONEDD, 2006b). Le rapport dô «Etude 
dôapprofondissement de la vuln®rabilit® et de lôadaptation du secteur des ressources en eau aux 
changements climatiques au Burkina Faso » indique que : 
 

¶ pour le bassin de la Comoé : les débits montrent une tendance générale à la baisse sur 
la p®riode dôobservation (1969-1999). On note une baisse marquée de 1969 à 1983 et 
une légère reprise entre 1985 et 1988, avant de constater une baisse par la suite ; 

¶ pour le bassin du Mouhoun : Les débits ont également une tendance générale à la 
baisse durant cette période. Cette tendance est nette sur la période 1961-1983 avec un 
minimum de 5,72 m3/s atteint en 1983. A partir de 1984, les débits présentent une 
légère tendance à la hausse jusqu'en 1999 ; 

¶ pour le bassin du Niger : Les débits moyens sont inférieurs à la moyenne interannuelle 
(12,85 m3/s) entre 1973 et 1985, et supérieurs entre 1986 et 1999. D'une manière 
générale, on note une nette tendance à la hausse des débits depuis 1973 ; 

¶ pour le bassin du Nakanbé : Les débits ont une tendance générale à la hausse durant la 
p®riode dôobservation (1961-1999). Avant 1970, les débits sont faibles, le plus souvent 
en dessous de la moyenne interannuelle qui est de 11,47 m3/s. Après 1970, les débits 
connaissent une hausse notable jusquô¨ nos jours. 

 

Les figures 3.12 ci-apr¯s donnent un aper­u des tendances dô®volution des ®coulements au 
niveau des diff®rents cours dôeau du Burkina Faso. 

Un cours dõeau temporaire constitu® en majeure partie au Burkina Faso dõune s®rie dõaffluents 
sahéliens, exception faite de son affluent occidental (le Banifing) 



 

 
Figures 3.12 : tendance dô®volution des écoulements 

 
 Source : MECV, 2009b 
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Tableau 3.11: Bilan dô®coulements des principales stations de suivi hydrom®triques pour lôann®e 2009 
 

Cours d'eau Station S.B.V 
(km

2
) 

Nombre 
d'années 

QIA 
(m

3
/s) 

Qm 2009 
(m

3
/s) 

VIA 
(Mm

3
) 

Ve (Mm
3
) r LIA 

(mm) 
Le  

(mm) 
PIA  

(mm) 
P (mm) KrIA  

(%) 
Kr  
(%) 

MOUHOUN BOROMO 58000 55 33.8 34.8 1065.92 1097.45 1.03 18 19 818 883 2.25 2.14 

MOUHOUN DAPOLA 70000 55 100 106 3156.75 3342.82 1.06 45 48 818 942 5.51 5.07 

MOUHOUN SAMANDENI 4572 55 16.3 18.7 514.04 589.72 1.15 112 129 818 893 13.75 14.44 

NAKANBE RAMBO 2375 26 1.60 1.80 50.46 56.76 1.13 21 24 760 765 2.80 3.12 

NAKANBE WAYEN 20800 55 13.6 11.4 428.89 359.51 0.84 21 17 760 844 2.71 2.05 

FAGA LIPTOUGOU 15700 37 15.6 10.9 491.96 343.74 0.70 31 22 613 588 5.11 3.72 

GOROUOL KORIZIENA 2500 40 3.50 4.45 110.38 140.34 1.27 44 56 400 423 11.04 13.27 

COMOE FOLONZO 9480 41 21.5 12.9 678.02 406.81 0.60 72 43 1080 791 6.62 5.43 

LERABA YENDERE 5930 55 31.0 22.0 977.62 693.79 0.71 165 117 1080 916 15.27 12.77 

Source : DGRE/Direction des ®tudes et de lôinformation sur lôeau (DEIE) 
S.B.V : Superficie du Bassin Versant 
QIA  : Débit moyen interannuel  
Qm : Débit moyen annuel  2009 

VIA  : Volume dô®coulement moyen interannuel en Millions de m3 

Ve : Volume écoulé en 2009 en Millions de m3  
r= Ve/VIA  
LIA  : Lame dôeau interannuelle 
Le : Lame écoulée en 2009 
PIA  : Pluie moyenne interannuelle 
P : Pluie moyenne 2009 
KrIA  : Coefficient dô®coulement interannuel 
Kr  : Coefficient dô®coulement 2009 
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3.3.4 Disponibilité des ressources en eau de surface  
En 2008 au niveau national, on comptait 1  347 retenues dôeau de surface dont 310  (soit 
23%) pérennes et 394 à situation non renseignée et qui sont répartis comme indiqué au 
tableau 3.12 
 
Tableau 3.12: Situation des retenues dôeau de surface 
 
Ouvrages Nombre total Nombre des pérennes Nombre de sites non 

renseignés 

Barrages 926 289 108 

Boulis 262 6 180 

Lacs naturels 19 9 4 

Mares  128 6 92 

Seuils  12 2 10 
Source : MAHRH/DGRE, 2010 

 
Les bassins les mieux arrosés que sont la Comoé et le Mouhoun, comptent environ 60 lacs 
soit 19,4%  des lacs pérennes du pays.  
Les régions centrales du pays, situées en zones climatiques nord soudanienne et sahéliennes 
dans les bassins du Nakanbé et du Niger (Centre, centre ïest, centre- ouest, centre ïnord, 
centre-sud, plateau central), totalisent 60% des lacs pérennes. 
Les régions les moins arrosées (Nord et sahel) abritent 12% des lacs pérennes.  
La r®gion de lôEst qui a la particularit® dô°tre bien arrosée au niveau des provinces de Tapoa, 
Kompienga et Gourma et mal arrosée dans les provinces de la Gnangnan et de la 
Komondjoari,  totalise 8,7% des lacs pérennes et abrite le plus grand barrage du pays en 
terme de capacit® de stockage de lôeau (Kompienga avec un lac de 2 050 Mm3). 
 
Le tableau 3.13 donne un aper­u des volumes dôeau potentiels mobilisables dans les 
barrages les plus significatifs (capacité de stockage) des différents bassins hydrographiques. 
 
Tableau 3.13: barrages dôimportance r®gionale ou nationale 
 
Bassin   Capacité 

(Mm 3)  
Vocation et usages eau  

 

 
 

Comoé 

Tourny & Niofila 0.28 Hydroélectricité (hauteur de chute  : 70 m)  ; 

alimenté par les sources  

Douna  37,5  Irrigation périmètre Douna (450 ha)  ; 

cheptel ; pêche 

Moussodougou  38,5 Irrigation SOSUCO, Karfiguéla ; AEP Banfora 
(ONEA) 

Lobi  6,057 Soutien des étiages de la Haute- Comoé 

Toussiana 6.1 Perimeter sucrier 

Lémouroudougou 1 Usage pastoral, agricoleé 

Mouhoun Sourou à Yaran 360 Irrigation; cheptel ; pêche 

 

 
 

Nakanbé 

lac Bam  41,2 Irrigation; cheptel 

lac Dem  12 Irrigation; cheptel 

lac Sian  6 Irrigation; cheptel 

Loumbila  42,2 AEP; Irrigation; cheptel 

Ouaga 2+3 6.87 AEP 

Tougou 5,8 Irrigation; cheptel 

Titao 4,27 Irrigation; cheptel 

Goinré 11,2 Irrigation; cheptel 

Ouahigouya 3,5 Irrigation; AEP; cheptel 

Louda ? Irrigation ( riziculture) 

Toécé (OK) 90.5 Irrigation; abreuvement cheptel 
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Ziga 200 AEP; abreuvement cheptel 

Bagré 1 700 Hydro-électricité ; irrigation  ; pêche ; 
cheptel 

Kompienga  2 050 Hydro-électricité ; irrigation  ; pêche ; 

cheptel 

Niger Seytenga 7,8 Irrigation; abreuvement cheptel/  
Source : extraits rapport DGRE 2010 (suivi des ressources en eau) 

 
La saison pluvieuse prend g®n®ralement fin en octobre. Il sôen suit que seules les quantit®s 
dôeau stock®es dans les retenues dôeau de surface offrent une possibilit® de poursuivre 
lôensemble des activit®s li®es ¨ ces eaux. 
 
Les tableaux 3.14 et 3.15 ci-après donnent une idée du disponible en fin octobre pour 
quelques réservoirs jugés stratégiques et suivis par la DGRE. 
 
Tableau 3.14 : Coefficient de remplissage des retenues dôeau au 31 octobre 

 
Nakanbé Barrages 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nakanbé Bagré 81,92 95,29 70,59 90 85,29 94,71 94,71 92,94

Nakanbé Kompienga 34,3 56,1 50,24 36,39 30,24 63,41 56,1 44,98

Nakanbé Loumbila 95,28 90,28 43,6 91,47 89,57 88,39 91,94 86,49

Nakanbé Ziga 99,67 101,5 96,5 99,5 100 99,5 99,5 100

Nakanbé Ouaga ( 2+3 ) 83,16 95,92 74,96 88,94 91,27 84,86 92,58 82,39

Nakanbé Toécé (OK) 106,59 99,97 96,99

Nakanbé Tougou

Nakanbé Goinré

Nakanbé Ouahigouya

Nakanbé Lac Bam

Nakanbé Louda

Mouhoun Sourou à Yaran (cap crit. 360 Mm3)90,7 180,56 66,11 110,28 113,61 180,56 179,17 119,72

Niger Seytenga 90,27 81,23 75,07 82,05 80,27 84,93 84,11 91,92

Comoé Douna

Comoé Moussodougou

Comoé Moussodougou

Comoé lobi

Comoé Toussiana  
Source : DGRE/bulletins de suivi des ressources en eau, 2010 

 

Tableau 3.15 : Volume dôeau stock®e au 31 octobre  
 
Nakanbé Barrages 2002 2003 2004 2005 2006 2007 2008 2009

Nakanbé Bagré 1 393    1 620    1 200   1 530   1 450   1 610   1 610   1 580     

Nakanbé Kompienga 703       1 150    1 030   746      620      1 300   1 150   922        

Nakanbé Loumbila 40         38         18        39        38        37        39        36          

Nakanbé Ziga 199       203       193      199      200      199      199      200        

Nakanbé Ouaga ( 2+3 ) 5,71      6,59      5,15     6,11     6,27     5,83     6,36     5,66       

Nakanbé Toécé (OK)

Nakanbé Tougou

Nakanbé Goinré

Nakanbé Ouahigouya

Nakanbé Lac Bam

Nakanbé Louda

Mouhoun Sourou à Yaran (cap crit. 360 Mm3)327       650       238      397      409      650      645      431        

Niger Seytenga 6,59      5,93      5,48     5,99     5,86     6,20     6,14     6,71       

Comoé Douna

Comoé Moussodougou

Comoé Moussodougou

Comoé lobi

Comoé Toussiana  
Source : DGRE/bulletins de suivi des ressources en eau, 2010 
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3.4 Les ressources forestières  
 
Selon le quatrième rapport national à la conférence des parties de la Convention sur la 
Diversité Biologique (SP/CONEDD, 2010a), les formations forestières, les écosystèmes 
agricoles, les zones humides, les montagnes et les collines, sont les écosystèmes et habitats 
abritant l'essentiel des espèces végétales et animales. Ils constituent les ressources 
biologiques du Burkina Faso.  A ces derniers sôajoutent au niveau des centres urbains, un 
grand nombre de  plantes exotiques ornementales dont la taxinomie reste mal connue et les 
lieux de culte (bois sacrés) qui sont souvent des reliques boisées. 
 

3.4.1 Le découpage phytogéographique du Burkina Faso  
 
Situ® au cîur de lôAfrique de lôouest entre les tropiques, lôenvironnement climatique du 
Burkina Faso est de type soudano-sahélien marqué par deux saisons : une saison sèche et 
une saison pluvieuse. 
 Le territoire du Burkina est divisé en deux domaines phytogéographiques marqués par des 
conditions climatiques caractéristiques (Figure 3.13) décrit par Guinko en 1984  
 
Domaine phytogéographique sahélien 
Dans le domaine sahélien au Nord, la formation végétale caractéristique est la steppe. Elle 
est constituée par des arbustes et ou arbres souvent épineux. Largement dispersés et 
formant des fourrées et bande alternant avec des espaces dénudés. Les arbres ou arbustes 
sont pour la plupart rabougris du fait de la sévérité du clima t et du surpâturage. La steppe 
est parfois sillonnée de minces forêts galeries à Anogeissus leiocarpus, Mitragyna inermis, 
Acacia ataxacantha et Acacia seyal. Dans le secteur phytogéographique sahélien strict, situé 
au nord du 14e parall¯le, les esp¯ces les plus remarquables sont dôorigine saharienne et 
sah®lienne typique. Il sôagit entre autre de Acacia erhenbergiana, A. nilotica var. nilotica, A. 
raddiana, Caralluma acutangula, Grewia tenax, Hyphaene thebaica, Leptadenia pyrotechnica, 
Maerua crassifolia. 
 
Le secteur phytogéographique sub-sahélien situé entre le 13e et le 14e parallèle nord, 
constitue la zone dôinterf®rence entre de plusieurs esp¯ces sah®liennes et soudaniennes 
ubiquistes. Mais la flore reste dominée par les éléments sahéliens et sahariens. Côest 
notamment des espèces comme Acacia senegal, Bauhinia rufescens, Capparis tomentosa, 
Caralluma dalzielii, Boscia salicifolia, B. senegalensis, Dalbergia melanoxylon, Commiphora 
africana, Grewia villosa, Pterocarpus lucens. 
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Figure 3.13 Les territoires phytogéographiques du Burkina Faso   

300000

300000

400000

400000

500000

500000

600000

600000

700000

700000

800000

800000

900000

900000

1000000

1000000

1100000

1100000

1100000 1100000

1200000 1200000

1300000 1300000

1400000 1400000

1500000 1500000

1600000 1600000

BENIN

TOGOGHANA

COTE D'IVOIRE

N
IG

E
RMALI

FI GURE 1 : Ter r itoir es phytog®ogr aphiques du Burkina

Source : GUINKO, 1985
N

50 0 50 100 Km

DOM AI NE SA HELI EN

Secteur sah®lien
Secteur subsah®lien

DOM AI NE SOUDANI EN

Secteur nord soudanien
Secteur sud soudanien
District Ouest Mouhoun
District Est Mouhoun
District de la Pendjari
District de la Como®

 
 
Dans le domaine phytogéographique soudanien  
La v®g®tation du domaine soudanien apparait plus dense. Elle est constitu®e dôune mosaµque 
de formation primaires et de formations secondaires savanicoles. La végétation reste 
dominée par les savanes qui comportent tous les sous-types : savanes arbustives, savanes 
arborées, forets claires, savanes herbeuses. Les forets claires, considérées comme faisant 
partie de la v®g®tation originelle, nôexistent plus quôen quelques lambeaux ¨ proximit® de 
certain villages. Ces îlots forestiers secs sont souvent dominés par Anogeisus leiocarpus, 
Diospyros mespiliformis, Khaya senegalensis et Pterocarpus erinaceus.  
Dans le secteur phytogéographique soudanien septentrional, les savanes présentent partout 
lôallure de paysages agrestes domin®s par Vittelaria paradoxa, Parkia biglobosa, Terminalia 
avicennioides, T. macroptera, T. laxiflora, Combretum collinum, Crossopteryx febrifuga. 
Le secteur phytogéographique soudanien méridional est fondamentalement caractérisé par la 
présence de Isoberlinia doka qui forme des taches de peuplements et de bosquets. 
 

3.4.2 Les écosystèmes et ressources forestières du Burkina Faso  
 
Les espèces végétales connues au Burkina, sont au nombre de 1407, (y compris les espèces 
et variétés de flore introduites dans le pays), dont 28 espèces de champignons supérieurs ; 
191 esp¯ces dôalgues ; 185 espèces herbacées aquatiques et 627 espèces herbacées 
terrestres ; 376 espèces de flore ligneuse dont 95 exotiques (SP/CONEDD, 2010a). Dans 
cette liste, les légumineuses et les graminées sont les plus représentées avec 145 espèces 
chacune. D'autres familles sont aussi considérées comme étant bien représent®es, il sôagit, 
notamment des Acanthaceae (26 espèces), des Amaranthaceae (21 espèces), des 
Asclepiadaceae (27 espèces), des Convolvulaceae (27 espèces), des Euphorbiaceae (12 
espèces) et des Solanaceae (12 espèces). Selon toujours ce rapport, 8 familles, 13 genres et 
28 espèces de champignons supérieurs sont actuellement connus au Burkina Faso et dans 
les milieux aquatiques, 191 espèces, appartenant à 88 genres et 32 familles ont été 
identifiées. Le rapport précise par ailleurs que dans le cadre de lô®laboration de lôAtlas de la 
Biodiversité du Burkina Faso et de la mise à jour du catalogue des plantes vasculaires du 
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pays, lôUFR/SVT de lôuniversit® de Ouagadougou a r®vis® ¨ la hausse le nombre dôesp¯ces 
végétales présentes au Burkina qui est maintenant de 1915. 
 
 Malgr® lôimportant r¹le des for°ts dans le d®veloppement socio-économique du pays, celles-
ci connaissent une d®gradation acc®l®r®e que les actions ult®rieures nôont pas permis de 
ralentir de manière satisfaisante. Les ponctions sont toujours supérieures à la capacité de 
reconstitution et toute la difficult® r®side dans le r®tablissement de lô®quilibre sinon le 
renversement de la tendance actuelle.  
 
 Une cartographie de lôoccupation des terres ¨ partir dôimages satellitaires de 1992 et de 2002 a 
permis de quantifier le phénomène de déforestation au Burkina Faso (Tableau 3.16). Selon ce 
tableau, en 1992, lôensemble des formations foresti¯res (for°t claire, for°t galerie, savane 
arbustive, savane arborée, steppes) couvraient 14 410 288 ha, soit 52,55% du territoire 
national. Ce couvert forestier est estimé à 13.305.238 ha en 2002 soit une diminution de 
1.105.050 ha (7,67%) entre 1992 ¨ 2002. Si ces tendances nôont pu °tre invers®es cela 
voudrait dire que dix ans après c'est-à-dire en 2012, les formations forestières naturelles auront 
diminu® dôenviron 1.020.512 ha ; et en admettant que cela correspondrait à une diminution 
moyenne annuelle de 102.051 ha (0.77%). Ainsi les superficies des formations forestières 
naturelles sôestimeraient ¨ 13101136 ha en 2004 contre 12080626 ha en 2010 et 12284726 ha 
en 2012.  
 
Tableau 3.16 : Evolution des superficies forestières et agricoles de 1992 à 2002 au Burkina 
Faso  
Unit® dôoccupation des terres 
  

Sup92 Sup02 % du 
territoire  

Sup 02 ï Sup 
92 

Evolution des 
superficies/an 

(ha) (ha) national en 

2002 

(ha) (ha) (%)  

Territoires agricoles avec 

pr®sence dôespaces naturels 

importants 3268654 3437511 12,59 168857 16886 0,52 

Territoire agroforestier  2038779 2305603 8,45 266824 26682 1,31 

Cultures pluviales 7403296 8016867 29,37 613571 61357 0,83 

Forêt claire 53359 50249 0,18 -3110 -311 -0,58 

Forêt galerie 851830 834265 3,06 -17565 -1757 -0,21 

Savane herbeuse 222903 220032 0,81 -2871 -287 -0,13 

Savane arbustive 6902437 6189685 22,68 -712752 -71275 -1,03 

Savane arborée 2553094 2327677 8,53 -225417 -22542 -0,88 

Steppe herbeuse 1296444 1270518 4,65 -25926 -2593 -0,20 

Steppe arbustive 2319319 2213572 8,11 -105747 -10575 -0,46 

Steppe arborée 210902 199240 0,73 -11662 -1166 -0,55 
Source : MECV, 2009a 
 
Dôune mani¯re g®n®rale, lô®tat ®cologique du milieu est fonction du syst¯me de production 
de la société qui exploite la terre.  Les territoires agricoles avec pr®sence dôespaces naturels 
importants et les territoires agroforestiers occupaient  en 2002, respectivement 3 437 511 ha et 
2 305 603 ha , soit 12,59% et 8,45% du territoire national. Les terres de  cultures 
pluviales couvraient à elles seules 8 016 867 ha, soit 29,37% du territoire national en 2002. 
De 1992 à 2002, elles ont augmenté en moyenne de 61 357 ha par an (Tableau 3.16). 
Ensemble, ces trois types dôoccupation des terres repr®sentaient 13 759 981 ha en 2002, soit 
50,18% du territoire national  ; ce qui représente une augmentation de 1.049.252 ha (8,25%) 
de leur superficie entre 1992 et 2002. Aujourdôhui, lôon estime à 8 970 000 ha la superficie des 
écosystèmes agricoles  que sont les parcs agroforestiers, les jachères et les plantations 
(MECV, 2006 in SP/CONEDD, 2010a).  
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Entre 43 et 106 espèces d'arbres ont été recensés dans ces écosystèmes selon que l'on est 
au nord ou au sud du Burkina Faso. Treize de ces espèces (Azadirachta indica, Carica 
papaya, Cassia siamea, Delonix regia, Eucalyptus camaldulensis, Jatropha curcas, Jatropha 
gossypifolia, Mangifera indica, Parkinsonia aculeata, Psidium guajava, Tectona grandis, 
Gmelina arborea, Citrus aurantifolia, etc.) sont exotiques (SP/CONEDD, 2010a). Lôon 
dénombre actuellement  une quarantaine d'espèces alimentaires cultivées en association 
avec ces ligneux (MECV, 2006 in SP/CONEDD, 2010a). La collecte céréaliere du pays est 
présentée en annexe 3. Pour les parcs agroforestiers, repartis essentiellement dans les 
domaines phytogéographiques soudaniens, seuls sont protégés les arbres jugés utiles par le 
paysan : le néré et le karité sont les pr incipales espèces forestières épargnées. 
 
Soixante dix pour cent du territoire national du Burkina Faso, soit environ 19  048 352 ha, 
renferme une grande diversité de PFNL. On y dénombre: 52 espèces ligneuses pourvoyeuses 
de fruits et graines comestibles, 16 espèces ligneuses pourvoyeuses de feuilles comestibles, 
13 espèces ligneuses pourvoyeuses de gommes et résines, 2 espèces ligneuses 
pourvoyeuses de sève et latex, 6 espèces ligneuses pourvoyeuses de tubercules, de 
rhizomes et de racines ¨ usages divers, 24 esp¯ces ligneuses pourvoyeuses dô®corces et 
tiges à usage divers, 21 espèces de champignons comestibles, 7 espèces de paille, 76 
espèces ligneuses pourvoyeuses de fourrage ligneux, plusieurs espèces pourvoyeuses de 
miel, 2 esp¯ces dôinsectes comestibles (MECV, 2010). 
 
Il convient de relever les écosystèmes pastoraux  qui sont des espaces de droits 
dôusages pastoraux incluant les espaces ouverts ¨ la p©ture et les espaces affect®s ¨ la 
pâture. Les espaces ouverts à la pâture, comprennent des espaces dont la vocation 
première est autre que pastorale mais qui supportent des droits dôusages pastoraux (ce 
sont les champs de cultures après récolte, des terres agricoles en jachère et des espaces 
forestiers ouverts à la pâture). Les espaces affectés à la pâture sont les espaces pastoraux 
dôam®nagement sp®cial ou zones pastorales, les espaces de terroirs réservés à la pâture 
des animaux et les espaces de cultures fourragères destinés à la pâture directe des 
animaux. Aujourdôhui, le Burkina Faso compte environ vingt six (26) zones pastorales 
fonctionnelles ou actives qui couvrent une superficie totale dôenviron 732 121ha.  Il faut y 
ajouter ®galement plus dôune centaine de zones ou aires de p©ture r®parties sur tout le 
territoire national. Leur superficie totale peut être estimée à plus de 200 000ha 
(SP/CONEDD, 2010a). La richesse spécifique de ces espaces est variable selon les 
conditions agro-climatiques. On peut d®nombrer un peu moins dôune centaine dôesp¯ces 
herbacées ou ligneuses dans la zone sahélienne et plus de 200 espèces herbacées et 
environ une centaine dôesp¯ces ligneuses dans la zone soudanienne. Par exemple, dans la 
zone pastorale de Sondré Est située dans la région du Centre-Sud, on a dénombré en 
2009, 221 espèces herbacées dont les principales sont Tephrosia pedicellata, Pennisetum 
pedicellatum, Brachiaria lata, Acroceras amplectens, Brachiaria jubata, Andropogon 
pseudapricus, Zornia glochidiata, Schoenefeldia gracilis et Setaria parviflora, et 90 espèces 
ligneuses dont les principales sont Acacia gourmaensis, Balanites aegyptiaca, Piliostigma 
thonningii, Combretum glutinosum, Piliostigma reticulatum, Detarium microcarpum, 
Anogeissus leiocarpus, Feretia apodanthera, Acacia dudgeoni, Combretum aculeatum, Acacia 
seyal et Sclerocarya birrea (MRA, 2009 in SP/CONEDD, 2010a). 
 
Un nombre important de for°ts class®es se situe le long des principaux cours dôeau ; et le 
domaine phytogéographique sud-soudanien qui couvre les parties les mieux arrosées du 
pays, abrite le plus grand nombre de forêts classées. Ainsi, la région des Hauts ï Bassins 
abrite 15 forêts classées, la région des Cascades en compte 13 et celle de la Boucle du 
Mouhoun 12. Globalement, le Centre et le Nord du pays disposent dôun nombre peu ®lev® de 
forêts classées.  
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Les formations forestières nationales sont constituées par les forêts galeries, les forêts 
claires, les savanes herbeuses, les savanes arborées, les savanes arbustives, les steppes 
herbeuses et arbustives, et les steppes arborées ; elles occupent environ 13.305.238 ha soit 
48.75% du territoire national e n 2002. De nos jours, les effets combin®s de lôexpansion 
d®mographique et la comp®tition pour lôespace font des aires class®es, les meilleures et 
derniers réservoirs de biodiversité du pays en offrant les plus riches diversités faunique et 
floristique. Lôon ne dispose pas dôinformation sur la distribution des aires de conservation 
communautaires  dont les caract¯res sacr®s et coutumiers font parfois dôelles de 
véritables sanctuaires biologiques naturellement protégés par les communautés qui les 
utilisent souvent uniquement pour les besoins rituels traditionnels.  
 
Dans les milieux urbains , lôon assiste aujourdôhui ¨ une dynamique ®lev®e de la flore à la 
faveur des introductions d'espèces exotiques et de la création de nouvelles variétés 
d'espèces issues des manipulations des fleuristes. Les plantes ornementales du Burkina  
Faso seraient constitu®es aujourdôhui de 494 espèces et variétés, dont des espèces locales 
comme Acacia spp., Cassia sieberiana, Heeria insignis, Stereospermum kunthianum, 
Bauhinia rufescens, Erythrina senegalensis,  Feretia apodanthera, Securidaca longepedunculata, 
Strophanthus sarmentosus, et Cocos nucifera (SP/CONEDD, 2010a). Selon SP/CONEDD 
(2010a) la ville de Ouagadougou compte aujourdôhui 130 esp¯ces exotiques. 
Les écosystèmes des montagnes et collines  sont très mal connus mais des résultats 
préliminaires de travaux réalisés dans ces milieux font état de nouvelles espèces comme 
Sphenoclea geniculata qui viendraient renforcer la liste des espèces végétales du Burkina 
Faso (SP/CONEDD, 2010a). 
 

3.4.3 La faune  
 

3.4.3.1 Distribution des ressources fauniques 
 
Lôessentiel des ressources fauniques nationales est aujourdôhui confin® dans les domaines 
forestiers nationaux (Figure 3.14). Le domaine forestier class® de lôEtat couvre une superficie 
totale estim®e ¨ 3,9 millions dôhectares, soit environ 14 % de lô®tendue du territoire national. 
Il est composé de 77 aires classées dont 65 forêts classées (DIFOR, 2007). Les plus vastes 
entités forestières sont localisées dans la partie Est du pays. A ce titre, les 2/3 de cette faune 
sont concentrées dans les aires protégées de la région Est du Burkina.  
 
Les Aires de Protection Faunique du pays sont réparties comme suit :  
 
Au titre du domaine class® ¨ vocation faunique de lôEtat, avec une superficie estim®e ¨ 
3.548.371 ha, soit 13 % du territoire national  : 
¶ deux (2) parcs nationaux (390 500 ha) ; 
¶ quatre réserves totales de faune (298.500 ha) ;  
¶  sept (7) réserves partielles de faune (2.195.200 ha)  ; 
¶ un (1) ranch de gibier (94.000 ha)  ; 

¶ un (1) refuge local;  
¶ deux forêts classées à vocation faunique (Deux Balés et Dibon) (81.000 ha) ; 
¶ quatre zones cynégétiques (154.246 ha). 
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Figure 3.14: Découpage phytogéographique et distribution des aires protégées du Burkina Faso 

 
 
Par rapport aux aires à statut international, le Burkina compte  : 

¶ deux (2) Réserves de la Biosphère : le Parc National du W (235 000 ha) et  la réserve 
de la biosphère de la mare aux hippopotames (19.200 ha) ;  

¶ douze zones humides Ramsar dont le Parc National du W, la réserve de la biosphère 
de la mare aux hippopotames et la mare dôOursi. 

 
Au titre des espaces de conservation à vocation faunique des collectivités territoriales 
 
Un r®seau dôespaces fauniques regroupant :  

¶ des refuges locaux ;  
¶ des zones villageoises dôint®r°t cyn®g®tique ;  
¶ des jardins zoologiques (parcs animaliers).  

 
En outre, on note la cr®ation dôun parc urbain animalier dans lôenceinte de la forêt classée du 
Barrage de la Commune de Ouagadougou dôune superficie de 72 ha et en perspectives, la 
cr®ation dôautres infrastructures similaires dans les localit®s telles que Bobo Dioulasso et 
Bagré.   
 
Au titre des refuges locaux, lôon note celui de Woozi dans la province du Zoundwéogo et 
celui de Tiéfora dans la province de la Comoé.  
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3.4.3.2 Les ressources fauniques du Burkina Faso 
 
Selon SP/CONAGESE (1999), les grands groupes des micro-organismes connus à ce jour sont 
les virus (33 familles et 84 genres), les bactéries (83 familles et 413 genres), et les 
champignons et moisissures (18 familles et 113 genres).  
Lôon d®nombre 121 esp¯ces de faune ichtyologique et 1515 esp¯ces dôinsectes 
(SP/CONAGESE, 1999). 
La faune sauvage au Burkina Faso compte 128 espèces de mammifères, 60 espèces de 
reptiles et amphibiens (SP/CONAGESE, 1999). Le laboratoire d'Histoire Naturelle de 
lôINERA/CNRST dispose d'une collection de faune domestique et sauvage à l'intérieur de 
laquelle on dénombre quelques 6 000 exemplaires de serpents et une importante collection 
de poissons et dôinsectes. 
 
La faune repr®sente lôune des plus importantes richesses naturelles renouvelables du Burkina 
Faso. Sa gestion intéresse toutes les couches socio professionnelles et particulièrement les 
populations rurales qui ont assuré la conservation des espèces et de leurs habitats pendant 
des siècles. Le dernier inventaire national date de 1982 et notait à cette époque une population 
de 46 000 têtes de mammifères toutes espèces confondues.  
Lôon rencontre au Burkina Faso presque la quasi-totalité des mammifères sauvages 
caractéristiques des savanes des zones tropicales, avec quelques espèces emblématiques 
comme lô®l®phant (Loxodonta africana), le lion ( Panthera leo), le buffle ( Syncerus caffer 
brachyceros) ou lôhippotrague (Hippotragus equinus) qui sont bien représentées, notamment 
dans les zones soudaniennes (R®gion de lôEst, de lôOuest et du Sud-Ouest). Dans la zone 
sahélienne au nord du pays, on rencontre les antilopes des zones sèches ou encore les 
phacochères. Certaines espèces comme la gazelle à front roux, le guépard, lôhy¯ne tachet®e, 
le l®opard, le lycaon et le damalisque sont assez rares. Lôautruche et lôOryx ont aujourdôhui 
disparu de lôenvironnement burkinabé. 
 
Les inventaires fauniques sont rest®s ®pars et ne permettent pas dôavoir une situation 
dôensemble ¨ un moment donn®. Treize (13) aires de protection faunique ne b®n®ficient pas 
dôinventaires r®guliers ; et sur ce nombre neuf (9), soit 28% du to tal des aires de protection 
faunique du pays, nôont jamais b®n®fici® dôun inventaire faunique. Cela montre bien que la 
ressource faunique nôest pas enti¯rement bien maitris®e dans sa diversit® r®siduelle actuelle, 
encore moins dans ses effectifs ¨ lô®chelon du pays tout entier.  
 
La législation nationale reconnaît deux statuts de protection de la faune au Burkina Faso : 
¶ les espèces intégralement protégées. 

¶ les espèces partiellement protégées réparties en deux groupes (espèces de grand 
gibier et espèces de petit gibier).  

 
En outre le Burkina Faso a ratifié plusieurs conventions internationales relatives à la faune 
notamment la convention de Washington sur la protection des espèces menacées et celle de 
Berne sur la protection des oiseaux migrateurs. 
 
Lôon d®nombre aujourdôhui 516 esp¯ces dôoiseaux au Burkina Faso (Ou®da, 2008 in 
SP/CONEDD, 2010a). Du fait de sa position géographique sur les bords Sud du Sahara, le 
pays re­oit pr¯s de 260 esp¯ces dôoiseaux migrateurs saisonniers avec environ 120 espèces 
provenant du paléarctique occidental et 123 espèces migratrices afro-tropicales. 
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Encadré numéro 3.1 : Statuts des oiseaux du Burkina Faso (Source : SP/CONEDD, 2010a) 
 

A titre indicatif, il faut retenir qu'il existe dans le monde 99 familles et environ 9 040 espèces. Il faut 
aussi noter que l'ordre des Struthioniformes peut être considéré comme étant éteint au  Burkina Faso.   

Du point de vue des habitats, les oiseaux du Burkina Faso peuvent se subdiviser en deux grands 
groupes relativement faciles à décrire. I l s'agit de ceux inféodés aux zones humides communément 

appelés oiseaux d'eau et ceux couramment rencontrés dans les savanes et forêts que l'on nomme 
oiseaux terrestres ou savanicoles  

Vu sous l'angle du statut reproducteur, les différentes espèces d'oiseaux présentes au Burkina Faso 

sont classées en résidents, migrateurs intra-africains, migrateurs du paléarctique et en errants. En 
considérant les oiseaux sous l'angle des mouvements saisonniers ou migrations, on peut classer les 

oiseaux du Burkina Faso dans les grands groupes suivants : - les espèces afro-tropicales nomades: 
leurs déplacements dans la région sont irréguliers. Ils peuvent s'effectuer à mesure que les points d'eau 

s'assèchent et que les disponibilités en nourriture changent; - les migrateurs intra-tropicaux: ces 
espèces afro-tropicales entreprennent des migrations sur le continent africain de part et d'autre de 

l'équateur en fonction de la saison des pluies;  - les migrateurs paléarctiques: plus d'un quart des 

oiseaux du Paléarctique hivernent en Afrique. Ils se reproduisent au Nord du Sahara, jusque dans la 
région arctique, pendant l'été européen et viennent ensuite passer l'hiver dans les régions tropicales et 

sub-tropicales.  
Les résidents  

Au Burkina Faso, on dénombre environ 373 espèces d'oiseaux que l'on peut qualifier de résidents. Parmi 

celles-ci, on peut distinguer : (1) les résidents purs, (2) les résidents dont le nombre d'individus 
s'accroît avec l'arrivée uniquement des migrateurs intra africains, (3) les résidents dont le nombre 

s'accroît avec l'arrivée uniquement des migrateurs du Paléarctique occidental, (4) les résidents dont 
le nombre s'accroît avec l'arrivée des migrateurs intra-africains et du Paléarctique occidental, (5) les 

résidents dont le nombre d'individus peut varier avec la combinaison de plusieurs facteurs.  

Les migrateurs intra-tropicaux  
Ce sont en général des oiseaux qui entreprennent des migrations sur le continent africain de part et 

d'autre de l'équateur en fonction de la saison des pluies (exemple:  Ixobrychus sturmii, Ciconia abdimii, 
Sakidiornis melanotos, etc.). Au Burkina Faso, on en dénombre environ 21 espèces purement 

migratrices intra-africaines. Le nombre d'individus de certaines de ces espèces s'accroît en hiver avec 
l'arrivée des migrateurs du paléarctique occidental.  

Les migrateurs paléarctiques  
Parmi les espèces d'oiseau qui hivernent au Burkina Faso, environ 73 peuvent être qualifiées de purs 
migrateurs du Paléarctique occidental. Ce sont entre autres Anas crecca, Anas acuta, Anas 
querquedula, Anas penelope, Anas clypeata, Circus marourus, Circus pygargus, Circus aeruginosus, 
Calidris minuta, Calidris temmninckii, Calidris ferruginea, Calidris alpina, Calidris alba, Pjiloamchus 
pugnax, Lymoncryptes minumus, Gallinago gallinago, Gallinago media, Limosa limosa, Numenius 
phaeopus, Numenius arquata, Tringa erythropus, Tringa totanus, Tringa stagnatilis, Tringa nebularia, 
Tringa ochropus, Tringa glareola, Actitis hypoleucos, Arenaria interpres, etc.  

Les errants  
Au Burkina Faso, on en rencontre quelques espèces. Parmi ces oiseaux on note les purs errants 

(Podicepts cristatus, Grus grus), et  ceux qui sont soit migrateurs du Paléarctique ou intra -africains et 
dont certains individus effectuent un erratisme ( Phalacrocorax carbo, Botaurus stellaris, Ciconia nigra, 
Plegadis falcinellus, Alopochen aegyptiacus, Aythia ferina, Lymnocryptes minimus, Arenaria interpres, 
Larus cirrocephalus, Larus ridibundus, Riparia cincta et Lusceinia svecica. 

 
 

3.4.4 Les ressources halieutiques  
 
3.4.4.1 Distribution des ressources halieutiques 
 
Le 4ème rapport national de la conférence des parties sur la diversité biologique 
(SP/CONEDD, 2010a) fait état de plus de 1347 plans d'eau (comprenant des barrages,  des 
mares, des lacs, des seuils et des boulis) au Burkina Faso dont environ 400 sont pérennes 
(figure 3.15). Ces milieux aquatiques sôajoutent aux fleuves et rivi¯res qui couvrent déjà 
près de 200.000 hectares de superficies (soit près de 80% de la capacité de stockage d'eau 
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du pays). 
Les grands barrages, fleuves et rivières constituent les lieux favorables au développement 
des ressources halieutiques et dôautres esp¯ces animales dôint®r°t majeur comme le 
crocodile et lôhippopotame. 
 

Figure 3.15 : Zones humides et zone protégées du Burkina Faso  

 
Source : INSD, 2009a 

 

3.4.4.2 Les milieux aquatiques et ressources halieutiques 
 
Avec 121 espèces sur le total des 196 espèces de faune aquatique (Ganaba, 2002 in INSD, 
2009a), le poisson constitue lôessentiel des ressources halieutiques  du Burkina Faso. La 
production halieutique nationale est passée de 9.006 tonnes en 2005 à 12.000 tonne en 
2009, avec une production moyenne annuelle de 10.540 tonnes, sur un potentiel estimé à 
14.000 tonne en 2009 (SP/CONEDD, 2010a).  Dix à 20% de la production de poisson est 
commercialis® frais, le reste ¨ lô®tat fum®. Les genres de poisson les plus vendus dans le 
commerce sont  Tilapia, Heterotis, Clarias, Mormyrus, Alestes, Distichodus, Citharinus, 
Heterobranchus, Schilbe, Bagrus, Chrysichthys, Clarotes, Auchenoglanis, Synodontis, Lates, 
Parophiocephalus et Protopterus (SP/CONEDD, 2010a). Toutes ces espèces sont pêchées et 
bon nombre présentent une bonne valeur commerciale. 
On compte environ 10.000 pêcheurs au Burkina comprenant des professionnels, des semi-
professionnels et des occasionnels regroup®s autour dôenviron 200 groupements de 
producteurs. 
 

3.5 Etablissements humains  et environnement  
 

3.5.1 Les déchets ménagers 
 
La production de déchets ménagers est estimée entre 0,56 et 0,66 kg par habitant et par 
jour, alors que les quantités quotidiennes mises en décharges sont évaluées ente 500 et 600 
tonnes. Les estimations en matière en matière de taux de collecte des déchets ménagers 
varient entre 30 et 67% .  Seulement 40% de 500 tonnes de déchets produites annuellement 
à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso sont mis en décharge. Les déchets des centres urbains 
secondaires (estim®s ¨ plus de 0,3 kg/jour/habitant) ne sont lôobjet dôaucun traitement 
(CONEDD 2006).  
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Malgré les efforts fournis par le gouvernement ces dix dernières années en matière 
dôapprovisionnement en eau potable et dôassainissement, on note de fa­on g®n®rale que les 
villes du Burkina sont sales. Cela est imputable ¨ une insuffisance dôenl¯vement des ordures 
ménagères, une mauvaise évacuation des eaux usées domestiques et industrielles ainsi que 
des eaux de ruissellement. Le raccordement ¨ lô®gout est peu fonctionnel par rapport aux 
dimensions des ouvrages. Cette situation est ¨ lôorigine des maladies li®es ¨ lôeau que sont le 
paludisme (première cause de consultation médicale) les diarrhées, la typhoïde. 
 
Concernant lô®vacuation des ordures m®nag¯res, 19 % des m®nages d®posent leurs ordures 
dans des dépotoirs publics ou les font enlever par les services municipaux ou des 
particuliers. 
 Ces deux modes dô®vacuation permettent de mieux g®rer les r®sidus.  La route ou les 
dépotoirs sauvages constituent les lieux où les ménages se débarrassent des ordures car 6 
ménages sur 10 y ont recours. Cette pratique est plus courante en milieu rural (67,3 %) 
quôen milieu urbain (38,6%)  
 
Pour ce qui est de lô®vacuation des eaux us®es, il ressort de lôanalyse des donn®es que, sur 
le plan national, 2,3 % des m®nages ont recours au r®seau dô®gouts ou des puisards. 
Lôutilisation de la rue comme lieu dô®vacuation des eaux us®es se manifeste plus dans les 
r®gions de lôEst (99 %), du Centre-ouest (98,2 %), et du Centre -est (98 %).  
 
Par rapport au lieu dôaisance, et en consid®rant les crit¯res nationaux dôacc¯s ¨ 
lôassainissement des excréta, 4,7 % des ménages du Burkina Faso ont accès à 
lôassainissement. Cependant, il faut noter que ce taux est plus ®lev® en milieu urbain (14,2 
%) quôen milieu rural (1 %).  
 
Dans la r®gion du Centre, le taux dôacc¯s aux toilettes ad®quates est le plus élevé avec 18 
%, tandis que la région du Sahel 0,3 % enregistre le taux le plus faible.  
 

3.5.2 ,ÅÓ ïÍÉÓÓÉÏÎÓ ÄÅÓ ÇÁÚ Û ÅÆÆÅÔ ÄÅ ÓÅÒÒÅ ÅÔ ÑÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ 
 
Côest principalement au niveau des centres urbains et des zones de concentration des 
industries que les probl¯mes de pollution de lôair ambiant se posent le plus, On y observe les 
poussières et fumées, les polluants atmosphériques classiques et toxiques (oxydes de soufre 
(SO2), oxydes dôazote (NOX), les polluants organiques persistants, les composés organiques 
volatils (COV), lôazote atmosph®rique (N2) et les micropolluants) qui sont très abondants.  
 
Les polluants atmosphériques classiques (le dioxyde de soufre (S02), les oxydes d'azote 
(NOx), le monoxyde de carbone (CO), les polluants organiques persistants, l'ozone (03) dans 
la basse atmosphère, le plomb (Pb) et les particules sont, parmi les plus abondants, ceux 
dont les incidences sur la santé humaine et l'environnement naturel sont les plus reconnues, 
Hormis lôozone troposph®rique, ces substances sont rejetées directement dans l'air après 
avoir été produites par des activités humaines et industrielles et, dans une certaine mesure, 
par des sources naturelles. Pour la plupart des polluants, lôexamen de la situation actuelle et 
projetée montre un d®passement des normes nationales et de lôOMS. (Tableau 3.17).  
 
 
 
Tableau 3.17 : Normes de pollution de lôair 
 

Substance  OMS (1999)  Burkina Faso  
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Courte durée Longue durée Courte durée Longue durée 

CO 30 mg/m 3 (1 h)  10 mg/m 3 8h/jour  30 ȉg/m 3 (1 h)   

No x 200 µg/m 3  (1 h)  40 - 50 µg/m 3   

moyenne annuelle 
170 µg/m 3 (1h)  100 µg/m 3 (??) 

SO2 350 µg/m 3 (1 h)  50 µg/m 3   

moyenne annuelle 

200 ï 300 µg/m 3 

(1 h)  

 

PM10   70 µg/m 3   

moyenne sur 24 h 

 200 ï 300 µg/m 3 

moyenne sur 24 h 

Pb    2 ȉg/m3 

moyenne annuelle 

O3   150 ï 200 µg/m 3   
(1 h)  

 

Source DGACV : Banque Mondiale, 2007 

 

Pour la p®riode concern®e par le troisi¯me rapport sur lô®valuation de lôenvironnement au 
Burkina Faso, les données disponibles sur les concentrations des gaz à effet de serre 
concernent seulement lôann®e 2007 et ne sont certainement pas repr®sentatives de 
lôensemble de la p®riode allant de 2007 ¨ 2010. Mais lôexamen de lôensemble des ®missions 
annuelles de GES de 1999 ¨ 2007 indique une tendance ¨ la hausse, sôexpliquant par la 
croissance des ®missions au niveau du secteur de lôagriculture, conjugu®e avec la baisse des 
®missions au niveau du secteur de la foresterie. Le rapport sur çlôAtténuation des effets aux 
Changements Climatiques et les stratégies et processus de planification nationaux» indique 
entre 2005 et 2015 les taux de progression suivants : -3,8% pour le dioxyde de carbone 
(CO2) -2,77 pour le mono oxyde de carbone (CO), 2,44% pour les oxydes dôazote (NOx), 5,38 
pour le méthane (CH4) et 12,48% pour lôoxyde nitreux (N2O )  
 
Pour lôinventaire de lôann®e 2007, le tableau 3.18 et le Figure 3.16 indiquent les niveaux 
dô®missions des GES par rapport aux diff®rentes cat®gories sources dô®mission. 
 
Tableau 3.18: Sous catégories sources clé de GES en 2007 (en pouvoir de réchauffement 
global) 
 

Catégorie Sous catégorie 
Emissions  GES 
(en Gg) 

Pourcentage Pourcentage cumulé 

Sols agricoles Sols agricoles 8198 37,8 37,8 

Fermentation 

entérique 
Bovins 6997 32,3 70,1 

Fermentation 

entérique 
Ovins 1314 6,1 76,2 

Fermentation 
entérique 

Caprins 843 3,9 80,0 

Transport 
Transport  

terrestre 
716 3,3 83,9 

Déchets solides 

Déchets 

solides 

déposés au sol 

667 3,1 86,4 

Gestion du 

fumier 

Stockage en 

terrain sec 
665 3,1 89,5 

Industries 
énergétiques 

Industries 
énergétiques 

350 1,6 91,1 

Fermentation 

entérique 
Asins 266 1,2 92,3 

Produits Production de 255 1,2 93,5 
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minéraux ciment 

Gestion des 
eaux usées 

Eaux usées 

domestiques 
et 

commerciales 

253 1,2 94,7 

Gestion du 

fumier 
Bovins 202 0,9 95,6 

  Source : INSD, 2007 

 

Lôanalyse de ce tableau r®v¯le : 
¶ une pr®dominance de lôagriculture contribuant ¨ 88% des ®missions et qui est 

conjuguée  avec la baisse des émissions au niveau du secteur de la foresterie ; 
¶ ce secteur est suivi de loin par celui de lô®nergie  (6%) ; 
¶ le secteur des déchets occupe la troisi¯me place des sources dô®missions avec (4%) ; 
¶ le secteur des procédés industriels vient en quatrième position avec 1%. 

 

Figure 3.16 : Contribution des secteurs aux émissions totales de GES de 1999 à 2007 

 

Source  INSD 

 
Le total des émissions de GES par habitant est de 1 522 kg en 2007, soit une hausse de 2 % 
par rapport ¨ lôann®e 1999. Cela donne un rejet de 6 700 tonnes de GES par milliard du 
Produit Int®rieur Brut (PIB) du pays. La mauvaise utilisation des terres,  lô®levage, la 
foresterie contribuent à ces émissions constituées essentiellement du dioxyde de carbone 
(CO2), du  mono -oxyde de carbone (CO), du méthane (CH4), du protoxyde dôazote (N2O), 
des oxydes nitreux (NOx) et des composés volatiles non méthaniques (NMVOC).  
 
Lôanalyse des diff®rents types de gaz  émis, montre que :  
¶ le total des émissions de dioxyde de carbone (CO2) est de 1 604 Gg en 2007, en 
d®croissance de 35 % par rapport ¨ lôann®e 1999. Le CO2 est principalement émis par 
le secteur de lô®nergie et le secteur des proc®d®s industriels ; 

¶ les émissions de méthane (CH4) sont de 481 Gg en 2007 en progression de 42% par 
rapport ¨ lôann®e 1999. LôAgriculture est le secteur qui ®met le plus de m®thane bien 
loin devant les déchets ; 

¶ les ®missions de lôoxyde nitreux (N2O) sont de 29 Gg en 2007, en augmentation de 43 
% par rapport ¨ lôann®e 1999. 

 
Les émissions de CO2 sont plus importantes en quantit® absolue. Cependant, lorsque lôon 
pondère  chaque gaz par son pouvoir de réchauffement global (PRG) pour les rendre 
comparables  au CO2, le m®thane et lôoxyde nitreux sont les plus consid®rables et  
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représentent respectivement 51 %  du total des émissions de GES et  42 % contre 7% pour 
le dioxyde de carbone. 
 

3.5.2.1 Le stock de polluants 
 

Les Dioxines et furannes 
 
Lôinventaire national des Dioxines et furannes effectué en mai-juin 2004, indique que les 
catégories de sources de ces POPs sont liées essentiellement aux procédés de combustion 
incontr¹l®e (br¾lage de d®chets municipaux, feux de brousse); ¨ lôincin®ration de d®chets 
biomédicaux au transport ; aux activit®s de g®n®ration dô®nergie et aux d®versements des 
eaux usées de tannerie. Au niveau national, les rejets de dioxines et furannes sont estimés à 
784,769gTEQ, et se font essentiellement dans lôair (300,329gTEQ), dans les r®sidus 
(401,5gTEQ), dans la terre (59,689 gTEQ) et dans une moindre mesure dans lôeau 
(12,551gTEQ) et les produits (10,7 gTEQ). 
 

Les  pesticides 
 
Lôinventaire des stocks de pesticides r®alis® en 2001 a fait ressortir lôexistence de quantit®s 
importantes de stocks de pesticides périmés (contenants vides : 1 466 479 contenants ; 
formulation solide : 25 758kg et formulation liquide : 246 751 litres) qui sont entreposés soit 
¨ lôair libre, soit dans des conteneurs ou des locaux inadapt®s.  Les inventaires effectu®s en 
2004 confirment ®galement lôexistence de quantit®s importantes de pesticides p®rim®s 
(contenants vides : 130 994 contenants ; formulation solide : 2 911kg et formulation liquide 
232 063 litres). La comparaison des résultats des deux enquêtes montre  que 90% des 
contenants ont disparu (89% pour la formulation solide et 5% pour la formulation liquide) et 
que des actions urgentes doivent être entreprises. 
 

Les Polychlorobiphényles (PCB) 
 
Ils sont essentiellement fabriqués pour de multiples usages industriels en circuit fermé 
(fluides diélectriques dans les équipements électriques), en circuit semi-fermé (machines 
hydrauliques, transfert de chaleuré) ou en circuit ouvert (laques, peintures, encres 
dôimprimeries, plastifiantsé). Les PCB peuvent aussi survenir comme sous produits non 
intentionnels de la combustion ou de lôincin®ration. Tr¯s peu solubles dans lôeau, les PCB 
sont extr°mement persistants dans lôenvironnement ; ils sont canc®rig¯nes chez les animaux 
et probablement chez lôhomme. 
 
Lôinventaire des PCB indique les résultats suivants : 258 transformateurs et condensateurs 
hors service probables ¨ PCB avec un poids de 220 tonnes dô®quipements suppos®s 
contaminés par les PCB et une quantité de 55 tonnes de polychlorobiphényles. 
 
Pour les équipements électriques en service lôinventaire a permis de d®tecter 587 
transformateurs et condensateurs contenants des PCB, avec une estimation de 360 tonnes 
de PCB et un poids des équipements contaminés totalisé à 1178 tonnes (Tableau 3.19).  

 
Outre les fuites, les opérations de réparation et de maintenance sont aussi sources de 
contamination de lôhomme et du sol par les PCB, Un autre facteur qui aggrave lôexposition au 
PCB est la vente et lôimportation libre de transformateurs en fin de vie. Cette pratique permet 
à certains détenteurs de se débarrasser de leurs équipements, mais accroît le risque de 
diss®mination des PCB dans lôenvironnement et lôutilisation d®tourn®e des huiles quôils 
contiennent dans des domaines non conventionnels. Cela peut exposer la population à des 
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contaminations directes par lôalimentation ou indirectes par les ustensiles de cuisine 
fabriqués à base des éléments métalliques récupérés des transformateurs. 
 
Au niveau de la SONABEL, un local pour le stockage sécuritaire des huiles à PCB et des 
équipements ayant contenus ces huiles, a été construit et des équipements spéciaux ont été 
donnés aux agents pour leur protection ; des huiles diélectriques à PCB (près de 500 litres) 
ont ®t® transf®r®es dans des f¾ts s®curitaires dans lôattente dôun ®ventuel syst¯me de leur 
élimination sécuritaire. 
 
Tableau 3.19: Synthèse des équipements à PCB et des quantités de PCB en service par 
localité 
 

 
Source : DGACV, 2005 

 

3.5.2.2 [ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ  
 
Les principales sources dô®missions des polluants sont les ph®nom¯nes m®t®orologiques 
(vents, pluviométrie, température), les ménages (bois de chauffe, ordures ménagères), les 
industries, les véhicules motorisés.  
Les émissions directes de polluants que sont les particules en suspension (PM 10 ; PM 2,5), 
le dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde dôazote (NOx) du trafic automobile sont relativement 
faibles comparées aux émissions domestiques (bois et charbon de bois) et aux émissions de 
particules des chaussées non revêtues. Les émissions de composés organiques volatiles 
(COV) proviennent essentiellement des deux roues, et en particulier des moteurs à deux 
temps. Bien que globalement satisfaisante  au niveau national, lôair dans les grands centres 
urbains connaît des pics de pollution importante du fait des activités industrielles et du 
transport en milieu urbain.  
 
La qualit® de lôair en milieu urbain 

 
Le secteur le plus polluant est celui du transport à travers lequel la vétusté des véhicules, la 
prédominance des modes individuels de transport notamment les deux roues, la qualité du 
carburant utilisé et les poussières de rues non bitumées sont conjointement responsables de 
lô®mission des polluants majeurs que sont le dioxyde de carbone,  les oxydes dôazote, le 
dioxyde de soufre, le monoxyde de carbone, les composés organiques volatils et les 
particules de poussières (tableau 3.20).  
Le constat est que globalement la pollution par le dioxyde de soufre (SO2) reste très faible en 
raison du faible niveau  des activités industrielles soutenues, et que celle se rapportant aux 
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oxydes dôazote (NOx) reste à des niveaux acceptables, mais demeure préoccupante en raison 
de la croissance du parc automobile au fil des années. La zone de Ouagadougou représente 
environ 80% de la consommation urbaine de carburant et émet donc annuellement environ 
et environ 2420 tonnes de dioxyde dôazote (NOx) émises par le trafic automobile à 
Ouagadougou. 
La pollution par les composés organiques volatils (COV) et en particulier le benzène est 
également préoccupante. Selon les prévisions, La concentration annuelle moyenne de 
lôatmosph¯re en benz¯ne se chiffrerait ¨ 25 Õg/m3 en 2012 puis à 28 µg/m 3 en 2017 si rien 
nôest fait pour r®duire ces taux. La concentration annuelle moyenne en particule passerait de 
408 µg/m3 si rien nôest fait ¨ 209 Õg/m3, enfin la concentration en oxyde dôazote passerait de 
72 µg/m 3 à 57 µg/m 3. Cette pollution est en grande partie due aux motos à moteurs deux 
temps. Ce produit est cancérigène et selon les résultats des études scientifiques réalisées sur 
ce thème, et  il a été estimé que le benzène provoquerait un excès de risque collectif 
dôenviron 172 cancers / an ¨ Ouagadougou 
Les émissions moyennes de particules PM10 pour les feux domestiques de Ouagadougou 
sont estimées à 20 g /kg de bois. Les émissions de particules PM10 des feux de charbon de 
bois représentent en général 10 % des feux de bois par kg de matière brûlée, soit 2 g/kg de 
charbon de bois. Le poids de bois et charbon de bois brûlé à Ouagadougou correspondait à 
20 % de ce qui est consommé au niveau du pays. Les poussières émises restent la pollution 
principale de la ville. La concentration moyenne annuelle en particules PM10 est estimée à 
176 µg/m3, avec des pointes journalières dépassant 600 µg/m3 alors que la norme 
journali¯re de lôOMS est de 70 Õg/m3 et celle du BURKINA FASO est de 200 à 300 µg/m3.  
 
Tableau 3.20 : Pollution de lôair ambiant ¨ Ouagadougou avec et sans plan dôactions 

Evolution pollution

en concentration µg/m3 2005 sans plan avec plan sans plan avec plan

NOx 25 45 39 64 46

SO2 5 9 4 13 6

PM10 176 287 227 406 208

Benzène 22 25 17 28 15

Toluène 47 54 37 60 33

ethylbenzène 10 11 8 13 7

xylène 36 41 28 46 25

2012 2017

 
Source : DGACV & Banque Mondiale, 2007 

 
La qualit® de lôair au niveau du territoire national 

 
Si dans les grands centres urbains les concentrations de suspensions poussiéreuses sont 
aggrav®es par la circulation, en campagne et surtout pendant la p®riode de lôharmattan, les 
nappes de poussière dont la fréquence est de plus en plus élevée, les fumées de cuisine, les 
feux de brousse et plus particulièrement les polluants organiques persistants (POPs) 
constituent les principales sources de pollution de lôair.  
 
Parmi les POPs, les dioxines et les Furannes sont les éléments qui contribuent le plus à la 
pollution de lôair, Ils r®sultent essentiellement de la mauvaise combustion ou de la 
combustion  incomplète des hydrocarbures et de la biomasse, les rejets de ce  type de 
polluants en 2004 ®taient estim®s ¨ 784,769gTEQ, essentiellement dans lôair (300,329gTEQ), 
dans les r®sidus (401,5gTEQ), dans la terre (59,689 gTEQ) et dans lôeau (12,551gTEQ) et les 
produits (10,7gTEQ), 
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Chapitre  4  : Les Impacts des pressions sur lôenvironnement  
 
 
 

4.1 Les impacts sur le climat  
 
Dans les régions semi-arides du globe comme au Burkina Faso, on sôaccorde sur les liens 
entre la dégradation des sols et la désertification dôune part et une augmentation de la 
fréquence et des effets des sécheresses et des inondations. Ainsi, les modifications de la 
végétation et la dégradation des sols ont des effets sur le climat  : un sol mis à nu accroît 
lô®vapotranspiration et r®duit lôinfiltration. De m°me, lôaugmentation des superficies 
d®grad®es a un impact sur la mise en suspension dôa®rosols qui vont participer aux 
dérèglements des mécanismes climatiques; et la diminution de la biomasse et de la matière 
organique des sols dégradés réduit le niveau de stockage du carbone dans ces sols. 
 
Une analyse des Gaz ¨ Effet des Serre (GES) de lôINSD (2010) fait le point sur les émissions 
dans lôair au Burkina Faso et indique que seule la catégorie « changements des forêts et 
autres terrains boisés et stocks de biomasse » contribue à la séquestration de CO2. En 2007, 
le pouvoir de séquestration brute du Burkina Faso serait de 2 047 Gg contre 239 Gg en 1999 
(INSD, 2010). Les ®missions brutes de GES en provenance du secteur de lôAffectation des 
Terres et des Changements dôAffectation des Terres et Foresterie sont de 1 562 Gg en 2007, 
soit une diminution de 7 % par  rapport ¨ lôann®e 1999. Lôaugmentation de ce pouvoir de 
séquestration est imputable aux résultats des campagnes de reboisement que le pays a 
entrepris depuis longtemps pour combattre la désertification. Elle résulterait aussi de la 
réduction des défrichements et des feux de savane au cours de la dernière décennie sur une 
large partie du plateau central du pays. A contrario, la catégorie «  conversion de forêts et de 
prairies è (par les d®frichements en particulier) est lôunique cat®gorie qui ®met des GES dans 
ce secteur. 
 
Dans le secteur de lôagriculture et de lô®levage, lô®mission des diff®rents gaz ¨ effet de serre 
provient essentiellement des sources et activités suivantes : 

¶ la fermentation entérique  liée à la digestion des ruminants et la gestion du fumi er : 
elle produit essentiellement du méthane, qui est un GES 4 fois plus dangereux que le 
CO2 ;  

¶ la culture du riz, irrigué en particulier  : La décomposition dans les conditions 
anaérobiques des matières organiques dans les rizières inondées produit du méthane 
qui est rejet® dans lôatmosph¯re par lôinterm®diaire des pieds de riz pendant la saison 
de croissance ;  

¶ les amendements organiques (apports de fumier) sur les sols agricoles émettent dans 
une certaine mesure de lôoxyde nitreux;  

¶ le brûlage incontrôlé des savanes, est une source importante dô®missions de dioxyde 
de carbone (CO2), même si on peut supposer que le CO2 qui est rejeté dans 
lôatmosph¯re est r®absorb® au cours de chaque nouvelle p®riode de v®g®tation qui 
suit les feux de saison sèche. Les feux de savanes produisent aussi dôautres gaz tels 
que le méthane (CH4), le monoxyde de carbone (CO), lôoxyde nitreux (N2O) et lôoxyde 
dôazote (NO) 

¶ le br¾lage des r®sidus agricoles qui g®n¯re du monoxyde de carbone, de lôoxyde 
nitreux, du m®thane et de lôoxyde dôazote.  

 
En 2007, on estime que 90% du total des ®missions de GES du secteur de lôagriculture et de 
lô®levage et 82 % du total national des ®missions proviennent de la fermentation ent®rique 
et des sols agricoles.  
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Sur le plan des changements climatiques, les différents inventaires des gaz à effet de serre 
(GES) réalisés au cours des dix dernières années indiquent une tendance haussière. En 
2007, les rejets des gaz dans lôatmosph¯re au niveau national sô®l¯vent ¨ 21 700 Gg 
équivalent CO2 soit une augmentation de 31% par rapport à leur niveau de 1999  
Les polluants atmosphériques classiques reconnus pour leur nuisance sur la santé humaine 
et l'environnement naturel sont également présents et sont en hausse par rapport à leurs 
niveaux antérieurs particulièrement dans les centres urbains notamment dans la ville de 
Ouagadougou. Il s'agit du dioxyde de soufre (S02), des oxydes d'azote (NOx), du monoxyde 
de carbone (CO), de l'ozone (03) dans la basse atmosphère, du plomb (Pb), des particules de 
fumée et de poussière (tableau 4.1, 4.2),  
 
Tableau 4.1: synthèse des émissions annuelles à Ouagadougou 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

Source : Ministère de l'environnement et du cadre de vie, Novembre 2007 

 
      Tableau 4.2 : Emissions de polluants aux horizons 2012 et 2017    

paramètre 2005 2012 2017

en tonnes/an  sans modif sans modif

NOx 3326 6705 9800

SO2 3203 5612 8404

PM10 59456 100362 139127

COV 13792 15859 17691
 

Source : Ministère de l'environnement et du cadre de vie, Novembre 2007 

 

Les Polluants Organiques Persistants ou POPs sont dangereux. Ils proviennent des trois 
sources que sont les insecticides (g®n®ralement import®s pour les besoins de lôagriculture et 
la santé publique), les PCB (produits de façon volontaire et qui entrent de façon accidentelle 
dans lôenvironnement) puis les dioxines et furannes (produits involontairement des suites 
dôune combustion incompl¯te ou de r®actions chimiques. Ils sont très toxiques, persistent 
dans lôenvironnement, migrent ¨ des milliers de Kilomètres de leur source. Ils se retrouvent 
dans les eaux, le sol et partant dans la cha´ne alimentaire. Ils sôaccumulent dans les tissus 
adipeux.  
 
Il ressort de lôEtat des lieux que des POPs existent bien au Burkina Faso. De m°me lôon a pu 
identifier des quantités importantes de stocks de pesticides périmés délaissés dans 
lôenvironnement et qui constituent des menaces r®elles pour la sant® des personnes.   
 
Les activit®s de d®veloppement reposent essentiellement sur la consommation dô®nergie. 
Bien que ce niveau de consommation dô®nergie reste encore relativement faible pour le 
moment, il est amené à croître progressivement pour satisfaire les besoins en énergie liés au 
d®veloppement dôune population en forte croissance d®mographique. Les émissions de GES 
dans le secteur de lô®nergie sont principalement tributaires des trois cat®gories  que sont les 
transports, lôindustrie ®nerg®tique et lôindustrie manufacturière et de construction  ; 
lôensemble de ces sous-secteurs ayant une tendance globale à la hausse depuis 1999. 

Emissions  

(en tonnes)  

Particules PM 10 

(t)  

NOx  

(t)  

SO2  

(t)  

COV  

(t)  

Véhicules 639 2420  794 17 691 

Industriel et résidentiel  205 392 2 408  

Energie domestique 18 347 1815   

Voirie 51 477    
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Plus particuli¯rement en 2007, les ®missions de GES du secteur de lô®nergie ont contribu® ¨ 
6 % du total des ®missions de lôensemble des secteurs dô®mission ; soit  un total de 1311 Gg 
en équivalent CO2 (maximum dô®missions du secteur enregistr®es depuis 1999); ce qui 
repr®sente une augmentation de 44 % par rapport ¨ lôann®e 1999, soit une croissance 
moyenne annuelle de 5%. Cette augmentation est principalement due à la croissance des 
émissions dans le transport (Figures 4.1).  
 
Figure 4.1a : Evolution des émissions de GES en équivalent CO2 de 1999 à 2007 en Gg. 
 

 
 
 Source : INSD 2007 
 
 Figure 4.1b : Evolution des émissions des catégories du secteur de lô®nergie de 1999 ¨ 2007 en Gg. 
 

 
Source : INSD 2007 

 
Le CO2 est quasiment le seul gaz à contribuer aux émissions de GES dans le secteur de 
lô®nergie. Il constitue plus de 99 % des ®missions du secteur contre des traces pour le CH4 et 
le N2O.  Ces émissions qui sont en augmentation continue dans cette catégorie induisent 
donc une pression sur le milieu, pression qui a une incidence certaine  sur le milieu naturel et 
par conséquent sur  les  changements climatiques. 
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Gestion des sols et le changement climatique 

Le sol joue un rôle clé dans le cycle du carbone et peut donc influer sur le changement 
climatique. En effet, certaines pratiques culturales comme les amendements organiques 
normatifs, lôagriculture de conservation peuvent contribuer ¨ augmenter les stocks de 
carbone dans les sols.  
Un sol de très bonne qualité est comme un puits de carbone et donc de CO2. En revanche, il 
en devient une source lorsquôil est d®grad®. En effet, le sol intervient dans le cycle des 3 
principaux gaz à effet de serre (le méthane (CH4), le protoxyde dôazote (N2O) et le dioxyde 
de carbone (CO2)) en agissant comme source ou comme puits. Le N2O provient de la 
d®nitrification et de la volatilisation dôazote utilis® dans les sols cultiv®s, et aussi de la gestion 
des effluents dô®levage (stockage et ®pandage). Le CH4 est émis moins par la gestion des 
effluents dô®levage que par la digestion des animaux. En absence de donn®es sur la pollution 
atmosph®rique li®e ¨ la gestion des sols, il est admissible que lôagriculture contribue 
fortement ¨ lô®mission de N2O et de CH4 dont lôimpact relatif en termes dôeffet de serre est 
élevé. Globalement, au regard de leur état de dégradation, les sols du Burkina Faso 
constituent des sources dô®mission de gaz à effets de serre. 
 

4.2 Les impacts sur les sols 
 
La forêt joue un rôle essentiel dans le maintien et la reconstitution de la fertilité des sols. La 
disparition ou la r®duction de la couverture v®g®tale, quelle quôen soit la cause 
(défrichements agricoles, surp©turage, feux de brousse, s®cheresseé) expose les sols aux 
effets combin®s de lôintensit® des pluies et de lôeau de ruissellement ; ce qui engendre un 
encroûtement, une érosion en nappe ou un ravinement plus ou moins sévères. Ces 
processus de dégradation sôaccompagnent g®n®ralement dôune r®duction de lôinfiltration et 
de lôactivit® biologique des sols, avec pour cons®quence une baisse de la teneur en mati¯re 
organique pouvant sôaccompagner dôune perte de la structure (compactage), ®tape ultime de 
la dégradation physique des terres. Le non renouvellement de la matière organique des sols, 
lié à la perte du couvert végétal ou aux exportations agricoles non compensées, entraine 
rapidement leur ®puisement organique et chimique, côest-à-dire la perte de leurs capacités 
productives.  
 
Dans le cas des terres agricoles, lôexploitation extensive de la fertilit® naturelle des sols sans 
compensation organique ainsi que lôutilisation inappropri®e des fertilisants chimiques sont ¨ 
la base de la dégradation physique et de lô®puisement chimique des sols qui sont alors 
abandonnés au profit de nouvelles défriches.  
Lôimpact majeur de cette d®gradation appara´t dans la disparition progressive des jach¯res 
ou lôabandon de terres devenues st®riles. Ce ph®nom¯ne est particuli¯rement remarquable 
dans le nord du pays, et oblige cultivateurs et ®leveurs ¨ chercher dôautres terres plus 
favorables en déplaçant leurs activités du Nord vers le Sud, de préférence dans les régions 
du grand Ouest et du Sud-Ouest. La peneplaine centrale déjà est saturée depuis longtemps. 
Cependant le Yatenga où des traditions de mesures correctives ont été diffusées, apparaît 
présentement comme la zone la moins soumise aux nouvelles pressions sur les ressources 
en terre (nouveaux défrichements) et donc la plus en équilibre. 
En revanche les risques de dégradation des terres agricoles sont les plus élevés dans les 
zones cotonni¯res, grandes consommatrices dôespaces, o½ la compensation des exportations 
minérales par des apports organiques est largement insuffisante, en même temps que les 
apports dôengrais chimiques sont loin dôassurer durablement les besoins des cultures et dôen 
empêcher la dégradation physique.  
 
En effet, lôutilisation massive des engrais chimiques (NPK, ur®e) et des pesticides (du genre 
Rocky 350EC et Phaser) notamment dans la production du coton, produisent un métabolite 
dôendosulfan dont le taux de d®gradation est de 5 ¨ 8 mois dans le sol. De m°me, les 
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herbicides provoquent la destruction de la matière organique dans les champs cotonniers : 
en dessous de 0,5% de mati¯re organique, il nôy a plus de r®ponse des sols ¨ lôengrais, 
entraînant une chute naturellement irréversible de la fertilité (SP/CONEDD, 2010b). 
 
Tout le territoire national est concerné par le phénomène de la dégradation des terres (figure 
4.2). Au Burkina Faso, trente pour cent (30%) des terres arables sont dans un état de 
dégradation hautement sévère, tandis que quatre pour  cent (4%) additionnels des terres, 
soit 10 537 km2, sont sévèrement dégradées, avec une tendance vers la détérioration. Cela 
fait un bilan de trente quatre pour cent (34%) des terres arables du pays qui sont 
sévèrement ou très sévèrement dégradées (Bassolé & Sedogo, 2010). 
 

Figure 4.2 : Etat de la dégradation des terres au Burkina Faso 

 

  

4.3 Les impacts sur les ressources en eau 
 
Quelle que soit leur origine, les impacts des pressions se conjuguent et sôexpriment ¨ travers 
(i) la qualit® de lôeau, (ii) la disponibilit® de lôeau pour les besoins socio®conomiques et (iii) 
les germes de conflits liés à la multiplicité et à la divergence des usages de lôeau.  
 
La r®duction des quantit®s dôeau disponibles pour les activit®s socio®conomiques 
 
La r®duction de la pluviosit®, les pr®l¯vements dôeau pour satisfaire les nombreux usages de 
lôeau, lô®vaporation, lô®vapotranspiration, les ®coulements et les infiltrations, lô®rosion et la 
sédimentation,  le très large recours (plus 90% des superficies irriguées) au système 
dôirrigation gravitaire grand consommateur dôeau, constituent les principaux facteurs 
réducteurs des ressources en eau disponibles sur le plan quantitatif.  
Au niveau du Burkina Faso, cette réduction se traduit par le glissement des isohyètes 
moyens annuels du nord du pays vers le sud (cf. analyse de lô®volution de la pluviom®trie 
dans la thématique y relative), et de façon p lus pernicieuse par le comblement sur plusieurs 
dizaines de centim¯tres voire de d®cim¯tres des lacs et des lits des cours dôeau de surface.  



98 

 

 

 
La fonctionnalit® des ®quipements hydrauliques dôAEP rurale et semi-urbaine en 2009 
 
Le niveau de fonctionnalité des ®quipements hydrauliques en g®n®ral et dô®quipements en 
forages en particulier, est intimement lié à la qualité de la gestion desdits ouvrages.  
Comme le montrent la figure 4.3, le niveau de fonctionnalité est appréciable au niveau des 
forages ®quip®s de pompes manuelles en g®n®ral mais reste modeste et dôautant plus 
regrettable au niveau des syst¯mes simplifi®s dôadduction dôeau potable, que ces derniers 
sont beaucoup plus couteux en investissements. On notera la performance de la région du 
centre-Sud qui enregistre au niveau des AEPS, un taux de fonctionnalité de 100% en 2009. 

 

Figure 4.3a : Taux de fonctionnalité des PMH en 2009 

 

 

Figure 4.3b : Taux de fonctionnalités des AEPS en 2009 

 
 
Malgr® de gros efforts qui ont permis dôam®liorer la gestion des ouvrages, les taux de 
pannes restent importants notamment pour les AEPS (50 à 70% pour la majeure partie des 
régions). 
 
Cela constitue autant de ressources en eau potable mobilisées mais non accessibles. 
   
Lôaccroissement de la pollution li®e aux rejets :  
 
Les rejets polluants, les contaminations naturelles (cas de lôarsenic issu des roches comme 
côest le cas dans la r®gion du Nord), le faible niveau de lôassainissement des centres ruraux, 
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semi-urbains et urbains, constituent les principaux facteurs altérateurs de la qualité des 
ressources en eau. 
 
Malgré la faible représentativité des données relatives à la qualité des ressources en eau, la 
pollution croît, même si de nos jours elle est loin dôatteindre les niveaux v®cus dans certains 
pays développés. 
 

4.4 Les impacts sur les ressources biologiques et la biodiversité  
 
Les produits phytosanitaires peuvent être transférés vers les eaux avec pour conséquence 
éventuelle la contamination des chaînes trophiques et alimentaires. Ces substances toxiques 
peuvent détruire directement certaines espèces sensibles, donc interrompre les cycles de la 
mati¯re (carbone, oxyg¯ne, azoteé) et perturber ainsi les diff®rents ®cosyst¯mes. Ces 
pesticides peuvent également contaminer les consommateurs et prédateurs des espèces 
trait®es et sôaccumuler peu ¨ peu dans leur organisme et devenir dangereux. Cette 
augmentation des concentrations de substances toxiques le long des chaînes alimentaires 
correspond au phénomène de bioaccumulation. 
 
En contaminant toute la chaîne alimentaire, ils entraînent non seulement un déclin important 
des populations, en particulier celles des prédateurs qui, les moins nombreux, vont se 
raréfier (cas du Faucon pèlerin Falco peregrinus, ¨ lôorigine cosmopolite), mais constituent 
aussi un danger pour lôhomme. Ce dernier risque dôaccumuler ces substances reconnues 
nocives pour la santé en consommant des végétaux traités et des animaux ayant accumulé 
ces pesticides. 
 

4.4.1 Les impacts sur les ressources forestières  
 
La réduction du couvert végétal 
 
Lôextension des d®frichements agricoles combin®e ¨ la demande croissante en bois ®nergie 
et au surpâturage dans un contexte de péjoration du climat, provoquent une dégradation 
accélérée du couvert végétal. On a ainsi assisté au cours des deux dernières décennies à une 
mortalité massive des ligneux et à la disparition des tapis herbacés dans la partie 
septentrionale du pays (zones sahélienne et sub-sahélienne). 
 
La perte de la diversit® floristique (disparition dôesp¯ces) 
 
Lôaccroissement du cheptel, combin® ¨ la pression anthropique et aux effets de la 
sécheresse, provoque la diminution des espèces appétées  
 
Une étude de SP/CONAGESE, 1999 faisait état de 27 espèces vulnérables (Tableau 4.3) 
essentiellement dans les parties nord et centre-nord du pays, sous les effets combinés de 
ces facteurs de dégradation. En outre, la zone nord soudanienne comporte le plus grand 
nombre dôesp¯ces menac®es (Tableau 4.4).   
 
Tableau 4.3: Espèces végétales en péril dans la partie nord et centre-nord du Burkina Faso 
 
Espèces rares autour  
des centres urbains  

Espèces rares en voie 
de disparition  

Espèces alimentaires vulnérables  

Daniella oliveri Acacia erythrocalyx Adansonia digitata 
Diospyros mespiliformis Annona senegalensis Bombax costatum 
Entada africana Brachystelma simplex 

subsp. Banforae 
Vitellaria paradoxa subsp. Parkii 

Zanthoxylum xanthoxyloides Gossypium anomalium Detarium microcarpum 
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Sarcocephalus latifolius Guibourtia copallifera Lannea microcarpa 

Rauvolfia vomitora Hibiscus gourmassia Sclerocarya birrea. 

Securidaca 
longepedunculata 

Landolphia heudolotti Spondias mombin 

Trichilia roka (= T. emetica)   Saba senegalensis variété glabriflora 
Vitex doniana  Parkia biglobosa 

Ximenia americana  Tamarindus indica 

Source : SP/CONAGESE, 1999 

 

Tableau 4.4: Situation des espèces ligneuses menacées du Burkina Faso 
 
Zone sahélienne  Zone nord -soudanienne  Zone sud -soudanienne  

Acacia macrostachya Adansonia digitata Adansonia digitata 
Adansonia digitata Anogeissus leiocarpus Afzelia africana 
Adenium obesum Bombax costatum Anogeissus leiocarpus 
Anogeissus leiocarpus Borassus aethiopum Borassus ake assii 
Bombax costatum Celtis integrifolia Canarium schweinfurthii 
Boswellia dalzielii Daniellia oliveri Ceiba pentandra 
Combretum nigricans Detarium microcarpum Celtis integrifolia 
Dalbergia melanoxylon Diospyros mespiliformis Fagara xanthoxyloides 
Lannea microcarpa Parkia biglobosa Guibourtia copallifera 
Pterocarpus lucens Prosopis africana Khaya senegalensis 
Saba senegalensis Pterocarpus erinaceus Landolphia heudelotii 
Sclerocarya birrea Securidaca longepedunculata Parkia biglobosa 
Sterculia setigera Tamarindus indica Pentadesma butyracea 
Tamarindus indica Terminalia macroptera Spondias mombin 
 Vitellaria paradoxa Vitellaria paradoxa 
 Vitex doniana  
 Ximenia americana  
Source: Thiombiano A 2010, Com. Pers. in SP/CONEDD 2010a 

 

4.4.2 Les impacts sur les ressources fauniques  
 
En raison des perturbations humaines (exploitations agricole, exploitations minières, 
infrastructures humaines, braconnage), le pays est aujourdôhui confront® ¨ des pertes et/ou 
migrations de la faune sauvage vers dôautres espaces relativement plus s®curisés, qui se 
r®sume aujourdôhui aux seules aires de conservation ®tatiques (Parcs Nationaux et R®serves 
forestières) ou communautaires (Zone de conservation villageoises et forêts sacrées).   
 
Le r®sultat est que les populations animales sont aujourdôhui réduites en des fragments de 
petites populations isolées confinées dans les aires protégées, particulièrement pour 
certaines esp¯ces comme lô®l®phant, le lion et le buffle. 
Cet état de fait exacerbe les interactions négatives entre Homme et faune dans les 
périphéries lointaines ou proches des aires fauniques. Ces conflits qui ont des impacts à deux 
niveaux (socio-économique et biologique) soulèvent de nombreuses questions en termes 
dôam®nagement du territoire et r®sultent parfois et de fa­on paradoxale en une 
surabondance locale de certaines espèces. 
Aujourdôhui, la faune sauvage du Burkina Faso doit faire face ¨ dôimportants changements du 
contexte socio-économique et à des pressions foncières de plus en plus fortes. Les menaces 
sur la faune se traduisent par une diminution des effectifs des espèces dont certaines sont 
devenues rares, la disparition de quelques esp¯ces (comme lôautruche et lôoryx) et les fortes 
menaces qui p¯sent sur dóautres (Tableau, 4.5 et 4.6). 
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Lôamenuisement des ressources en faune est un phénomène qui menace les équilibres 
écologiques, réduit la richesse de la biodiversité Burkinabé et affaiblit une des composantes 
les plus spécifiques du patrimoine national. 
 
Tableau 4.5: Esp¯ces de mammif¯res, dôoiseau et de reptiles disparues, en voie de 
disparition,  menacées et vulnérables sur le plan national en milieu naturel 
 
Catégorie  Disparues de la nature En voie de 

dispariti
on 

Menacées  Vulnérables  Total  

Mammifères Oryx  
(Disparution ancienne) 

 
- 

Damalisque 
Gazelle dorcas 
Guépard 
Léopard 
Lycaon  

Eléphant 
Gazelle rufifrons 
 

8 

Oiseaux  Autruche à cou rouge - -  1 

Reptiles - - - Crocodiles à museau court 
Crocodile à museau long 

2 

Source : Direction de la Faune et des Chasses, 2010 in SP/CONEDD 2010a. 

Tableau 4.6: Esp¯ces dôoiseau menac®es du Burkina Faso  

Familles  Nom scientifique  Nom français  Nom anglais  Statut  

Struthionidae Struthio camelus Autruche dôAfrique Ostrich  Ew 

Anatidae 
Marmaronetta angustirostris Marmaronette marbrée Marbled Teal VU 

Aythya nyroca Fuligule nyroca Ferruginous Duck NT 

Accipitridae 

Necrosyrtes monachus Vautour percnoptère Egyptian Vulture EN 

Gyps africanus Vautour africain White-backed Vulture NT 

Gyps rueppellii Vautour de Rüppell Rueppell's Vulture NT 

Trigonoceps occipitalis Vautour à tête blanche White-headed Vulture VU 

Torgos tracheliotus Vautour oricou Lappet-faced Vulture VU 

Circus macrourus Busard pâle Pallid Harrier NT 

Polemaetus bellicosus Aigle martial Martial Eagle  NT 

Terathopius ecaudatus Bateleur des savanes Bateleur  NT 

Falconidae 
Falco naumanni Faucon crécerellette Lesser Kestrel VU 

Falco vespertinus Faucon de kobez Red-footed Falcon NT 

Otidae 
Neotis denhami Outarde de Denham Denham's Bustard NT 

Neotis nuba Outarde nubienne Nubian Bustard NT 

Gruidae Balearica pavonina Grue couronnée Black Crowned-crane VU 

Scolopacidae 

Gallinago media Bécassine double Great Snipe NT 

Limosa limosa Barge à queue noire Black-tailed Godwit NT 

Numenius arquata Courlis cendré Eurasian Curlew NT 

Ryncopidae 
Rynchops flavirostris 

Bec-en-ciseaux 
dôAfrique African Skimmer NT 

Coraciidae Coracias garrulus Rollier dôEurope European Roller NT 

Source: Ouéda 2008 in SP/CONEDD, 2010a 

Lexique :  Ew = esp¯ces ®teintes ¨ lô®tat sauvage ; EN = espèces en danger ;  VU = espèces 
vulnérables ;  NT = espèces quasi menacées 

 

4.4.3 Les impacts sur les ressources halieutiques  
 
Dans un pays semi-aride comme le Burkina Faso, les ressources halieutiques dépendent 
exclusivement des eaux de surface qui elles-mêmes sont soumises à une forte compétition 
pour la satisfaction des besoins des hommes, des animaux et des écosystèmes. Le 
comblement des cours et plans dôeau r®duit ainsi la dur®e de vie de ces ouvrages, en m°me 
temps que la stérilisation des berges provoque la disparition de nombreuses espèces de flore 
ripicoles dont certaines sont endémiques des zones humides.  
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En lien avec lôenvasement des plans et cours dôeau, on assiste ces derni¯res ann®es ¨ la 
prolifération des plantes envahissantes qui entraînent une modification des écosystèmes et 
par conséquent des variables vitales de la faune aquatique. 
 
Dôune mani¯re globale donc, la faune piscicole a connu une rapide modification tant au plan 
quantitatif que qualitatif, en raison  des variations des paramètres vitaux pour les poi ssons, 
largement imputables ¨ lôenvasement des plans et cours dôeau mais aussi au d®veloppement 
de pratiques prohib®es de p°che comme lôempoisonnement de lôeau ¨ lôaide de pesticides 
utilis®s pour lôagriculture. 
 
Tout comme dans le secteur de la faune terrestre, lôon dispose de tr¯s peu de connaissance 
sur les niveaux des impacts résultant des pressions sur les ressources halieutiques du 
Burkina Faso. Cependant, on sait que l'occupation des berges et des lits des cours d'eau 
causent leur ensablement et leur assèchement ; la mauvaise gestion de l'eau (consommation 
accrue et gaspillage) réduit sa disponibilité à satisfaire les autres besoins, en particulier la 
fonction écologique et alimentaire. L'utilisation sans cesse accrue des engrais chimiques et 
des pesticides accentue la pollution des eaux de surface et souterraines et engendre les 
pertes de diversité et des effectifs des espèces de faune et de flore aquatiques.  
 
En particulier, il est aujourdôhui ®tabli que dans les milieux fortement dégradés comme le Lac 
Bam et les retenues dôeau de Koubri (Tableau 4.7), les espèces de poisson de grande taille 
d®croissent au profit dôesp¯ces de petite taille avec une tendance nette en faveur des 
espèces plus tolérantes (Ouédraogo,R 2010). En clair, la richesse et lôabondance des esp¯ces 
d®croissent sous lôeffet des facteurs de pressions incluant lôexploitation agricole, lôutilisation 
des terres, lôurbanisation, la cr®ation des barrages, les pr®l¯vements dôeau pour la 
construction des routes et les mines. 
 
Tableau 4.7: Espèces représentatives et leur occurrence sur les sites de Bam, Koubri et  
Nazinga 
 

Source : Ouédraogo, 2010

Espèce  Site du 

Bam  

Site de 

Koubri  

Site de 

Nazinga  

Observations  

Heterotis niloticus  Très rare disparu Rare Absent sur les sites expérimental au 
Bam et à Nazinga ; mais présent 
dans les étalages commerciaux de 
Nazinga était abondante au  Bam il 
ya 3-4 décennies 

Heterobranchus sp. Très rare disparu  Rare Absent dans les échantillons du  Bam 

H.membranaceus Absent réapparu  
Rare 

Modérément Pourrait avoir existé au Bam 

Mormyrus rume Absent   Rare Modérément  
rare 

Pourrait avoir existé au Bam 

Lates niloticus Disparue  Modérément  
rare 

Modérément 
fréquent 

Réintroduite 2 fois au Bam 

Labeo sp. Absent Disparue Modérément 
fréquent 

Pourrait existée au Bam 

Polypterus sp Rare Rare Modérément  
rare 

était absent au Bam et à Koubri 

Hydrocynus sp. Absent Réapparition Modérément  
rare 

Pourrait  exister au Bam 

Citharinus sp. Absent Absent Modérément  
rare 

Pourrait avoir existé au Bam 
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Entre 1993 et 2002, les statistiques recueillies au niveau de la province permettent de suivre 
lô®volution des productions de la p°che du lac Kompienga sur une dizaine dôann®es ; à partir 
de 2000, lôon constate une chute brutale de la production du poisson qui passe de 2000 
tonnes en 1998 à 970 tonnes, puis à 200 tonnes en 2002 (tableau 4.8  & Figure 4.4). les 
causes majeures incriminées pour lô®volution de la production depuis 2002 étant selon le 
Quatrièmme rapport national à la conférence des parties sur la convention sur la diversité 
biologique (SP/CONEDD, 2010a) le développement des plantes envahissantes comme Mimosa 
pigra et Vetiveria nigritana, sur de grandes superficies réduisant ainsi les superficies des 
zones exploitables ; la surexploitation  et les pratiques prohibées de pêches ; lôinsuffisance 
des action de sensibilisation.  
 
Tableau 4.8 : Production de poissons du lac Kompienga en 2009  
 

Année Production contrôlée 

(Tonnes) 

Production corrigée 

(Tonnes) 

Production évaluée par 

échantillonnage 
(Tonnes) 

2008 236,1 944,3 937,3 

2009 ND ND 1 065,4 
Source: Direction Générale des Ressources Halieutiques, 2010 

 

Figure 4.4 : Evolution de la production de poisson de la Kompienga  

 
     Année 

  Source: Bationo et al. 2006 et  Direction Générale des Ressources Halieutiques, 2010 
 

4.5 ,ÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÓÕÒ ÌȭÈÏÍÍÅ  
  

4.5.1 ,Å ÒÉÓÑÕÅ ÄȭÉÎÓïÃÕÒÉÔï alimentaire  
 
Lôagriculture du Burkina Faso est caract®ris®e par une faible productivit®, due ¨ la baisse 
continue de la fertilité des sols et sa large d®pendance des conditions pluviom®triques. Lôune 
des conséquences immédiates de la dégradation des ressources biologiques et des sols sur 
lôhomme est donc lôaggravation du risque dôins®curit® alimentaire li®e ¨ une insuffisance de la 
production agricole.   
 
Dans le long terme, la diminution de la pluviom®trie combin®e ¨ lô®l®vation de la temp®rature  
induira une baisse des rendements du mil (qui est une culture rustique) dans les sols à 
réserve en eau faible notamment à Dori au Sahel. Dans les régions du Sud, les rendements 
du mil, du sorgho et du maïs cultivé sur sol profond  auront une tendance à la hausse du fait 
de la faible amélioration prévue de la pluviométrie du mois de juin, faible amélioration qui 
sera tout de même profitable pour la réussit e des semis, Par contre dans cette même région 
et sur les sols à réserve utile en eau faible, les rendements du maïs vont fortement régresser 
du fait du déficit hydrique des mois de juillet, août et septembre  
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Par ailleurs, la disparition des habitats naturels sôaccompagne en milieu rural de la diminution 
de produits forestiers non ligneux (fruits, graines, feuilles, gommes, écorces, champignons, 
miel, etc.), de la perte de lôabondance et de la diversit® des ressources faunique et 
halieutiques. Cela se traduit donc par une réduction des sources de protéine animale au sein 
des ménages ; ce qui peut compromettre lô®quilibre alimentaire des m®nages, surtout chez la 
frange de la population la plus pauvre.  
Encadré n° 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Lôaccroissement du cheptel, combin® ¨ la pression anthropique et aux effets de la 
sécheresse, ont un impact direct sur le disponible fourrager et sa qualité médiocre, 
particulièrement en saison sèche. Cela explique, entre autres, la très faible productivité en 
viande et en lait du bétail  : le poids moyen des carcasses est de 113 kg pour les bovins, 9 kg 

Le Burkina Faso est un pays dont ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǊŜǇƻǎŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴǎ 
ASP-ICΦ [ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŎƻǘƻƴƴƛŝǊŜ ŀ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞΣ ǎŀ ǎŜǳƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ 
Ŝǘ ŘΩŀǇǇƻǊǘ ŘŜ ŘŜǾƛǎŜǎ ŘŜǇǳƛǎ ǳƴŜ ǘǊŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎ όпл-70% des ressources 
ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ пл҈ Řǳ tL.ύΦ !ǳ Ŏƻurs de ces dernières années, la contribution du secteur 
est en baisse, en raison de la combinaison de deux facteurs : la baisse des prix du coton au 
niveau du producteur8 Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜ ƳŀǊŎƘŞ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛȄ ŘŜǎ ƛƴǘǊŀƴǘǎ 
agricoles.  
Afin de permettre au pays de réaliser les Objectifs du Millénaire pour le Développement 

(OMD)9 Ŝǘ ŀƛƴǎƛ ŘΩƛƴǾŜǊǎŜǊ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ Ł ƭŀ ǇŀǳǇŞǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎΣ ƭŜ .ǳǊƪƛƴŀ Ŝǘ 
ses partenaires ont retenu comme axe prioritaire, entre autres, conformément au CSLP, 
Řǳ b9t!5κt55!! Ŝǘ ŀǳ tƭŀƴ /ŀŘǊŜ ŘŜǎ bŀǘƛƻƴǎ ¦ƴƛŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩ!ƛŘŜ ŀǳ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 
ŘΩŞƭŀǊƎƛǊ ƭŜǎ ƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƎŞƴŞǊŀǘǊƛŎŜǎ ŘŜ ǊŜǾŜƴǳǎ ǇŀǊ 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ǊŜƴǘŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳrces naturelles dont les PFNL Jadis connus sous des 
appellations péjoratives comme "sous produits", "produits secondaires", "produits 
mineurs" ou "produits de cueilletteϦΣ ƭŜǎ tCb[ ǎƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴ ƛƴǘŞǊşǘ ŎǊƻƛǎǎŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ 
ŘŜǎ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ǉǳŜ ƭŜǳǊ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƛƳǇƻǊǘŀƴte des 
ǊŜǾŜƴǳǎ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 

[ŀ C!hΣ Řŝǎ мффсΣ ǎƛƎƴŀƭŀƛǘ ǉǳΩŜƴǾƛǊƻƴ мΣн ƳƛƭƭƛŀǊŘǎ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŜǎ Ǉŀȅǎ Ŝƴ 
développement utilisent les arbres de leurs fermes (champs) comme source de nourriture 
et de revenus. Selon les mêmes sources, les quantités mises en marché et les montants 
rappoǊǘŞǎ ƴŜ Ŧƻƴǘ ǉǳΩŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜǎ ŀƴǎΦ [Ŝ ŘƻŎǳƳŜƴǘ Řǳ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ζ !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ 
des Revenus et de la Sécurité Alimentaire » (ARSA- 2006), composante exploitation 
rentable des PFNL appuyé par le PNUD, indique que les exportations des PFNL sont passées 
de мф фтпΣллф ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ нллм Ł о мто смнΣрул ǘƻƴƴŜǎ Ŝƴ нллр ŀǳ .ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΦ 5ΩŀǳǘǊŜǎ 
sources mentionnent les chiffres suivants :  

¶ оолΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ C/C! ŘΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƎǊŀƛƴŜǎ ŘŜ ƪŀǊƛǘŞ Ŝƴ мффф Τ м мфнΣу Ƴƛƭƭƛƻƴǎ C 
CFA en 2001 et 80,1 millions F CFA en 2005 (INSD, 2005) ;  

 
¶ environ 329 tonnes de liane vendues pour 4 989 900 FCFA dans la région de 
hǳŀƘƛƎƻǳȅŀ Ŝƴ ǳƴ Ƴƻƛǎ у ƧƻǳǊǎ όtŀƎŜǘΣ нллпύ Τ н мсмΣуон ƪƎ ŘΩŀƳŀƴŘŜǎ ŘŜ ǇǊǳƴƛŜǊ 
sauvage (Sclerocarya birrea) commercialisés pour un montant de 3 244 578 FCFA 
dans le seul marché de Néhourou en 2 mois de (Lamien et al., 2001) ;  

¶ les PFNL contribuent pour environ 16 à 27% à la formation des revenus des femmes 
de la région du Sud-Ouest (Lamien et Vognan, 2001) .  

 



105 

 

 

pour les ovins et 8 kg pour les caprins ; tandis que la production laitière est de 110 litres en 
moyenne par vache et par lactation (180 jours). Cette situa tion influence à la fois le niveau 
de revenu des éleveurs et la qualité des compléments nutritionnels tirés de ces produits. 
 

4.5.2 &ÁÉÂÌÅ ÁÃÃîÓ Û ÌȭÅÁÕ ÐÏÔÁÂÌÅ ÅÔ Û ÌȭÁÓÓÁÉÎÉÓÓÅÍÅÎÔ 
 
La couverture de la demande en eau potable est conjointement assur®e par lôONEA au 
niveau de 46 centres urbains et semi-urbains et par lôEtat et ses partenaires dans les autres 
centres semi-urbains et ruraux. Elle est assur®e par 12 ouvrages dôeau de surface et 235 
ouvrages dôeau souterraine.  
 
Les sites de pr®l¯vement dôeau de surface de lôONEA sont : Banfora (Comoé) ; Koudougou 
(Mouhoun) ; Ouahigouya (Nakanbé) ; Dori (Niger)  ; Ouagadougou (Nakanbé) ; Ziniaré 
(Nakanbé) ; Kompienga (Nakanbé) ; Fada NôGourma (Nakanb®) ; Koupéla et Pouytenga 
(Nakanbé). 
 
Il est aujourdôhui ®tabli que les eaux des puits modernes sont dans leur immense majorité 
infest®es par des coliformes f®caux notamment, faisant de ces ouvrages des sources dôeau 
non potable presquôau m°me titre que les puisards et les mares. 
 
Ceci a été pris en compte dans le calcul des taux de couverture en eau potable ;les eaux de 
forages et celles des autres sources protégées ou traitées étant considérées comme celles 
qui offrent une bonne qualité pour la boisson.  
 
Côest la raison pour laquelle, dans le cadre du PN-AEPA, qui sôinscrit dans les objectifs du 
mill®naire pour le d®veloppement, les ouvrages ¨ eau non potable (puits ouvertsé) ont ®t® 
écartés du calcul. La couverture en eau potable calculée selon ce principe, reste faible dans 
lôensemble des communes du pays.  
 
Le tableau 4.9  et la figure 4.5 donnent un aper­u du taux dôacc¯s ¨ lôeau potable. 
En 2009, la r®partition du taux dôacc¯s ¨ lôeau potable est comme suit : 

 

Figure 4.5 : proportion de communes selon le taux dôacc¯s ¨ lôeau potable  

taux<30% taux<50% 50% à 70% 70% à 90%

6   

37   
43   

20   

Pourcentage communes (%) selon marge d'accès à 

l'eau potable

 
Source (données brutes) : DGRE - publication 2010 
 

o 43% des communes ont un taux dôacc¯s compris entre 50 et 90% ;  
o 20% des communes ont un taux dôacc¯s compris entre 70 et 90% ; 
o 37% des communes ont un taux inférieur à 50%  
o 6% des communes ont un taux dôacc¯s inf®rieur 30% en 2009. 
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Tableau 4.9: Taux dôacc¯s selon norme PN-AEPA 

  
Source :DGRE-2010

Bassin hydrographique Région Province
Taux 

d'accès 

2009

Nombre 

totale de 

communes

Nombre 

communes 

Ł ǘŀǳȄҖол҈

Nombre 

communes à 

30% <taux<50

Nombre 

communes à 

50%<taux <100

Nombre 

communes à 

ǘŀǳȄҗмлл

Mouhoun Boucle du Mouhoun Balé 59,27 10 0 2 8 0

Mouhoun Boucle du Mouhoun Banwa 37,27 6 1 4 1 0

Mouhoun Boucle du Mouhoun Kossi 43,03 10 0 7 3 0

Mouhoun Boucle du Mouhoun Mouhoun 51,30 7 0 3 4 0

Mouhoun Boucle du Mouhoun Nayala 60,26 6 0 1 5 0

Mouhoun Boucle du Mouhoun Sourou 51,93 15 0 8 8 0

Comoé Cascades Comoé 44,34 9 1 6 2 0

Comoé Cascades Léraba 53,65 8 1 2 5 0

Nakanbé Centre Kadiogo 56,86 7 0 1 6 0

Nakanbé Centre-Est Boulgou 62,89 13 0 1 12 0

Nakanbé Centre-Est Koulpélogo 49,10 8 0 4 4 0

Nakanbé Centre-Est Kouritenga 79,41 9 0 0 9 0

Nakanbé Centre-Nord Bam 67,60 9 0 0 9 0

Nakanbé Centre-Nord Namentenga 59,97 8 0 0 8 0

Nakanbé Centre-Nord Sanmatenga 64,44 11 0 0 11 0

Nakanbé Centre-Ouest Boulkiemdé 62,91 15 0 2 13 0

Nakanbé Centre-Ouest Sanguié 55,49 10 1 2 7 0

Nakanbé Centre-Ouest Sissili 49,44 7 0 3 4 0

Nakanbé Centre-Ouest Ziro 41,92 6 0 6 0 0

Nakanbé Centre-Sud Bazéga 73,90 7 0 1 6 0

Nakanbé Centre-Sud Nahouri 64,39 5 0 0 5 0

Nakanbé Centre-Sud Zounwéogo 67,88 7 0 0 7 0

Niger Est Gnagna 52,38 7 0 3 4 0

Niger et nakanbé Est Gourma 54,96 6 0 2 4 0

Niger Est Komondjari 31,46 3 1 2 0 0

Nakanbé Est Kompienga 38,58 3 1 2 0 0

Niger Est Tapoa 39,77 8 1 7 0 0

Mouhoun et Comoé Hauts-Bassins Houet 36,36 13 6 5 2 0

Mouhoun et Comoé Hauts-Bassins Kénédougou 37,75 13 2 9 2 0

Mouhoun Hauts-Bassins Tuy 56,98 7 0 2 5 0

Nakanbé; Mouhoun Nord Loroum 50,26 4 0 2 2 0

Nakanbé; Mouhoun Nord Passoré 66,43 9 0 0 9 0

Nakanbé; Mouhoun Nord Yatenga 58,74 13 0 3 10 0

Nakanbé; Mouhoun Nord Zondoma 73,72 5 0 0 5 0

Nakanbé Plateau ccentral Ganzourgou 67,82 8 0 1 7 0

Nakanbé Plateau ccentral Kourwéogo 70,91 5 0 0 5 0

Nakanbé Plateau ccentral Oubritenga 73,20 7 0 0 7 0

Niger Sahel Oudalan 28,00 5 3 2 0 0

Niger Sahel Séno 36,31 6 2 4 0 0

Niger Sahel Soum 36,27 9 3 4 2 0

Niger Sahel Yagha 37,40 6 0 6 0 0

Comoé; Mouhoun Sud-Ouest Bougouriba 67,15 5 0 0 5 0

Mouhoun Sud-Ouest Ioba 72,55 8 0 0 8 0

Mouhoun Sud-Ouest Noumbiel 61,37 5 0 1 4 0

Mouhoun Sud-Ouest Poni 56,16 10 0 2 8 0

Totaux en chiffres 358 23 110 226 0

Totaux en % 100% 6,42% 30,73% 63,13% 0,00%
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Au niveau particulier des centres g®r®s par lôONEA, le taux moyen de couverture est de 
lôordre de 72% et sô®tale entre 15% pour le moins couvert (Arbinda) ¨ 90% pour le mieux 
desservi (Ouagadougou). Le tableau 4.10 donne le détail du taux de couverture des 
diff®rents centres g®r®s par lôONEA. 
 
Ces taux sont du même ordre de grandeur que ceux calculés au niveau des bassins 
hydrographiques et qui sont notamment de lôordre de 49% pour le bassin du Mouhoun, de 
44% au niveau du bassin de la Como® et dôenviron 30% pour le sous-bassin ouest du Niger 
(le Banifing)- source : VREO 2009-2010. 
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Tableau 4.10Υ ¢ŀǳȄ ŘŜ ŘŜǎǎŜǊǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎŜƴǘǊŜǎ ƎŞǊŞǎ ǇŀǊ ƭΩhb9!  
Production

Province CENTRES ONEASources eau Capacité m3/j V (Mm3) 2009 Tx desserte

Comoé Banfora Surface 3 600                  956 514                     73%

Comoé Niangoloko Souterraine 868                     188 921                     50%

Houet Bobo Souterraine 35 000                10 801 499               67%

BougouribaDiébougou Souterraine 504                     101 868                     40%

Poni Gaoua Souterraine 1 392                  420 280                     68%

Tuy Houndé Souterraine 552                     141 145                     22%

KénédougouOrodara Souterraine 832                     201 717                     50%

Houet Léguéma Souterraine 160                     15 213                       

Balé Boromo Souterraine 560                     116 266                     39%

Mouhoun Dédougou Souterraine 2 192                  381 260                     55%

Kossi Nouna Souterraine 786                     145 405                     61%

Balé Poura Souterraine 270                     90 001                       -

Sissili Réo Souterraine 120                     3 219                         25%

BoulkiemdéSabou Souterraine 192                     35 455                       28%

Nayala Toma Souterraine 435                     36 475                       51%

Sourou Tougan Souterraine 816                     189 103                     84%

Kadiogo Ouaga & Surface 90%

Oubritenga Ziniaré Surface 74%

Boulgou Bitou Souterraine 204                     71 340                       18%

Gourma Fada N'gourma mixte 1 892                  504 393                     59%

Boulgou Garango Souterraine 492                     87 300                       25%

Centre-nordKaya Souterraine 3 300                  614 649                     57%

Kompienga Surface 550                     66 474                       28%

Bam Kongoussi Souterraine 636                     183 355                     40%

Kouritenga Koupéla Souterraine 516                     131 545                     57%

Kouritenga Pouytenga Surface 1 760                  599 458                     20%

Boulgou Tenkodogo Souterraine 1 136                  414 946                     47%

Zorgho Souterraine 420                     100 634                     39%

Zandoma Gourcy Souterraine 372                     104 597                     29%

Kombissiri Souterraine 340                     119 011                     33%

BoulkiemdéKoudougou Surface 10 350                1 553 785                  92%

Réo mixte 120                     3 219                         25%

Léo Souterraine 588                     182 814                     28%

ZounwéogoManga Souterraine 440                     126 857                     32%

Yatenga Ouahigouya mixte 3 726                  1 082 973                  51%

Nahouri Pô Souterraine 812                     250 118                     58%

Passoré Yako Souterraine 938                     227 072                     56%

Zabré Souterraine 160                     50 853                       29%

BoulkiemdéSabou Souterraine 192                     35 455                       28%

NamentengaBoulsa Souterraine 275                     30 692                       40%

Gorom Gorom Souterraine 360                     72 802                       40%

Séno Dori mixte 2 418                  381 225                     95%

Arbinda Souterraine 100                     18 161                       15%

Soum Djibo Souterraine 372                     181 807                     28%

Gnangnan Bogandé Souterraine 320                     85 286                       25%

Gnangnan Gayéri Souterraine 120                     14 616                       19%

Tapoa Diapaga Souterraine 360                     83 309                       64%

201 252             56 193 594               72%TOTAL ONEA

35 029 182               

BASSIN DU MOUHOUN

BASSIN  DE LA COMOE

BASSIN DU NAKANBE

BASSIN DU NIGER

 
Source : ONEA, 2009 
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Niveau de progression du taux dôacc¯s ¨ lôeau potable dans les r®gions 
 
Malgré une production dôeau potable de lôONEA qui est pass®e de 31,91 Mm3 en 2002 à 
56,19 Mm3 en 2009 soit une progression moyenne de 9.5% par an, le taux global annuel 
dôacc¯s des populations ¨ lôeau potable reste faible et en de­¨ du taux dôaccroissement de la 
population. 
 
Le tableau 4.11, illustré par l a Figure 4.6, donne un aperçu du niveau de progression de la 
couverture en eau potable dans les différentes régions du pays. Il reste faible au regard du 
taux de croissance de la population (progression de 0.80% lôan contre un accroissement de 
plus de 3% lôan au niveau de la population).  
 
Tableau 4.11: Evolution du taux dôacc¯s en eau potable (en %) 
 

 REGION  

 

2006      

Actualisé  

2007      

Actualisé  

2008     

Actualisé  

2009     

Actualisé  

Progression moyenne 
annuelle 2006 -2009 

(%)  

BOUCLE DU 
MOUHOUN 42,10 45,01 47,84 49,29 1,80 

CASCADES 45,43 45,83 46,91 49,11 0,92 

CENTRE 54,05 55,27 55,17 55,89 0,46 

CENTRE EST 57,93 59,31 61,11 63,43 1,38 

CENTRE NORD 62,39 62,91 63,41 64,08 0,42 

CENTRE 
OUEST 54,43 54,72 54,86 55,01 0,15 

CENTRE SUD 67,86 68,59 70,75 70,91 0,76 

EST 45,84 46,26 47,09 48,10 0,57 

HAUTS 

BASSINS 38,02 40,63 40,70 41,40 0,85 

NORD 53,11 55,89 59,36 61,06 1,99 

PLATEAU 

CENTRAL 66,49 68,15 70,62 69,91 0,86 

SAHEL 35,17 35,12 33,91 35,27 0,03 

SUD OUEST 63,95 65,29 65,24 63,55 -0,10 

National  51,50  52,82  53,99  54,88  0,84 
Source : MAHRH/DGRE-2010 
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Figure 4.6 : Aperçu comparé - accroissement annuel du taux dôacc¯s ¨ lôeau potable -                             

taux de croissance annuel moyen de la population 

1.80

0.92

0.46

1.38

0.42

0.15

0.76
0.57

0.85

1.99

0.86

0.03

-0.10

0.84

3.10

 
 Source : MAHRH/DGRE-2010 

 
Acc¯s de la population ¨ lôassainissement  
 
Lôassainissement reste le point le plus faible du dispositif ç approvisionnement en eau 
potable et assainissement ï AEPA ». 
 
Le taux dôacc¯s est de 19% sur lôensemble des p®rim¯tres de lôONEA avec une progression 
notable (entre 2005 et 2009, 216  000 personnes supplémentaires ont eu accès à 
lôassainissement) selon le rapport dôactivit®s 2009 de lôoffice. 
Le pourcentage de m®nages selon les lieux dôaisance, a connu lô®volution ci-après entre 2005 
et 2007 au niveau de lôensemble du pays (INSD, 2009a) : 
¶ fosse septique : 2,6% en 2005 contre  3,7% en 2007 soit une progression de 14% 
lôan ;  

¶ nature : 63,5% en 2005 contre  56,6% en 2007 soit une régression de  4% lôan ;  
¶ les autres lieux dôaisance (latrines et autres) se situent au niveau interm®diaire autour 

de 33,1% en 2005 contre 39,7% en 2007 soit une progression annuelle de 6,6%.  
 
Dôune mani¯re g®n®rale, le niveau dôassainissement reste tr¯s faible (Tableau 4.12) et 
contribue de ce fait ¨ lôaggravation des maladies dôorigine hydrique. 
 
Tableau 4.12: Répartition des ménages selon le lieu d'aisance en 2003, 2005 et 2007 (en %)  
 
            Type de lieu  
                     d'aisance  
Année 

Fosse 
septique 

Latrines 
traditionnelles 
réhabilitées 

Latrines 
VIP 

Toilettes avec 
chasse 
manuelle 

Latrines 
ordinaires 

 Nature  Autre 

2003 - - 0,7 1,1 33,4 64,7 0,1 

2005 2,6 4,6 0,5 1,4 27 63,5 0,4 

2007 3,7 5,6 1,2 0,9 31,5 56,6 0,4 
Source : INSD, enquêtes 2003, 2005 et 2007 
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4.5.3 Détérioration du c adre de vie et atteinte à la santé 
 
Les cons®quences ultimes des effets de la d®gradation de lôenvironnement sur lôhomme sont 
la détérioration du cadre de vie, lôaugmentation de la vuln®rabilit® des plus pauvres que 
constituent les populations rurales face aux manifestations des changements climatiques 
(sécheresses ou inondations). La persistance de la pauvreté et de la précarité des conditions 
sanitaires, les migrations humaines, la dérèglementation sociale et la dégradation des mîurs 
en constituent quelques corollaires. 
 

4.5.3.1 Les risques liés aux Pollutions   
 
Les Polluants Organiques Persistants (POPs) sont des composés chimiques très stables qui 
servent, comme pesticides ou sont employ®s dans lôindustrie. Mais ils apparaissent aussi 
involontairement comme sous-produits de la combustion ou de procédés industriels. Ils sont 
très toxiques, persistent dans lôenvironnement, migrent ¨ des milliers de kilom¯tres de leur 
source. Ils se retrouvent dans les eaux, le sol et partant dans la chaîne alimentaire. Ils 
sôaccumulent dans les tissus adipeux. Les POPs peuvent provoquer des cancers, alt®rer le 
système immunitaire, provoquer des malformations congénitales, diminuer les facultés 
intellectuelles, etcé Dans ce cadre, on note essentiellement : les pesticides POPs (les 
organochlorés de la première génération, constitués essentiellement par les produits tels que 
lôaldrine, le chlordane, le DDT, la dieldrine lôheptachlore, lôendrine mirex, le toxaphene, 
lôhexachlorobenz¯ne), les PCB (fabriqués pour de multiples usages industriels),  les  dioxines 
et furannes.  
 
La charge de toxicité liée aux dioxines et furannes est appréhendée à travers un indicateur 
appelé « équivalent toxique (TEQ)  », les doses dôexpositions journali¯res admise par  
lôOMS varient de1 ¨ 4pg TEQ/kg de poids corporel/jour. Etant lipophiles, Ils sôaccumulent 
dans les tissus adipeux et dans les matières organiques du sol et des sédiments. Leurs effets 
biologiques sont ceux généralement associés aux substances chimiques organochlorées, 
Parmi ces effets, on distingue : toxicité dermique, immunotoxicité, effets sur la fonction 
reproductive, effets tératogènes, perturbation des systèmes endocriniens et nerveux, 
cancérigènes, etc. Les fîtus et les nourrissons sont les plus expos®s,  Les dioxines et 
furannes agissent à très faibles doses : 

¶ 10ng/kg de poids corporel/jour sur le système immunitaire ;  
¶ 1-2ng/kg de poids corporel/jour sur la fonction reproductrice ;  
¶ 0,1ng/kg de poids corporel/jour pour les effets biochimiques . 

 
En ce qui concerne la pollution atmosphérique par les oxydes dôazote et le soufre, elle ne 
serait pas pr®occupante pour lôinstant dans une ville comme Ouagadougou. Il faut toutefois 
remarquer que les mesures dôoxyde dôazote r®alis®es ne concernent que le NO2. Dans les 
secteurs proches des voies de circulation, le rapport NOx/NO2 peut dépasser 2. On a alors 
des valeurs de NOx qui peuvent devenir pr®occupantes avec lôaugmentation du trafic, dans 
certains secteurs où la circulation est très dense  (Banque Mondiale, 2007).  
 
Malgré tout, la situation globale est alarmante en termes de niveau de concentration des 
polluants par rapport aux seuils retenus et également en termes dôimpact sanitaire sur les 
populations (tableau 4.13 à 4.17). Le rapport 2005 de lôOMS indique en effet un fort taux de 
morbidit® (17%) chez les femmes et les enfants imputable ¨ la pollution de lôair ¨ lôint®rieur 
des habitations et provenant de lôutilisation des biocombustibles tels que le bois, les 
déjections animales et les résidus agricoles pour cuisiner et se chauffer. 
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OUEDRAOGO A. H. (2006) a montré que, pour une population cible donnée, la valeur 
moyenne de la concentration en mercure urinaire est de 194,5 microgrammes par gramme 
de créatinine et que 98,9%  de la population en question ont des concentrations supérieures 
aux valeurs de référence de la population générale. 

Cette pollution est responsable de nombreuses maladies respiratoires (Lôaugmentation de la 
mortalité à Ouagadougou due aux poussières serait comprise entre 10 et 14 % avec une 
augmentation de consultations m®dicales ou hospitalisation dôenviron 13 000 personnes par 
an sur un total de malad ies respiratoires déclarées de 87 500 cas). Le nombre des malades 
(asthme, sinusite) est particulièrement important entre décembre et février de chaque 
année. Bien que les données ne soient pas encore disponibles, cette augmentation est 
généralement imputée ¨ la pollution de lôair en cette p®riode de lôann®e. De même,  malgré 
lôabsence de donn®es précises, lôexistence de lien fort entre les conditions climatiques et la 
pr®valence de certaines maladies au cours de lôann®e (paludisme, rougeole, m®ningite,é) a 
été mise en évidence. Des mesures de concentrations en polluants dans lôair ambiant ont ®t® 
réalisées à Ouagadougou. Les résultats mesurés puis calculés sont présentés dans les 
tableaux ci après (Tableau 4.13 à 4.17). Lô®volution de 2005 ¨ 2007 montre une 
augmentation de la pollution même avec un plan de réduction.  

 
A partir de ces donn®es et ¨ lôaide dôun mod¯le impact sant®, un Quotient de danger qui se 
définit par les excès risques individuels et collectifs de chaque scénario est défini. Il y a un 
danger quand le Quotient de danger par inhalation est supérieur à 1. Ce modèle tient 
compte de plusieurs sc®narios dô®volution de la population (5% de croissance annuelle) et 
des quantités de polluants émises ont été formulées pour cette étude. 
 
Le Quotient de danger par inhalation dépasse 1 non seulement pour les particules, mais 
aussi pour les oxydes dôazote, ce qui plaide pour une am®lioration des normes du parc 
automobile. 

Lôexc¯s de risque collectif li® au cancer et dû au benzène qui est de 172 en 2005, est amené 
à croître jusquô¨ 355 cancers par an en 2017 si rien nôest fait pour am®liorer la situation.  
 
Pour ce qui concerne la mortalité par inhalation de particule, en appliquant la formule de 
lôOMS des valeurs indiqu®es ci-dessous. La formule nô®tant pas valide au delà de 200 mg/m3, 
les chiffres les plus élevés sont donc à prendre avec précaution. 
 
Lôaugmentation des admissions en h¹pital ¨ cause des poussi¯res peut ®galement °tre 
®valu®e avec une formule de lôOMS. On observe que sans plan de réduction des pollutions, il 
y aurait une augmentation importante ¨ lôor®e de 2017 du nombre dôhospitalisation due aux 
maladies respiratoires engendrées par les poussières. 

Lôanalyse de lô®valuation des ®missions et de leur impact sanitaire aux horizons 2012 et 2017 
(5 ans et 10 ans) montre que la pollution par les composés organiques volatils et les 
poussi¯res deviendra intol®rable si rien nôest fait dôici l¨. Le sc®nario au fil de lôeau, sans 
action particulière fait passer en 2017 le nombre de cancers liés au benzène à 355 cas et 
lôaugmentation de la mortalit® due aux poussi¯res ¨ un chiffre compris entre 12 et 17 %, 
avec des maladies infectieuses respiratoires imputables aux particules en suspension passant 
à 49 000 cas. 

La situation de la pollution de lôair dans la ville de Ouagadougou indique le dépassement des 
seuils pour la plupart des polluants générés par le trafic. De même les projections prévoient 
une aggravation de cette situation aux horizons 2012 et 2017.  
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Tableau 4.13 : Niveau de concentration de la pollution à Ouagadougou  
 

 Banque Mondiale, 2007 
  
Tableau 4.14 : Quotient 5 de danger par inhalation, et les excès de risques individuels et 
collectifs (nombre de cancers supplémentaires). 

Qdi VIR 2005

en concentration  sans plan avec plan sans plan avec plan

NOx 40,00 0,63 1,26 1,11 1,84 1,43

SO2 50,00 0,10 0,13 0,09 0,17 0,14

PM 2,5 20,00 8,80 14,68 11,68 20,40 10,47

Benzène 30,00 0,73 0,84 0,63 0,94 0,58

Toluène 5000,00 0,01 0,02 0,01 0,02 0,01

ethylbenzène 1000,00 0,01 0,01 0,01 0,01 0,01

xylène 100,00 0,36 0,41 0,31 0,46 0,28

ER 2005

 sans plan avec plan sans plan avec plan

ERiadulte 0,0001716 0,0001950 0,0001482 0,0002184 0,0001326

ERienfant 1,47086 E-05 1,671 3E-05 1,27029 E-05 0,0000187 1,1365 E-05

ERi Vie entière 0,0001716 0,0001950 0,0001482 0,0002184 0,0001326

ERC 172 249 241 355 216

2012 2017

2012 2017

 
Banque Mondiale, 2007 
 
Tableau 4.15 : Augmentation de la mortalité et des hospitalisations  par inhalation de 
poussières (PM10)  

y = augmentation 2005

mortalité en %  sans plan avec plan sans plan avec plan

PM10 µg/m3 176,00 293,51 233,58 407,94 209,33

y max 14,43 24,07 19,15 33,45 17,17

y mini 10,21 17,02 13,55 23,66 12,14

augmentation d'hospitalisation

y= augmentation 2005

d'hospitalisation sans plan avec plan sans plan avec plan

PM10 µg/m3 176,00 293,51 233,58 407,94 209,33

y max 20,59 34,34 27,33 47,73 24,49

y min 8,98 14,97 11,91 20,81 10,68

2012 2017

2012 2017

 
Banque Mondiale, 2007 

                                                           
5 Il y a un danger quand le « Quotient de danger » par inhalation est supérieur à 1. 

On voit que le Quotient de danger par inhalation dépasse 1 non seulement pour les particules, mais aussi pour les 

oxydes dôazote, ce qui plaide pour une am®lioration des normes du parc automobile. 

Evolution pollution

en concentration (µg/m3) 2005 sans plan avec plan sans plan avec plan

NOx 25 50 44 74 57.02

SO2 5 7 5 8 6.79

PM10 176 294 234 408 209.33

Benzène 22 25 19 28 17.39

Toluène 47 78 62 109 56

ethylbenzène 10 11 9 13 8

xylène 36 41 31 46 28

2012 2017
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Tableau 4.16 : Synth¯se pour lôensemble du plan dôactions 

paramètre 2005 2012 2012 2012 2012 2017 2017 2017 2017

 sans modif  reduc plan avec plan réduc % sans modif reduc plan avec plan réduc %

NOx 4628 8408 1278 7130 15 11928 3375 8553 28

SO2 3203 5612 2879 2733 51 8404 4545 3859 54

PM10 70465 114754 23848 90906 21 162650 79422 83229 49

COV 13792 15859 5128 10731 32 17691 8112 9579 46  
Banque Mondiale, 2007 

 
Tableau 4.17 : équivalent financier en Euros  de la pollution de lôair à Ouagadougou 

coût des impacts santé de 2007 à 2017 Bénéfice plan

en euros 2007-2012 2012-2017 2007-2012 2012-2017 2007-2017

mortalité IRA (PM10) 55422325 105023176 37435125 64235357 58775019

mortalité cancer (COV) 4234435 4222552 3420116 3645600 1391270

consultations hospitalisation IRA 1992926 3776518 1711506 2309833 1748105

TOTAL 61649686 113022245 42566748 70190790 61914394

sans plan avec plan

 
Banque Mondiale, 2007 

 

Dôune mani¯re g®n®rale, la question de la pollution de lôair int®rieur et de lôair en milieu 
urbain devient de plus en plus pr®occupante. Un plan dôaction a ®té proposé dans le cadre 
de lô®tude sur la qualit® de lôair en milieu urbain r®alis® par la Banque Mondiale ¨ 
Ouagadougou. Il importe aujourdôhui plus que jamais pour les pouvoirs publics de prendre 
les mesures hardies et idoines nécessaires pour ne pas être surpris par lôampleur des 
maladies liées à la pollution dans les prochaines années.  
 

4.5.3.2 [Ŝǎ ƳŀƭŀŘƛŜǎ ŘΩƻǊƛƎƛƴŜ ƘȅŘǊƛǉǳŜ ƭƛŞŜǎ ŀǳ  ŦŀƛōƭŜ ŀŎŎŝǎ Ł ƭΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Ŝǘ Ł 
ƭΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ 

 
En mettant la pollution notamment virale et bactérienne en rapport avec le bas niveau 
dôassainissement, les mauvais comportements des acteurs, on mesure la gravit® et lôampleur 
des maladies dôorigine hydrique comme lôillustre le tableau 4.18 .  
 
Tableau 4.18 : taux de pr®valence de quelques maladies dôorigine hydrique en 2009 au CMA 
de Kombissiri (bassin du Nakanbé) 
 
Maladies Niveau de prévalence (nombre de cas) 

Schistosomiase    166 

Parasitose 4 586 

Diarrhée 4 710 

Paludisme : 
simple 
  grave 

 
52 252  
  3 354 

Source : MAHRH/DGRE, 2010a 

 
Il est bien connu que lôeau peut °tre ¨ lôorigine de nombreuses maladies qui peuvent °tre 
dôorigine virale, bact®riologique, et chimique.  
Malheureusement, le suivi qualitatif des ressources en eau reste dôune part dôune faible 
envergure et dôautre part non mis en rapprochement avec lô®volution des maladies dôorigine 
hydrique.  
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Il ressort des résultats de mesures ponctuelles réalisées dans le bassin du Nakanbé et les 
eaux de forage du bassin du Niger (tableau 4.19 & 4.20) que:  

¶ les eaux des puits ouverts et celles des lacs dôeau de surface sont ¨ des proportions 
diverses infestées par des coliformes et des streptocoques fécaux dans des 
proportions allant pour les coliformes totaux par exemple de 300 à plus de 1000/100 
ml dôeau en 2010 ; 

¶ la pollution par les pesticides reste peu perceptible et le plus souvent au dessous des 
normes de lôOMS. 

¶ la pollution aux métaux lourds (arsenic notamment) est naturellement localisée dans 
la région du Nord et est liée à la nature des formations rocheuses. 
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Nom 

d'échantillon Latitude Longitude pH

Conductivité 

électrique 

µs/cm

Turbidité    

NTU

Nitrate 

(NO3
-
-N) 

mg/l

Sulfate(

SO4
2-
)   

mg/l

O2 

dissous     

(mg/l)

Cyanures 

(CN
-
) mg/l

Arsenic 

(As) ug/l

DBO5          

mg 

d'O2/l

DCO                

mg 

d'O2/l

Coliformes   

totaux 

/100ml

Coliformes 

fécaux 

/100ml

Strepto-coques 

fécaux /100ml

Kugracia 10°42'56"N 00°19'55"W 6,5 244 18,2 3,9 5 4,94 < 1 300 15 40

Sapeliga 11°05'03''N 00°23'20''W 6,4 423 1,4 19,4 1 3,16 5,2 >1000 200 80

Koboré 10°59'05"N 00°23'27"E 5,5 67 522 < 0,01 2 4,58 < 0,001 < 1 10,8 39 >1000 120 360

Rivière Zerra 1 11°05'09''N 00°30'02''W 5,7 82 783 < 0,01 3 5,3 < 0,001 < 1 10 58 >1000 280 100

Rivière Zerra 2 11°03'53''N 00°24'50''W 6,1 68 439 5,9 6 4,35 0,002 < 1 42,5 148 800 600 600

Mogre nooré 11°07'53"N 00°17'21"W 6,4 457 13,2 28,7 2 2,44 < 1 >1000 9 80

Belayerla 1 11°05'54"N 00°21'14"W 6,5 410 5,7 22,6 1 3,2 < 1 300 3 120

Zékézé 2 11°10'44"N 00°25'12"W 6,2 143 59 4,8 2 3,11 < 1 800 19 300

Zékézé 1 11°11'04"N 00°23'04"W 6,2 214 17,6 13,2 6 3,3 < 1 >1000 200 0

Aval de la digue11°28'21"N 00°32'37"W 6,4 75 55 < 0,01 5 4,7 0,009 < 1 28,5 73 >1000 30 30

Seuil rizicole 11°24'33"N 00°30'56"W 6,3 90 51 < 0,01 1 4,5 0,007 < 1 28 61 >1000 210 520

Sampema 1 11°17'57"N 00°33'32"W 6,6 597 3,4 40,0 2 3,8 < 1 >1000 2 0

 

Tableau 4.19: Analyse physico-chimique et bact®riologique dôeau de surface et de puits ouverts dans le bassin du Nakamb® (illustration) 
 

Source : MAHRH/DGRE 2010a 
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Nom d'échantillonLatitude Longitude

Conductivité 

électrique 

µs/cm

Température 

°C

Nitrate 

(NO3
-
) 

mg/l

Nitrate 

(NO3
-
) 

mg/l

Arsénic (As) 

µg/l

Fluorure 

(F
-
) mg/l

Coliformes 

fécaux 

/100ml

Djouapouadigou 12°47'25"N 00°23'06"E 403 29,6 6,6 6,6 30 0,55 0

Niaptana 789 30,8 69,77 69,77 5,3 0,44 0

Nakaba 12°12'25"N 00°09'22"w 352 30,6 18,37 18,37 7,84 < 0,1 0

Meguet 12°25'16"N 00°42'46"W 502 29,5 117,75 117,75 8,09 0,28 0

Gayeri sect3 12°38'57"N 00°29'41"E 400 32,7 24,61 24,61 < 1 < 0,1 0

GAYERI 12°38'53"N 00°29'36"E 540 32,6 2,96 2,96 1,3 < 0,1 0

Bartibougou 12°52'39"N 00°47'25"E 800 30,3 64,71 64,71 < 1 0,94 0

Bartibougou 12°52'34"N 00°47'28"E 578 29,5 24,11 24,11 1,1 < 0,1 0

Bartibougou 12°52'46"N 00°47'46"E 535 29,1 18,93 18,93 < 1 < 0,1 0

Bartibougou 12°52'16"N 00°47'46"E 239 28,5 6,69 6,69 < 1 < 0,1 5

Haaba 12°55'38"N 00°44'29"E 290 32,0 7,52 7,52 < 1 0,37 0

Haaba 12°55'38"N 00°44'31"E 270 31,6 4,97 4,97 < 1 < 0,1 0

Haaba 12°55'46"N 00°44'47"E 411 31,8 0 0 < 1 < 0,1 0

Haaba 12°55'30"N 00°45'19"E 170 32,0 < 1 0,51 0

Tableau 4.20 : Analyse physico-chimique et bact®riologique dôeau de forages (bassin du Niger) 

Source : MAHRH/DGRE, 2010b 

 

La turbidit® constitue un des graves probl¯mes que connaissent les eaux de surface. Elle traduit lôimportance de lô®rosion et par conséquent des 
d®p¹ts solides qui comblent les lacs et les lits des cours dôeau. (Source : DGRE et labo/ONEA). En exemple, dans le village de Zébila (bassin du 
Nakanbé), des mesures de turbidité effectuées donnent une valeur de 115 NTU contre une norme de 5 NTU. 
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4.5.4 Les impacts sur les établissements humains  
 
Au niveau national, les catastrophes naturelles les plus fréquentes sont les inondations et les 
s®cheresses,  deux ph®nom¯nes dôorigine climatique qui ont des effets sur les établissements 
humains. 
Les s®cheresses r®currentes ont entra´n® la migration dôune partie des populations du 
Plateau Central vers lôOuest et lôEst du pays. 
 
 
Les fortes pluies occasionnent le plus souvent des inondations qui fragilisent ou dégradent 
fortement les routes, les habitations, les ponts et les digues des barrages ; tandis que les 
vents violents déracinent les arbres brisent les tiges des céréales et détruisent les toits de 
certains ®difices. De m°me lô®l®vation des temp®ratures favorise la dilatation des ®difices et 
les expose davantage ¨ lôusure. Il en est de  m°me pour lôair sec et chaud qui favorisera la 
fréquence des incendies domestiques et des forêts. 
 
Les périodes de fortes chaleurs entraînent généralement des pics de consommation 
dô®lectricit® qui sont souvent difficiles ¨ ®valuer dôavance. Ces situations se r®percutent sur la 
production et la distribution de lô®lectricit®. Avec la hausse des temp®ratures, les besoins de 
climatisation, de réfrigération  et de congélation pourraient également croître 
considérablement et de façon spontanée entraînant de fortes perturbations dans la 
distribution de lô®lectricit® et la destruction pr®matur®e de certains ®quipements du r®seau. 
 
La catastrophe du 1er septembre 2009 (263,3mm avec ses impacts économiques (155 
milliards de francs CFA) et sociaux (150 000 sinistrés) ont révélé une insuffisance des 
ouvrages dôassainissement aggrav®e par des dimensions peu ad®quates. Quand ces ouvrages 
existent (Ouagadougou, Bobo, Koudougou, Ouahigouya, Fada-Ngourma, Banfora, Kaya, 
Tenkodogo), ils sont en majorité à ciel ouvert, peu entretenus et encombrés de matériau x divers 
qui font obstacles ¨ lô®coulement des eaux pluviales favorisant la stagnation des eaux, 
lôinsalubrit® et les nuisances. 
 

4.5.5 Détérioration des rapports sociaux  
 
Les comportements, les modes de développement vis-à-vis de lôutilisation de lôespace et des 
ressources naturelles conduisent les hommes dans une situation compromettante et 
complexe due à : 
¶ une explosion de la population urbaine d®coulant de lôexode des campagnes vers les 

villes ainsi que de la forte croissance démographique. La croissance de la population 
urbaine, le passage dôune situation o½ 80% de la population vivait en milieu rural et menait 
des activités agro-pastorales, à une situation où le milieu rural ne regroupera it plus que 60% 
de la population, conjuguée avec une forte augmentation de la population (multipliée par 2 
dôici 2025, par 3 ¨ 5 dôici 2050) va susciter une tr¯s forte demande urbaine ; 

¶ une extension des villes en surface. Cette expansion horizontale empiète sur les terres 
agricoles environnantes et les villages, créant du coup « des citadins ruraux ».  

 
Avec lôaccroissement du  taux de ch¹mage, le d®veloppement urbain entraine ®galement le 
d®veloppement de lôins®curit® par le d®veloppement des vols, des crimes etc. 
 
La ville constitue un lieu de loisir et de jouissance. Aussi avec la multiplicité de ces lieux 
même dans les espaces verts, le bruit devient une nuisance forte en milieu urbain 
notamment au niveau de la ville de  Ouagadougou la capitale. 
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La pauvret® urbaine combin®e ¨ lôexode rural fr®quent ainsi quôau taux dôaccroissement de la 
population font de la ville  lôendroit  où le foncier est source de spéculation. Cette situation 
entraine des crises de logements décents par le développement de quartiers spontanés (non 
lotis) très vulnérables aux catastrophes naturelles notamment les inondations. les impacts 
majeurs ont ®t® observ®es dans lôoccupation anarchique des zones humides, est dans les 
zones dôhabitations pr®caires  où les matériaux sont en banco, notamment dans les quartiers 
où vivent les pauvres notamment dans des zones à risques  (bas-fonds, lits des marigots). 
Elle entraine aussi lô®loignement des services au lieu de travail compliquant dôavantage la 
circulation urbaine. Au Burkina Faso, la majorité des citoyens se déplacent à motocyclette ou 
en bicyclette. Ces modes de transports individuels se sont développés très rapidement avec 
pour corollaire une circulation très difficile, des embouteillages et des accidents très 
fréquents. Le transport en commun est très limité. (10 nouveau x bus en 2010). Lôon assiste 
aussi à une inadéquation des services essentiels (eau, électricité, caniveaux, égouts, 
déchets). 
 
Il apparait des conflits entre les usagers des ressources. Pour la ressource eau, les conflits 
entre usagers de lôeau autour des puits et des forages sont fr®quents. Le cas le plus ®loquent 
est celui de la Vallée du Kou où une forte compétition est engagée entre les irrigants du 
p®rim¯tre formel pour lesquels lôouvrage a ®t® construit, et les irrigants informels installés le 
long du canal dôamen®e de lôeau (siphonage). 
 

 

4.6 Les Changements climatiques, un facteur aggravant les impacts  
 
Selon une analyse présentée par le PNUD dans le Rapport National sur le Développement 
Humain au Burkina Faso en 2010 (PNUD, 2010), la situation climatique des trois dernières 
décennies se caractérise par : 

¶ une tendance à la diminution globale des pluies . Si la baisse tendancielle se 
poursuivait, on pourrait aboutir ¨ la disparition totale de la zone soudanienne et ¨ lôapparition 
¨ lôextr°me Nord du pays dôune nouvelle zone climatique : la zone saharo-sahélienne (avec 
une pluviométrie annuelle inférieure à 300 mm). Les projections prévoient (i) une diminution 
de la pluviométrie moyenne de 3,4% en 2025 et de 7,3% en 2050, (ii) de très fortes 
variabilités interannuelles et saisonnières des précipitations et (iii) une augmentation de la 
fréquence des inondations ; 

¶ une augmentation des températures . Pour la période 1961-2000, les études sur 
lô®tat de lôenvironnement au Burkina Faso montrent une augmentation de la temp®rature, 
soit un réchauffement global de 0,2° C à Gaoua dans la zone sud soudanienne, 1°C à 
Ouagadougou dans la zone soudano-sahélienne, et 1,35°C à Dori dans la zone sahélienne. 
La tendance ¨ la hausse des temp®ratures se maintient lorsque lôon fait des projections pour 
2025 et 2050. Les valeurs moyennes annuelles de ces augmentations de températures 
seront de 0,8°C et 1,7°C respectivement pour 2025 et 2050 ; 

¶ une apparition de plus en plus fréquente de phénomènes climatiques exceptionnels : 
grandes sécheresses, inondations, vents de sable, etc. 
 
Ces processus conduisent à des périodes de sécheresse qui perdurent et à la désertification 
qui est «la dégradation continuelle des sols dans les zones arides, semi-arides et sub-
humides sèches par suite de divers facteurs, parmi lesquels les variations climatiques et les 
activités humaines» (CNUED ï 1992 in PNUD, 2009). 
 
Autrement dit, il se produit un déclin remarquable du potentiel biologique des terres et de 
leur capacit® ¨ supporter les populations, selon lôencha´nement suivant : le climat de plus en 
plus aride réduit la productivité des terres et leur ca pacité de charge ; les zones déjà 
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marginales deviennent inexploitables, des espèces végétales et animales disparaissent de 
leurs gîtes écologiques et une grande partie du cheptel peut être menacé.  
 
Une aggravation du risque climatique couplé à un appauvrissement des sols, va sans doute 
amplifier les difficult®s dôacc¯s aux facteurs de production (intrants, cr®dit, ®quipement, 
semences, terre) et ainsi installer les conditions favorables à une insécurité alimentaire 
structurelle. En plus, les changements climatiques peuvent entraîner une perturbation de la 
physiologie de plusieurs plantes cultivées et donc une modification des systèmes culturaux à 
long terme, avec des impacts sur les rendements et les surfaces cultivées.  
 
Dans le domaine de lô®levage, lôaugmentation de la température et la baisse de la pluviosité 
pourraient se traduire par une réduction drastique et la dégradation des pâturages, un déficit 
du bilan pastoral et alimentaire et une aggravation des conditions dôabreuvement du b®tail. Il 
en résulterait une baisse de la productivit® animale et un d®ficit dôapprovisionnement sur 
lôensemble des produits dô®levage. De m°me, lôaugmentation de la variabilit® climatique et 
ses conséquences (sécheresse, invasion des criquets, etc.) risquent, comme lors des 
s®cheresses des ann®es 70 et 80, de causer dôimportantes mortalit®s dôanimaux et de ruiner 
les agro-pasteurs, notamment ceux localisés en zone sahélienne et sub-sahélienne. 
 



121 

 

 

 

Chapitre 5 : Les questions transversales  
 
Depuis les premiers épisodes de sécheresse survenus il y a environ 40 ans, les questions 
br¾lantes en mati¯re dôenvironnement au Burkina ont ®t® pos®es en termes de d®gradation 
des ressources naturelles (d®sertification et perte de la diversit® biologique) sous lôeffet 
combiné de la péjoration des conditions climatiques et des pressions exercées par la 
croissance démographique. 
Cependant, le Sommet de Rio sur lôenvironnement et le d®veloppement durable (1992) 
marquera une prise de conscience mondiale de la complexité des relations entre les sociétés 
humaines et les activit®s concourant ¨ leur d®veloppement dôune part et lôenvironnement 
dôautre part. Cette prise de conscience, particuli¯rement accentu®e par les effets des 
changements climatiques, génèrera ainsi des questions « émergentes » ou transversales qui 
apparaissent de plus en plus capitales dans lôanalyse de lô®tat de lôenvironnement et de ses 
rapports avec le développement socio-économique. Au nombre de ces questions 
émergentes, on retient lôapparition des catastrophes naturelles en lien avec les changements 
climatiques, les liens entre environnement et santé, environnement et pauvreté, les 
transferts de technologies dans le domaine de la production (biotechnologies) et les risques 
qui y sont liés ou encore les modes de production et de consommation durables, etc.  
 
Côest dans cette logique que lôatelier de validation du second REEB (2009) a sugg®r® de 
prendre en compte dans la prochaine édition du rapport, une analyse de ces questions 
transversales. Dans ce chapitre, il sera donc tour à tour abordé : 
¶ les liens entre environnement et santé ; 

¶ les liens entre environnement et pauvreté ;  
¶ les modes de production et de consommation durables ; 
¶ Lôurbanisation et lôenvironnement ; 
¶ La prévention et la gestion des catastrophes naturelles ; 
¶ les transferts de technologies et les risques liés. 

 

5.1 Des lÉÅÎÓ ÅÎÔÒÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÅÔ ÌÁ ÓÁÎÔï 
 
Lôinfluence de la qualit® de lôenvironnement physique, chimique et biologique sur la sant® est 
une r®alit® qui sôimpose ¨ tous (AFSSET, 2008 cit® par PNUD, 2010). En effet, les 
changements des conditions moyennes du climat et la variation de certains paramètres 
climatiques peuvent affecter la santé humaine par différents canaux, notamment, en 
induisant des processus biologiques et écologiques qui peuvent influencer la transmission 
des maladies infectieuses, mais aussi lôalimentation, ou lô®quilibre physique et psychologique.  
 
Cela sôexplique par le fait que dôune fa­on g®n®rale, lôapparition et la transmission des 
maladies sont influencées de façon complexe par des facteurs biologique (immunité, 
sensibilité), humains (lôalimentation, la mobilit®, le comportement) et du milieu physique (la 
temp®rature locale, lôhygrom®trie, le r®gime des pr®cipitations, lôaltitude, la densit® des 
v®g®taux, la composition et lôespacement des esp¯ces dôarbres, la structure des sols, les 
modes de culture). 
 
La sant® est lôun des facteurs essentiels du d®veloppement humain. Au Burkina Faso, bien 
quôelle ait enregistr® des progr¯s notables depuis quelque année, la situation sanitaire de la 
population reste globalement préoccupante. Parmi les raisons justifiant cette situation il y a, 
entre autres, une croissance démographique mal contenue, la faiblesse des ressources 
pouvant °tre consacr®es ¨ la sant® ¨ la fois par les m®nages et par lôEtat, notamment 
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lôinsuffisance de personnel et dôinfrastructures de sant® mais aussi le faible niveau 
dôassainissement et dôhygi¯ne publique. En effet, en consid®rant le code de lôhygi¯ne au 
Burkina  Faso, (Loi N° 022 2005 / AN  du 24, mai 2005 portant code de  lôhygi¯ne publique  
au Burkina Faso ) il apparait des statistiques que la faible  performance du système de santé 
et la persistance  de certaine maladies  sont entretenues par lô®tat de salubrit® de 
lôenvironnement : réduction du couvert végétal, défailla nce et insuffisance dôassainissement, 
pollution  des eaux, de lôair et des sols... Ainsi, pour lôann®e 2009, les principaux motifs de 
consultations dans les centres de sant® publics ®taient li®s ¨ lôhygi¯ne personnelle et 
collective et ¨ lôam®nagement du milieu. En tête des motifs de consultation vient le 
paludisme, toute forme confondue, ( 42,2%), suivi des infections respiratoires aigües, 
notamment la bronchopneumonie (14,3%) et les maladies diarrhéiques, notamment les 
dysenteries, les parasitoses intestinales et autres diarrhées (11,8%). A ces maladies il faut 
ajouter lô®pid®mie cyclique de chol®ra et lôapparition de nouvelles maladies dont le 
d®veloppement est li® ¨ lôinsalubrit® du cadre de vie (côest le cas de la leishmaniose dans des 
villes comme Ouagadougou). 
 
Le paludisme constitue un problème majeur de santé publique au Burkina Faso. Il  est inscrit 
parmi les dix neuf (19) maladies prioritaires par le Minist¯re de la Sant® et fait lôobjet dôune 
attention particulière dans la programmation sanitaire n ationale. En effet, la distribution des 
10 principaux motifs de consultation en 2009 classe, en tête de liste, le paludisme simple 
(36,67%) suivie des infections basses (14,11%) des infections respiratoires hautes ( 4,15%) 
dont la cause principale est la pollution de lôair et des diarrh®es non sanguinolentes (4,13% ) 
ou autres maladies de la peau causées aussi par les eaux ou par un cadre de vie insalubres ( 
Annuaire statique santé 2009, DEP/ Santé). En outre, des épidémies meurtrières comme la 
méningite cérébro-spinale, la rougeole, le choléra et la fièvre jaune, font périodiquement des 
ravages. 
 

5.1.1 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÁÕ et santé:  
  
Lôeau, bien que source de vie, peut °tre aussi source de danger, li®e ¨ sa qualit® (pollution 
source de maladies et réserves de moustiques), à  son abondance (inondation) ou à sa 
rareté (sécheresse). 
Les risques sanitaires v®hicul®s par lôeau sont tr¯s importants : lôOMS estime en effet quôen 
Afrique intertropicale 80 à 85% des affections sont transmises par voie hydrique, une 
majorit® de ces cas ®tant due ¨ lôinsuffisance dôassainissement. Par ailleurs, la qualit® de 
lôeau est primordiale non seulement pour la couverture des besoins de d®veloppement mais 
également pour la survie des écosystèmes. En effet, la dégradation de la qualit® de lôeau 
conduit soit ¨ lôimpossibilit® de son utilisation, soit ¨ des contre-performances dans les 
différents secteurs de la vie économique et sociale et à la dégradation des écosystèmes.  
 
Les maladies diarrhéiques sont généralement causées par la consommation dôeau ou 
dôaliments contamin®s. En milieu urbain on note une d®gradation du cadre de vie et une 
pollution grandissante: déchets déversés chaque jour dans les rues de certains quartiers, WC 
et fosses septiques inexistants, mal faits ou mal entrete nus. Certaines ruelles et rues 
comportent des flaques dôeau stagnante source de maladies ; le paludisme nôa cess® 
dôaugment® entre 1996 et 2007 passant de 33,5% ¨ 52,6% des consultations médicales 
(INSD, le Burkina en chiffre, 2008)     
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Tableau 5.1 : Cas des maladies d'origine hydrique en 2010 par tranche d'âge des patients 
 

 
Moins 
d'un an 

1-4 Ans 5-14 ans 
Adultes 
Masculin 

Adultes 
Féminin 

Total 

Diarrhées non 
sanglantes 

95 044 156 709 30 107 49 257 75 436 406 553 

Diarrhées 
sanglantes 

2 891 7 695 2 265 4 949 7 285 25 085 

Parasitoses 
intestinales 

25 407 82 437 61 961 78 506 99 984 348 295 

Dracunculose 
(nouveau cas) 

- - - 1 - 1 

Cholera - 1 4 6 14 25 

Paludisme grave 39 608 104 572 44 205 46 012 83 913 318 310 

Paludisme simple 696 674 1 586 399 769 944 625 308 982 366 4 660 691 

Paralysie flasq. 
Aigüe (PFA) 

559 3 307 9 153 11 772 6 996 31 787 

Schistosomiase 
urinaire 

36 393 1 678 3 278 1 304 6 689 

Onchocercose - 2 - 2 2 6 

Total 860 219 1 941 515 919 317 819 091 1 257 300 5 797 442 
Source : INSD, 2010 

 
La qualit® de lôeau est affect®e par les ®l®ments suivants : 
 
Lô®vacuation des d®chets liquides  
Les déchets liquides concernent essentiellement les eaux usées domestiques (habitats, 
casernes, infrastructures socio éducativesé) : selon le document de politique et stratégie 
dôassainissement (DGRE /MAHRH 2006), seulement 10% de la population en milieu rural et 
14 % en milieu urbain disposent dôun ouvrage dôassainissement ¨ domicile. Ce qui favorise la 
défécation en plein air  et  la dissémination des germes pathogènes ; par conséquent, la 
contamination féco-orale est très courante, engendrant entre autres, le choléra , la typhoïde, 
les diarrh®es virales et bact®riennes, lôamibiase, lôh®patite A, lôascaridiose, les infections 
gastro-entérites. 
Pour ce qui concerne les déchets liquides dangereux tels que les eaux usées industrielles et 
assimil®es, les huiles usag®es, tr¯s peu dôunit®s industrielles disposent dôinstallations de 
prétraitement appropriées avant le rejet dans la nature.  
 
Le drainage des eaux pluviales  
Dans les centres urbains du Burkina, le système de drainage des eaux pluviales est 
caractérisé  par la faiblesse du réseau par rapport aux besoins ; ce qui a pour conséquence 
de créer des inondations  par endroits.  Généralement, ces ouvrages sont à ciel ouvert et 
mal entretenus. Ils sont encombrés par divers matériaux solides et semi solides empêchant 
lô®coulement des eaux. Les eaux  usées des riverains  y sont également déversées, de telle 
sorte que durant une bonne partie  de lôann®e, ces caniveaux  offrent un environnement 
propice pour le développement des moustiques. 
 
La pollution par les pesticides 
En milieu rural, les risques sanitaires inh®rents ¨ lôutilisation des pesticides pour la culture de 
coton sont comparativement les plus importants. Lôutilisation des pesticides et autres 
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herbicides a connu un développement exponentiel ces dernières années, particulièrement 
dans les zones cotonni¯res. Les pratiques dôutilisation des pesticides sont cependant peu 
respectueuses des normes de protection sanitaire aussi bien des utilisateurs que de 
lô®cosyst¯me environnant. Font partie entre autres de ces mauvaises pratiques, la non 
utilisation dô®quipements de protection sanitaire, le non respect des directives relatives aux 
concentrations des insecticides, lôutilisation des pesticides du cotonnier sur les cultures 
alimentaires et le lavage du mat®riel dô®pandage au niveau des points dôapprovisionnement 
des populations et dôabreuvement du b®tail  (Alain P.K Gomgnimbou et al ,2009).  De même, 
la réutilisation des emballages vides à des fin ménagères (12%) ou leur abandon dans la 
nature (48%) favorisent les intoxications humaines et animales et la pollution de 
lôenvironnement (Moustapha OUEDRAOGO  et al, 2009.). 
 
Lô®vacuation des d®chets solides 
Ces déchets comprennent les déchets solides urbains en provenance des maisons 
dôhabitation, des casernes, des ®coles, les d®chets dangereux et assimil®s (d®chets 
biomédicaux), les déchets industriels issus des processus de fabrication (métaux lourds, piles 
usag®es é)  
La plupart des unités industrielles mènent des activités sans aucune mesure conséquente de 
protection de lôenvironnement et dôatt®nuation des nuisances. 
Jusque dans les ann®es 1990 il nôexistait pas au Burkina Faso de dispositif en matière de 
gestion des d®chets solides et dôassainissement. Ainsi,  

(i)  les déchets ménagers étaient abandonnés sur les voies publiques, des terrains 
vagues ou des marigots, brûlés ou, au mieux, transportés vers des décharges non 
contrôlées ; 

(ii)  les déchets et effluents industriels6 étaient déversés dans la nature tant à 
Ouagadougou quô¨ Bobo-Dioulasso. Ainsi, lô®tude du PACVU pour Bobo-Dioulasso, 
faisait ®tat dôun point de d®charge ç sauvage » au sud de la ville, utilisé comme 
dépôt de déchets industriels ; 

(iii)  le recours aux latrines nô®tait pas g®n®ralis® et, faute dôun syst¯me dô®vacuation 
des excrétas, les eaux de vidange étaient déversées dans la nature. 

 
Seules les communes de Ouagadougou et de Bobo- Dioulasso disposent à ce jour de 
décharges contrôlées pour une élimination adéquate des déchets.  Les autres communes 
utilisent des carri¯res aux p®riph®ries des villes pour lô®limination des d®chets. Cette pratique 
peut contribuer à la pollution de la nappe phréatique. Selon le document de politique 
nationale en mati¯re dôenvironnement (PNE,  2007), la collecte des d®chets en milieu urbain 
reste insuffisante (moins de 50%).  
 
Les effets de la pollution sur lôenvironnement  
Les pollutions de lôeau par diff®rentes substances contaminent la faune aquatique 
notamment le poisson, le rendant impropre à la consommation humaine. Elles détruisent la 
microfaune et appauvrissent les écosystèmes aquatiques. A contrario, elles peuvent 
engendrer la prolif®ration dôesp¯ces v®g®tales nuisibles ; toutes choses qui sont sources 
potentielles de maladies par intoxications ou allergies, etc.  
 
 
 
 
 

                                                           
6
 Lô®tude PACVU de 1996 recensait, pour la ville de Ouagadougou, parmi les d®chets industriels rejet®s : 10.000 tonnes 
dôhydrocarbures et 600.000 m3 dôeffluents industriels ; lô®tude pour lôassainissement de Bobo-Dioulasso de 2004 évaluait à 
439.000 m3 les rejets dôeffluents industriels 
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5.1.2 1ÕÁÌÉÔï ÄÅ ÌȭÁÉÒ ÅÔ ÓÁÎÔï 
 

5.1.2.1 Les affections respiratoires  
 
De 2003 à 2007, les affections respiratoires sont parmi les dix principaux motifs de 
consultations et repr®sentent environ 15% de lôensemble des motifs des consultations dans 
les formations sanitaires des districts du Burkina Faso (annuaires statistiques 2003 à 2007, 
cité par PNUD, 2010). Le tableau 5.2 donne le nombre de nouveaux cas de consultations  en 
consultation externe pour les enfants de 5 ans dans les formations sanitaires des districts.  
Dôune mani¯re g®n®rale, on observe que le nombre de nouveaux cas a augmenté pour les 
affections de lôappareil respiratoire en particulier : le nombre de nouveaux cas dôôasthme a 
été multiplié par plus de 3 et celui de la pneumonie par plus de 5 entre 2003 et 2007.  

 
Tableau 5.2 : Nombre de nouveaux cas de maladies liées à la pollution atmosphérique chez 
les moins de 5 ans vus en consultation externe dans les formations sanitaires au niveau 
district de 2003 à 2007  
 

SYMPTOMES 2003  2004  2005  2006  2007  

Asthme 542 860 1395 1 736 1 940 

Rhinopharyngite 5517 51 124 52284 62 351 78 569 

Angines 3905 3 529 3 342 3 110 3 877 

Pneumonie 45053 56 546 91 139 140 247 231 808 

Broncho-Pneumonie 348647 290660 292 097 282267 312610 
Source : PNUD, RNDH 2010 

 
Cependant, il convient de distinguer la pollution de lôair ambiant et la pollution int®rieure de 
lôair dans les habitations. La pollution atmosph®rique est surtout un ph®nom¯ne urbain alors 
que la pollution des habitations est aussi bien rurale quôurbaine.  
 
Lôutilisation des combustibles produit des niveaux tr¯s ®lev®s de pollution int®rieure.  Lôusage 
de la biomasse dans les maisons en Afrique, Asie et Amérique latine génère en 24 h de 300 
¨ 3000 microgrammes par m¯tre cube (ȉg/m3) de particules solides de dimension inférieure 
ou égale à 10 microns (PM 10). En comparaison, les standards annuels autorisés  aux USA et 
en Europe pour la pollution sont respectivement de 50 ȉg/m3 et 40 ȉg/m3 pour lôair ext®rieur 
(OMS, 2006, cité dans RNDH 2010). 
 
En 2002, les estimations par pays de la charge de morbidit® due ¨ la pollution de lôair dans 
les habitations font ressortir l'effet consid®rable de lôutilisation de combustibles sur la sant® 
et le bien-être de la population dans le monde entier (op cit). Le Burkina Faso fait partie des 
pays les plus touch®s. Selon lôOMS, dans un groupe de 11 pays dont le Burkina Faso7, la 
pollution de lôair dans les habitations provoque au total 1,2 million de d®c¯s annuels. Pour le 
Burkina Faso, les décès attribuables à la pollution de lôair int®rieur par les combustibles 
solides varient entre 1 et 2 décès pour 1000 personnes.  Cette morbidité et cette mortalité 
®lev®e li®e ¨ la pollution ¨ lôint®rieur des habitations est la cons®quence de lôusage de 
lô®nergie ¨ base de combustible solide notamment le bois et le charbon de bois.  
En effet, en 2007, 87,4% des ménages au Burkina utilisaient le bois comme combustible 
pour leur cuisine quotidienne ; cette proportion était de 4,3% pour le charbon de bois. Ce 
qui correspond à une émission de dioxyde de carbone par capita de 0,1. Les personnes les 
plus exposées à une telle pollution sont les femmes et les enfants (source, INSD 2007). 

                                                           
7Afghanistan, Angola, Bangladesh, Burkina Faso, Chine, Ethiopie, Inde, Nigéria, Pakistan, République 

Démocratique du Congo et Tanzanie 
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5.1.2.2 La méningite cérébro-spinale 
 
Les épidémies de méningite cérébro-spinale (MCS) surviennent durant la période sèche qui 
coïncide avec les périodes de faible humidité et des conditions poussiéreuses et disparaissent 
avec le début de la saison des pluies (Molesworth, 2003). A contrario, une haute humidité 
durant les deux saisons réduit considérablement le risque de maladie en diminuant le risque 
de transmission de la maladie (Molesworth A, 2002 ;), dôo½ le fait que lô®pid®mie sôarr°te au 
moment de la saison de pluies (Sultan, 2005). Plusieurs études en Afrique y compris au 
Burkina Faso ont permis de mettre en évidence les lôinfluence des caract®ristiques spatial et 
saisonnier ou tout au moins les facteurs climatiques et environnementaux dans la survenue 
des épidémies. 
 
Dans une ®tude conduite sur 4 pays en Afrique de lôouest à savoir le Burkina Faso, le Niger, 
le Mali et le Togo, Thomson et all (2006), ont montr® que les variations dans lôincidence 
annuelle de la méningite au niveau district sanitaire étaient liées aux variations mensuelles 
du climat : une forte association a ®t® trouv®e entre la saison de lô®pid®mie et les 
estimations de pluviom®trie ou de la poussi¯re avant et apr¯s la saison de lô®pid®mie. Ces 
associations étaient observées dans tout type de revêtement du sol mais elles étaient surtout 
plus fortes dans les régions de savane comme le Burkina Faso (source : RNDH 2010). 
 
De même, dans une autre étude réalisée au Burkina Faso, Yaka et al. (2008), ont montré que 
les épidémies de méningite cérébro-spinale, tant au niveau national que local, surviennent en 
une p®riode particuli¯re de lôann®e, notamment durant les mois de janvier à mai, marquée par 
un climat sec et chaud (harmattan) ainsi que de la brume sèche (poussière). Cette étude a 
permis dôidentifier des variables climatiques in situ et satellitales, dont la variation 
saisonnière est prépondérante dans la recrudescence saisonnière des cas de MCS. Ce sont 
notamment la hausse saisonni¯re des temp®ratures sous abri, de lô®vaporation, de la vitesse 
du vent, de la brume s¯che et la baisse saisonni¯re de lôhumidit®, de la tension de vapeur, 
de la pluviom®trie et de lôIndice de Différence Normalisée de la Végétation (NDVI). 
 
Il apparait de cette ®tude que lôinfluence du climat, notamment des variables telles que la 
temp®rature, lôhumidit®, la brume s¯che sur les profils saisonniers de cas de m®ningite 
cérébro-spinale demeure très significative même au niveau des petites unités de soins, et 
pourraient toujours servir dô®l®ments dôinformation de grande importance pour la 
surveillance et le contrôle des épidémies (Yaka, 2008 cité dans RNDH 2010). 
 

5.1.2.3 Le cas particulier des villes  
 
Lôenvironnement urbain conduit ¨ une ®pid®miologie particuli¯re des probl¯mes de sant® li®e  
¨ une mobilit® et une densit® particuli¯re des populations, quô¨ lô®mergence de maladies 
liées aux contraintes socio-économiques comme, les traumatismes, la consommation de 
drogues, la violence, le chômage et la dépression. En effet, le développement inégal des 
villes et des campagnes dôune part et dôautre part, les formes inappropri®s de 
développement des villes comme Ouagadougou accroissent la mobilité des citadins. 
Lôintensit® du trafic routier et le fonctionnement des usines industrielles favorisent la 
pollution atmosphérique, le développement de la promiscuité et des bidonvilles et donc les 
problèmes socio-sanitaires évoqués plus haut. 
Certains de ces problèmes de santé ont un caractère saisonnier évident, tels la survenue des 
épidémies de méningite, de grippe et autres affections respiratoires aigues, des affections 
oto-rhino-laryngologiques, la recrudescence des affections respiratoires chroniques 
(asthmes, bronchites,é), des maladies diarrh®iques, etc.  
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Toutefois, la pollution atmosphérique semble être le déterminant majeur de la plupart des 
problèmes respiratoires et oto-rhino-laryngologiques. Cette pollution r®sulte dôune part de 
lô®mission des gaz par les v®hicules motoris®s et les usines industrielles; elle r®sulte dôautre 
part du transport par lôair environnemental de poussi¯res et autres polluants ®mis dans 
diff®rentes parties du continent ou dôailleurs. Les pollens v®g®taux ainsi que les toxiques 
issus de la combustion du bois de chauffe largement employé dans les ménages se 
combinent ¨ ces polluants exog¯nes et intensifient lôexposition cumul®e des populations 
urbaines aux facteurs socio-sanitaires environnementaux.  
Bien que largement dépassées, les données du tableau 5.3 donnent une idée de la situation 
dans la ville de Ouagadougou il y a 16 ans. (Source : RNDH 2010) 
 
Tableau 5.3: mesures de qualit® de lôair r®alis®e ¨ Ouagadougou de 1993 ¨ 1994 
 

Polluant 

Localisation 

NO2 µg/m3 

Moyenne 2 semaines 

CO mg/m 3 

Concentration 24 h 

Poussières 

µg/m3 

Carrefour fréquenté 30 Quelque fois > 8 130 à 460 

Axe fréquenté 15 à 30 Rarement  8 110 à 350 

Zones de fond < 30  Très faible 110 à 300 

Source : Banque Mondiale : ®tude de la qualit® de lôair ¨ Ouagadougou in RNDH 2010 

 
Il nôexiste pas de donn®es d®taill®es sur la pollution de lôair au niveau national. Cependant 
quelques études réalisées dans la ville de Ouagadougou (Banque Mondiale, 2007; 
Sawadogo, 2002) ont montr® que les principales sources dô®missions des polluants sont les 
phénomènes météorologiques (vents, pluviométrie, température), les ménages (bois de 
chauffe, ordures ménagères), les industries, les véhicules motorisés (RNDH 2010).  

On constate que les émissions directes de polluants que sont les particules en suspension 
(PM 10 ; PM 2,5), le dioxyde de soufre (SO2) et le dioxyde dôazote (NOx) du trafic automobile 
sont relativement faibles comparées aux émissions domestiques (bois et charbon de bois) et 
aux émissions de particules des chaussées non revêtues.  

La zone de Ouagadougou représente en effet environ 80% de la consommation urbaine de 
carburant et émet donc annuellement environ 2 420 tonnes de dioxyde dôazote (NOx) émises 
par le trafic automobile à Ouagadougou. Les émissions de Composés Organiques Volatiles 
(COV) proviennent essentiellement des deux roues, et en particulier des moteurs à deux 
temps. La pollution par les particules PM10 est très importante (tableau 5.4). 
 
Tableau 5.4: Les émissions annuelles directes polluantes à Ouagadougou 

Source : Banque Mondiale : ®tude de la qualit® de lôair ¨ Ouagadougou in RNDH 2010 

 

Emissions en 

tonnes  

Particules PM10 

(t)  

NOx (t)  SO2 (t)  COV (t)  

Véhicules 639 2420  794 17 238 

Industriel et 

résidentiel 

205 392 2 408  

Energie domestique 7548 490   

Voirie 49 018    
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5.1.2.4 [Ŝǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎǳǊ ƭŀ ǎŀƴǘŞ  
 
Les Oxydes dôazote (NOX : NO, NO 2)  
Le dioxyde dôazote (NO2) pénètre dans les plus fines ramifications des voies respiratoires. Il 
peut, dès 200 mg/m 3, entraîner une altération de la fonction respiratoire et une 
hyperréactivité bronchique chez  l'asthmatique et chez les enfants, augmenter la sensibilité 
des bronches aux infections microbiennes. LôOxyde de carbone (CO) quant ¨ lui provient de 
la combustion incomplète des combustibles et carburants. Il contribue à la formation de 
l'ozone. I l se fixe à la place de l'oxygène sur l'hémoglobine du sang, conduisant à un manque 
d'oxygénation des organes cibles. Il peut être à l'origine d'intoxication chronique a vec 
céphalées, vertiges, asthénie, vomissements. En cas d'exposition très élevée et prolongée, il 
peut être mortel ou laisser des séquelles neuropsychiques irréversibles. 
 
Les Composés Organiques Volatiles (COV)  
I ls sont multiples. Il s'agit d'hydrocarbur es, de composés organiques (provenant des 
procédés industriels ou de la combustion incomplète des combustibles), de solvants (émis 
lors de l'application des peintures, des encres, du nettoyage des surfaces métalliques et des 
vêtements), de composés organiques émis par l'agriculture et par le milieu naturel. I ls 
interviennent dans le processus de formation d'ozone dans la basse atmosphère. Les effets 
des COV sur la santé sont très divers selon les polluants: ils vont de la simple gêne olfactive 
à  une irrita tion (aldéhydes), à une diminution de la capacité respiratoire jusqu'à des risques 
d'effets mutagènes et cancérigènes (benzène). 
 
La poussière et les particules en suspension  
Les particules les plus fines peuvent transporter des composés toxiques dans les voies 
respiratoires inférieures (sulfates, métaux lourds, hydrocarbures). Elles potentialisent ainsi 
les effets des polluants acides, dioxyde de soufre et acide sulfurique notamment. Les plus 
grosses sont retenues par les voies aériennes supérieures. Les plus fines, à des 
concentrations relativement basses, peuvent, surtout chez l'enfant, irriter les voies 
respiratoires ou altérer la fonction respiratoire. Certaines particules ont des propriétés 
mutagènes et cancérigènes. 
Au Burkina Faso, des petites particules avec des diamètres de 10 microns ou moins (PM10)  
ont une plus grande capacit® de p®n®trer dans les poumons et sont ¨ m°me dôentrainer 
potentiellement de graves dommages sur la santé. Les émissions moyennes de particules 
PM10 pour les feux domestiques de Ouagadougou sont estimées à 20 g /kg de bois. Les 
émissions de particules PM10 des feux de charbon de bois représentent en général 10 % des 
feux de bois par kg de matière brûlée, soit 2 g/kg de charbon de bois. Or Le poids de bois et 
charbon de bois brûlé à Ouagadougou correspondait en 2002 à 20 % de ce qui est 
consommé au niveau du pays.  
 
Les métaux lourds  : le plomb (Pb), le Cadmium  (Cd) et le Vanadium (V)  
Ces métaux ont la propriété de s'accumuler dans l'organisme, engendrant ainsi un risque de 
toxicité à long terme impliquant d'éventuelles propriétés cancér igènes. Le plomb est un 
toxique neurologique, rénal et du sang. Le Cadmium a des effets sur l'appareil rénal, c'est 
aussi un irritant respiratoire. Le vanadium est essentiellement un toxique r espiratoire qui 
peut conduire, selon les concentrations, à une simple irritation ou à des lésions pulmonaires 
plus graves.  
 
Lôozone (O3) et les polluants Photochimiques  
Contrairement aux autres polluants, l'ozone n'est généralement pas émis par une source 
particulière mais résulte de la transformation photochimique de certains polluants dans 
l'atmosphère (NOx, COV et CO) en présence de rayonnement ultraviolet solaire. Les pointes 
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de pollution sont de plus en plus fréquentes, notamment en zone urbaine et p ériurbaine. 
L'ozone est l'un des principaux polluants de la pollution dite "photo -oxydante", et contribue 
également aux pluies acides ainsi qu'à l'effet de serre. Les activités industrielles, les stations 
d'épuration, les eaux stagnantes, etc., sont sources de multiples odeurs. Ces composés 
odorants en faible quantité, la plupart du temps sans effet sur la santé, sont souvent  
d®sagr®ables (odeur d'îuf pourri, de gaz, de chou pourri, de javel). C'est un gaz agressif qui 
pénètre facilement jusqu'aux voies respiratoires les plus fines. Il provoque, dès une 
exposition prolongée de 150 à 200 µg/m3 (microgrammes, par m3 d'air), des irritations 
oculaires, de la toux et une altération pulmonaire, surtout chez les  enfants et les 
asthmatiques. Les effets sont majorés par l'exercice physique et sont variables selon les 
individus. Les autres polluants photochimiques sont NH3, H2S, HCl, le Fluor et ses dérivés. 
 
Les nuisances acoustiques, olfactives et visuelles   
De plus en plus, les activités humaines engendrent diverses nuisances, en particulier les 
bruits et les odeurs désagréables, appelés pollutions invisibles. En effet, les niveaux excessifs 
de bruits (Sup à 55 décibels)  causent des conséquences tant physiques que psychologiques 
chez lôhomme. Il en est de m°me des odeurs désagréables qui indisposent et peuvent influer 
négativement sur la santé. A cela, il faut ajouter les pollutions visuelles dues aux sachets 
plastiques. 

 

5.1.3 Changements climatiques et santé  
 
Lôinfluence de la qualit® de lôenvironnement physique, chimique et biologique sur la santé est 
une r®alit® qui sôimpose ¨ tous (AFSSET, 2008). En effet, il est admis de tous que les 
changements des conditions moyennes du climat et la variation de certains paramètres 
climatiques affectent la santé humaine par différents canaux, notamment, en induisant des 
processus biologiques et écologiques qui peuvent influencer la transmission des maladies 
infectieuses, mais aussi lôalimentation, ou lô®quilibre physique et psychologique. Plusieurs 
risques sanitaires importants liés aux facteurs environnementaux  sont entre autres :  
¶ la précarité à court terme des ressources hydrauliques et la dégradation progressive 
de la qualit® de lôeau; 

¶ les phénomènes croissants de pollution  de lôeau, de lôair (y compris au sein des 
habitations) et des sols ; 

¶ lôappauvrissement des r®gimes alimentaires par la diminution des rendements 
agricoles, des produits secondaires que sont le lait et la viande et des compléments 
apportés par les produits forestiers de tous types.  

 

5.1.4 Pollution d es sols et santé 
 
La dégradation de la qualité du sol provient des activités minières, agricoles et industrielles.  
Les principales substances susceptibles de se trouver dans le sol et dôavoir des effets sur la 
sant® de lôhomme sont les suivantes:  

¶ les métaux lourds (notamment cadmium, cuivre, plomb, zinc, mercure, arsenic, 
nickel, chrome) ;   

¶ les hydrocarbures aromatiques polycycliques (HAP) ;  
¶ les Dioxines, les polychlorobiphényles (PCB) et autres composés à effets similaires ; 
¶ les pesticides persistants, du type HCH, DDT et DDE ; 

¶ les nitrates. 
Au Burkina, les risques de contamination des sols concernent particulièrement les zones 
cotonnières, minières et  les zones urbaines, les sols contaminés par les huiles usagés des 
engins et les déchets solides et liquides. 
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Les effets de contamination du sol par les HAP : 
Les hydrocarbures aromatiques polycycliques sont issus essentiellement de la combustion de 
matière organique. Ils sont de la  famille de substances difficilement dégradable et 
sôaccumulent dans la chaîne alimentaire. Cette famille contient de nombreuses substances 
cancérogènes, comme le benzo(a)pyrène, contenu dans certains goudrons. 
 
Les PCB  
Les polychlorobiphényles ont été utilisés pendant longtemps dans les transformateurs et les 
condensateurs électriques .Certains PCB ont des effets similaires aux dioxines. D'autres PCB 
sont cancérogènes. Les plupart des PCB ont également des effets sur le système immunitaire 
de l'enfant, en cas de grossesse ou d'allaitement. 
 
Les Dioxines (PCDD) et Furanes (PCDF) 
Les dioxines et furannes sont formées à haute température, en présence d'acide  sulfurique 
organique et de chlore. Elles sont principalement émises par l'industrie du chlore et les 
installations de combustion, notamment celles qui brûlent de la  matière organique. Les 
dioxines et furanes sont des substances très dangereuses. Elles s'accumulent dans le corps, 
particulièrement dans les parties graisseuses. Elles sont très stables chimiquement et le 
corps humain ne sait pas les éliminer. L'exposition prolongée aux dioxines et furannes a des 
effets sur la peau, le foie et les systèmes immunitaires, nerveux, endocrinien et reproductif.  
 
LES METAUX LOURDS 
 
Le nickel 
L'exposition prolongée à des concentrations importantes de nickel aurait des effets 
respiratoires. 
 
Le Chrome 
Les activités humaines enrichissent le sol en chrome, notamment par les retombées 
atmosphériques et les épandages de boues de stations d'épuration. Sous ses formes 
oxydées, il est très toxique : les chromes trivalents et hexa valent (chromates) ont des effets 
allergènes importants par inhalation et des effets sur l'appareil digestif. Le chrome (hexa  
valent) est un cancérogène connu. 
 
Lôarsenic 
Il est principalement utilisé dans la fabrication de pesticides, herbicides et fongicides et de 
colorants ; il est ®galement utilis® dans la m®tallurgie, l'empaillage, la tannerieé Le risque de 
transfert dans la nappe phréatique ou dans des plantes est faible. L'exposition prolongée à 
des composés d'arsenic a notamment des effets sur la peau et les ongles, les muqueuses le 
sang, les nerfs et parfois le système digestif. 
 
Le Mercure 
Le mercure s'accumule essentiellement dans les sols et les sédiments, mais il existe aussi 
sous des formes mobiles. Il est principalement utilisé dans la fabrication de piles, de lampes 
et d'appareils électriques, de chlore et de soude (par voie électrolytique), d'instruments de 
mesure de laboratoire, d'amalgames divers (dentaires par exemple) 
 
Au Burkina Faso le mercure est plus ou moins abondamment utilisé dans le traitement de lôor 
par les orpailleurs. Le mercure est très toxique. L'exposition prolongée à des composés du 
mercure a notamment des effets neurologiques et gastriques. 
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5.2 Des l iens pauvreté -environnement  
 

5.2.1 Etat de la pauvreté au Burkina Faso  
 
Si la pauvreté se définit comme « le manque de choix de consommation», les populations les 
plus pauvres en sont les acteurs par excellence. Aussi dans un pays, sahélien comme le 
Burkina Faso ou 85% de la population vit au détriment des ressources naturelles (sol, eau,  
produits forestiers ligneux et non ligneux, faune sauvage et produits de la p°cheé), les 
modèles de planification de développement dans une perspective de développement durable 
ne peuvent occulter les liens entre la pauvret® et lôenvironnement. 
 
Selon le Code de lôEnvironnement au Burkina Faso, lôEnvironnement sôentend comme étant 
lôensemble des ®l®ments physiques, chimique et biologiques naturels ou artificiels et des 
facteurs économiques, sociaux, politiques et culturels qui ont une effet sur le processus de 
maintien de la vie, la transformation et le développement du milieu, les ressources naturelles 
ou non et les activités humaines. 
 
LôEnvironnement est donc per­u comme lôensemble des composantes biologiques 
(biodiversité) et non biologiques du monde na turel et des interactions entre elles, qui, 
ensemble, soutiennent la vie sur terre. Lôenvironnement fournit des biens (voir ressources 
naturelles) et des services (voir aussi services environnementaux ou écosystémiques) utilisés 
pour la production alimentaire, lô®nergie et les mati¯res premi¯res. Lôenvironnement re­oit et 
recycle aussi partiellement les d®chets de lô®conomie et est une source importante dôactivit®s 
r®cr®atives, de valeurs spirituelles et esth®tiques et dôautres am®nit®s (DFID et al. 2002). Par 
ailleurs, il est soumis à des risques, comme les catastrophes naturelles, les inondations et les 
s®cheresses ainsi quô¨ des d®gradations (par exemple ®rosion des sols, d®boisement). 
Autrement, selon diverses lois sur lô®valuation des impacts environnementaux (Canada 1996 
notamment) le mot «  environnement » désigne et comprend : 
· la terre, lôeau et lôair, y compris toutes les couches de lôatmosph¯re ; 
· toutes les substances organiques et inorganiques ainsi que les organismes vivants ; 
· les systèmes naturels en interaction qui incluent ces composantes ; 
· les conditions sociales, économiques et culturelles qui influencent la vie des 

personnes et des collectivités ; 
· toute construction ou structure de fabrication humaine . 

 
La Pauvreté  est un concept multidimensionnel de d®nuement, d®signant lôabsence de 
revenus et dôautres moyens mat®riels; un acc¯s insuffisant aux services sociaux de base, 
comme lô®ducation, la sant® et lôeau potable; lôabsence de s®curit® personnelle; lôimpossibilit® 
de participer aux processus politiques ainsi quôaux d®cisions affectant leurs vies; et lôextr°me 
vulnérabilité face aux chocs extérieurs (DFID et al. 2002).  
La dynamique de la pauvret® est ®galement mieux comprise et aujourdôhui, la notion 
d'extrême vulnérabilité aux chocs provenant de l'extérieur est considérée comme l'une de 
ses principales caractéristiques.  
 
La pauvreté peut être bien illustrée par les conditions de vie des ménages. Celles-ci sont 
examin®es sous lôangle de la pauvret® mon®taire et de la pauvret® non monétaire.  
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5.2.1.1 La Pauvreté monétaire 
 
Incidence globale de la pauvreté  
 
Les r®sultats de lôenqu°te int®grale sur les conditions de vie des m®nages 2009/2010, font 
ressortir un repli de lôincidence de la pauvret® de 2,5 points de pourcentage par rapport à 
2003. Ainsi en 2010, 43,9% de la population vit en dessous du seuil de pauvreté estimé à 
108.454 FCFA, contre 46,4% en 2003 correspondant à un seuil de 82.672 FCFA par adulte et 
par an. Ces résultats montrent que le niveau de croissance économique réalisé et le 
mécanisme de redistribution de revenues nôont pas ®t® suffisants pour induire une r®duction 
plus importante du taux de pauvreté, compromettant ainsi la réalisation des objectifs du 
millénaire en la matière.  
 
Disparit®s g®ographiques de lôincidence de la pauvreté  
 
Le niveau global de lôincidence de la pauvret® cache des disparit®s selon la r®gion et le milieu 
de résidence. Les ménages vivant en dessous du seuil de pauvreté ne se répartissent pas de 
fa­on homog¯ne sur le territoire national comme lôindique la figure 5.1. Avec une incidence 
de la pauvreté estimée à 17,3%, la région du Centre se présente comme la moins pauvre. 
En revanche, les r®gions du Nord (68,1%), de lôEst (62,2%) et de la Boucle du Mouhoun 
(56%) sont celles où la pauvreté sévit le plus.  
 
Figure 5.1: Lôincidence de la pauvret® par r®gion (en %) 

 

Source : résultats EICVM 2009-2010, INSD 

 
Lôanalyse selon le milieu de r®sidence fait ressortir que la pauvret® est essentiellement 
rurale. En effet, en milieu rural 50,7% des populations vivent en dessous du seuil de 
pauvreté contre 19,9% en milieu urbain.  
 

5.2.1.2 La Pauvreté non monétaire 
 
Lôanalyse de la capacité des populations à satisfaire leurs besoins de base fait ressortir que le 
d®ficit social demeure relativement visible dans les domaines de lô®nergie, du logement et de 
lôassainissement. En revanche, il a fortement recul® dans le domaine de lôeau potable. 
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Lôacc¯s ¨ lô®lectricit®  
 
Lôanalyse des donn®es de lôEICVM montre que le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® est rest® stable 
entre 2007 et 2009 avec un taux dôacc¯s de 13,9 % sur la p®riode. Lôacc¯s ¨ lô®lectricit® 
reste globalement faible au Burkina Faso avec toutefois des disparités entre le milieu urbain 
(46 %) et le milieu rural (2 %).  
La figure 5.2 pr®sente le taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® par r®gion. Ce taux varie 
considérablement selon les régions : i l est de 41,3 % pour la région du centre, 27,3 % pour 
les Hauts-Bassins et 20,8 % pour la région des Cascades, en revanche, il demeure beaucoup 
trop faible pour les régions du Sahel (2,6 %), la région du Centre -sud (3,2 %) et la région 
du Centre-nord (3,4 %).  
 
Figure 5.2: Taux dôacc¯s ¨ lô®lectricit® par r®gion en 2009 

 

 
Source : INSD 2009, données EICVM. 
 

Lôacc¯s ¨ lôassainissement 
 
Lôacc¯s ¨ lôassainissement porte sur trois volets qui sont : les ordures m®nag¯res, les eaux 
usées, et les excréta.  
 
Concernant lô®vacuation des ordures m®nag¯res, 19 % des m®nages ont leurs d®chets 
enlevés par les services municipaux ou des particuliers ou déposent leurs ordures dans des 
d®potoirs publics. Ces deux modes dô®vacuation permettent de mieux g®rer les r®sidus. La 
figure 5.3 montre que la rue ou les dépotoirs sauvages restent les lieux où les ménages se 
débarrassent des ordures, car 6 ménages sur 10 y ont recours. Cette pratique est plus 
courante en milieu rural (67,3 %) quôen milieu urbain (38,6 %). Elle diminue avec le niveau 
dô®ducation du chef de m®nage : de 64,4 % chez ceux qui nôont pas re­u lôinstruction, son 
incidence se r®duit ¨ 20 % pour ceux qui ont un niveau dô®ducation sup®rieur. 
 
Pour ce qui est de lô®vacuation des eaux us®es, il ressort de lôanalyse des donn®es que, sur 
le plan national, 2,3 % des m®nages ont recours au r®seau dô®gouts ou des puisards. 
Lôutilisation de la rue comme lieu dô®vacuation des eaux us®es se manifeste plus dans les 
r®gions de lôEst (99 %), du Centre-ouest (98,2 %), et du Centre-est (98 %).  
 
Par rapport aux lieux dôaisance, et en consid®rant les crit¯res nationaux dôacc¯s ¨ 
lôassainissement des excr®ta, 4,7 % des m®nages du Burkina Faso ont acc¯s ¨ 
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lôassainissement comme indiqu® sur la figure 5.4.  Cependant, il faut noter que ce taux est 
plus ®lev® en milieu urbain (14,2 %) quôen milieu rural (1 %).  
 
Côest dans la région du Centre (qui abrite Ouagadougou) que le taux dôacc¯s aux toilettes 
adéquates est le plus élevé avec 18 %, tandis que la région du Sahel (0,3 %) enregistre le 
taux le plus faible. 
 
Figure 5.3: Evacuation des ordures ménagères  

en 2009 

Figure 5.4 : Lieux dôaisance utilis®s par les 

ménages  en 2009 

       
Source : INSD 2009, données EICVM.                   

 
Le logement et lôhabitat  
 
Lô®tat du logement au Burkina Faso est caract®ris® par la pr®dominance dôhabitats pr®caires 
construits à base de matériaux non définitifs comme le banco et la paille. Ainsi 70,1% de la 
population vivent dans ces types de constructions. 
 
Lôacc¯s ¨ lôeau potable 
 
En mati¯re dôacc¯s ¨ lôeau potable, sur la base dôune norme de moins de 30 minutes pour 
atteindre une source dôeau potable, 81,2% des m®nages y ont physiquement acc¯s en 2009. 
Ce niveau relativement élevé dissimile cependant des disparités entre régions et milieux de 
résidence comme le montre la figure 5.5 ci-dessous. En effet, pour le milieu urbain, où 
lôONEA est pr®sent, le taux dôacc¯s physique est de 95,7%. En milieu rural, il est de 75,6%, 
la majeure partie de la population étant située autour des fora ges et des puits. 
 
Figure 5.5 : Taux dôacc¯s ¨ lôeau potable par r®gion en 2009 

 
Source : INSD 2009, données EICVM. 

En mati¯re dôutilisation, il ressort que 65,2% des m®nages utilisent une source dôeau potable 
comme source dôeau de boisson. Cela signifie que 2 m®nages sur 3 au Burkina Faso ont un 
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acc¯s ®conomique ¨ lôeau potable. La disparit® au niveau des villes et campagnes est forte. 
En ville, sur 10 m®nages, 9 utilisent lôeau potable, dont 8 sont raccord®s au r®seau de 
lôONEA. En campagne, un peu plus dôun (1) m®nage sur 2 utilise lôeau potable reposant ¨ 
40% sur les forages. 
 
Bien que lôobjectif 7 des OMD soit consacr® ¨ lôenvironnement, on note une faiblesse r®elle et 
marqu®e de la prise en compte de lôenvironnement dans les strat®gies de r®duction de la 
pauvreté et de croissance durable. En effet si les biens et services environnementaux 
contribuent au bien être de s populations notamment des plus pauvres, sa valorisation 
(monétarisation) dans le PIB reste un exerce faible et très peu valorisé. Outre la contribution 
de lôenvironnement et des ressources naturelles ¨ lô®conomie nationale, les couts de 
lôinaction et de la d®gradation de lôenvironnement restent peu ®valu®s. 
 
De nos jours, la croissance démographique (3,1%) combinée au mode de production et aux  
aléas climatiques, entrainent des pressions fortes sur les ressources naturelles. 
Lôévaluation des écosystèmes pour le Mill®naire d®clare que ñla d®gradation des services 
environnementaux affecte de manière importante les populations les plus pauvres et 
constitue parfois la principale cause de pauvreté" (Nations-Unies, 2005). 
 

5.2.2 Compréhension des liens entre pauvreté et environnement.  
 
Il existe des relations ®troites entre les facteurs de pauvret® et dôenvironnement, telles 
quôelles sont refl®t®es dans les moyens de subsistance, la r®sistance face aux risques 
environnementaux, la santé et le développement économique. Les liens entre pauvreté et 
environnement sont dynamiques et spécifiques à chaque contexte ; ils dépendent ainsi de 
lôemplacement g®ographique, de lô®chelle et des caract®ristiques ®conomiques, sociales et 
culturelles des individus, des ménages et des groupes sociaux. Le sexe et lô©ge du chef de 
ménage (femme ou homme, adulte ou jeune) constituent des facteurs clés influant sur ces 
liens (Brocklesby et Hinshelwood 2001; PNUD et Commission européenne 2000; IPE PNUD-
PNUE 2007). 
 
Les pauvres dépendent beaucoup de environnement : souvent, leurs moyens de subsistance 
dépendent directement de toute une série de ressources naturelles et de services 
écologiques; ils sont souvent les plus touchés par la pollution de l'eau, la pollution de l'air 
dans les habitations et l'exposition aux produits chimiques toxiques et ils sont 
particulièrement vulnérables face aux dangers résultant de l'environnement (inondations, 
sécheresses et attaques des cultures par des parasites) et aux conflits liés à l'environnement. 
Au Burkina Faso, 92 % de la population active sont employ®s dans lôagriculture et la p°che 
et leurs conditions de vie dépendent en conséquence de la gestion durable de ces 
ressources. 
 
La compr®hension des liens entre pauvret® et environnement sôappuie donc sur 
lôenvironnement comme facteur de production de biens, de services, les atteintes ¨ 
lôenvironnement dues ¨ la pauvret®, aux catastrophes naturelles et aux pratiques humaines 
peu respectueuses de lôenvironnement. Dans cette vision, elle devrait être perçue comme 
une boucle de rétroaction « pauvreté ï environnement » et « environnement- pauvreté » 
pour une gestion durable de lôenvironnement et des ressources naturelles. 
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5.2.3 ,Á ÃÏÎÔÒÉÂÕÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÁÕØ ÍÏÙÅÎÓ ÄÅ ÓÕÂÓÉÓÔÁÎÃÅȟ Û ÌÁ 
capacité de résistance et au développement économique.  

 
Les interactions entre la pauvret® et lôenvironnement peuvent °tre repr®sent®es de 
nombreuses manières, notamment sous la forme de leur incidence sur les moyens de 
subsistance, la capacité de résistance face aux risques environnementaux, la santé et le 
développement économique.  

 

5.2.3.1 [ΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ  ƳƻȅŜƴ ŘŜ ǎǳōǎƛǎǘŀƴŎŜ ŘŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ 
 
Les ®cosyst¯mes fournissent des services (notamment des services dôapprovisionnement tels 
que la nourriture et lôeau, des services de régulation tels que la régulation des inondations et 
des maladies, des services culturels tels que les bénéfices récréatifs et esthétiques et des 
services de soutien nécessaires à tous les autres services éco-systémiques comme la 
formation des sols), dont dépendent de façon disproportionnée les conditions de vie et la 
satisfaction des besoins fondamentaux des populations pauvres. Celles-ci sont aussi 
tributaires de lôenvironnement pour la g®n®ration de revenus dans des secteurs comme 
lôagriculture, la pêche, la sylviculture et le tourisme, par le biais des marchés formels et 
informels.   
Lôagriculture, lô®levage et la foresterie occupent plus de 85 % de la population du Burkina et 
fournissent presque 70 % des recettes dôexportation. Cette exploitation des ressources 
naturelles ne sôeffectue pas toujours dans les conditions de durabilit® requises, loin sôen 
faut ; ce qui repose en termes de plus en plus urgent la  question de la  pérennité des 
ressources elles-m°mes et des syst¯mes dôexploitation. 
 
Les terres agricoles  
Lôagriculture extensive avec des instruments aratoires rudimentaires entraine un 
défrichement important du couvert végétal. Avec un taux de croissance annuel moyen de la 
population estimé à 3,1 %, et une population dont presque 80% tire sa subsistance de 
lôagriculture et de lô®levage dôune part et, dôautre part, des surfaces cultivables rest®es 
inchangées (9000000 ha), il en résulte que le milieu naturel reste fortement , et de façon 
sans cesse croissante, sollicité. La forte pression sur les terres  consécutive à lôaccroissement 
de la charge démographique et aux migrations internes entraîne une destruction accélérée 
des forêts pour la création de nouveaux champs. Le rythme annuel de conversion des 
superficies par an est estimé à 20,9 Kha pour les forêts, 931Kha pour la savane et de 129,3 
Kha pour les steppes, et ce, ¨ des fins agricoles, dô®levage et dôexploitation foresti¯re. Ce 
changement dôoccupation des terres se fait naturellement au d®triment des forêts et par 
conséquent contribue à réduire le potentiel de séquestration du carbone par les forêts.  
 
La pression liée à la recherche de moyens de subsistance contraint les paysans à cultiver de 
façon extensive les terres marginales et parfois mêmes dans les lits des cours et plans dôeau, 
accélérant ainsi  leur envasement. 
 
Les ressources en eau  
Les ressources en eau souterraine, si elles semblent abondantes, sont de plus en plus 
menacées par les pollutions et nuisances diverses. Quant aux eaux de surface, leur maitrise 
constitue une priorité nationale  ; cependant ces plans dôeau sont menac®s de pollution et 
dôenvasement en raison du non respect des zones tampons de protection pourtant prévues 
par la loi. Poussés par les aléas climatiques mais surtout par une recherche de sources 
additionnelles de revenus, les paysans et autres entrepreneurs agricoles sont all®s ¨ lôassaut 
des berges des rivières qui offrent encore des ressources en eau plus ou moins pérennes 
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pour y d®velopper lôirrigation de contre-saison, défrichant sans limite jusque dans les lits 
mineurs et acc®l®rant ainsi lôensablement et le tarissement de ces rivi¯res.   
  
Les écosystèmes humides 
Avec la politique de la maitrise des eaux de surface, le Burkina Faso dispose de nombreuses  
zones humides (rivières, lacs naturels, barrages etc.). Mais ces zones sont fortement 
menac®es dôass¯chement par lôensablement, lô®rosion, lôenvasement et les pollutions, par les 
pesticides notamment, dues aux mauvaises pratiques dôutilisation des terres en amont de ces 
plans dôeau.  
 
La faune et la flore 
Près de 80% de lô®nergie domestique provient du bois ®nergie. Les m®nages pauvres en 
milieu urbain qui nôont pas acc¯s au gaz subventionn® se rabattent sur les forêts naturelles 
ou les plantations non prot®g®es autour des centres urbains. Outre lô®nergie, ces formations 
forestières servent comme sources dôalimentation ou de revenus gr©ce ¨ lôexploitation des 
produits forestiers non ligneux (PFNL). 
Différentes études indiquent que le Burkina Faso dispose dôenviron 19 000 000 ha de 
formations naturelles et anthropiques, pourvoyeuses de PFNL, soit 70% du territoire national 
(Bognounou, 2002 ; PNGT2, 2006 ; SP/CONEDD, 2008). On dénombre plus de 376 espèces 
ligneuses, distribu®es sur lôensemble du territoire national et exploitées à diverses fins, dont 
cinq principales, à savoir : 

¶ le cosm®tique et lôhygi¯ne ; 
¶ lôalimentaire ; 
¶ la boisson non alcoolisée ; 
¶ la boisson alcoolisée ; 
¶ la phytothérapie.  

Leur promotion et leur valorisation (PFNL) mobilisent aujourdôhui des milliers dôacteurs 
directs et indirects. Ce sont des producteurs, des transformateurs, des commerçants et des 
structures dôaccompagnement tels que les transporteurs, les services techniques, les 
ONG/Associations, les projets/programmes de développementé 
Les femmes et les jeunes font partie des franges les plus actives de la population, 
notamment en zones rurales, dans cette promotion et valorisation des PFNL.  
 
Lô®tat des lieux indique que les PFNL contribuent significativement ¨ la s®curit® alimentaire et 
¨ lô®quilibre nutritionnel, ¨ la sant®, ¨ lôam®lioration des revenus et ¨ la cr®ation dôemplois. A 
titre indicatif  : 

¶ 43,4% des ménages utilisent, dans leurs repas, les graines fermentées de Parkia 
biglobosa (soumbala), comme épice ; 

¶  15,8% des ménages utilisent, dans leurs repas, les feuilles fraîches ou sèches de 
Adansonia digitata, comme légume de sauce ; 

¶ 15,2% des ménages utilisent, dans leurs repas, le beurre de Vitellaria paradoxa, 
comme matière grasse ; 

¶ la quasi-totalité des populations des Cascades utilise la sève de Borassus flabellifer, 
comme vin ; 

¶ plus de 3 000 tradipraticiens et thérapeutes exercent dans le domaine et sont 
regroup®s dans pr¯s de 300 associations reconnues par lôadministration ;  

 
Sur le plan de lôam®lioration des revenus, selon des investigations de lôAgence pour la 
Promotion des PFNL en 2009 (APFNL, 2010), les taux de profit, qui découlent de 
lôexploitation des graines du n®r®, varient de 1 150% pour les acteurs cueilleurs ¨ 1 309% 
pour les transformateurs, 117,25% pour le s détaillants, 121% pour les semi-grossistes et 
122,% pour les grossistes. 



138 

 

 

 
Encadré n° 1 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Au plan des ®changes avec lôext®rieur, les PFNL sont export®s de plus en plus vers lôEurope 
de lôOuest, les pays dôAsie et dôautres pays dôAfrique (ex : C¹te dôIvoire, Mali, S®n®gal, Niger, 
Togo, Nigeria, Ghanaé).  
 
Apr¯s lôagriculture (37%) et les produits de lô®levage (24%), les produits forestiers non 
ligneux constituent donc la troisième source de revenus pour les ménages (23%), 
particulièrement en milieu rural (APFNL, 2010).   

/ƻƴǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ tCb[ Ł ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŀƭƛƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǘ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜǾŜƴǳǎ 
.ŜǊƴŀǊŘƛƴ ŘŜ {ŀƛƴǘ tƛŜǊǊŜ όмтфпύ ŎƛǘŞ ǇŀǊ .ƻƎƴƻǳƴƻǳ όмфутύ ŀŦŦƛǊƳŀƛǘ Υ ζ Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ 
ǇƭŀƴǘŜ ǎǳǊ ƭŀ ǘŜǊǊŜ ǉǳƛ ƴΩŀƛǘ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ǊŀǇǇƻǊǘǎ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ ŘŜ ƭΩƘƻƳƳŜ Ŝǘ ƴŜ ǎŜǊǾŜƴǘ 
quelque part à sa table, à son vêtement, à son toit, à ses plaisirs, à ses remèdes ou au 
Ƴƻƛƴǎ Ł ǎƻƴ ŦƻȅŜǊ ηΦ hƴ ǇƻǳǊǊŀƛǘ ǘǊŀƴǎǇƻǎŜǊ ŎŜ Ŏƻƴǎǘŀǘ ǇƻǳǊ ǎƻǳǘŜƴƛǊ ƭΩƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ǉǳΩŀǳ 
.ǳǊƪƛƴŀ CŀǎƻΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ǳƴŜ ǇƭŀƴǘŜ ǉǳƛ ƴŜ ǎƻƛǘ Ǉŀǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜ ŘŜ tCb[Φ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Ŝƴ 
tCb[ ŘŞǇŜƴŘ ŞǘǊƻƛǘŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀōƻƴŘŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ diversité floristique.  
En 2002, on comptait environ 13 305 238 ha de formations forestières soit 48,75% du 
ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǎŜƭƻƴ tbD¢н όнллсύΦ {ƛ ƭΩƻƴ ȅ ŀƧƻǳǘŜ ƭŜǎ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜǎ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 
agricoles, ce potentiel de production à partir des formations naturelles et anthropiques 
représente environ 19 048 352 ha, soit 70% du territoire national. Ces estimations ne 
tiennent pas compte des plantations forestières évaluées à 25 874 ha en 2002 (PNGT2, 
2006), et à 116 370 ha en 2006 (SP/CONEDD, 2008).  
La mƻƴƻƎǊŀǇƘƛŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ōƛƻƭƻƎƛǉǳŜ ό{tκ/hb955Σ мфффύ ƛƴŘƛǉǳŜ ǉǳΩƛƭ ŜȄƛǎǘŜ ŀǳ 
Burkina Faso dans le règne végétal 376 espèces ligneuses dont 95 exotiques, 812 espèces 
herbacées, 28 champignons supérieurs et 191 algues. Les 376 espèces de la flore ligneuse 
locale (arbres, arbustes et lianes) se regroupent en 55 familles et 214 genres.  
[Ŝǎ ǘȅǇŜǎ ŘŜ tCb[ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Ŝǘ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŜŎŜƴǎŞǎ ǎǳǊ ƭŜ 
territoire national (ARSA, 2008):  
 

- 52 espèces ligneuses pourvoyeuses de fruits et graines comestibles ; 

- 16 espèces ligneuses pourvoyeuses de feuilles comestibles ; 

- 13 espèces ligneuses pourvoyeuses de gommes et résines ; 

- 2 espèces ligneuses pourvoyeuses de sève et latex ; 

- 6 espèces ligneuses pourvoyeuses de tubercules, de rhizomes et de racines 

ǳǘƛƭƛǎŀōƭŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻǎƳŞǘƛǉǳŜǎΣ ƭŜǎ ǇŀǊŦǳƳŜǊƛŜǎ Τ 

- 24 espèces ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩŞŎƻǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǘƛƎŜǎ ; 

- 21 espèces de champignons comestibles ; 

- 76 espèces ligneuses pourvoyeuses de fourrage ligneux ; 

- tƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŎŜƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ƭƛƎƴŜǳǎŜǎ ƳŜƭƭƛŦŝǊŜǎ όƳƛŜƭύ Ŝǘ ǇƻǳǊǾƻȅŜǳǎŜǎ ŘΩƘǳƛƭŜǎ 

essentielles (parfum) ; 

- н ŜǎǇŝŎŜǎ ŘΩƛƴǎŜŎǘŜǎ ŎƻƳŜǎǘƛōƭŜǎ ; 

- Plus de 500 plantes médicinales. 
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Avec la crise financière les produits de cueillette constituent une source importante de 
revenus, entrainant parfois les récoltes de fruits verts , préjudiciables à la conservation de la 
biodiversité et à la pérennité des espèces.  
Le Burkina Faso possède une faune riche et variée avec des espèces emblématiques comme 
lô®l®phant et le lion. Cependant on note ces dernières années un conflit homme faune du 
probablement à une concurrence forte sur les ressources et au braconnage. 
 

5.2.3.2 Pauvreté et résilience face aux risques environnementaux. 
 
Les catastrophes naturelles sont un facteur de risque qui affecte le rythme de la croissance 
économique et détruit les actifs des segments les plus pauvres de la population dans les 
zones affectées, et les rend dépendants des différentes aides. Les catastrophes naturelles 
affectent gravement les conditions de vie des populations affectées et constituent un 
obstacle aux efforts de développement durement acquis.  
Les pauvres, tant ruraux qu'urbains, sont le plus souvent exposés à des risques 
environnementaux et à des conflits liés à l'environnement;  ce sont eux qui y perdent le plus 
(au moins en termes relatifs) et qui sont dans la plus mauvaise position pour y faire face et 
s'y adapter. 
En effet, les populations pauvres sont plus vulnérables face aux catastrophes naturelles 
comme les inondations et les sécheresses, les effets des changements climatiques et 
dôautres chocs environnementaux qui menacent leurs moyens de subsistance et nuisent ¨ la 
s®curit® alimentaire. Lôam®lioration de la gestion des ressources environnementales, comme 
les forêts,  les techniques de conservation des eaux et des sols, une bonne gouvernance 
urbaine, accroissent la capacité de résistance des populations pauvres et de leurs moyens de 
subsistance face aux risques environnementaux.  
 
La  crise économique intervenue en 2008 s'est traduite au Burkina par un triple choc : 
flambée des prix du pétrole, crise alimentaire et financière et crise environnementale. Elle a 
touché directement le secteur cotonnier, moteur de la croissance du pays avec une 
contribution à plus de la moitié de s exportations, qui a subi une baisse des cours de 40 % du 
fait du recul de la demande mondiale.  
 
L'accroissement de la fréquence et de l'amplitude des catastrophes naturelles constitue la 
première dimension du risque climatique lié aux changements climatiques. L'année 2009 a 
été révélatrice des effets des changements climatiques au Burkina Faso, avec les inondations 
du 1er septembre 2009 à Ouagadougou et ses environs, qui ont fait près de 150 000 
personnes sinistrées. 
A titre illustratif, et pour la même année, les facteurs climatiques ont engendré une perte de 
268 005 tonnes de céréales soit une valeur monétaire de 35,266 milliards de FCFA contre 
6,851 milliards FCFA pour les cultures de rente. 
 
L'économie du pays demeure pour ainsi dire faiblement diversifiée et donc vulnérable aux 
chocs internes (aléas climatiques principalement) et externes (prix de l'énergie et volatilité 
des prix des  produits alimentaires, volatilité des prix des produits de base, crises 
économiques et financières, évolution de l'aide au développement). 
 

5.2.3.3 Pauvreté, environnement et développement économique 
 
La qualit® de lôenvironnement contribue directement et indirectement au d®veloppement 
®conomique et ¨ lôemploi. Ces contributions sont particuli¯rement importantes dans les pays 
en d®veloppement dans des secteurs comme lôagriculture, lô®nergie, les for°ts, la pêche et le 
tourisme.  
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Lôexploitation mini¯re 
Lôor occupe la premi¯re place des produits dôexportation devant le coton et le bétail  ; son 
exploitation surtout  artisanale (environ 200 sites) nôest cependant pas sans conséquence 
n®gative sur lôenvironnement, tant du point de vue de la pollution que de la dégradation des 
ressources forestières. Mêmes les forêts classées ne sont pas épargnées, notamment au 
niveau de la r®gion de lôEst qui constitue la zone de diversit® faunique et biologique par 
excellence du pays. 
 
Le Burkina Faso possède environ soixante dix mille (70 000) km2 de superficies de 
formations géologiques à fortes potentialités minérales (calcaire, sable, gravier, etc.) et 
minières (or, argent, uranium, zinc,  fer, bauxite, plomb, cobalt, etc.) qui permettent le 
développement dôindustries extractives autant artisanales que de grande envergure. 
Lôactivit® mini¯re constitue actuellement la premi¯re source de devises du pays (la 
contribution au budget de lôEtat au titre des cinq ann®es sô®l¯ve ¨ pr¯s de  15 milliards 
FCFA.) et emploie environ deux cent mille (200  000) actifs, notamment dans le secteur 
artisanal.  
 
La multiplication des sites dôorpaillage artisanal (plus de 200) sur tout le territoire ne facilite 
pas un contr¹le ad®quat du secteur par les autorit®s. Par ailleurs, actuellement lôaccent est 
actuellement porté sur la gouvernance financière, ¨ travers lôInitiative pour la Transparence 
dans les Industries Extractives (ITIE) ; les questions de santé environnementale restant 
presque marginales. Or, les impacts négatifs visibles de lôactivit® mini¯re sont g®n®ralement 
remarquables à travers la (i)  déforestation et la perte de biodiversité, (ii)  la perte de terres 
cultivables, (iii)  la pollution des ressources en eau et des terres par les métaux lourds et (iv) 
lôintoxication progressive de la cha´ne alimentaire et des hommes par le processus de 
bioaccumulation. En raison de son essor, lôexploitation mini¯re m®rite donc dô°tre mieux 
encadr®e par lôEtat du point de vue des normes environnementales, sociales et s®curitaires. 
 
La contribution au PIB 
Entre 2000 et 2009, le PIB du Burkina Faso est passé d'une valeur de 1 889,91 milliards de 
FCFA à 3 053,57 milliards de FCFA8, soit un accroissement annuel moyen de 5,5 % sur la 
période. Cet accroissement du PIB s'est accompagné d'une croissance démographique 
annuelle de 3,1 %, limitant la croissance du PIB par habitant à 2,3 %.  
Cette croissance n'a pas fondamentalement été soutenue par un changement de la structure 
de l'appareil productif du pays ; elle a été principalement tirée par le secteur tertiaire qui 
représente, depuis 2009, environ 42,12 % du PIB. La contribution du secteur primaire, 
dominé par la production végétale, s'est généralement située entre 32 et 37 % du PIB, avec 
une légère tendance à la baisse, alors que celle du secteur secondaire a évolué selon une 
tendance contraire entre 14 et 18 %.  
 
Emploi-environnement et pauvreté 
La situation de l'emploi était caractérisée, en 2007, par la prédominance du secteur agricole 
et du secteur informel. En effet, 79,5 % des actifs occupés étaient dans le secteur agricole 
contre 7,8 % dans l'économie informelle non agricole urbaine, 5,5 % d ans le secteur 

                                                           
8Données de l'Instrument automatisé de prévision (IAP), Direction générale de l'économie et de la planification (DGEP), 
Ministère de l'économie et des finances (MEF). Pour la suite de ce chapitre, sauf indication contraire, les données et 
informations proviennent des administrations et structures publiques nationales en charge des questions concernées. Les 
rapports des études conduites en 2009 et 2010 pour les besoins de formulation de la SCADD (qui ont utilisé ces même 
données et informations) ont également été exploités. Il s'agit de l'étude diagnostique sur la situation socioéconomique du 
Burkina Faso, de l'®valuation ind®pendante de la mise en îuvre du CSLP et des CSRLP, et de l'®tude sur les d®terminants 
d'une croissance accélérée et d'un développement durable au Burkina Faso. 
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informel non agricole rural et 7,2 % dans le secteur moderne (public, parapublic et 
privé).L'emploi informel pesait donc pour 13,3 % des actifs occupés.  
 
Au-delà de ces emplois classiques on remarque lôabsence de valorisation des emplois verts 
décents, due essentiellement ¨ lôinsuffisance de connaissances, ¨ un manque dô®tat des lieux 
et de typologie claire desdits empois. Si des initiatives dôemplois verts portent sur la 
valorisation des d®chets dô®quipement ®lectriques et ®lectroniques,(environ 10 000 000 
dôemplois dans le monde en 2015) les autres domaines tr¯s porteurs restent peu connus. 
 
Si la contribution de lôenvironnement ¨ lô®conomie nationale se limite aux agr®gats classiques 
de lô®conomie, il va de soi que celle-ci est sous évaluée (3% du PIB).  Ces chiffres, outre leur 
vieillesse, nôont pas toujours pris lôenvironnement dans toute sa dimension : le disponible 
porte généralement sur les taxes diverses liées au bois, à la faune et à la pêche. On relèvera 
ainsi le manque de données sur la contribution des produits forestiers non ligneux  (seules les 
amandes de karité semblent évaluées). Les autres produits forestiers, qui selon la FAO 
contribuent à 21% de la sécurité alimentaire , ne sont pas évalués. A cette insuffisance 
sôajoutent les emplois verts décents, la fiscalité environnementale ainsi que les autres biens 
et services fournis par les écosystèmes qui ne sont pas évalués. 

 
Selon une ®tude sur la contribution du secteur forestier ¨ lô®conomie nationale (2004), les 
recettes de lôEtat au titre des forêts étaient de 252 millions FCFA en 2003 et atteindraient 
plus de 316 millions FCFA en 2015. Pour lôensemble des acteurs dans le sous- secteur des 
forêts, les recettes sont estimées à 4,394 milliards FCFA en 2003 et à 5,568 milliards FCFA 
en 2015. Dans le seul domaine de la faune, lôEtat a engrang® la somme de 224 millions en 
2003 (SP/CONEDD, 2010). 

 
Les revenus au niveau du budget de lôEtat sont estim®s ¨ 530 millions FCFA en 2015. A ce 
niveau, on note que le chiffre dôaffaires des concessionnaires de chasse passe de 1,036 
milliards FCFA en 2003 ¨ 1,800 milliards en 2015. Pour lôensemble du secteur forestier, les 
recettes atteindraient 12,960 milliards FCFA en 2015 sans compter la valeur ¨ lôexportation 
des autres principaux produits forestiers (produits forestiers non ligneux -PFNL), 
compléments alimentaires, plantes médicinales, karité, statuettes et fleurs pour bouquets et 
ornements) qui atteindrait 3,382 milliards en 2015. A ces contributions financières non 
exhaustives, il faut ajouter la contribution virtuelle non monétarisée du secteur forestier au 
d®veloppement de lôagriculture, de lô®levage et au maintien des grands ®quilibres 
écologiques du pays. 

 
Le secteur emploie dans le privé, plus de 60.000 personnes, ce qui est significatif pour 
r®sorber un tant soit peu le ch¹mage et pour apporter un plus ¨ lôall¯gement de la pauvret® 
et au renflouement des caisses de lôEtat. Par ailleurs, les valeurs culturelles (éducation, 
recherche, etc.), cultuelles et pharmacologiques dont recèlent les forêts sont inestimables 
pour la qualité de vie des populations pauvres notamment. 
 
Les interactions entre la pauvret® et lôenvironnement peuvent °tre positives ou n®gatives, 
cr®ant des cercles vertueux ou vicieux pour la pr®servation de lôenvironnement et la 
réduction de la pauvreté (Figure 5.6).  
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Figure 5.6 Exemples dôinteractions positives et n®gatives entre la pauvret® et lôenvironnement 

 

 
 
Si des arbitrages peuvent être nécessaires, la prise en compte de ces interactions devrait 
permettre dôassurer le meilleur ®quilibre possible entre la pr®servation de lôenvironnement et 
la r®duction de la pauvret® dans lôint®r°t des populations pauvres et de la protection de 
lôenvironnement ¨ long terme.  

 

5.2.4 Services écosystémiques et bien -être humain  
 
Les êtres humains dépendent des écosystèmes pour une large gamme de services. Un 
instrument utile pour examiner les liens entre pauvret® et environnement est lô£valuation des 
Ecosystèmes pour le Millénaire, étude scientifique de pointe menée par plus de 1 300 
experts dans le monde entier de 2001 à 2005 sur la situation des écosystèmes mondiaux et 
des services quôils fournissent. La figure 5.7, tirée de lô£valuation des Ecosystèmes pour le 
Mill®naire, d®crit la relation entre la gestion de lôenvironnement et la réduction de la 
pauvreté.  
Comme le montre ce graphique, les modifications des d®terminants indirects de lô®volution 
des écosystèmes (cadre droit supérieur), comme la population, la technologie et les modes 
de vie, influent sur les déterminants directs  (cadre inférieur droit), comme les prises de 
poisson ou lôutilisation dôengrais. Les changements ainsi provoqu®s dans les ®cosyst¯mes et 
les services quôils fournissent (cadre inf®rieur gauche) ont une incidence sur le bien-être 
humain (cadre supérieur gauche).  
 
Ces interactions ont lieu ¨ la fois dans le temps et dans lôespace : par exemple, une 
augmentation de la demande de bois dôîuvre dans une r®gion peut conduire ¨ une 
dégradation du couvert forestier dans une autre, ce qui à son tour peut entraîner une plus 
grande fr®quence ou intensit® des inondations le long dôun cours dôeau local. Au niveau 
mondial, les modes de production et de consommation et les émissions de gaz à effet de 
serre dôun pays contribuent au changement climatique et influent indirectement sur les pays 
et les populations partout dans le monde, en particulier sur les plus pauvres dôentre elles. 
Différentes stratégies et interventions peuvent être appliquées à de nombreux endroits de ce 
cadre pour améliorer le bien-être humain et préserver les écosystèmes (ÉM 2005). 
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Figure 5.7: Interactions entre les services écosystémiques, le bien-être humain et la 
réduction de la pauvreté 
 

 
 
  

5.3 Les modes de consommation et de production durables (MCPD) 
 
Le fonctionnement de la nature sur notre planète  repose sur un certain nombre de principes 
et de fonctions dont lôhomme se sert, ¨ plus ou moins bon escient, pour sa subsistance ou 
lôam®lioration de ses conditions de vie. Ce sont : 

¶ la photosynthèse  est lôune des fonctions essentielles de la vie terrestre, par laquelle 
les plantes transforment lô®nergie solaire en ®nergie biochimique (contenue dans la 
matière organique) qui soutient la vie de la terre. Tout ce qui contribue à réduire la 
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présence des plantes réduit la photosynthèse et par conséquent la productivité de la 
terre ; 

¶ le maintient de la vie sur terre dépend de cycles biogéochimiques  : dans le 
fonctionnement de la nature, il nôy a pas de flux lin®aire o½ des mati¯res premi¯res 
entrent par un bout et les d®chets sortent par un autre. Lôeau transformée en vapeur 
par lô®nergie du soleil ou la transpiration des plantes est celle qui alimente la pluie, la 
source dôeau renouvelable de la terre. De m°me, ce quôun organisme rejette sert de 
moyen dôexistence ¨ un ou plusieurs autres, de sorte que les substances nutritives 
sont continuellement recyclées à la surface de la terre. Rompre ces cycles en 
soustrayant ou en affaiblissant un maillon constitue donc une atteinte à la vie sur 
terre ; 

¶ la nature repose aussi sur le principe des équilibres  qui veut que lô®rosion des sols 
est compensée par la formation de nouveaux sols, que les émissions de carbone sont 
compens®es par la fixation du carbone, que la mort dôarbres9 est compensée par la 
r®g®n®ration dôarbres, etc. ; 

¶ de ce principe des équilibres découle celui du rendement durable  (ou utilisation 
durable) qui veut que les écosystèmes naturels peuvent indéfiniment supporter des 
prélèvements tant que ceux-ci nôexc¯dent pas leur capacit® ¨ produire en 
remplacement de ces prélèvements, autrement dit leur rendement d urable 
(sustainable yield)10.  

 
Les ressources de la terre (ou ressources naturelles) sont ainsi divisées en deux catégories : 

¶ les ressources renouvelables dont lôexistence d®pend essentiellement des principes et 
fonctions ci-dessus. Il sôagit de lôeau, des sols, de la flore (marine et terrestre), de la 
faune sauvage et domestique (mammifères, oiseaux, reptiles, insectes, etc.). Dans 
cette cat®gorie de ressources, et parlant de sources dô®nergie renouvelable, on range 
aussi les chutes dôeau (®nergie hydro-électrique), le soleil (énergie solaire), le vent 
(énergie éolienne), la chaleur du sous-sol (énergie géothermique) ; 

¶ les ressources non renouvelables, parce quôaccumul®es en une fois et donc 
®puisables par lôexploitation, constitu®es essentiellement par les ressources minérales 
et mini¯res, quôelles soient en surface ou dans le sous-sol.    

Comme on peut le remarquer, lôhomme, en tant que principal utilisateur des ressources de la 
nature est au centre de tous les principes et fonctions qui gouvernent lôenvironnement 
terrestre. Cependant, en tant quôun des maillons essentiels des cycles biog®ochimiques, la 
pérennité des communautés humaines dépend aussi des équilibres de leurs rapports avec les 
ressources de la nature.  
 

5.3.1 Le cadre conceptuel des MCPD     
 
Le concept de « modes de consommation et de production durables » (MCPD) a été adopté 
lors du Sommet de Rio de Janeiro en 1992 et porté au chapitre 4 de l'Agenda 21. Dix ans 
plus tard, au Sommet mondial du développement durable tenu en 2002 à Johannesburg, 
tous les pays participants ont convenu que «la lutte contre la pauvreté, la modification des 
modes de production et de consommation non viables et la protection de la gestion des 
ressources naturelles indispensables au développement économique et social sont les 
objectifs ultimes et les conditions essentielles du développement durable ».  
De mani¯re plus sp®cifique, le Chapitre III du Plan dôapplication du Sommet mondial de 
Johannesburg pour le développement durable invite les Etats membres et la société civile à : 

                                                           
9
 Cela étant applicable à tout autre organisme vivant 

10
 De la notion de rendement durable est déduite celle de « capacité de charge » qui désigne le niveau quantitatif et qualitatif 

dôexploitation auquel un écosystème peut être soumis sans connaître de dégradation préjudiciable à son maintien. 
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¶ « encourager et promouvoir lô®laboration dôun ensemble de programmes d®cennaux 
pour appuyer les initiatives régionales et nationales visant à accélérer le passage à 
des modes de consommation et de production durables, susceptibles de promouvoir 
le développement économique et social dans la limite des capacités de charge des 
écosystèmes, en gérant, et, le cas échéant, en découplant la croissance économique 
et la d®gradation de lôenvironnement par le biais dôune am®lioration du rendement et 
de la viabilit® de lôutilisation des ressources et des processus de production, et dôune 
réduction de la dégradation des ressources, de la pollution, et du gaspillage ; 

¶ agir, les pays développés montrant la voie, en tenant compte des besoins et des 
moyens de développement des pays en développement, grâce à la mobilisation de 
toutes les sources dôassistance financi¯re et technique et au renforcement des 
capacités en faveur des pays en développement ». 

 
Adopter des modes de consommation et de production durables consiste à produire une 
quantité suffisante de biens et de services pour tous, tout en réduisant les pressions 
exerc®es sur lôenvironnement et les ®cosyst¯mes. En un mot, il sôagit de rompre le lien entre 
le bien-°tre ®conomique et social, dôune part, et la d®gradation de lôenvironnement, dôautre 
part. Ainsi, l'Agenda 21 recommandait de : 

¶ développer ou promouvoir les bases de données sur la production et la 
consommation et mettre au point des méthodologies pour les analyser;  

¶ évaluer les rapports entre la production et la consommation, l'environnement, 
l'adaptation aux innovations technologiques, la croissance économique et le 
développement, et les facteurs démographiques; 

¶ examiner l'impact des changements en cours dans la structure des économies 
industrielles modernes qui abandonnent la notion de croissance à forte intensité 
d'apports matériels; 

¶ étudier comment les pays peuvent développer leur économie et prospérer tout en 
réduisant la consommation d'énergie et de matériaux et la production de matières 
nocives. 

La rencontre des experts internationaux tenue à Marrakech en 2003, a consacré le 
lancement d'un processus sur le développement des MCPD dénommé "processus de 
Marrakech". Ce processus marque le démarrage de l'élaboration de Plan Cadre Décennal sur 
les MCPD au niveau national dans différents pays. 
Suite au lancement du processus de Marrakech, différentes rencontres se sont tenues à 
plusieurs niveaux. Au niveau africain, les concertations ont permis d'initier l e Plan décennal 
africain des programmes de consommation et de production durables. On retiendra à ce 
sujet: 

¶ la première rencontre des experts africains les 19 et 20 mai 2004 à Casablanca au 
Maroc qui a déterminé les grandes priorités qui pourraient faire l'objet d'actions dans 
les domaines thématiques suivants: énergie, eau, développement urbain et 
développement industriel ; 

¶ la deuxième rencontre des experts africains les 17 et 18 février 2005 à Nairobi au 
Kenya qui s'est penchée sur chaque domaine thématique et a dégagé les priorités le 
concernant ; 

¶ la rencontre de la section technique de la Conférence Ministérielle Africaine sur 
l'Environnement (CMAE) les 19 et 20 février 2005 à Nairobi au Kenya ; 

¶ la session spéciale de la CMAE sur le Plan d'Action pour l'Environnement du NEPAD 
du 15 au 16 mars 2005 à Dakar au Sénégal. Cette rencontre a lancé un appel pour la 
promotion des CPD à travers sa déclaration dite déclaration de Dakar. 

 
Outre ces rencontres, des tables rondes se sont tenues autour de la problématique des 
MCPD. Les résultats de ces tables rondes sont entre autres l'identification des activités 
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prioritaires quôil est n®cessaire dôentreprendre au niveau r®gional dans le cadre du plan 
décennal africain, telles :  

¶ soutenir la conception de programmes locaux et nationaux de consommation et de 
production durables dans plusieurs villes et pays pilotes de la région ; 

¶ cr®er un m®canisme dô®colabels africain pour am®liorer lôimage des produits africains 
et leur accès aux marchés. 

Toutes ces actions ont été résumées dans le Programme -Cadre Décennal Africain  qui a 
été lancé en mai 2006 avec le soutien institutionnel de lôUnion Africaine et de la CMAE. 
Au regard de ce qui précède le Burkina Faso  a élaboré  son plan d'action décennal MCPD. 
 
Les crises économiques et financières que le monde a vécues ces deux dernières années, 
ajoutées aux risques croissants résultant des changements climatiques sont venus rappeler 
la nécessité de de r®inventer les modes dôinvestissement et de d®veloppement, de cr®er de 
nouveaux emplois dans le cadre de lôç ®conomie verte è, et de g®rer les ressources sur un 
mode plus durable notamment par une coopération internationale renforcée et des modèles 
commerciaux innovants. 
 
Le défi lié au Cadre décennal de programmes sur les modes de consommation et de 
production durables est de permettre un passage rapide à ce type de consommation et de 
production, en respectant les capacités de charge des écosystèmes, mais en garantissant 
également une amélioration du niveau de vie à la fois au sein de chaque pays et par la 
recherche dôun niveau ¨ peu pr¯s similaire dans tous les pays. Le Cadre décennal a pour 
objectif le progrès économique et social, mais aussi de veiller à ce que ce développement ne 
se fasse pas au d®triment de lôenvironnement et des ®cosyst¯mes.  
Sous un angle diff®rent, on peut dire que lôadoption de modes de consommation et de 
production durables vise ¨ faire ®merger et ¨ renforcer les synergies entre, dôune part, une 
saine gestion des ressources de la plan¯te et de lôautre lôam®lioration des conditions de vie 
de lôensemble de lôhumanit® ï et notamment des catégories les plus pauvres. 
 

5.3.2 Notions et concepts de MCPD 
 
Il est entendu depuis le sommet de Rio en 1992 que la cause principale de la dégradation 
continue de l'environnement mondial réside dans un schéma de consommation et de 
production non viable qui caractérise les approches de développement de la planète. Nos 
modes de consommation et de production sont basés sur une utilisation excessive, 
irrationnelle et parfois incontrôlée des ressources naturelles ; contribuant ainsi à leur 
épuisement, à la dégradation des terres, de l'air, et à la pollution des eaux.  
Ces modes non viables ont été qualifiés de Modes de Consommation et Production non 
Durables, sôopposant ¨ la Consommation et ¨ la Production Durables qui s'inscrivent dans la 
philosophie du Développement Durable : satisfaire les besoins sociaux, susciter une 
croissance économique, et préserver l'environnement. 
 
Ainsi, la CPD se définit comme : «La production et lôutilisation des biens et services 
répondant aux besoins essentiels et contribuant à améliorer la qualité de vie, tout en 
minimisant lôutilisation des ressources naturelles, des mati¯res toxiques et les ®missions de 
déchets et de polluants tout au long du cycle de vie, de façon à ne pas mettre en danger les 
besoins des générations futures » (Ministre norv®gien de lôEnvironnement, Symposium 
dôOslo, 1994). 
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5.3.2.1 La production durable  
 
La production est l'activité économique qui apporte de la valeur ajoutée par la création et la 
fourniture de biens et de service ; ce qui signifie que la production est création de produits 
ou de services et en même temps création de valeurs. C'est aussi l'ensemble des opérations 
de fabrication et de conditionnement d'un produit.  
 
Au vu des impacts des activités économiques sur l'environnement, il est indispensable de 
promouvoir la production durable ; ce qui inclut lôexploitation des innovations technologiques 
pour concevoir et améliorer des produits et/ou des procédés de production tels que par la 
promotion de lô®cologie industrielle et lôapproche du cycle de vie. Les pratiques de production 
durable n®cessitent dô°tre g®n®ralis®es dans tous les secteurs, y compris dans celui des 
services. Des modes de production propre, la pr®vention de la pollution, lô®co-efficacité et la 
productivité écologique constituent autant dôapproches préventives de protection de 
lôenvironnement. 
 

5.3.2.2 La consommation durable  
 
La consommation se d®finit comme lôutilisation des produits et services, des ressources 
naturelles, (eaux, sols, énergétiques, etc.). Lôobjectif de la consommation durable prend en 
compte le cycle de vie complet du produit en am®liorant lôefficacit® dôutilisation des 
ressources renouvelables et non renouvelables. En dôautres termes, cela revient ¨ adopter un 
mode de consommation différent qui permet de r®duire lôintensit® mat®rielle et lôintensit® 
®nerg®tique par unit® dôutilit® fonctionnelle. Les gouvernements, lôindustrie et les m®nages 
sont tous des consommateurs. Le recyclage, la réduction des déchets et les mesures pour 
am®liorer lôefficacité énergétique sont destinés à soutenir la consommation durable (Op cit. 
PNUE). 
 

5.3.2.3 Le lien entre consommation et production 
 
La consommation durable est ®troitement li®e ¨ la production durable, du fait de lôutilisation 
des ressources naturelles dans le cycle de vie du produit, aussi bien au niveau des phases de 
production et dô®limination que pendant la consommation effective du bien ou du service. 
Ces phases supposent également un processus itératif au cours duquel les fabricants 
influencent la consommation en proposant aux consommateurs et par le marketing,  de 
nouveaux modèles et modes de consommation, tout comme ces derniers influencent à leur 
tour les fabricants par leurs comportements dôachat. 
 
Les différents secteurs de production identifiés sont : le secteur primaire (activités liées à 
Lôexploitation des ressources naturelles), le secteur secondaire (activit®s de transformation 
des matières premières), le secteur tertiaire ou secteur de services. 
 

5.3.3 MCPD et Développement durable  
 
Dôune mani¯re pratique le développement durable implique « des modes de consommation 
et de production durables » c'est-à-dire : 
¶  produire différemment  avec moins dôimpacts significatifs sur lôenvironnement tout 
en garantissant lôacceptabilit® sociale, connu sous le concept de responsabilité 
sociétale des entreprises (RSE) ; 

¶ consommer différemment, c'est-à-dire r®duire lôempreinte ®cologique que sont les 
pollutions et nuisances diverses ;  
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¶ la bonne gouvernance qui suppose une participation active de toutes les parties 
prenantes (administration, ONG, soci®t® civile, diff®rents groupes dôint®r°ts) au 
niveau national, r®gional et local ¨ toutes les ®tapes de planification, dôex®cution et 
dô®valuation du processus dô®laboration du PD/CPD. 

 

5.3.4 Les priorités du Burkina Faso en matière de MCPD 
 
Premier secteur de production au Burkina Faso, le secteur primaire occupe 86% de la 
population, et contribue à 40% au PIB dont 25% pour l'agriculture, 12% pour l'élevage et 
3% pour la foresterie et la pêche. Ce secteur fait un usage important des ressources 
naturelles et exerce ainsi une forte pression écologique sur ces ressources. 85,60% des 
agriculteurs résident en milieu rural et 14,40% en milieu urbain avec un total de 1.444.795 
(DGPER,). 
Le d®veloppement de lôagriculture au Burkina est orient® vers une satisfaction des besoins 
alimentaires de la population. Cela se fera à travers notamment :  

¶ une diversification des productions végétales ; 
¶ une utilisation accrue des semences améliorées ; 
¶ et la mécanisation du secteur agricole ; 
¶ une augmentation de la productivité des terres par l'utilisation de la fumure 

organique. 
 
Pour atteindre ces objectifs, le pays a entrepris ces dernières années de renforcer le 
développement des cultures pluviales et de contre saison à travers la promotion de la 
« petite irrigation villageoise » ainsi que l'aménagement et la valorisation des bas-fonds. 
Cependant, on note la persistance de certaines pratiques dont la finalité est l'augmentation 
de la production sans égard pour la pérennité des ressources de base ni des systèmes de 
production eux-mêmes : i l s'agit de l'extension des superficies cultivées et de l'utilisation 
accrue et peu contrôlées des engrais chimiques et pesticides. Quoique importante pour une 
croissance économique, ces pratiques n'intègrent pas toujours l'esprit de durabilité. 
 
Principale culture de rente, le coton est le second produit exporté du Burkina Faso après l'or. 
De 1996 à 2005, les superficies emblavées pour le coton ont augmenté de 210% soit une 
moyenne annuelle d'environ 21%.  
 
Le coton transgénique introduit en 2009  pour la production des semences, sa culture a 
augmenté et a couvert 80% des superficies emblavées. Ainsi la quasi-totalité des régions du 
Burkina  ont produit du coton  Bt  à des proportions différentes. 
 
Cette situation fait du secteur primaire le premier secteur prioritaire dans lequel le Burkina 
devrait investir dans des MCPD. Le tableau 5.5 ci-dessous résume les domaines prioritaires 
dans lesquels le pays devrait développer des MCPD. 
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Tableau 5.5 : Les domaines prioritaires concernés par les MCPD au Burkina Faso  

 

N° DOMAINES  Mode de consommation et de production non durables  Mesures pour des MCPD  

1 Agriculture  V lôagriculture extensive ; l'occupation anarchique des terres et 
des écosystèmes ; 

V mauvaise utilisation des engrais chimiques et des pesticides ; 

V la mauvaise gestion de l'eau (consommation accrue et 
gaspillage de l'eau) ; 

V l'occupation des zones humides, et des forêts classées ; 
V La production extensive du coton et l'utilisation massive des 

engrais (NPK, urée) et pesticides 
V la pollution des eaux de surface et souterraines. 

V Des nuisances dues aux produits phytosanitaires: intoxication 

humaine et animale, mortalité, stérilisation, malformations, 
etc. 

V l'occupation du biotope de certaines espèces animales 
(hippopotames, éléphants) entraînant des conflits homme ï 

faune  

V agression des zones humides, privant certaines espèces de 
leur habitat naturel.  

V ion des berges et des lits des cours d'eau causant 
leur ensablement et disparition ainsi que l'assèchement des 

cours d'eau. 

V La consommation excessive des eaux réduisant leur 
disponibilité à satisfaire les autres besoins notamment la 

fonction écologique. 

La conservation des eaux et des sols :  
Á les dispositifs anti érosifs; 

Á les Reboisements divers et lôagroforesterie ;  

Á Zaï, le sous- solage. 
 
La fertilisation des sols  
Á la fumure organique,  promouvoir lôagriculture biologique ;  

Á interdire l'utilisation des pesticides dangereux ;  
Á renforcer les Comités Locaux de l'Eau, les Conseils 

Villageoises de Développement ; 

Á les organisations de Producteurs dans la gestion des 
différentes ressources. 

 
Pour la gestion durable de la ressource eau :  
Á protéger les berges ; 

Á développer la police de l'eau. 
 
Pour la gestion durable  des terres  
Á utiliser des semences améliorées. 

 

2 Elevage  V La pratique d'un élevage extensif avec perte de paysage et 

biodiversité, émission de GES. 

V Le surpâturage qui contribue à la destruction du couvert 
végétal, à la dégradation des terres, à la pollution et 

l'épuisement des ressources en eau et conflits agriculteursô 
éleveurs. 

V La marre d'Oursi dans le Sahel connaît une forte pollution, et 

les eaux souterraines sont affectées. Il est observé 
également des conflits homme - bétail. 

V La divagation des animaux causant la dégradation de 

Á Restaurer les terres dégradées  gestion des systèmes de 

pâturage et protection des zones sensibles. 

Á intensifier la production agricole et fourragère pour réduire 
les émissions  de GES  

Á développer de l'hydraulique pastorale. 
Á créer des pistes de bétail, et des zones à vocation 

pastorale. 

Á Intensifier progressivement 
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végétation. 

V Le non respect de la réglementation (loi d'orientation relative 
au pastoralisme). 

V Le non respect des couloirs de transhumance. 

3 Foresterie  V les défrichements pour les cultures extensives ; les impacts 
des défrichements agricoles s'évaluent ainsi : 60.000ha de 

forêts détruites par an entre 1980  et 1983, 113.000 ha par 
an entre 1983 et 1992, 360 .000 ha par an entre 1992 et 

2000. Les occupations anarchiques et les migrations de 

populations entra´nent le d®frichement annuel dôenviron 105 
000 ha (MEE, 2002). 

V L'utilisation du bois comme source d'énergie : le bois-énergie 
constitue la principale source d'énergie pour plus de 96% 

des ménages. Depuis quelques années, on constate un 
V développement tous azimuts de la production du charbon de 

bois dans plusieurs régions du pays.  

V L'utilisation non contrôlée du bois pour la  fabrication des 
objets d'arts, des meubles, etc. 

V L'élevage extensif et transhumant entraînant la destruction 
massive par ébranchage des ligneux fourragers Les feux de 

brousse tardifs touchent 30 à 40% des surfaces 

combustibles. 

V Lôexploitation anarchique des PFNL et la faible 

organisation des acteurs à  tous les maillons 

Á Lôam®nagement participatif des for°ts avec une implication 
des populations locales. 

Á La valorisation des produits forestiers non ligneux ; 
Á La d®limitation des zones de conservation et lô®laboration 

dôagendas 21 locaux. 

Á Elaboration dôune stratégie assortie dôun plan dôaction pour 
la promotion et  la valorisation des PFNL 

4 Energie  a. Les énergies domestiques  

V Le bois et le charbon de bois constituent les principales 
sources dô®nergie des populations urbaines et rurales (à plus 

de 96%)  : la consommation finale en énergies ligneuses était 

estimée à 1.950 KTEP (kilotonnes équivalent pétrole) en 
2005 et celle du gaz butane nô®tait que de 12 KTEP, soit 3% 

des importations de produits pétroliers, ou moins de 1% de 
la consommation en énergie ligneuse de 2005. 

V Pour ce qui est des foyers améliorés, seuls 12,2 % des 

ménages les utilisent sur le plan national. 
V 25% des ressources ligneuses proviennent des 600.000 ha 

de zones forestières aménagées et donc 75% proviennent 
d'autres zones forestières non aménagées. Le charbon 

Les modes de production durables  

Á Promouvoir des énergies renouvelables (solaires) 
Á Promotion et vulgarisation des foyers améliorés et de 

l'utilisation du gaz. 

Á Faire des constructions durables et utiliser des 
®quipements efficaces ¨ ®conomie dô®nergie. 
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fabriqué traditionnellement est de faible rendement. 

 
b. Les se rvices énergétiques modernes  

V La production d'énergie se fait essentiellement par les 
centrales thermiques. La part d'énergie renouvelable est 

négligeable (à peine 1%).  Les centrales thermiques 

produisent des déchets divers :  
o huiles usagées, 

o déchets solides : plastiques, déchets spéciaux (piles, 
filtres à huile, ch iffons, sciure de bois, objets 

métalliques, etc.), feuilles mortes et papiers.  

o des gaz nuisibles à l'air : SO2, NOx, CO2, CO, COV et des 
nuisances sonores pour les riverains. 

V Une utilisation abusive de l'énergie électrique dans les 
bâtiments publics. En 2008, l'Etat burkinabè a dépensé plus 

de 12,7 milliards de franc CFA dans les factures d'électricité 
des bâtiments publics. 

V Une utilisation d'appareils inefficaces (climatiseurs à faible 

coefficient de performance, lampes à incandescence ou 
fluorescence, etc. 

V Une construction énergétivore des bâtiments : les modes 
d'habitats tiennent très peu  compte de la consommation 

énergétique. 

V Des équipements de production inefficaces dans l'industrie, 
le tertiaire, et bien d ôautres secteurs 

5 Mines  V Les problèmes environnementaux et leurs impacts sont 
enregistr®s surtout dans lôorpaillage. On peut citer : la 

destruction des ressources naturelles, la modification du 

paysage, la pollution des eaux et de lôair, la d®gradation du 
cadre de vie, les impacts sanitaires (maladies respiratoires : 

toux, pneumonie, angineé) et des accidents souvent 
mortels ; impact social (conflits fonciers et de leadership.  

 

V Au niveau de lôexploitation industriel on note une insuffisance 
de suivi de la mise en îuvre des PGES. 

Á Pratiquer  les EIE et l'effectivité des PGES.   
Á Pratiquer les inspections environnementales ; 

Á campagnes intenses de sensibilisation des artisans sur les 

risques et dangers de la manipulation sans  précaution du 
mercure ; 

Á promotion du port dô®quipement de protection (gants, 
masques, etc.); 

Á délimitation et aménagement de centres uniques de 

traitement de minerai sur les sites ;  
Á r®glementation de la vente, lôachat, le transport et 

lôutilisation du mercure.  
Á impliquer les communes dans le processus d'autorisation 
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des exploitations ; 

Á recensement et cartographie des sites dôorpaillage 
importants ;  

Á caractérisation physico-chimique des eaux, l'air et les sols 
dans la perspective dôune meilleure gestion de 

lôenvironnement minier 

6 Hydraulique  V Des pertes importantes dôeau dans les r®seaux AEP (40 ¨ 
60% de pertes) ;  

V Des pertes importantes dôeau dans lôirrigation  Ainsi, 60 % ¨ 

65 % de l'eau utilisée s'évapore ou s'infiltre sans nourrir les 
plantes ; 

V Des rejets importants et non autoris®s dôeaux us®es 
(domestiques, industrielles et assimilées) dans les plans et 

cours dôeau ; 
V Un gaspillage de lôeau au niveau des utilisateurs; 

V La surexploitation de la nappe dans certaines zones ; 

V La mauvaise gestion des ouvrages hydrauliques. 
 

Impact sur la sant® et lôenvironnement 
V La dégradation des terres et des berges : lôensablement, la 

pollution des eaux de surface et des eaux souterraines  et 

perte de diversité biologique (cas du barrage de Kouna au 
Sahel, du Massili dans le Kadiogo)  

V La forte pr®valence des maladies dôorigine hydrique ;  
V La diminution des ressources halieutiques et lôaugmentation 

des conflits li®s ¨  lôeau.  

Á La mise en îuvre effective de la GIRE ; 
Á Le suivi efficient des ouvrages de mobilisation et de 

stockage dôeau ; 

Á La  surveillance systématique des canalisations ; 
Á Le traitement et la réutilisation des eaux usées ; 

Á La promotion des techniques dô®conomie dôeau dans 
lôirrigation (goutte à goutte ) . 

7 Transport  Les modes de transport non durables et leurs impacts 
environnementaux  

V La vétusté du parc automobile : 55% des véhicules ont plus 
de 20 ans et 80% de lôensemble des v®hicules ont plus de 

16 ans.  

V L'utilisation des carburants de mauvaise qualité qui accroît la 
pollution de l'air.  

V La prédominance et la croissance du transport individuel au 
détriment du transport collectif : le  transport individuel 

passe de 97,4% en 1999 à 98,8% en 2008, contre 2,6% et 

1,2% pour le  transport commun  

Á l'adoption de plans de circulation pour Ouagadougou et 
Bobo Dioulasso ; 

Á Privilégier les transports publics: la promotion  du transport 
commun 

Á Assurer le contrôle et la qualité du carburant  

Á Améliorer le parc automobile et limiter lô©ge des v®hicules 
¨ lôimportation ; 

Á Bitumages de la voirie  
Á Aménager des pistes cyclables et des pistes pour piétons. 

Á Renforcer les capacités des acteurs. 

Á Sensibiliser les transporteurs. 



153 

 

 

V L'absence d'un plan de circulation dans les différentes villes 

dôou une augmentation des ®missions, de nombreux 
accidents, etc. 

 
L'excès de charge à l'essieu ou surcharge  

V les routes initialement prévues pour une durée de vie de 15 

ans, ne durent finalement que 3 ans sous l'effet des 
surcharges(UEMOA). 

V Selon l'étude sur la qualité de l'air à Ouagadougou, le 
secteur du transport contribue le plus aux émissions de GES. 

Les émissions sont évaluées dans les ordres suivants en 

zone urbaine : 
o pour les véhicules à essence en zone urbaine : 1342 

tonnes de NOx / an ;  
o pour les véhicules diesel : 1684 tonnes de NOX / an, 

295 tonnes / an de particules ;  
o pour les motos : 504 tonnes / an de particules.  

V La zone de Ouagadougou représente environ 80% de la 

consommation urbaine nationale de carburant. Environ 2420 
tonnes de NOx / an sont donc émises par le trafic 

automobile à Ouagadougou. 
V Globalement les émissions de particules des véhicules en 

zones urbaines (y compris les 2 roues) sont de 799 tonnes / 

an. Pour Ouagadougou (80% du total des émissions 
urbaines) ces émissions sont donc de 639 tonnes / an  ; 

V les émissions annuelles de SO2 du trafic automobile dans 
Ouagadougou (80% des émissions urbaines) sont donc de 

794 tonnes / an.  
V Les émissions de COV à Ouagadougou représentent 17238 

tonnes / an.  

V le secteur du transport contribue à une part importante de 
la production d'huiles usagées qui polluent les sols et des 

eaux. 

Á Politique d'incitation à l'acquisition de véhicules à âge 

limité (5 ans).  
Á Lô®ducation des citoyens 

8 Habitat et 
urbanisme  

Les modes non durables et leurs impacts  
a. L'urbanisation extensive  

V le ph®nom¯ne de lôhabitat spontan® dans les zones non 
aménagées ou périurbaines avec une destruction des 

Á Réhabiliter les anciens quartiers dans la mesure du 
possible. 

Á Promouvoir les logements et cités écologiques avec faible 
consommation d'énergie (pour la climatisation et 
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biotopes et de la flore, la dégradation du paysage : la 

ceinture verte de Ouagadougou a été détruite au profit  des 
habitations. 

b. L'insuffisance et l'inadaptation des infrastructures  :  
V une insuffisance des routes, un trafic dense induit de plus 

en plus des bouchons et une augmentation de la pollution 

atmosphérique. 
V Les ouvrages d'assainissement très insuffisants ou 

inexistants sources de pollution, dôinondations et de 
maladies li®es ¨ lôeau. 

c. Lôam®nagement et les services urbains de base sont 

insuffisants notamment dans l es nouveaux quartiers 
lotis.  

d.  L'inadaptation des modes et technologies de 
construction et des habitats entrainement une 

modification du paysage et un manque dôesth®tique. 
V L'auto construction (90%) est cause d'habitats qui ne 

respectent pas les normes de construction du point de vue 

des installations (installations électriques, infrastructures 
d'assainissement, sécurité). 

V matériaux précaires surtout le banco, fragiles aux 
intempéries. 

V Lôhabitat actuel est grande consommatrice dô®nergie. 

l'éclairage). 

Á Promouvoir et valoriser les matériaux de construction 
locaux. 

Á Mettre en place des ouvrages d'assainissement. 
Á Limiter lôextension anarchique des villes - Assurer une 

bonne gestion de la mobilité urbaine. 

Á Contr¹ler le Plan dôoccupation des sols et veiller au respect 
de la réglementation foncière.  

Source : SP/CONEDD, 2010 
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Outre ces domaines prioritaires où sont identifiés des modes de consommation et de 
production non durables on retiendra par ailleurs le cas : 
¶ des biens et ®quipements de seconde main provenant dôEurope qui sont ¨ lôorigine 

des déchets électroniques et électriques ; 

¶ des ®quipements bon march®s et non durables imputables au faible pouvoir dôachat 
des citoyens ; 

¶ des produits de consommation mêmes alimentaires de qualité douteuse. 
 
Concernant la production agricole, dans la plupart des cas nous consommons peu nos 
productions et, dans le cas de la petite industrie, nos industries sont obsolètes, très 
polluantes et parfois énergétivores et grandes consommatrices de matières premières. 
 

5.4 Urbanisation et environnement  
 
Lôopinion internationale sôaccorde sur le fait que le 21e si¯cle est celui de lôurbanisation de la 
plan¯te. On estime en particulier que dôici ¨ 2030, les villes du monde en d®veloppement 
abriteront 81% de la population totale de la terre. Dans ces conditions, et pl us que 
maintenant, le développement se fera autour de quatre groupes de mots clés que sont  la 
mobilit® humaine, la forme urbaine, les modes de transport et la consommation dô®nergie.  
 
Le développement durable des villes implique dôimportants enjeux sur les plans économique, 
environnemental et sanitaire. En effet les besoins fondamentaux des populations urbaines 
qui se posent en termes dôeau, dôassainissement, de transport, dôalimentation, dôhabitation et 
de services entrainent de fortes pressions  sur les ressources naturelles. Ces pressions 
entrainent des effets n®gatifs tels la d®gradation du couvert v®g®tal, lôatteinte ¨ lôint®grit® 
des écosystèmes et habitats naturels, la pollution, la dégradation de la santé humaine et de 
la qualité de  vie, mettant en  cause la durabilité des systèmes urbains eux-mêmes.  
Cette situation est plus marquée dans les pays en développement comme le Burkina, 
caractérisé par des flux migratoires de plus en plus élevés vers les centres urbains, une 
consommation énergétique qui demeure malgré tout basée à environ 80% sur les sources 
dô®nergie traditionnelle (bois et charbon de bois), un niveau technologique relativement 
faible, une mal gouvernance urbaine caract®ris®e par une insuffisance de lôapplication de la 
règlementation en mati¯re de construction, dôoccupation des sols, dôémissions de polluants 
et une forte insuffisance dôinfrastructures dôassainissement. 
 

5.4.1 ,ȭïÔÁÔ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÁÕ "ÕÒËÉÎÁ &ÁÓÏ 
 

5.4.1.1 Evolution de la population urbaine 
 
Lôestimation de la population en 1960 suivie des recensements de 1975, 1985,1996 et 2006 
donnent de bonnes indications sur la dynamique de la population burkinabé: dôune 
population estimée à 4 349 600 habitants en 1960, le Burkina Faso est passé à 10,312 
millions dôhabitants en 1996 et à 13 730 258 habitants en 2006. 
 
Lôurbanisation qui se situait seulement ¨ 4,8% de la population en 1960, sôacc®l¯re depuis 
1985, passant de 12,7% à 20,1% en 2006.  
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Tableau 5.6: ®volution de la population urbaine et taux dôurbanisation au Burkina Faso 
 
Année Population 

totale 

Population 

rurale 

Population 

urbaine 

Taux 

dôurbanisatio

n 

Pourcentage population 

rurale 

1960 4 349 600 4 139 726 209 874 4,8% 95,2% 

1975 5 638 203 5 275 593 362 610 6,4% 93,6% 

1985 7 964 705 6 952 731 1 011 974 12,7% 87,3% 

1996 10 312 609 8 711 441 1 601 168 15,5% 84,5% 

2006 13 730 258 10 963 975 2 766 283 20,1% 79,9% 
Sources : INSD, RGPH1975, 1985,1996, RGPH2006. 

  
Cette croissance urbaine est liée entre autres au développement des soins de santé en 
milieu urbain, aux migrations internes des campagnes vers les villes et au développement de 
lôindustrie locale et de différents services. 
Apparemment mieux nantis, les centres urbains font face de plus en plus à une forte 
demande sociale avec une offre limitée en infrastructures, logements et autres services 
urbains de base : santé, éducation, assainissement, transport, approvisionnement en eau 
potable. A cela sôajoute le ch¹mage et lôins®curit® urbaine qui constituent des défis majeurs 
à relever dans un contexte de pauvreté urbaine. 
 
Lôanalyse selon le milieu de résidence fait ressortir que la pauvreté demeure essentiellement 
rurale au Burkina. En effet, comme le montre le tableau 5.7, en milieu rural 50,7% des 
populations vivent en dessous du seuil de pauvreté contre 19,9% en milieu urbain. 
Lôincidence de la pauvret® est de 13 ,07% à Ouagadougou dans la capitale et 22,4% à Bobo 
Dioulasso et les autres localités elle est de 27,86%. 
 
Tableau 5.7 : ®volution de lôincidence de la pauvret® selon le milieu de r®sidence 
 

Milieu de résidence  
Incidence P 0(%)  Variation  

1994  1998  2003  2009  09/94  09/98  09/03  

Rural  51 51 52,3 50,7 -0,3 -0,3 -1,6 

Urbain 10,4 16,5 19,9 19,9 9,5 3,4 0,0 

National 44,5 45,3 46,4 43,9 -0,6 -1,4 -2,5 

Source : Donn®es dôenqu°tes-INSD i(1994), II(1998 ), EBC 2003, INSD 2009 

 
 

5.4.1.2 Les formes de développement des villes et la mobilité  
 
Les grandes sécheresses des années 70 qui ont sévèrement frappé le Burkina Faso, ont été 
également celles par lesquelles les plus fortes émigrations ont été constatées. Les terres 
incultes, les rendements agricoles compromis, la famine faisant des victimes, des hommes et 
des bras valides se sont déplacés dans les grands centres urbains et dans les grandes 
métropoles de pays voisins pour rechercher de meilleures conditions de vie. 
 
Lôurbanisation galopante (de 20 % en 2006 elle est pr®vue dôatteindre 45% de la population 
Burkinabe en 2030) se traduit par une demande pressante en logements11 et donc en 
espace. Lôoccupation spatiale mal maîtrisée a eu pour corollaire le développement des, 
habitats précaires,. Ces quartiers spontanés dénommés « non lotis », sont en général  
faiblement équipés en service socio de base (eau, assainissement, électricité, école) et sont 
habités généralement par la frange pauvre de la population urbaine.  

                                                           
11

 On évalue les besoins annuels de logements à Ouagadougou et Bobo-Dioulasso respectivement à 8 000 et 6 000 unités 
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Des ®tudes r®centes soulignent les perspectives dôexpansion de la ville: en tenant compte de 
la superficie des « villages centres è lôespace urbain atteindrait 34.000 ha, en y incluant les 
villages périphériques, elle avoisinerait 53.000 ha et les projections du schéma Directeur de 
lôAm®nagement du ç Grand Ouaga è ¨ lôhorizon 2010, annoncent une superficie de 330.360 
ha. La situation est schématiquement la même pour Bobo-Dioulasso et les autres villes 
moyennes du Burkina Faso. 
 
Ainsi donc, contrairement aux villes des pays du Nord qui se sont construites selon des 
schémas progressivement adaptés au développement des différents modes de transport, on 
trouve des méga villes très étalées au sud du Sahara, impliquant ainsi une grande mobilité 
et une occupation de plus dôespaces pour lôhabitat. Ces villes occupent beaucoup dôespaces 
plus ou moins aménagés, sans tenir compte de ce que cette occupation a pris à 
lôenvironnement, en m°me temps quôelles engendrent une acc®l®ration incontr¹l®e de la 
mobilité. 
 
Plusieurs analystes ont en effet montré que les formes des villes rencontrées au cours du 
temps à travers le monde dépendent largement des modes de transport et de la mobilité. 
On en arrive au raisonnement suivant lequel la mobilité peut être aggrav ée ou améliorée 
selon la forme que prend une ville donnée : lorsquôon est ¨ pied, on se contraint ¨ faire de 
courtes distances, ¨ v®lo on en fait volontiers dôun peu plus longues, ainsi de suite. Côest dire 
que plus on dispose dôun mode de transport rapide, plus on est enclin à faire de longues 
distances, et plus le développement se fait en étendue ; le cas de la ville de Ouagadougou 
parait ¨ cet ®gard tr¯s illustratif. Selon le mod¯le suivant lequel lôurbanisation est conduite, 
on peut pour les mêmes besoins, avoir plus ou moins de d®placements ¨ effectuer dôune 
ville ¨ lôautre.  
 

5.4.2 5ÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ ÅÔ ÐÒÅÓÓÉÏÎÓ ÓÕÒ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
 

5.4.2.1 Une demande croissante en produits alimentaires 
 
Au-del¨ de la consommation dôespace, le d®veloppement des villes au Burkina cr®e une forte 
demande en produits alimentaires, y compris en produits frais. En raison de la faiblesse des 
réseaux de transport, il se développe alors généralement une agriculture urbaine qui exploite 
toute disponibilité en eau, sans égard particulier pour sa qualité : les barrages et autres 
plans dôeau sont intens®ment mis ¨ profit. En lôabsence de ressources en eau, et dans une 
indifférence quasi-totale des autorités nationales ou municipales, les agriculteurs périurbains 
nôh®sitent pas ¨ se rabattre sur les eaux usées de toutes origines pour la production des 
légumes frais, sans considération des conséquences pour la santé de consommateurs trop 
occupés et peu regardants.    
 

5.4.2.2 Une demande croissante en eau 
 
Les modes de vie et de consommation des ménages mettent en évidence une très forte 
disparité du niveau de consommation dôeau entre le milieu rural et le milieu urbain. La 
consommation dôeau des m®nages est trois fois plus forte ¨ Ouagadougou quôen milieu rural  
et deux fois plus forte dans les autres centres urbains quôen milieu rural. Et des études 
prévoient la poursuite de la croissance des quantités consommées par jour et par habitant 
en milieu urbain.  
 
En raison des perspectives de croissance de lôurbanisation ¨ lôhorizon 2025 (40% dôurbains), 
la consommation domestique dôeau serait ¨ cette ®ch®ance multipli®e par trois, 70% de 
cette consommation étant imputable à la demande urbaine. 
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En zone de socle cristallin (¾ des villes du Burkina sont implantées sur des surfaces situées 
à 82% dans ce type de zone) lôapprovisionnement des villes ne pourra se r®aliser quô¨ partir 
des eaux de surface comme côest le cas de Ouagadougou par le barrage de Ziga. Ce qui est 
loin de constituer des solutions durables dans un contexte de changements climatiques. 
 
 

5.4.2.3 Une consommation ŎǊƻƛǎǎŀƴǘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ  
 
Les sources dô®nergie traditionnelles (bois et charbon de bois) demeureront encore pour plus 
dôune d®cennie la principale source dô®nergie des villes Burkinab¯ comme le sugg¯re les 
tendances illustrées dans le tableau 5.8. Cette consommation continuera dô°tre aliment®e 
par les ménages mais surtout par les artisans (dolotières et autres artisans) et commerces 
(grilleurs de viandes) et par dôautres grands consommateurs comme les boulangeries.  
 
La satisfaction des besoins en ®nergie dôune ville comme Ouagadougou, a n®cessit® dô®largir 
lôapprovisionnement ¨ des r®gions ®loign®es de plus de 165 kilom¯tres de la ville (Sissili, 
Ziro, Boucle du Mouhoun, Boulgou, Kouritenga, Sanmatenga, Tapoa, Kompienga). 
 
Tableau 5.8. Projection de la consommation annuelle de charbon de bois des principaux 
centres urbains 

 
  2000  2002  2004  2006  2008  2010  

Ouagadougou 16 105   19 871   23 141   26 945   31 372   36 523   
Bobo-Dioulasso 10 252   11 294   12 442   13 707   15 100   16 636   

Autres centres 
urbains 11 142   13 172   14 579   16 151   17 900   19 861   

Total 37 499   44 337   50 162   56 803   64 372   73 020   
Source : RPTES, 2006 

 
Ainsi les projections mettent en évidence une accentuation de la demande de la 
consommation dô®nergie sur les quinze prochaines ann®es. Une ®volution de la demande qui 
devrait continuer à faire la part belle au bois -énergie. En effet selon les spécialistes, il y a 
peu de perspective dô®volution significative au cours des vingt prochaines années de la place 
du bois-énergie pour trois raisons : 
¶ les coûts de substitution du bois-®nergie par dôautres sources dô®nergie : les produits 

alternatifs apparaissent hors de portée de la majeure partie de la population compte 
tenu de leurs coûts ; 

¶ la hausse des prix du pétrole qui limite davantage les opportunités de substitution par 
des énergies modernes ; 

¶ la lenteur des transitions énergétiques (quinze à vingt ans).  
 
A lôhorizon 2015, selon les pr®visions de la Strat®gie Nationale de la Fili¯re Bois-Energie, les 
besoins urbains en bois-énergie seront multipliés par 1,7 (les besoins urbains en bois de feu 
augmentent cinq fois plus vite que les besoins ruraux) : 
(i)  la part de la demande urbaine passant de 24% à 34% de la demande nationale  de bois-

énergie ;  
(ii)  la part du charbon de bois atteig nant 18% de la consommation nationale de bois-

énergie en raison de la croissance de la demande urbaine.  
 
Dans lôhypoth¯se dô®volution ci-dessus, un approvisionnement durable en bois énergie au 
plan national ¨ lôhorizon 2015 supposerait lôam®nagement dôune superficie de 3 millions 
dôhectares de forêts naturelles, ce qui est irr®aliste compte tenu dôun potentiel annuel 
aménageable estimé à 120.000 ha. 
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Quant aux sources dô®nergie fossile, la consommation dôhydrocarbures nécessaire au 
transport routier a augmenté au Burkina de 82% en dix ans, entre 1995 et 2005.  

On a ainsi observé une croissance importante pour le fuel, le pétrole lampant, le DDO. Au 
total, la croissance moyenne de la consommation pour les liquides était de 9,51 entre 1999 
et 2002 et de 3,17 par an. La part de Ouagadougou, la capitale dans la consommation était 
de 100% pour le jet A1, de 90% pour le fuel -oil, et le super, de 60% pour lôessence, de 50% 
pour le DDO et le gasoil; elle nôest cependant que de 30% pour le pétrole lampant.  
 
Dans un tel contexte, la croissance urbaine, la multiplication du nombre de ville par 3 et de 
la population urbaine par 5, le d®veloppement dôactivit®s ®conomiques (industries, artisanats 
et services) concentrées en milieu urbain, vont générer une très forte croissance de la 
demande dô®nergie, tant dôorigine traditionnelle que fossile. 
  

5.4.3 ,ÅÓ ÉÍÐÁÃÔÓ ÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔÁÕØ ÅÔ ÓÏÃÉÁÕØ ÄÅ ÌȭÕÒÂÁÎÉÓÁÔÉÏÎ   
 

5.4.3.1 Le déboisement périurbain 
 
Le Prélèvement sur des ressources forestières, souvent déjà dégradées, constitue un facteur 
de surexploitation des forêts, à la fois les plus proches que les plus éloignées des centres 
urbains. Cette déforestation engendre la dégradation des sols constitue une menace sur la 
biodiversit®, en raison dôune fragmentation de plus en plus pouss®e des habitats naturels. 
Les lotissements successifs repoussent ainsi vers la périphérie les populations déguerpies, 
généralement parmi les plus pauvres, les nouveaux arrivants ainsi que les spéculateurs 
fonciers ; ceux-ci déboisent pour subvenir à leurs besoins ou tout simplement pour vendre la 
terre aux nouveaux arrivants. Côest ainsi que la ceinture verte de la ville de Ouagadougou, 
financée dans les années 80 à grands frais sur des ressources extérieures, a disparu. 
 

5.4.3.2 Dégradation du cadre de vie et problèmes de santé  
 
Ces impacts ont été largement traités précédemment dans le chapitre 5.1. On retiendra que 
la dégradation du cadre de vie en milieu urbain, notamment par la pollution de lôair, des 
eaux de surface et des nappes phréatiques sont les principales facteurs affectant la santé 
des populations urbaines et ¨ lôorigine de nombreuses pathologies : maladies respiratoires, 
maladies diarrhéiques, paludisme, é 
 
La production de déchets ménagers est estimée entre 0,56 et 0,66 kg par habitant et par 
jour, alors que les quantités quotidiennes mises en décharges sont évaluées ente 500 et 600 
tonnes. Les estimations en matière de taux de collecte des déchets ménagers varient entre 
30 et 67%  Seulement 40% de 500 tonnes de déchets produites annuellement à 
Ouagadougou et Bobo-Dioulasso sont mis en décharge. Les déchets des centres urbains 
secondaires (estim®s ¨ plus de 0,3 kg/jour/habitant) ne sont lôobjet dôaucun traitement.( 
Source CONEDD 2006).  
 
Malgré les efforts fournis par le gouvernement ces dix dernières années en matière 
dôapprovisionnement en eau potable et dôassainissement, on note de fa­on g®n®rale que les 
villes du Burkina Faso sont sales. Cela est imputable ¨ une insuffisance dôenl¯vement des 
ordures ménagères, une mauvaise évacuation des eaux usées domestiques et industrielles 
ainsi que des eaux de ruissellement. Le raccordement ¨ lô®gout est peu fonctionnel par 
rapport aux dimensions des ouvrages. Cette situation est ¨ lôorigine des maladies li®es ¨ 
lôeau que sont le paludisme (premi¯re cause de consultation m®dicale) les diarrh®es, la 
typhoïde. 
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Concernant lô®vacuation des ordures m®nag¯res, 19 % des m®nages d®posent leurs ordures 
dans des dépotoirs publics ou les font enlever par les services municipaux ou des 
particuliers. La route ou les dépotoirs sauvages constituent les lieux où les ménages se 
débarrassent des ordures car 6 ménages sur 10 y ont recours. Cette pratique est plus 
courante en milieu rural (67,3 %) quôen milieu urbain (38,6 %).   
 
Pour ce qui est de lô®vacuation des eaux us®es, il ressort de lôanalyse des donn®es que, sur 
le plan national, 2,3 % des m®nages ont recours au r®seau dô®gouts ou des puisards. 
Lôutilisation de la rue comme lieu dô®vacuation des eaux us®es se manifeste plus dans les 
r®gions de lôEst (99 %), du Centre-ouest (98,2 %), et du Centre -est (98 %).  
 
Par rapport au lieu dôaisance, et en consid®rant les crit¯res nationaux dôacc¯s ¨ 
lôassainissement des excréta, 4,7 % des ménages du Burkina Faso ont accès à 
lôassainissement. Cependant, il faut noter que ce taux est plus ®lev® en milieu urbain (14,2 
%) quôen milieu rural (1 %).  
 
Dans la r®gion du Centre, le taux dôacc¯s aux toilettes ad®quates est le plus ®levé avec 18 
%, tandis que la région du Sahel 0,3 % enregistre le taux le plus faible.  
 
 

5.4.3.3 Les villes burkinabé, zones à risques élevés et à fort impact des 
catastrophes naturelles  

 
Les inondations 1er septembre 2009 (263,3mm de pluie tombés sur Ouagadougou et ses 
environs) avec ses impacts économiques (155 milliards de francs CFA de dégâts) et sociaux 
(150 000 sinistr®s), ont r®v®l® ¨ la fois lôinsuffisance quantitative et une conception d®pass®e 
(en contexte de changements climatiques) des ouvrages dôassainissement au Burkina, 
particulièrement en milieu urbain.  A cette situation sôajoute lôabsence ou lôinsuffisance 
dôentretien des ouvrages existants ; créant, dans un environnement déjà encombré, des 
obstacles ¨ lô®coulement des eaux pluviales.   
 
Lorsquôon y ajoute un am®nagement urbain marqu® par une occupation des zones inondables, 
la plupart des villes burkinabè sont considérées comme des zones à risques élevés et à fort 
impact des catastrophes naturelles telles les inondations, dans un contexte de changements 
climatiques.    
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5.5 Profil  des catastrophes naturelles  au Burkina Faso  
 
Les Hommes ont toujours vécu avec les catastrophes: sécheresses, épidémies, inondations, 
etc. Les catastrophes qui frappent sans prévenir font des milliers de victimes, entrainent des 
conséquences économiques et sociales sans précédent, compromettant ainsi 
dangereusement les efforts de développement durement acquis.  
Au Burkina Faso, les dix dernières années ont été marquées par une recrudescence des 
catastrophes naturelles, à la fois des sécheresses et des inondations ainsi que des 
épidémies.  
 
Frappé depuis 40 ans par la sécheresse comme dôautres pays du Sahel, le Burkina Faso est 
aujourdôhui confronté à des inondations récurrentes. Les explications de cette situation 
réside probablement dans les changements climatiques, en cout cas certainement dans la 
dégradation continue de lôenvironnement, lôinadaptation des normes de construction des 
infrastructures (routes , canaux dô®vacuation des eaux pluviales), lôoccupation des lits et des 
berges des cours et plans dôeau et des zones humides et plus généralement de lôoccupation 
anarchique des zones à risque, particulièrement en milieu urbain, imputable à la pauvreté et 
au manque de fermeté des pouvoirs publics dans les prises de décisions.  
 
Au regard  de la persistance des catastrophes naturelles,  nous devons apprendre à vivre 
avec celles-ci, en lôint®grant dans le vécu quotidien, en  modifiant les comportements par 
lôadoption de modes de consommation et de production durables et en renforçant le niveau 
dôengagement des acteurs quant aux mesures de prévention et de réponses. 
 

5.5.1 Notions et concepts  
 
Une catastrophe   est une perturbation dôune soci®t®, causant des pertes ®tendues en vies 
humaines, en biens et dans lôenvironnement, au point de d®passer les possibilit®s de la 
soci®t® frapp®e dôy faire face en recourant ¨ ses seules ressources.  
 
Selon lôOMS, la catastrophe est tout événement qui provoque des dégâts, des perturbations 

®conomiques, des pertes de vies humaines et une d®t®rioration de la sant®, dôune ampleur 

telle quôils justifient une mobilisation exceptionnelle de secours venue de lôext®rieur de la 

communauté ou de la zone touchée. 

Le climat  est lôensemble des ph®nom¯nes m®t®orologiques qui traduisent l'®tat moyen de 
l'atmosphère en un lieu donné: température, précipitations, vent, humidité, etc. Ce sont des 
conditions atmosphériques habituelles, en un lieu particulier, dans une région, ou même sur 
la terre entière. On distingue donc, entre autres, un microclimat, un climat local, urbain, 
zonal, régional ou mondial. Les climats résultent: 

¶ de facteurs  cosmiques (la source d'énergie solaire : variation de l'activité  solaire) ;  
¶ de facteurs planétaires la sphéricité de la terre, de ses mouvements ; (répartition de 

cette énergie en fonction de l'état, en même temps que du dynamisme de 
l'atmosphère) ; 

¶ de facteurs géographiques (les terres, le lien entre l'atmosphère et les océans, les 
reliefs, la végétation, les volcans, les installations humaines). 

 
Les changements climatiques   sont des changements attribués directement ou 
indirectement ¨ une activit® humaine alt®rant la composition de lôatmosph¯re mondiale et 
qui viennent sôajouter ¨ la variabilit® naturelle du climat observ®e au cours de p®riodes 
comparables (CCNUCC, art1). 
 

http://la.climatologie.free.fr/soleil/soleil.htm
http://la.climatologie.free.fr/glaciation/glaciation.htm
http://la.climatologie.free.fr/atmosphere/atmosphere.htm
http://la.climatologie.free.fr/atmosphere/atmosphere.htm
http://la.climatologie.free.fr/ocean/ocean.htm
http://la.climatologie.free.fr/volcan/effetvolcan.htm
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Lôeffet de serre est un ph®nom¯ne naturel dô®changes dô®nergie entre la haute atmosph¯re 
(soleil) et la croûte terrestre . Côest un processus naturel de r®chauffement du climat caus® 
par des gaz contenus dans l'atmosphère. Les principaux gaz à effet de serre : vapeur d'eau 
(60%), dioxyde de carbone (34%), méthane (2%), l'oxyde nitreux (ou protoxyde d'azote 
2%) et l'ozone (2%) .  

 
Le réchauffement de la terre  est lôexag®ration de lôeffet de serre due aux activit®s 
humaines qui perturbent lô®quilibre des ®changes, d®gageant plus de chaleur. 

 
Un g az à effet de serre  est un gaz qui absorbe et réémet de la chaleur. Les activités 
anthropiques contribuent à lôaugmentation des gaz à effet de serre. 
 
Lôatténuation  est une intervention humaine visant à réduire les sources ou à renforcer les 
puits de gaz à effets de serre (GIEC/IPCC). 
 
Lôadaptation  est une appropriation des systèmes naturels ou humains aux conditions 
propres ¨ un milieu nouveau ou en ®volution. Lôadaptation aux changements climatiques fait 
r®f®rence ¨ lôadaptation des syst¯mes naturels ou humains aux stimuli climatiques r®els ou 
prévus ou leurs effets, de façon à atténuer leurs inconvénients ou à tirer parti de leurs 
avantages. 
 
La vulnérabilité   peut être d®finie comme la susceptibilit® dôun syst¯me naturel ou humain 

à être affecté par les effets négatifs du changement, de la variabilité ou des extrêmes 

climatiques. Elle traduit en cons®quence la capacit® dôune personne, dôune communaut® ou 

dôun milieu naturel ¨ anticiper, ¨ r®sister ou ¨ sôadapter aux impacts n®gatifs du climat ou ¨ 

se remettre de ces impacts. 

Tableau 5.9 : Manifestations de la vulnérabilité au Burkina Faso selon le PANA 

 

SECTEUR DE LôEAU Ass¯chement des rivi¯res, plans et points dôeau   

Faible remplissage des plans dôeau 
Aggravation du stress hydrique 

SECTEUR DE 

LôAGRICULTURE 

Perturbation du calendrier agricole  

Baisse des rendements agricoles 
Risque de disparition dôesp¯ces moins r®silientes aux conditions 

climatiques 
Déficit en eau pour les cultures 

I nsécurité alimentaire 

SECTEUR DE LôELEVAGE Déficit en ressources fourragères 

Pertes de cheptel 
Déficit en eau pour le cheptel  

Baisse de productivité  

SECTEUR DE LA 
FORESTERIE 

Baisse de la r®serve en eau du sol entra´nant la mort dôarbres et la 
disparition dôesp¯ces v®g®tales  

Perte et migration des espèces fauniques 
Migration et disparition dôesp¯ces v®g®tales 
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5.5.2 Les causes et les impacts des catastrophes naturelles  
 
Les principales causes des catastrophes  sont  : 

¶ la d®gradation de lôenvironnement : érosion, déforestation, etc. 
¶ lôabsence de conscience et dôinformation ; 
¶ lôabsence de plans dôoccupation des sols int®grant les risques climatiques 
¶ le manque de fermeté dans les prises de décisions des pouvoirs publics facilitant ainsi 
le non respect des lois et des plans publics dôoccupation des sols lorsquôils existent ; 

¶ les Guerres et Conflits armés; 
¶ lôignorance et lôanalphabétisme; 
¶ les changements climatiques.  
¶ lôinsuffisance dôinfrastructures dôassainissement ; 
¶ lôinadaptation des normes de conception des infrastructures : celles-ci  nôint¯grent 

généralement pas la variable changement climatique, 
 
Les impacts  directs des catastrophes  : 
¶ impacts sanitaires; les inondations sont généralement accompagnées de maladies 
li®es ¨ lôeau, de malnutrition etc. 

¶ développement/régression de parasites 
¶ extension/régression des cultures et autres formations végétales 

 
Les conséquences  

¶ les mouvements de populations (migration vers des zones moins hostiles); 
¶ lôinstabilité politique (pouvant aboutir à des remous sociaux);  
¶ lôaccroissement des maladies; 
¶ les pertes significatives et lô®rosion de la biodiversité; 
¶ etc. 

 

5.5.3 Evolution des catastrophes dans le monde selon le GIEC  
 
¶ De 1997 à 2006 , leur nombre a augmenté de 60 %  par rapport à la période 1987-

1996, soit de 4241 à 6 806 catastrophes ; 

¶ En 2007 , plus de 500  catastrophes naturelles ont été recensées dans le monde, soit 
une progression de 20 %  par rapport à l'année précédente. 

¶ Les catastrophes naturelles  sont de plus en plus meurtrières : 
V 600 000 décès sont à déplorer sur la période 1987-1996 ;  
V 1,2 millions de décès entre 1997 et 2007; 
V 250 millions de personnes par an, sont touchées par les inondations. 

 
¶ Situation des inondations e n Afrique de lôOuest en 2009 : 

 
V Au Burkina Faso en 2009, au moins 100 000 personnes sont actuellement 

déplacées, dont plus de 40 000 sont hébergées dans 88 sites; 
V Au Sénégal, plus de 100 000 habitants ont été touchés dans les banlieues de 

Dakar ; 
V En Guinée, 15 000 victimes à Conakry et Kindia ; 
V Au Niger, 16 000 familles touchées à a Agadez; 
V En Mauritanie, 3 000 habitants ont été déplacés par les inondations à 

Nouakchott ; 
V Au Nigeria, 150 000 personnes touchées et des dizaines de milliers de 

déplacés dans le nord du pays. 
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5.5.4 Typologie des catastrophes  
 
Les catastrophes naturelles peuvent être classées selon leur évolution et selon leurs causes. 
 
Selon lô®volution, on distingue   
 

5.5.4.1 Les catastrophes naturelles.  
 
Les aléas brusques à déclenchement soudain. On distingue : 

¶ le tremblement de terre  ;              
¶ lôinondation ;         
¶ les tempêtes tropicales ; 
¶ lô®ruption volcanique ; 
¶ le glissement de terrain. 

 
Les aléas progressifs à développement lent. On distingue : 

¶ la sécheresse ;  
¶ la famine ; 
¶ la dégradation de lôenvironnement ; 
¶ la désertification ; 
¶ la déforestation ; 
¶ les infestations parasitaires ; 
¶ les épidémies ; 
¶ les épizooties. 

 
5.5.4.2 Catastrophes technologiques  
 
On y range les menaces industrielles/technologiques  dues à des défaillances de système, les 
accidents, les fuites, les explosions et les pollutions diverses. 
 
Selon les causes, on classe les catastrophes de la façon suivante: 
  
Cause initiale du phénomène  Principaux types de catastrophes  

Hydrométéorologique  Sécheresse, inondations, tempêtes  

Géologique Tremblements de terre, éruptions volcaniques 

Anthropique Incendies, feux de brousses guerres et troubles sociaux. 

Technologique 
 

Accidents nucl®aires, les mar®es noires, accidents dôavions, 
effondrements dôinfrastructures,  etc.  

 

5.5.5 Les catastrophes les plus fréquentes au Burkina Faso 
 
Excepté les catastrophes géologiques, les principales catastrophes enregistrées au Burkina 
Faso sont : 
 
Les catastrophes naturelles  
¶ Les sécheresses (1908,1921, 1970-73, 1984,1997-98,2003-2004,2007) 
¶ Les Inondations (1988, 1992, 1994, 2003, 2006,2007, 2008, 2009, 2010)  
¶ Les épidémies  de choléra, de méningite et de rougeoles, de fièvre jaune 
¶ Les  épizooties : grippe aviaire 
¶ Les invasions acridiennes (1986, 1988, 1991,1992-93;2004) 
¶ Les feux de brousse :ils surviennent chaque année et détruisent presque 20% du 

territoire national.  Les conséquences sont nombreuses : destruction de la faune et 
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de la flore, perte de diversité biologique et pertes de récoltes (céréales et coton). Les 
régions les plus touchées sont : la Boucle du Mouhoun, le Sud Ouest, LôEst 

¶ Les d®g©ts dô®l®phants .Pour des raisons multiples les éléphants quittent leur habitat 
habituel ¨ la recherche de nourriture et dôeau. En ce moment ils d®truisent les 
cultures et des champs. On a enregistré en 1993 la destruction de 12 820 ha de 
cultures, la perte de 224 tonnes de produits agricoles dans 7 provinces.  

 
 

Les Crises humanitaires   
 
Les déplacements de population : rapatri®s de la Cote dôIvoire (Tabou) en 1999, soit 40 000 
personnes, de la Libye (600 personnes) en 2002  ainsi que 350 000 personnes rapatriées de 
cote dôivoire et 144 personnes en 2007.  
 
Pour mieux illustrer la recrudescence du phénomène les données suivantes  relatives aux 
inondations sont rappelées : 
 

Les i nondations en 2008  
 
Elles ont touché 7 régions avec 24 676 sinistrés dans 3 088 ménages, 54 blessés et 5 décès. 
Les sinistrés sont répartis comme suit :  

¶ Région du Centre : 542 
¶ Région du Centre-Nord ; 1145 
¶ R®gion de lôEst : 704 
¶ Plateau central ; 749 
¶ Sud-Ouest : 13 214 
¶ Hauts Bassins : 331 

¶ Boucle du Mouhoun : 7 991 
 

Les inondation s de 2009  
 
Ces inondations ont enregistr® ¨ lôint®rieur du pays 63 426 personnes sinistrées soit 
lô®quivalent de 6 899 ménages, 37 décès, 63 blessés et plus de 9 188 maisons dôhabitation 
détruites. Dix (10) régions ont été touchées:  
¶ le Centre 110300 sinistrés, 9 décès ,24 372 maisons écroulées ; 

¶ la Boucle du Mouhoun, 21389 sinistrés ; 
¶ lôEst avec 18824 sinistrés ;  
¶ le Centre-Nord, 9474 sinistrés ; 
¶ le Sud-Ouest, 6888 sinistrés ; 
¶ le Centre-Est avec 4302 sinistrés ; 
¶ le Sahel, 1024 sinistrés ; 
¶ le Centre-Sud avec 602 sinistrés ; 
¶ le Plateau Central, 631 sinistrés ; 
¶ les Cascades avec 292 sinistrés. 

 
Les dégâts ont été estimés à 110 milliards de francs CFA. 
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Photo 3: Inondation du 1er septembre 2009 (photo F. HIEN) 

 

 
 

Les i nondations en 2010  
 
Elles ont touché les régions du Centre Nord, du Plateau Central, des Hauts Bassins 
 
 

Photo 4: Inondations à Bama le 28 juillet 2007 (Photo Sidwaya) 
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5.6 Les transferts de technologi es et les risques liés 12  
 
Les technologies modernes de production agricole (au sens large) ont été développées dans 
les années 70 avec les techniques ¨ ADN recombin®s, lôutilisation du sauvetage d'embryons 
et de la fusion des protoplastes pour l'amélioration des plantes et de l'insémination artificielle 
pour la reproduction animale. Les années 80 verront le recours à la culture tissulaire pour la 
plantation massive de végétaux et au transfert d'embryon pour la production animale.  
 
Les premiers essais sur le terrain de variétés végétales génétiquement modifiées auront lieu 
en 1990, suivis de la production de vaccins et hormones génétiquement modifiés et du 
clonage d'animaux. Ces dernières années  seront celles du  développement de la 
bioinformatique, de la génomique, la protéomique et de la métabolomique.  
 
A chaque fois, ces technologies ont énormément contribué au développement de 
lôagriculture, ¨ lôaccroissement de la production agricole. Les derni¯res venues, la 
transgénèse en particulier avec son produit les OGM, présentent également des opportunités 
que lôhomme doit saisir pour am®liorer ses conditions de vie. Ces nouvelles technologies 
offrent ainsi, la possibilit® dôaller plus vite dans la cr®ation de nouvelles vari®t®s et ouvrent 
des voies nouvelles de protection des plantes et dôam®lioration de la qualit® des aliments.  
Elles ont suscité de nombreux espoirs quant à leur contribution pour  la résolution de la faim 
dans le monde mais elles ont également suscité de nombreux et vigoureux débats à travers 
le monde entier (source : RNDH 2010).  
 
Encadré 5.1 : CHRONOLOGIE DES TECHNOLOGIES AGRICOLES  

(Source: Adapté de van der Walt (2000) et FAO (2002), in RNDH 2010) 

Technologie Epoque Interventions génétiques 

Traditionnelle  
Vers 10 000 av. J.-C. 

Plusieurs civilisations récoltent des variétés naturelles, 

domestiquent des plantes et des animaux et commencent à 
sélectionner du matériel végétal destiné à la plantation et 

des animaux pour l'élevage. 

Vers 3 000 av. J.-C. Brassage de la bière, fabrication de fromage et vinification. 

Conventionnelle  

Fin du XIXe siècle 

Gregor Mendel, en 1865, découvre les principes de 

l'hérédité et jette les fondements des méthodes d'élevage 
classiques. 

Années 1930 Mise au point de cultures commerciales hybrides. 

Années 1940 à 1960 

Recours à la mutagénèse, à la culture tissulaire et à la 

régénération des plantes. Découverte de la transformation 

et de la transduction. Watson et Crick découvrent la 
structure de l'ADN en 1953. Identification des gènes 

mobiles (transposons). 

Moderne  

Années 1970 

Apparition du transfert de gènes grâce aux techniques à 

ADN recombinés. Utilisation du sauvetage d'embryons et de 

la fusion des protoplastes pour l'amélioration des plantes et 
de l'insémination artificielle pour la reproduction animale.  

Années 1980 

L'insuline est le premier produit commercial obtenu par 
transfert de gènes. Recours à la culture tissulaire pour la 

plantation massive de végétaux et au transfert d'embryon 

pour la production animale. 

                                                           
12

 NB : Ce chapitre a été élaboré à partir des données du rapport national sur le développement humain du 

Burkina, ®dition 2010 pr®par® sous la conduite du PNUD par un groupe dôexperts nationaux dont certains 
participent par ailleurs au REEB3. Le lecteur pourrait sôy r®f®rer pour de plus amples d®tails.  

 

http://www.greenfacts.org/fr/glossaire/def/fao.htm
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Années 1990 

Prise d'empreinte génétique d'un large éventail 

d'organismes. Premiers essais sur le terrain de variétés 
végétales génétiquement modifiées en 1990, suivis du 

premier lancement commercial en 1992. Vaccins et 

hormones génétiquement modifiés et clonage d'animaux. 

Années 2000 Bioinformatique, génomique, protéomique, métabolomique.  
 

 

5.6.1 Les opportunités offertes par les biotechnologies  
 
Le gain en temps et en pr®cision dans lôam®lioration vari®tale 
 
Les biotechnologies modernes, la transg®n¯se en lôoccurrence, permettent de pr®lever le 
gène qui gouverne le caract¯re d®sir® de lôorganisme qui lôa et de lôintroduire dans la vari®t® 
à améliorer. Cette technique est donc plus rapide et plus précise. 
Mieux, cette méthode permet de transcender les barrières entre les espèces pour introduire 
dans une espèce donnée, un gène prélevé dans une autre espèce non apparentée 
(franchissement de la barrière entre les espèces). Ce qui était difficile, voire impossible avec 
les méthodes traditionnelles et conventionnelles. 
 
La lutte contre les mauvaises herbes 
 
Face aux mauvaises herbes et au niveau dôinvestissement en main dôîuvre que demande 
leur élimination, les variétés génétiquement modifiées résistantes aux herbicides totaux sont 
une solution. Il sôest agi de cr®er des herbicides totaux (qui d®truisent tout v®gétal) et 
dôintroduire par transg®n¯se, un g¯ne de r®sistance ¨ cet herbicide (ex. Roundup) dans la 
vari®t® que lôon veut vendre (ex : Roundup ready). 
 
La lutte contre les ravageurs 
 
Au Burkina Faso, les ravageurs causent dôimportants d®g©ts sur le cotonnier, pouvant 
entra´ner de 15 ¨ 50 % de perte. Cela malgr® lôutilisation de plus en plus importante des 
insecticides (insecticides plus toxiques et quantités plus importantes). La biotechnologie en 
offrant la possibilité de mettre au point des variétés résist antes à 4 des 6 principaux 
ravageurs du coton laisse entrevoir une meilleure gestion de ces ravageurs et une 
diminution de la quantit® dôinsecticide utilis® en faisant passer le nombre de traitement de 6 
à 2.  
 
La mise au point de variétés génétiquement résistantes donnerait de meilleurs résultats. 
Mais les gènes de résistance aux insectes sont rares dans les espèces cultivées et quand ils 
existent sont difficiles ¨ utiliser. Lôutilisation de g¯nes codant pour la synth¯se de mol®cules 
à effet insecticide pour la création de variétés résistantes aux ravageurs offre donc une 
nouvelle voie de sortie.  
 
Dans la gamme des gènes trouvés, le gène Bt (issu de la bactérie Bacillus thuringiensis) est 
la plus utilisée. Grace aux progrès de la génétique et notamment à la transgénèse 
(technique de transfert de gènes), il est possible de transférer ce gène dans les plantes 
cultiv®es en leur conf®rant la particule Bt (maµs Bt, coton Bt,é).  Dot® de ce ou de ces g¯nes 
Bt, la plante synthétise une (1) ou deux (2) des toxines Bt (selon le nombre de g¯nes quôon 
lui a transf®r®) qui va provoquer la lyse des cellules ®pith®liales de lôintestin des insectes, 
provoquant la lyse du syst¯me digestif de lôinsecte qui cesse alors de sôalimenter et meurt. 
La synthèse peut se faire de manière permanente dans tous les tissus de la plante, dans 
certaines parties de la plante ou seulement en cas dôagression selon les cas.  
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Lôam®lioration de la qualit®  
 
La transgénèse va permettre également de créer des variétés avec de meilleures qualités 
nutritionnelles par une modification de leur teneur en nutriments et une réduction de leurs 
allergènes (cas du riz), une amélioration de leurs qualités culinaires (pomme de terre avec 
un amidon plus dense donnant des frites qui absorbent moins dôhuile et brunit moins). Elle 
permet ®galement dôobtenir une meilleure conservation des produits (tomate Flavr savr) et 
de meilleures qualit®s organoleptiques. La transg®n¯se permet ®galement dôenvisager la 
création de plantes productrices de vaccins et de protéines pharmaceutiques, de créer des 
vari®t®s pour lôindustrie (biocarburants). 
 
Amélioration des rendements  
 
Les OGM sont apparus comme une solution pour lôam®lioration de la productivit® de 
nombreuses cultures et sont présentés comme une solution pour résoudre les problèmes de 
famine et de malnutrition dans les pays en développement.  
 
Les r®sultats obtenus au Burkina Faso par lôINERA font notamment ressortir une am®lioration 
des rendements des variétés de coton Bt par rapport aux variétés conventionnelles. La 
moyenne sur trois saisons de culture a permis de constater que le coton génétiquement 
modifiés (GM) de Monsanto, des « Bollgard II », avaient 15 pour cent (15%) de rendement 
de plus que leurs équivalents non transgéniques. Les cultures GM rapporteraient aux 
agriculteurs un montant additionnel de 79 à 154 dollars EU par hectare. 
 
Am®lioration des conditions dô®levage et de culture 
 
La possibilit® de cr®er des OGM permet dôam®liorer les conditions dô®levage des animaux en 
offrant de nouvelles méthodes de lutt e contre les maladies des animaux, notamment par la 
production dôanticorps ou de vaccins recombinants et par la modification transg®nique des 
lign®es. Elle permet ®galement dôam®liorer lôalimentation animale par la production de 
plantes transgéniques plus riche en nutriments.  
De m°me, elle permet dôam®liorer les conditions de culture des plantes, notamment en 
am®liorant la tol®rance des vari®t®s aux herbicides comme côest d®j¨ le cas pour le soja, le 
maïs, le colza et le coton notamment ou en améliorant la résistance des plantes aux 
conditions extrêmes de culture telle que la sécheresse (cas du blé et du maïs), les insectes 
(pomme de terre, maïs, coton), les maladies (pomme de terre, papayer, courge).  
 

5.6.2 Les limites des biotechnologies et des OGM  
 
La transgénèse comme toute technologie connaît des limites et comporte des risques qui 
exigent que lôadoption de ses produits se fasse avec beaucoup de pr®cautions. 
 
Au nombre des limites on peut citer les risques pour lôenvironnement,  pour la sant®, les 
conséquences socio-économiques, la probable non durabilité des solutions proposées 
(apparition de résistance des insectes aux toxines), le caractère illusoire de certains 
avantages présentés (rendements).  
 
Amélioration du rendement 
Les gènes introduits chez les variétés OGM ne sont pas des gènes de rendement. Par 
conséquent, les améliorations de rendements observés chez les variétés transgéniques par 
rapport aux vari®t®s conventionnelles pourraient sôexpliquer par dôautres facteurs comme par 
exemple lôam®lioration des conditions de culture.  
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En ce qui concerne par exemple le cotonnier, dans le meilleur des cas, la lutte chimique ne 
r®duit les pertes dues aux insectes que de 70 ¨ 75 % alors que lôutilisation du g¯ne Bt 
assure une protection complète. On peut donc ®mettre lôhypoth¯se que la diff®rence de 
rendement que lôon constate serait due ¨ la diff®rence de niveaux de protection. Il parait 
donc illusoire de croire que dans des conditions paysannes, ou en lôabsence totale de 
ravageurs, ces variétés produiraient toujours de meilleurs rendements. 
 
Apparition de résistance à la toxine Bt 
Le risque que les ravageurs développent des résistances à la toxine Bt existe. En effet, le 
phénomène de résistance des insectes aux insecticides est bien connu (cas de la résistance 
du moustique au DDT dans le sud de la France). Si cô®tait le cas, le ou les transg¯nes ne 
seraient  plus utiles et il faudrait alors rechercher dôautres transg¯nes pour combattre les 
m°mes insectes ou revenir ¨ lôutilisation dôinsecticides.  
Ce ph®nom¯ne dôadaptation d®j¨ observ® en laboratoire, a ®t® observ® au champ. La revue 
« Science Daily du 8/2/2008, fait état de ce que des chercheurs de l'Université d'Arizona 
(UA) aux Etats-Unis ont fait part de la d®couverte du premier cas connu dôinsecte ayant 
développé une résistance à une plante Bt en champ.  « La résistance aux toxines Bt a été 
documentée sur plus de 17 esp¯ces dôinsectes, alors que ces plantes ne sont dans la nature 
que depuis une dizaine dôann®es », rapporte Lilian Ceballos dans son ouvrage « Plantes 
insecticides : Evaluation de lôimpact sur les insectes auxiliaires » (source : RNDH 2010).  
 

5.6.3 Les risques liés  aux biotechnologies  
5.6.3.1 wƛǎǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Risques de dispersion des transgènes 
La circulation du pollen dans la nature est un phénomène non naturel indispensable pour la 
perpétuation des espèces végétales ; les esp¯ces, pour se reproduire, ont besoin dô®changer 
du pollen, par des vecteurs comme le vent et les animaux (surtout les insectes) mais aussi 
lôeau. Cet échange de pollen est surtout intra spécifique mais peut être aussi interspécifique. 
Introduire une vari®t® nouvelle dans la nature côest donc autoriser la diffusion de son pollen 
et par conséquent son brassage avec les autres variétés de la même espèce et avec les 
autres esp¯ces. Il en est de m°me lorsque lôon introduit un OGM dans un milieu ; on donne 
les possibilités aux transgènes (le gène transféré) de passer dans la nature : on parle de 
« fuite de gènes ». Les transgènes conférant un avantage sélectif aux plantes qui le portent, 
on pourrait assister à sa dispersion dans les variétés de la même espèce, voire même des 
espèces voisines, contribuant ainsi à la réduction de la biodiversité. Le processus de la 
sélection naturelle aidant, on va ainsi assister à la régression progressive des variétés 
locales. 
Dans un contexte comme le Burkina Faso, lôhomme est aussi un agent de dispersion de 
gènes, notamment par le biais des échanges de semences entre paysans, des prélèvements 
sauvages et des pertes pendant le transport ou encore des mélanges, volontaires ou 
accidentelles de semences.   
Enfin, il faut signaler quôune fois que le g¯ne sô®chappe, on ne peut plus le rattraper (op cit) . 
 
Risques pour la flore sauvage 
Les risques de transmission des transgènes à la flore ne sont pas nuls, parce que les 
échanges entre plantes cultivées et apparentées sauvages est une constante dans la nature. 
Si alors le transg¯ne conf¯re un avantage ¨ lôesp¯ce sauvage qui lôa int®gr®, cela va se 
traduire par son extension et cela pourrait contribuer ¨ modifier lô®quilibre des populations 
des plantes sauvages dans une zone donnée. Pour prévenir ces cas, il est nécessaire de 
mettre en place un dispositif de biovigilance pour suivre lô®volution de la flore.  

http://www.resogm.org/spip.php?article117
http://www.resogm.org/spip.php?article117
http://www.resogm.org/spip.php?article117
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ENCADRE 5.2 : COTON Bt ET PROTECTION CONTRE LES INSECTES  
 
En Chine et aux Etats-Unis, deux pays qui ont une longue expérience de la culture du coton, le coton 

Bt a d'abord fait baisser l'utilisation des pesticides. Mais peu après, des insectes qui étaient au départ 
d'importance mineure, ont commencé à causer de graves dégâts dans les cultures, et les agriculteurs 

sont vite revenus à leur ancien taux d'utilisation de pesticides. Dans une étude récente, sur 481 

cultivateurs de coton dans cinq provinces de Chine, des chercheurs de l'Université de Cornell ont 
montré que les gains que les cultivateurs de coton chinois avaient obtenus avec le coton Bt pendant 

la saison 2000-2001 avaient complètement disparu trois ans lus tard. Voici ce qui s'était passé :   dans 
les premières années, quand le coton Bt maîtrisait le ver de la capsule, l'insecte ravageur le plus 

important dans la région, les agriculteurs ont réduit l'usage des pesticides à large spectre, réduisant 

ainsi leurs coûts et augmentant leurs revenus. Mais le coton Bt n'apportant aucun contrôle sur les 
insectes secondaires, ces derniers ont vite pris la place des vers du coton. Selon les chercheurs de 

Cornell, "une majorité des cultivateurs de coton Bt ont indiqué qu'ils devaient traiter  15 à 20 fois plus 
qu'avant pour tuer les insectes secondaires, les mirides, qui ne nécessitaient pas de pesticides les 

années précédant l'adoption du Bt." En fait, en 2004, les cultivateurs de coton Bt dépensaient autant 

pour les pesticides que les cultivateurs de coton non Bté et au moins 2 ¨ 3 fois plus pour les 
semences. 

 
Des faits similaires sont rapportés des Etats-Unis, où les dégâts causés par les insectes secondaires, 

comme les punaises puantes et les punaises des plantes, ont considérablement augmenté depuis 
l'introduction du coton Bt, connu sous le nom de Bollgard. Comme en Chine, les coûts des pesticides 

pour contrôler ces insectes secondaires peuvent dépasser ce que les cultivateurs de coton américains 

avaient l'habitude de dépenser en pesticides pour les variétés conventionnelles, en particulier si on 
tient compte des coûts élevés des semences Bt. " Les insectes secondaires, les punaises des plantes 

et les punaises puantes, mangent notre pain", dit Bruce Bond, un cultivateur de coton de l'Arkens as. 
"Je dépense probablement 90 $ par acre en  insecticides pour le coton Bt. J'estime que c'est trop, en 

particulier quand je paie 32$ dôavance. L'ann®e prochaine, j'aimerais augmenter un peu la surface de 

coton non Bt. J'ai planté mon coton-refuge (coton non Bt) dans le pire sol que j'ai, et un champ de 23 
acres de  cette plantation a donné le meilleur coton que j'ai récolté cette année." 

http://www.grain.org/seedling/?id=475#_ftn16  

 Source : PNUD, 2010. Rapport National sur le développement Humain au Burkina Faso 

 
Risques pour les populations de parasites 
 
Les plantes transg®niques r®sistantes aux virus posent, ¨ terme, le probl¯me de lôapparition 
de souches de virus plus virulents. Pour la résistance aux champignons, les risques de 
contournement existent également.  
 
Risques pour la biodiversité 

 
Lôintroduction de plantes transg®niques (les plantes contenant le gène Bt par exemple) dans 
la nature va affecter lô®quilibre des populations dôinsectes. Lôattaque cibl®e et syst®matique 
contres les ennemis du coton va entraîner leur diminution drastique et va entraîner 
lôextension dôautres ravageurs secondaires qui peuvent sôav®rer aussi dangereux. Une ®tude 
men®e en Chine par lôUniversit® am®ricaine de Cornell fait ressortir une apparition de 
ravageurs secondaires tels que les miridées ou punaises des plantes, consécutive à 
lôadoption des cultures transg®niques ; et cela a n®cessit® lôapplication de 15 ¨ 20 fois plus 
de pesticides pour sôen d®barrasser.  
 



172 

 

 

5.6.3.2 Les risques socio-économiques : 
 

Dépendance de lôagriculteur vis-à-vis des firmes productrices de semences OGM 
 
Les g¯nes dôint®r°t qui sont introduits dans les OGM sont brevet®s. Le brevet fait du g¯ne 
une propri®t® de la multinationale qui lôa d®pos®. Il peut le vende ¨ un acheteur qui va 
lôintroduire dans sa variété. Toutefois, le propriétaire du brevet percevra des royalties sur 
toutes les semences qui en résulteront. De plus, le brevet supprime le privilège de fermier 
car il introduit lóinterdiction de reproduction pour ce dernier : le paysan devra payer sa 
semence chaque ann®e, il nôa plus le droit de produire lui-m°me sa semence ou m°me dôen 
pr®lever dans sa propre r®colte comme il le faisait depuis le d®but de lôagriculture.  
 
Il convient dôajouter que le brevet fait obligation aux chercheurs d'obtenir l'accord du 
détenteur du brevet et, dans l'affirmative, d'acquitter des droits pour utiliser la variété à des 
fins de création variétale. Il met ainsi fin à «  lôexemption de recherche » qui excluait ces 
obligations. 
 
Conséquences pour les petits agriculteurs 
 
Les OGM sont nécessairement des variétés à haut rendement qui, pour extérioriser leurs 
potentialit®s, ont besoin dô°tre accompagn®es par un paquet technologique auquel les 
paysans ne peuvent acc®der quôen sôendettant. Seuls les grands producteurs peuvent donc 
les rentabiliser au mieux. Le Pr. Hofs, du CIRAD (France), estime que dans les exploitations 
des Makhatini Flats (Afrique du Sud), ñpour les paysans ¨ faible rendement, lôutilisation du 
coton Bt nôa ®t® ni justifi®e ni rentable ». Il ajoute que : "Lôutilisation du cotonnier Bt nôest 
donc pas pertinente si son esp®rance de rendement lors du semis nôest pas suffisamment 
élevée » et enfin que, «  à terme, la diffusion des variétés transgéniques dans les 
exploitations les plus économiquement fragiles risque fortement de précipiter leur 
disparition ». 
 
Au Burkina, gr©ce ¨ lôappui de lôEtat, les accords sign®s avec la firme Mosanto, propri®taire 
de la technologie Bt , ont permis de travailler sur le matériel végétal (variété de cotonnier) 
local fourni par SOFITEX. Les accords portent aussi sur la production de semence qui sera 
assurée selon le schéma classique, à savoir :  

¶ la production de semence de base est assurée par lôINERA (G0 et G1), la 
multiplication de semences est faite dans les fermes semencières des sociétés 
cotonnières et la production de semences par les producteurs semenciers ; 

¶ lô®grenage, le d®lintage et lôenrobage sont assur®s par les soci®t®s cotonni¯res qui 
ont signé le contrat avec Mosanto. 

 
Pour la campagne 2010-2011 (zone SOFITEX), le prix de la semence conventionnelle était de 
5.260 F CFA/Ha13 contre 27.000 F CFA/Ha pour celle du coton Bt . Malgré les performances 
du coton Bt  ce coût de la semence reste élevé pour les petits producteurs. Le risque est la 
disparition ¨ terme des ces derniers si la tendance se poursuit, surtout lorsquôon consid¯re 
que le b®n®fice moyen obtenu de lôutilisation de la technologie GM nôest que de 31 825 F 
CFA/ha selon les calculs faits par la recherche. 
 
Ces petits producteurs pourraient, peut-être, trouver leur salut dans les productions Bio dans 
le cadre du commerce ®quitable ¨ condition quôils b®n®ficient dôun encadrement soutenu et 
dôun acc¯s plus sûr au marché. 
 

                                                           
13

 Il était de 1800 F/ha en 2008-2009 !  
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5.6.3.3 Pour pallier certains risques  
 
Pour certains de ces risques, des mesures sont pr®conis®es. Côest  le cas pour la fuite des 
g¯nes et pour lôapparition de r®sistance. 
 
Pour la fuite de gènes 
 
Lô®change de pollen (flux de g¯nes) est tellement important quôen production semenci¯re 
lorsque lôon veut ®viter lôintervention de pollen ®tranger (pollution g®n®tique), on est oblig® 
de prendre des mesures dôisolement : 

¶ expérimentation en enceinte close (confiné) ; 
¶ isolement dans lôespace (distance minimum entre le champ de semence et dôautres 
champs de la m°me esp¯ce) dont lôimportance varie selon les esp¯ces. Les normes 
au Burkina Faso exigent 200 m pour le sorgho, 500 m pour le mil, 300 m pour le 
maµs, 25 m pour le ni®b®, 3 m pour lôarachide) ; 

¶ isolement dans le temps (décalage de semis pour obtenir un décalage de floraison).  
 
Pour limiter la fuite des transg¯nes, les m°mes types de mesures quôen production 
semencière sont préconisées : isolement dans lôespace ou dans le temps. Pour le coton Bt la 
distance pr®conis®e par lôINERA pendant les phases dôexp®rimentation ®tait de 15 m. 
 
Pour lôapparition de r®sistance 

 
Il existe une voie génétique pour «  éviter è lôapparition de r®sistance. Elle consiste ¨ ins®rer 
plusieurs gènes synthétisant des toxines diff®rentes. Côest ce que les multinationales ont 
emprunté comme voie en fabriquant la bollgard  qui contient deux toxines. Mais comme le 
dit QUAE, ¨ terme cela ne supprimerait pas le risque potentiel de voir lôinsecte contourner 
ces gènes par une série de mutations. 
 
Sur le plan agronomique il y a deux possibilit®s de retarder lôapparition de r®sistance : 
¶ la première consiste à ne pas cultiver successivement la même variété sur le même 

terrain ;  

¶ la deuxième consiste à créer des zones refuges comportant des variétés sensibles à 
la toxine Bt pour diminuer la pression de s®lection sur lôinsecte. Il sôagit dôam®nager 
au milieu du champ de plantes Bt, une parcelle de plantes non Bt. Les superficies 
pratiquées aux Etats-Unis vont de 20 à 50 % de cel le du champ. 

 

5.6.4 Les débats au sujet des OGM  
 
La d®cision prises par les autorit®s burkinab¯ dôexp®rimenter puis de vulgariser le coton Bt  
au Burkina Faso a suscité de nombreux débats qui se sont cristallisés autour de deux 
positions : 
¶ celle qui pr¹ne lôadoption pure et simple des OGM et qui estime que les mesures 

prises par les autorités sont suffisantes pour assurer la sécurité des producteurs, des 
ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

¶ celle qui pr¹ne lôapplication du principe de pr®caution en mati¯re dôOGM qui pense 
nécessaire de prendre le temps de mieux connaître les OGM, leurs avantages, leurs 
risques et les mesures palliatives avant leur adoption. Contrairement à la première 
position, elle estime que les mesures prises par les autorités sont insuffisantes ou 
non opérationnelles pour assurer la sécurité des uns et des autres. 
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Le débat a été et demeure âpre sur la place publique et a connu un de ses points culminants 
lors de la conférence ministérielle sur la science et la technologie agricole organisée 
conjointement par le gouvernement burkinabè et le gouvernement des USA en juin 2004.  
 
A lôoccasion, il a occup® la presse, ®crite, parl®e, t®l®visuelle, les salles de conf®rences, les 
salles de classe et de cinéma, qui a joué un rôle de premier plan et qui a permis, à quelques 
exceptions pr¯s, lôexpression plurielle et ®quilibr®e. 
 
Toute la soci®t® sôest sentie concern®e et les partisans des deux positions ont form® deux 
camps qui se sont assez largement exprim®, chacun avec ses moyens. Les moyens de lôun, 
comprenant les m®dia dôEtat et les structures dôEtat et leurs d®membrements, ¨ tous les 
niveaux.  
 
Le principal grief fait aux autorités burkinabè est de ne pas respecter le principe de 
précaution et de ne pas associer les populations et les producteurs à la prise de décision : 
les essais ont commencé en 2003, avant la mise en place de la réglementation.  
 
Le non respect des règles de confinement, une vulgarisation avant des réponses aux 
questions s®rieuses concernant lôimpact sur la sant® humaine et animale, le manque de 
formation et dôinformation du public, la non association du public aux prises de décision 
comme le prévoit la loi n° 005 -2006/AN portant régime de sécurité en matière de 
biotechnologie au Burkina Faso en son chapitre III, conformément au Protocole de 
Carthagène en son article 23 sont autant de reproches formulées et dont les réponses, à ce 
jour, nôont pas toujours convaincu lôopinion.    
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Chapitre 6  : Les réponses  
Le Burkina Faso fait face, depuis près de 40 ans, aux aléas climatiques et à leur cortège de 
conséquences économiques, sociales et environnementales. En raison de la vulnérabilité 
particulière de son économie face aux facteurs environnementaux, les réponses apportées 
aux contraintes environnementales ont toujours été variées et complexes.  
Elles vont des dispositions légales et règlementaires aux politiques publiques en passant par 
les actions concrètes sectorielles ou intégrées. Elles ont un trait commun : concilier autant 
que faire se peut des urgences existentielles quotidiennes pressantes avec des impératifs de 
maintien des ressources naturelles dont d®pendent largement lô®conomie et les populations.  
Au cours des 10 dernières années, les réponses apportées par le Burkina aux pressions qui 
sont exerc®es sur lôenvironnement sont devenues de mieux en mieux structur®es, m°me si 
les résultats tardent encore à se montrer à la hauteur  : tout est désormais prioritaire face à 
des ressources toujours limitées.   
 
Dans ce chapitre, les réponses sont analysées selon deux catégories :  
 
1. Les réponses globales qui concernent (i) les lois et règlements en faveur de 
lôenvironnement, (ii) les politiques publiques en mati¯re ou en faveur de lôenvironnement 
et (iii) les engagements internationaux pris par le Burkina dans le domaine de 
lôenvironnement ; 

2. Les réponses spécifiques apportées dans les domaines sectoriels comme la gestion de 
lôeau, des sols, de la biodiversit® et de lôacc¯s ¨ lô®nergie ; mais aussi celles apportées 
aux questions transversales ou ®mergentes comme les liens entre lôenvironnement et la 
santé, la pauvreté ou dans le domaine de la prévention des catastrophes naturelles ou 
de la promotion des modes consommation et de production durables, etc.     

 

6.1 Les réponses globales 
 

6.1.1 ,Á ÌïÇÉÓÌÁÔÉÏÎ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  
 

6.1.1.1 Les dispositions légales   
 
Le Burkina Faso fait partie des pays qui, dès le début de la décennie 90, ont inscrit dans leur 
constitution le droit de lôhomme ¨ lôenvironnement. En effet, la Constitution burkinab¯ du 02 
juin 1991 contient de nombreuses r®f®rences ¨ lôenvironnement et aux ressources naturelles. 
Elle évoque dans son Préambule, la prise de conscience du peuple burkinabè quant à la 
n®cessit® de prot®ger lôenvironnement. Elle dispose en son article 14 que ç les richesses et 
les ressources naturelles appartiennent au peuple. Elles sont utilis®es pour lôam®lioration de 
ses conditions de vieè. Lôarticle 29 stipule que ç le droit à un environnement sain est 
reconnu ; la protection, la d®fense et la promotion de lôenvironnement sont un devoir pour 
tous». 
Le droit à la protection de lôenvironnement est aussi ®voqu® dans lôarticle 30 qui pr®voit que 
« tout citoyen a le droit dôinitier une action ou dôadh®rer ¨ une action collective sous forte de 
pétition contre des actes : 

¶ lésant le patrimoine public ; 
¶ lésant les intérêts des communautés sociales ; 
¶ portant atteinte ¨ lôenvironnement ou au patrimoine culturel ou historique. »  

 
Au-del¨ de ce qui pouvait sôapparenter ¨ un ç effet de mode » au plan mondial, ces 
dispositions de la Constitution du pays, adoptée après plus de 10 ans dôinterruption de lôEtat 
de droit, traduisent une certaine suite logique en ce qui concerne le Burkina Faso : par la 
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force des choses14, le pays a très tôt été confronté aux dures réalités de la péjoration 
climatique et de la d®gradation de lôenvironnement ; ce qui a conduit ¨ lôinstitution dôun 
Minist¯re pleinement en charge de lôEnvironnement d¯s 1976. 
 
La reconnaissance par la Constitution du Burkina Faso du droit de tout citoyen dôinitier ou 
dôadh®rer ¨ des actions visant ¨ d®fendre et prot®ger lôenvironnement apparaît comme une 
avanc®e dans la traduction concr¯te de lôexercice de ce droit humain. Le droit de pétition en 
mati¯re environnementale consiste en une action entreprise par des citoyens en vue dôattirer 
lôattention des autorit®s publiques sur leur opposition totale ou partielle à une initiative 
publique ou priv®e au regard de ses  cons®quences n®gatives sur lôenvironnement. La 
p®tition ne sôinscrit pas, contrairement aux initiatives populaires, dans une perspective 
législative, du moins pas imm®diate. Elle nôest donc pas n®cessairement adress®e ¨ 
lôAssembl®e Nationale mais peut °tre adress®e ¨ toute autorit® politique ou administrative. 
M°me lorsquôelle est adress®e ¨ lôAssembl®e nationale, celle-ci nôa pas lôobligation de lui 
donner suite.  
Ainsi donc, ¨ d®faut dôun droit r®el quôelle lui conf¯re, cette disposition constitutionnelle 
donne  au citoyen Burkinabè une responsabilité : celle dô°tre un acteur de la protection de 
son environnement.  
 
Dans cette optique, la plupart des politiques sectorielles dans le domaine de la gestion des 
ressources naturelles renouvelables (eau, forêts, faune) ont inscrit dans leurs principes le 
droit des populations ¨ participer ¨ la conception et ¨ la mise en îuvre des programmes de 
gestion et à tirer les avantages économiques et écologiques qui y sont liés.      
 
La loi portant Code de lôenvironnement, promulgu®e en 1997, a ®t® ®labor®e ç pour servir 
de source d'inspiration de tous les textes qui seront pris pour répondre aux aspirations 
profondes du peuple Burkinabé en matière de préservation de l'environnement ». A cet 
égard, elle : 
1. établit les principes fondamentaux destinés à préserver l'environnement et à améliorer le 

cadre de vie au Burkina Faso ; 
2. institue un cadre de concertation , d'orientation, de suivi et  d'évaluation, en vue de 

l'intégration des principes fondamentaux de préservation de l'environnement dans le 
processus de développement social, économique et culturel du Burkina Faso et auquel 
sont soumis pour appréciation et suivi tous les projets de développement ayant un 
impact important sur l'environnement. Ce cadre de concertation est supposé impliquer 
les représentants des populations y compris les ONGs ; 

3. institue un contrôle de la qualité de l'environnement, des produits et des denrées  ; 
4. institue un Fonds d'Intervention pour l'Environnement (F.I.E), exclusivement réservé au 

financement des opérations de restauration et de préservation de l'environnement. Pour 
alimenter ce Fonds, la loi  institue une Dette Ecologique (D.E) au titre de l'exploitation et  
de l'utilisation à des fins lucratives des ressources naturelles ou de l'environnement ; 

5. institue lôEducation Environnementale dans tous les plans, programmes et projets de 
développement ainsi que dans les ordres d'enseignement « pour faciliter la prise en 
compte des principes fondamentaux de préservation de l'environnement dans le 
développement socio-économique du pays è. Elle charge Les minist¯res de lôEducation, 
de la Communication, de l'Environnement et tout autre Minist¯re concern®, dô®laborer les 
modules de formation, de déterminer le public cible ainsi que les voies et moyens de 
diffusion des messages ; 

6. rend obligatoire lôEtude dôImpact sur lôEnvironnement (EIE) ou la Notice dôImpact sur 
lôEnvironnement (NIE) pour toute activit® susceptible d'avoir des incidences significatives 
sur l'environnement et soumet la mise en îuvre de telles activit®s ¨ l'avis pr®alable du 

                                                           
14 Les sécheresses du début des années 70 notamment 
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ministre chargé de l'Environnement. La loi donne 2 ans pour que toutes les activités 
exécutées à la date de sa promulgation sans EIE ou NIE soient soumises à un audit 
environnemental ; 

7. ®dicte toutes les mesures de pr®servation de lôenvironnement li®es (i) ¨ la construction et 
lôexploitation des Etablissements Dangereux Insalubres et Incommodes (EDII), (ii) ¨ la 
gestion des déchets industriels produits sur le territoire national ou provenant de 
lôext®rieur, des d®chets urbains et ruraux, des pesticides et mati¯res fertilisantes, (iii) aux 
pollutions atmosphériques résultant des immeubles, établissements industriels, 
commerciaux, artisanaux et agricoles, des mines et carrières, des véhicules à moteur ou 
dôautres objets mobiliers, (iv) ¨ la pollution des eaux et des sols ; 

8. interdit la destruction des sites, paysages et monuments présentant un intérêt 
scientifique, culturel ou historique ; 

9. promulgue les mesures sur lôam®lioration du cadre de vie (assainissement, nuisances 
diverses15é) ; 

10. etc. ; 
 
 
Au-del¨ de ces dispositions, le Code de lôEnvironnement d®finit ce qui constitue ¨ ces ®gards 
des infractions, décrit les procédures et les acteurs chargés de la recherche et de la 
constatation desdites infractions et fixe les sanctions encourues en cas de violation.   
 

6.1.1.2 [Ŝ ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ  
 
Malgré une telle législation, et plus de 10 ans après, de nombreuses questions subsistent 
quant à la traduction concrète des droits des citoyens attachés à ces dispositions légales : le 
citoyen Burkinabè est-il dans les faits en mesure de jouir des droits que lui reconnaissent la 
Constitution et les lois de son pays ? Au-delà de ses droits, ces lois lui offrent-elles les 
moyens de recours en cas dôatteinte ¨ lôenvironnement ? Ou encore de quel recours dispose-
t-il face aux risques ou aux pr®judices quôil pourrait subir du fait dôune atteinte ¨ 
lôenvironnement ?  
 
En sôappuyant sur les dispositions ci-dessus de la Constitution et du Code de 
lôEnvironnement, le tableau 6.1 ci-après donne la mesure du chemin qui reste à parcourir. 
 
Au-del¨ des textes dôapplication non ®labor®s, toutes les dispositions r¯glementaires 
permettant aux acteurs charg®s de rechercher, constater les infractions et dôengager les 
poursuites contre leurs auteurs ne sont pas précisées.  
 
Lôabsence de ces textes juridiques traduisant la manifestation des droits attach®s ¨ 
lôenvironnement ou qui en fixent les modalit®s de r®paration en cas de violation, semblent 
conf®rer dôavantage ¨ la disposition constitutionnelle un caractère de profession de foi 
destin®e ¨ sôinscrire dans une dynamique universelle.   
 
 

                                                           
15

 Les nuisances diverses sont entendues par (i) les bruits et émissions sonores, (ii) les odeurs incommodantes, (iii) les 
émissions lumineuses vives, (iv) les fumées de cigarettes, cigares et pipes, lorsque ceux-ci sont de nature à nuire au 
repos, à la tranquillité, à la santé, à la sécurité publique ou à d'autres égards 
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Tableau 6.1 : Etat de mise en îuvre des lois et exercice des droits des citoyens en mati¯re 
dôenvironnement  
 
Nature du droit reconnu par la 

loi aux citoyens  
Nive au dôapplication des dispositions de la loi y relatives Les citoyens 

jouissent - ils ou 
peuvent - ils jouir de 

ce droit  ? 

Initier une action ou adhérer à 
une action collective sous 
forme de pétition contre des 
actes :  
V lésant le patrimoine public ; 
V lésant les intérêts des 

communautés sociales ; 
V portant atteinte à 
lôenvironnement ou au 
patrimoine culturel ou 
historique 

Aucune loi ne précise ni le cadre ni les modalités 
dôapplication de ce droit. La loi ne fixe pas le nombre 
minimum dôadh®rents ¨ la p®tition ; aucune forme 
particuli¯re nôest impos®e pour la p®tition ; la collecte des 
signatures nôest pas soumise ¨ un d®lai particulier.  
 
Le droit de p®tition se r®v¯le donc nôavoir quôun simple 
caract¯re dôalerte et de mobilisation aussi  bien ¨ 
lôattention du peuple que des autorités nationales. 

 
Aucune 
jurisprudence ne 
permet de 
lôaffirmer 

Participer ¨ lôorientation, au 
suivi et ¨ lô®valuation des 
projets de développement 
ayant un impact important sur 
l'environnement 

Seule la participation des citoyens aux enquêtes 
publiques prévues dans le cadre des EIE/NIE préalables à 
la mise en îuvre dôun projet apparait comme une 
application formelle de la loi en la matière. Les conditions 
dôex®cution de ces enqu°tes publiques affectent 
considérablement la qualité de cette participation    

Cela reste encore 
largement 
théorique  

Etre protégé des risques sur 
sa santé et sa vie liés à la 
qualit® de lôenvironnement et 
des denrées  

Des décrets instituent (i) certaines normes de qualité 
environnementales, notamment les rejets dans lôair, lôeau 
et les sols, (ii) les inspections des denrées alimentaires et 
autres produits de consommation. Cependant, les 
capacit®s des pouvoirs publics ¨ en assurer lôapplication 
effectives sont limitées, voire inexistantes. Dans de trop 

nombreux cas, ceux-ci sont impuissants face aux 
pressions politiques, aux menaces physiques ou 
psychologiques ou à la corruption16.  

 
 
 
Cela reste encore 
largement 
théorique 

Voir le financement des 
opérations de restauration et 
de préservation de 
l'environnement assuré, 
notamment grâce aux taxes 
sur l'exploitation et de 
l'utilisation à des fins 
lucratives des ressources 
naturelles ou de 
l'environnement 

En dehors des taxes sur lôexploitation commerciale du 
bois instituées depuis les indépendances, aucun texte 
dôapplication relatif ¨ la mise en îuvre du Fonds 
dôIntervention pour lôEnvironnement ou de la Dette 
Ecologique nôa encore ®t® pris.  
 

 

 
Non 

Recevoir une éducation 
environnementale adéquate et 

être informé sur les questions 
environnementales ayant un 
impact sur son existence. 

Une strat®gie nationale dô®ducation environnementale a 
été élaborée par les soins du ministère en charge de 

lôenvironnement. Mais les moyens de sa mise en îuvre 
dans tous les syst¯mes dô®ducation et sur tout le 
territoire national font désespérément défaut  

 
 

Pas tellement  

Se savoir en sécurité et/ou 
recevoir des compensations 
justes pour toutes les activités 
publiques ou privées touchant 
négativement son cadre de 
vie, sa santé ou ses moyens 
dôexistence  

Même si le principe est admis par la loi, les modalités 
dôapplication des compensations des personnes affect®es 
par les projets et activités de développement sont encre 
très restrictives et hors de la portée des citoyens 
ordinaires qui ne possèdent pas de titres de propriété.  
Il nôy a pas de r¯glementation nationale commune qui 
traite de la question de réinstallation involontaire dont les 
compensations. Il en est de même en ce qui concerne la 
gestion des impacts des activités de développement sur 
la santé, la sécurité qui est soumise au seul code de 
procédure civile.   

 
 

Pas dans lôimmense 
majorité des cas 

                                                           
16

 Lôexemple type a ®t® pendant longtemps celui des industries de tannage de Ouagadougou et ses 

effets sur la sant® des riverains, la qualit® de lôenvironnement et des denr®es agricoles produites avec 
les eaux polluées déversées      
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Nature du droit reconnu par la 
loi aux citoyens 

Niveau dôapplication des dispositions de la loi y relatives Les citoyens 
jouissent-ils ou 
peuvent-ils jouir de 
ce droit ? 

Etre protégé des sources de 
pollution et des pollutions de 
toutes sortes liées à un EDII, 
à des déchets industriels, 
urbains, pesticides et autres 
polluants organiques, aux 
rejets dans lôatmosph¯re ou 
dans les eauxé 

La règlementation nationale est suffisamment explicite 
sur les conditions dôouverture et de fonctionnement des 
EDII et sur les droits des personnes riveraines (enquêtes 
commodo et incommodo). Elle institue les cahiers de 
charges et définit le cadre et les modalités de contrôle. 
Elle institue même des mesures particulières pour les 
établissements dont la nature et ou le volume des 
activités font courir des risques particuliers à 
l'environnement, la santé et la sécurité publique.  

La persistance 
voire 
lôaccroissement du 
nombre de cas 
dôinfractions 
connus mais non 
traités 
conformément à la 
loi laissent douter 
que les citoyens 

jouissent de leurs 
droits 

Vivre en bonne santé dans un 
espace assaini, y compris des  
bruits et émissions sonores, 
des odeurs incommodantes, 
des émissions lumineuses 
vives, des fumées indésirées 
de cigarettes, cigares et pipes, 
etc. 

 
Les autorit®s charg®es dôappliquer les lois dôabritent 
derrière la dispersion des responsabilités et les 
imprécisions liées aux textes règlementaires ou encore 
derrière des considérations politiques ou électoralistes 
pour ne pas agir   

 

 
 
 
Dans les faits  non 

 

6.1.2 ,ÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÐÕÂÌÉÑÕÅÓ ÅÎ ÆÁÖÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ  
 
La Constitution du Burkina Faso en son article 101 stipule que « (é) La loi d®termine les 
principes fondamentaux de la protection de lôenvironnement, de lô®laboration, de lôex®cution 
et du suivi des plans et programmes nationaux de développement ».  
Ainsi, en plus du code de lôenvironnement, la loi a fix® les principes fondamentaux de : 

¶ la protection et de la gestion des ressources forestières, fauniques et piscicoles ; 
¶ la gestion de lôeau ; 
¶ la gestion des ressources pastorales ; 
¶ la gestion des ressources minières ; 
¶ la sécurisation foncière en milieu rural bientôt .  

 
Ces lois sôappuient en g®n®ral sur des politiques ç sectorielles » plus ou moins complexes, 
pour la mise en îuvre desquelles lôEtat a élaboré de nombreuses stratégies et créé de 
nombreux cadres de planification. En rapport avec les ressources naturelles et la 
biodiversit®, on peut mentionner lôexistence des politiques sectorielles suivantes : 
 

6.1.2.1 La lettre de politique de développement rural décentralisé (LPDRD) 
 
La lettre de politique de développement rural décentralisé (LPDRD) apparaît comme « le 
cadre de r®f®rence pour la conception, la mise en îuvre, la coordination, le suivi et 
lô®valuation des projets et programmes de d®veloppement rural initiés par le Gouvernement 
et ses partenaires è. Il se veut aussi promouvoir lôharmonisation des diff®rentes d®marches 
pour les projets et programmes de développement rural et décrire les mécanismes à mettre 
en place pour la coordination et le suivi-évaluation des actions de développement rural 
décentralisé. Cette vision du développement rural décentralisé est fondée sur 7 principes :  
(i)  la pleine responsabilisation des communautés de base en matière de développement 

local ; 
(ii)  lô®largissement du champ des investissements financ®s par les projets et programmes, 

de façon à répondre aux priorités des bénéficiaires,   
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(iii)  le recentrage du r¹le des services techniques de lôEtat sur ses missions r®galiennes en 
m°me temps que lôimplication du Secteur priv® et de la soci®t® civile dans lôappui aux 
communaut®s de base pour la mise en îuvre des projets et programmes, 

(iv)  le cofinancement des investissements entre les bénéficiaires et les partenaires 
extérieurs, 

(v)  la concertation entre acteurs à diff érents niveaux pour limiter les incohérences et 
organiser les complémentarités ;  

(vi)  la flexibilit® par lôadaptation des outils aux sp®cificit®s locales ; 
(vii)  la fongibilit® comme approche de mise en îuvre des ressources destin®es ¨ un m°me 

projet ou programme.  
 
Ce sont ces 7 principes qui ont ®t® appliqu®s ¨ la formulation et la mise en îuvre de la 
plupart des projets de d®veloppement local (PNGT, PDL, PADLé) financ®s avec lôappui des 
bailleurs de fonds du Burkina. 
 
Pour assurer la coordination dôensemble des interventions la LPDRD a institué un Cadre 
National de Concertation des Partenaires du Développement Rural Décentralisé (CNCPDR) 
dot® dôun Secr®tariat Permanent (SP)17. Le CNCPDR, défini comme « structure nationale de 
coordination de la concertation pour lôharmonisation des approches dôintervention et de 
suivi-évaluation des impacts des projets et programmes de développement rural 
décentralisé », est le lieu de rencontre p®riodique entre lôEtat, les partenaires techniques et 
financiers, la société civile et les communautés villageoises à travers leurs représentants.   
 
En 2007, les acteurs du CNCPDR ont proc®d® ¨ une relecture de la LPDRD et ¨ lôajustement 
de son cadre opérationnel : les Collectivités Territoriales apparaissent désormais comme 
partie prenante à part entière du CNCPDR. De même, des ajustements ont été opérés dans 
la d®nomination, la composition, les missions et lôorganisation des m®canismes de 
concertation aux niveaux National, Régional, Provincial et Communal.       
 

6.1.2.2 La stratégie de développemenǘ ǊǳǊŀƭ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлмр 
 
En application de la LPDRD, il  a été élaboré  en 2003 la Stratégie de Développement Rural 
(SDR) ¨ lôhorizon 2015 qui se veut le cadre de r®f®rence de lôensemble des interventions 
publiques en faveur du développement rural. La SDR sôappuie sur la vision ç dôun monde 
rural moins pauvre, jouissant dôune s®curit® alimentaire durable, gr©ce ¨ lôaccroissement des 
productions agricoles, pastorales, halieutiques, forestières et fauniques, basé sur 
lôam®lioration de la productivit®, gr©ce à une augmentation des revenus due à une plus 
grande int®gration de lô®conomie de march® et ¨ une diversification des activit®s  
®conomiques en milieu rural, gr©ce ¨ la modernisation de lôagriculture familiale paysanne, ¨ 
la diversification et à la spécialisation régionale des productions et à une gestion durable des 
ressources naturelles et des écosystèmes ». Le pilotage de la SDR est assuré par une 
Coordination des Politiques Sectorielles Agricoles dot® dôun secr®tariat permanent (SP/CPSA), 
structure interminist®rielle plac®e sous la tutelle du Minist¯re de lôAgriculture, de 
lôHydraulique et des Ressources Halieutiques, en sôappuyant notamment sur un Cadre de 
Concertation des Partenaires du Développement Rural (CCPDR)18, créé par Arrêté 
interministériel en mai 2006, en tant quôç espace dô®change dôinformation qui vise ¨ 
favoriser la mise en cohérence des interventions des partenaires du développement rural en 
vue de leur alignement sur les politiques et stratégies gouvernementales du développement 
rural ». 

                                                           
17 Qui sera créé par décret pris en conseil des Ministres en date du 23 novembre 2004, et placé sous la tutelle du Ministre en 

charge de lô®conomie et la planification (MEDEV) 
18 Le CCPDR est distinct du CNCPDR créé en application de la LPDRD, même si la différence entre les deux nôest pas 

toujours  clairement établie par le commun des citoyens.    
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6.1.2.3 De la politique forestière nationale à la Politique nationale en matière 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 
Les expériences capitalisées dans les différents domaines de la gestion des ressources 
foresti¯res, fauniques et halieutiques ont permis lôadoption en 1995, dôun document de 
Politique Forestière Nationale qui prévoyait pour son opérationnalisation, trois programmes 
sous-sectoriels liés respectivement aux forêts, à la faune et aux ressources halieutiques. La 
politique foresti¯re nationale sô®tait fix® pour objectifs de : 
¶ traduire la place et le rôle des sous-secteurs forêts, faune et pêches dans lô®conomie 

du pays; 

¶ rationaliser la gestion des ressources de ces trois sous-secteurs ; 
¶ conf®rer une base conceptuelle pour lô®laboration de la l®gislation aff®rente ¨ la 

gestion de ces sous-secteurs19 ;  

¶ constituer un outil de négociation et un cadre de référence.  
 
A partir de 1992, la signature et la ratification par le Burkina Faso des conventions 
internationales de la g®n®ration de Rio donnera lieu ¨ lô®laboration et ¨ lôadoption dôune s®rie 
de strat®gies, plans dôaction et programmes en application desdites conventions : 

¶ le Programme dôAction National de Lutte Contre la D®sertification (PAN/LCD), premier 
document cadre de strat®gie ®labor® et mis en îuvre au Burkina, en application de 
la convention internationale sur la lutte contre la désertification (CCD) signée et 
ratifiée seulement en décembre 1995 ; 

¶ la Stratégie nationale et le Plan dôAction en mati¯re de Diversit® Biologique, ®labor®s 
et adoptés par le Gouvernement début 2001 ; 

¶ PANA. 
 
La mise en îuvre de ces outils connaît depuis 2002 un certain nombre de difficultés liées 
notamment ¨ lôinsuffisance dôint®gration des opportunités et des actions qui en découlent. 
Difficult®s que m°me lô®laboration dôune ç stratégie de mise en îuvre concert®e des trois 
conventions de Rio »,  non encore mat®rialis®e dans des plans ou programmes dôactions, y 
compris dans le cadre des PAP/CSLP, nôa pas permis de lever.  
 
Malgré la prolifération de documents de stratégies, plans et programmes dans le domaine de 
lôenvironnement, le chemin vers un cadre de r®f®rence unique pour la prise en compte des 
questions environnementales, dont la gestion des ressources naturelles, dans les stratégies 
de développement est demeuré sinueux et complexe. Cette complexité sera accentuée avec 
lôadoption du Cadre Strat®gique de Lutte contre la Pauvret® (CSLP) en 2000, de la Lettre de 
Politique de Développement Rural Décentralisée (LPDRD) en 2002, et de la Stratégie de 
D®veloppement Rural ¨ lôhorizon 2015 (SDR) en 2003. Côest ce qui motivera lô®laboration 
courant 2006, par le Minist¯re en charge de lôenvironnement, dôun document de ç Politique 
nationale en mati¯re dôenvironnement » (PNE).  
 
Ce document repose en termes plus actuels la nature des enjeux environnementaux du 
pays (politique, économique, social, éducatif et culturel) et clarifie le concept de 
lôenvironnement en ses deux dimensions quantitative et qualitative.  Il indique que la 
politique nationale en mati¯re dôenvironnement repose sur les m°mes principes directeurs 
que ceux d®finis dans le CSLP et la strat®gie de d®veloppement rural (SDR), avant dôen fixer 
trois orientations : 

                                                           
19

 Le Code forestier adopté en 1997 en est un produit  
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¶ gérer rationnellement les ressources naturelles et mieux contribuer au 
développement économique ; 

¶ rendre les ressources naturelles accessibles à toutes les couches sociales pour lutter 
contre la pauvreté ; 

¶ assurer la qualit® de lôenvironnement aux populations afin de leur garantir un cadre 
de vie sain.           

Dans les axes dôintervention de la PNE, on retrouve la prise en charge de lôensemble des 
engagements internationaux auxquels le pays a souscrit dont les strat®gies et plans dôaction 
cités plus haut. 
 

6.1.2.4 La politique nationale de sécurisation foncière 
 

La Politique nationale de sécurisation foncière en milieu rural a été adoptée en octobre 2007. 
Son objectif global est dôassurer ¨ l'ensemble des acteurs ruraux, lôacc¯s ®quitable au 
foncier, la garantie de leurs investissements, la gestion efficace des différends fonciers, afin 
de contribuer à la réduction de la pauvreté, à la consolidation de la paix sociale et à la 
r®alisation dôun d®veloppement durable. La politique nationale de sécurisation foncière a 
généré en 2010 la loi portant régime foncier rural et un ensemble de textes dôapplication.  
 

6.1.2.5 [ŀ ƭŜǘǘǊŜ ŘŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 

La lettre de politique de d®veloppement du secteur de lô®nergie (LPDSE), qui est en cours de 
relecture, se fonde sur une analyse qui rel¯ve, dôune part, le co¾t ®lev® de lô®nergie comme 
une contrainte au d®veloppement des activit®s ®conomiques et, dôautre part, le faible acc¯s 
de la majorité des Burkinabè aux énergies modernes, confinant les zones rurales dans une 
situation endémique de sous-développement et de pauvreté. Parmi les 4 grands thèmes de 
la LPDSE, on retiendra : 
lôam®lioration de lôoffre en bois ®nergie par le d®veloppement de la gestion durable, 

participative et décentralisée des ressources naturelles, par la promotion des foyers 
économiques et par lôorganisation et la lib®ralisation des march®s  des produits ligneux 
permettant une meilleure concurrence et une meilleure redistribution de la valeur 
ajoutée. 

 
Le secteur de lô®nergie connait de profondes r®formes au centre desquelles :  
¶ la relecture de la LPDSE pour prendre en compte les évolutions institutionnelles et 

réglementaires intervenues; 
¶ lô®laboration dôun Plan National dôAction de Ma´trise de lôEnergie ; 
¶ lôadoption et la mise en îuvre de la strat®gie nationale de la fili¯re bois ®nergie 

assurant ainsi la place macroéconomique de la filière et garantissant le potentiel 
énergétique national dans une perspective de gestion durable de la ressource 
ligneuse ; 

¶ lôadoption dôune strat®gie en mati¯re de biocarburants ; 
¶ le développement de procédés pour lôutilisation moderne du bois de feu (®lectricit® 

par les moteurs Stirling, plateforme vapeur pour les productions agroalimentaires 
etc.) afin de faire du bois énergie une alternative aux combustibles fossiles non 
respectueux de lôenvironnement ; 

¶ La promotion des énergies renouvelables notamment le solaire. 
 



183 

 

 

 

6.1.3 ,ÅÓ ÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔÓ ÉÎÔÅÒÎÁÔÉÏÎÁÕØ ÅÎ ÍÁÔÉîÒÅ ÄȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ 
 

6.1.3.1 Etat des lieux des engagements internationaux  
 
Le Burkina Faso a signé ou ratifié  environ une quarantaine de Conventions et accords 
internationaux relatifs ¨ lôenvironnement dont les derniers en date sont notamment :  
¶  la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques, ratifiée par 

Décret 93-287 RU du 20 septembre 1993 ; 
 

¶  la Convention sur la Diversité Biologique, ratifiée par Décret 93-292 RU du 20 
septembre 1993 ; 

 
¶  la Convention des Nations Unies sur la Lutte Contre la Désertification, ratifiée par 

Décret 95-569 du 29 décembre 1995 ; 
 

¶  la Convention de Bâle sur le Contrôle des mouvements transfrontières de déchets 
dangereux et de leur élimination, ratifiée par Décret 98 -424 du 5 octobre 1998 ; 

 

¶  la Convention de Rotterdam sur la Procédure de Consentement Préalable en 
connaissance de cause applicable à certains produits chimiques et pesticides 
dangereux qui font lôobjet dôun commerce international, ratifi®e par d®cret 2002-294 
du 2 août 2002 ; 

 

¶ le Protocole de Cartagena sur la prévention des risques biotechnologiques, ratifié par 
décret n°208/PRES/PM/MAECR/MECV du 25 avril 2003 ; 

 

¶  la Convention de Stockholm sur les Polluants Organiques Persistants ratifiée par 
décret n°2004-300 du 20 juillet 2004 ;  

 
¶ le Protocole de Kyoto à la Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements 

Climatiques, ratifié par Décret N° 2004-536/PRES/PM/MAECR/MECV/MFB du 23 
novembre 2004. 

 
¶ Convention de Ramsar sur les zones humides. 

 
On retiendra que la ratification des différentes conventions en mati¯re dôenvironnement a 
considérablement influencé la législation du Burkina Faso, afin de se conformer aux 
obligations des Parties auxdites conventions. En effet, lôexamen du cadre l®gislatif montre 
que les lois et règlements du Burkina Faso en matière de gestion de l'environnement et des 
ressources naturelles prennent en compte les dispositions des Accords et Traités sur 
lôenvironnement ; cependant, cette législation est mal connue pour des raisons telles que 
lôinad®quation des approches de diffusion des textes, la non mise ¨ jour des recueils, la 
complexité dans la connaissance des textes effectivement en vigueur. Par ailleurs, les outils 
de mise en îuvre des conventions (strat®gies, plans, programmes) ont ®t® ®labor®s en 
liaison avec la législation du pays. 
 

6.1.3.2 9ǘŀǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘǎ ƛƴǘŜǊƴŀǘƛƻƴŀǳȄ  
 
Sans vouloir être exhaustif, les lignes qui suivent font le point succinct de la mise en îuvre 
des récentes (1990-2005) conventions auxquelles le Burkina Faso a souscrit, à savoir les 
conventions dites de Rio ainsi que dôautres initiatives internationales majeures r®centes 
auxquelles le pays participe. 
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La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (CCD) 
 
La Convention des Nations Unies sur la lutte contre la désertification (UNCCD) vise à : 
¶ assurer une gestion durable et intégrée des ressources naturelles aux fins de 

promouvoir la sécurité alimentaire ;  
¶ am®liorer lôenvironnement ®conomique aux fins de lô®limination de la pauvret® ; 
¶ am®liorer lôorganisation institutionnelle et lôenvironnement l®gislatif de la lutte contre 

la désertification ;  
¶ améliorer la connaissance du phénomène de la désertification, surveiller et évaluer 

les effets de la sécheresse. 
 
La mise en îuvre de la CCD au Burkina a permis de r®aliser les actions suivantes :  
¶ la mise en place dôun syst¯me national dôinformation et de suivi-évaluation de la mise 
en îuvre du Programme dôAction National de Lutte contre la D®sertification 
(PAN/LCD) et de son impact sur la désertification et les conditions de vie des 
populations ; 

¶ le d®veloppement dôun plaidoyer pour des m®canismes de financement adapt®s ¨ la 
Lutte contre la désertification (LCD). 

  
Elle a aussi permis de mener les activités de renforcement des capacités  suivantes : 
¶  une revue des projets et programmes en vue de lô®valuation des ressources 
mobilis®es pouvant entrer dans le cadre de la mise en îuvre du PAN/LCD ; 

¶ lô®valuation des besoins en financement additionnel pour le PAN/LCD ; 
¶ lô®laboration dôun programme national de partenariat pour la gestion durable des 

terres (CPP). 
 
En somme, lô®laboration du PAN/LCD apparait  comme le processus au cours duquel le 
Burkina Faso a tenté une mise en cohérence des politiques et stratégies nationales en 
mati¯re dôenvironnement ainsi quôune plus grande prise en compte des aspects de lutte 
contre la dégradation des terres dans les cadres de développement 
 
La Convention sur la Diversité Biologique (CDB) 
 

Les objectifs vis®s par la mise en îuvre de la CDB au Burkina Faso sont :  

¶ la conservation de  la diversité biologique ; 
¶ lôutilisation durable des ®l®ments de la diversit® biologique ; 
¶ le partage juste et équitable  des b®n®fices d®coulant de lôexploitation des ressources 

génétiques. 
 
Conformément aux prescriptions de la CDB en son article 6,  le Burkina Faso a élaboré en 
2002 une Stratégie Nationale et un Plan d'Action en matière de diversité biologique.  
 
Les acquis pour la mise en îuvre de la Convention sur la Diversit® Biologique au Burkina 
Faso, sont principalement les suivantes : 

¶ une évaluation des besoins de renforcement des capacités nationales pour la mise en 
îuvre de la Strat®gie Nationale et du Plan dôAction en matière de diversité 
biologique ; 

¶ lô®laboration et lô®dition de documents didactiques sur la diversit® biologique du 
Burkina Faso ; 

¶ lôappui aux acteurs dans le cadre de lôidentification des projets de pr®servation de la 
diversité biologique pour le développement durable ; 
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¶ lô®laboration et la soumission ¨ la Conf®rence des Parties ¨ la Convention sur la 
Diversit® Biologique des rapports du Burkina Faso sur la mise en îuvre de la dite 
convention : le 4eme du genre a été élaboré en 2010 (SP/CONEDD, 2010a). 

La Convention Cadre des Nations Unies sur les Changements Climatiques 
 
Cette convention a été ratifiée en septembre 1993 par le Burkina Faso, en même temps que 
la convention sur la conservation de la diversité biologique. 
 
En tant quôEtat partie ¨ la Convention et au Protocole de Kyoto, le Burkina Faso a pris 
certaines mesures dans la perspective dôop®rer les meilleurs ajustements aux changements 
climatiques et de mieux gérer sa contribution aux efforts de lutte dans ce domaine. Ces 
mesures sont notamment :  
¶ la cr®ation en f®vrier 1995, dôun Comit® Interminist®riel pour la mise en îuvre des 

actions de la Convention Cadre sur les changements climatiques (CIMAC)20 ; 

¶ lôadoption et la soumission en 2001 de la premi¯re communication nationale au titre 
de la CCNUCC ; 

¶ lôadoption dôune strat®gie nationale de mise en îuvre de la CCNUCC ; 
¶ lôadoption dôun document sur les besoins institutionnels en mati¯re dôobservation 

systématique du climat ; 
¶ lôadoption dôun document dôinventaire des besoins technologiques et de transfert de 

technologies propres ; 
¶ lôadoption dôun guide de proc®dure pour les transferts de technologies propres au 

Burkina Faso ;  

¶ la conduite de la composante nationale dôun projet r®gional dôam®lioration des 
inventaires de GES ;  

¶ lô®laboration et lôadoption en 2007 du Programme dôAction National dôAdaptation 
(PANA) ¨ la variabilit® et aux changements climatiques, assorti de plans dôactions 
sous forme de projets prioritaires ¨ mettre en îuvre ; 

¶ la mise en place de lôAutorit® Nationale D®sign®e (AND) charg®e dôop®rationnaliser le 
MDP du Burkina Faso ; 

¶ la finalisation de la 2ème note de communication nationale sur les changements 
climatiques ; 

¶ Suggestion dôajout du CCUC. 
 
En outre, le Burkina Faso prend part aux travaux de négociations de ces conventions et 
contribue à la préparation des décisions à soumettre aux chefs de délégations politiques lors 
des conf®rences et r®unions des Parties. Il sôinvestit ¨ lôam®lioration des connaissances des 
acteurs nationaux ¨ travers des activit®s de terrain, dôinformation, de planification sur les 
Changements Climatiques.   
 

6.1.3.3 Autres initiatives majeures liées aux Accords en matière 
ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 

 
Deux (2) initiatives majeures ont été développées ces dernières années. Ces initiatives 
portent sur le Programme Initiative Pauvreté et Environnement (IPE) et la mise en place 
dôune Comptabilit® environnementale. 
 
LôInitiative Pauvret® et Environnement (IPE) 

 
Il sôagit dôun programme conjoint du PNUD et du PNUE lanc® en 2005 et dont le but est 
dôappuyer les pays ¨ int®grer lôenvironnement et plus particulièrement les liens entre 

                                                           
20

 Le CIMAC a évolué en un Comité de pilotage  



186 

 

 

pauvreté et environnement dans les processus de planification du développement national et 
leurs produits tels que les cadres stratégiques de lutte contre la pauvreté (CSLP) et les 
stratégies liées aux Objectifs du Millénaire pour le Développement (OMD).  
 
Au Burkina, la démarche se fait en parfaite collaboration avec les programmes et autres 
initiatives similaires en cours ou ¨ venir dans le pays. Elle sôappuie fortement sur la 
gouvernance environnementale et une meilleure prise en compte des questions de durabilité 
environnementale par les décideurs politiques.  
LôIPE vise ¨ am®liorer les conditions de vie des populations les plus vuln®rables qui 
d®pendent essentiellement de lôenvironnement et des ressources naturelles pour leur survie. 
 
La démarche opérationnelle à consisté à : 

¶ lôidentification des points dôentr®e de par leur poids dans les processus de 
planification et de budgétisation (la révision du CSLP ï élaboration de la SCADD); 

¶ la conduite dôune étude préliminaire sur les liens pauvreté- environnement incluant 
lôanalyse du dispositif politique et institutionnel de la gestion de lôenvironnement et 
du développement durable au Burkina Faso ; 

¶ lô®laboration dôune strat®gie de plaidoyer et de communication de lôIPE/ Burkina ; 
¶ la conduite dôune ®tude sur la contribution de lôenvironnement et des ressources 
naturelles ¨ lô®conomie nationale ; 

¶ une communication continue et soutenue afin dôavoir lôadh®sion de toutes les parties 
prenantes. 

 
Lôobjectif global de lôIPE-Burkina est dôinstitutionnaliser lôintégration des liens Pauvreté - 
Environnement dans les processus de planification et de budgétisation (la SCADD et les 
politiques sectorielles en particulier) aussi bien au niveau central que décentralisé, en vue 
dôassurer le développement durable et une croissance pro ï pauvres, et dôatteindre les OMD 
y compris des changements climatiques. 
 
Trois objectifs sp®cifiques sont poursuivis par lôIPE : 
 
1. Renforcer et disséminer les connaissances spécifiques sur les liens entre Pauvreté et 

Environnement au Burkina Faso ; 
2. Intégrer les liens entre Pauvreté - Environnement dans la Stratégie de Croissance 

Accélérée et de Développement Durable (SCADD), les politiques sectorielles, la 
planification au niveau décentralisée et les mécanismes budgétaires associés ; 

3. Renforcer les capacités nationales pour l'intégration Pauvreté - Environnement et 
appuyer la mise en place effective des cellules environnementales ministérielles, 
régionales et au niveau du secteur privé. 

Au titre des acquis de lôIPE au Burkina Faso, on peut mentionner  : 

¶ la contribution ¨ lô®laboration du Rapport sur le d®veloppement humain durable  
2010; 

¶ lô®laboration du plan décennal sur les modes de consommation et de production 
durables ; 

¶ la contribution à la formulation de la SCADD ; 

¶ lô®laboration du guide environnement dô®laboration des politiques sectorielles ; 
¶ la formulation de la Strat®gie de communication et de plaidoyer de lôIPE/Burkina 
¶ la r®alisation dô®tudes préliminaires sur les liens pauvreté environnement au Burkina ;  
¶ lôEvaluation £conomique de lôEnvironnement et des Ressources Naturelles 

actuellement en cours ; 

¶ lôorganisation dôun atelier régional sur la réforme fiscale environnementale. 
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La mise en place dôune comptabilit® environnementale   
 
Le Burkina Faso, dans sa volonté de se conformer aux recommandations internationales, a 
con­u et mis en îuvre ¨ partir de 2006, avec lôappui du PNUD et de lôAPEFE, un projet pilote 
de comptabilité environnementale. Ce projet vise, de façon générale, à améliorer la prise en 
compte de lôenvironnement dans le processus ®conomique en vue dôassurer un 
développement durable et de contribuer à la réduction de la pauvreté. De façon spécifique, 
le projet visait à  :  

¶ mettre en place un système national opérationnel de comptabilité environnementale ; 
¶ établir des comptes environnementaux pilotes pour les ressources forestières, les 
terres, lôeau, etc. ; 

¶ développer la coopération interinstitutionnelle autour de la question de la 
comptabilité environnementale, avec les institutions chargées de la gestion de 
lôenvironnement et en particulier avec lôInstitut National de la Statistique et de la 
Démographie (INSD), organe central de production des comptes nationaux.  

 
A lôissue dôune phase pilote, les méthodes et les résultats relatifs aux comptes 
environnementaux pilotes ont été élaborés. Les comptes ainsi élaborés sont des comptes 
physiques sur lôoccupation des terres, les for°ts et milieux semi-naturels, lôeau, ainsi quôun 
compte mon®taire sur les d®penses de protection de lôenvironnement : la dépense nationale 
de protection de lôenvironnement (DNPE) et la d®pense totale de protection de 
lôenvironnement (DTPE) (cf. tableau 6.2). 
 
Tableau 6.2 : La DNPE et la DTPE entre 2004 et 2006 
 
 

Type de financement 
 

2004 2005 2006 

En millions 

F CFA 

En % En millions 

FCFA 

En % En millions  

F CFA 

En % 

Financement national 

(DNPE) 

11 429 81 % 12 423 74 % 18 597 74 % 

Financement extérieur 

(reste du monde)  

2 696 19 %   4 430 26 % 6 676 26 % 

Financement total 
(DTPE)  

14 124 100 % 16 853 100 % 25 274 100 % 

DTPE/PIB            0,53 %             0,59 %              0,84% 
Source : MECV : les comptes environnementaux pilotes, 2008 

 
Les comptes physiques sur les ressources naturelles ont révélé les situations suivantes : 

¶ une forte pression anthropique (activités agricoles et urbanisation) sur les espaces 
naturels (forêts et milieux semi -naturels) qui sont convertis à un rythme accéléré sur 
la période 1992-2002 ; 

¶ les stocks des ressources en eau renouvelables utilisables, fortement dépendantes 
des aléas climatiques, subissent également une forte pression caractérisée par un 
stress hydrique élevé (45%), du fait des différents usages anthropiques (ménages, 
élevage, industries, hydroélectricité et administration).  

 
Au niveau du compte des d®penses de protection de lôenvironnement, on note :  
¶ des efforts faits par les différents acteurs nationaux en termes de financement 
dôactivit®s protectrices de lôenvironnement (en témoigne la hausse des dépenses sur 
la période considérée) ; 

¶ lôimportance du financement ext®rieur qui a presque tripl® entre 2004 et 2006 
passant dôenviron 2,7 milliards ¨ 6,7 milliards, t®moignant de lôint®r°t de plus en plus 
grandissant de la communauté internationale ¨ prot®ger lôenvironnement. 
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Toutefois, certains domaines de protection de lôenvironnement font lôobjet de peu de 
financement : la lutte contre la désertification,  pollution de lôair et le changement climatique, 
la protection des sols et des eaux souterraines,  la pollutions phoniques. 
 
Enfin, en termes de renforcement des capacités nationales, le projet a permis de sensibiliser, 
dôinformer et de former davantage les acteurs et les d®cideurs sur les enjeux de la 
comptabilité environnementale pour un pays à faibles revenus comme le Burkina Faso. 
 

6.1.4 ,ȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ  
développement   

 
Lôimportance des probl¯mes environnementaux sur les conditions de vie des populations a 
été révélée par la sécheresse des ann®es 73 qui a affect® lôensemble des pays du Sahel. 
Mais la prise de conscience nationale de la dimension environnementale dans les plans et 
stratégies de développement socio-®conomique date v®ritablement de lôapr¯s sommet de Rio 
sur lôenvironnement et le développement.  
 
Lô®laboration du Programme dôAction National de lutte Contre la D®sertification (PAN/LCD) a 
sans conteste été le moment le plus significatif pour éprouver le niveau de la conscience 
nationale vis-à-vis des liens entre le développement en général, le combat contre la pauvreté 
en particulier et les questions dôenvironnement et de gestion des ressources naturelles. Par 
la diversité des acteurs activement impliqués le PAN/LCD on a pu se rendre compte que le 
vécu quotidien des acteurs de base (populations rurales) traduit bien cette prise de 
conscience, m°me si elle est doubl®e dôune certaine impuissance ¨ faire face aux probl¯mes 
vécus.  
 
En revanche, lorsquôil sôest agi de traduire ces liens dans un cadre de r®f®rence comme le 
CSLP, les résultats des différents ateliers régionaux organisés dans le cadre de sa révision 
(2003) ont montr® que les domaines dôaction propos®s sont rest®s tr¯s limit®s et les 
indicateurs qui en découlent mal appréhendés. 
 

6.1.4.1 Planification stratégique et aménagement du territoire : les enjeux 
environnementaux  

 
Comme on a pu le noter tout au long de ce rapport, lôenvironnement occupe une place 
importante dans la vision du développement au Burkina Faso, du moins théoriquement. En 
m°me temps, le pays qui avait fait lôoption de la planification stratégique depuis 1984, 
cherche toujours ¨ se doter dôun sch®ma national dôam®nagement du territoire. Lôabsence de 
sch®ma dôam®nagement du territoire rend quelque peu arbitraire la formulation dôune vision 
de développement et la d®finition de priorit®s dôinvestissements qui devraient sôappuyer sur 
une valorisation optimale des potentialit®s ®conomiques de lôespace national.  
 
Il y a donc n®cessit®, voire urgence pour le Burkina, dôune planification strat®gique qui 
repose enfin sur des bases écologiquement, économiquement et socialement durables. Cette 
nécessité est dictée par les constats et faits suivants:  
 

¶ lô®conomie nationale repose essentiellement sur le secteur primaire, côest-à-dire 
lôagriculture et lô®levage a travers la mise en valeur de ressources naturelles 
renouvelables ; 

¶ ces ressources sont soumises à des pressions de plus en plus insoutenables du fait 
de la croissance démographique et de systèmes de production traditionnellement 
extensifs et consommateurs dôespace; 
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¶ plus de trois quart de la population vivant en milieu tirent leurs subsistances des 
activités du secteur primaire et près de la moitié de la population du pays vit en 
dessous du seuil de pauvreté absolue ;  

¶ lô®conomie est tr¯s vuln®rable aux catastrophes naturelles en général et à celles 
résultant des changements climatiques en particulier ; 

¶ les capacit®s dôadaptation des populations et de lôEtat aux effets des changements 
climatiques  sont très limitées, en raison notamment de la faiblesse de  leurs 
ressources et moyens ; 

¶ la prise en compte de lôenvironnement en tant que domaine transversal dans les 
stratégies et plans de développement demeure insuffisante: plut¹t quôun ensemble 
de conditions à sauvegarder en permanence, afin que les activit®s de lôhomme lui 
soient durablement profitables, lôenvironnement a ®t® jusquôici perçu et traité comme 
un « secteur de développement è au m°me titre que lôagriculture, la sant® ou 
lô®ducation, lorsquôil sôagit dô®tablir les priorit®s, budg®taires notamment ;  

¶ lôaffectation des ressources publiques ¨ la sauvegarde de lôenvironnement est en 
conséquence déséquilibrée en raison de sa faible contribution supposée à la création 
des richesses nationales : les modèles économiques qui gouvernent la planification 
du développement ne prennent pas en compte la dimension de la durabilité 
environnementale, en partie parce que cela grève la rentabilité financière des projets 
mais aussi parce que les économistes disposent de peu de données quantitatives 
permettant notamment de chiffrer les c oûts et bénéfices des mesures et des services 
environnementaux ;  

¶ cependant des outils, comme lô®valuation environnementale, existent pour faciliter la 
prise en compte de lôenvironnement dans les politiques, strat®gies, plans, 
programmes et projets de développement. Ainsi, lô®valuation environnementale 
strat®gique permet dôint®grer les questions dôenvironnement d¯s la conception et 
dans la mise en îuvre des politiques, strat®gies, plans et programmes, tandis que 
les ®tudes dôimpact environnemental sont utilisées aux mêmes fins en ce qui 
concerne les projets de développement. Si ces outils sont connus au Burkina Faso, 
leur emploi officiel se limite pour lôheure aux ®tudes dôimpact environnemental 
préalables des projets ; lesquelles apparaissent, trop souvent, comme une simple 
®tape proc®durale du cycle des projets visant ¨ r®pondre ¨ des exigences dô®thique 
des bailleurs de fonds.  

 

6.1.4.2 [ΩƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ /{[t  
 
De nombreux  acteurs sôaccordent ¨ dire que quelques progr¯s ont ®t® not®s lors de la 
premi¯re r®vision du CSLP et lô®laboration du Programme dôActions Prioritaires (PAP) 2004-
2006. Cependant, ces progrès ne pouvaient pas être considérés comme des acquis pérennes 
au regard de lôarticulation des actions li®es ¨ lôenvironnement dans les axes et programmes 
stratégiques du CSLP tels que développés dans les PAP successifs 2004-2006 et 2006-2008 
et dôautre part les divergences qui ont ®t® constat®es dôun PAP ¨ lôautre dans la vision même 
de ces actions, de leurs relations avec les autres actions de développement et dans leur 
articulation avec les mêmes axes et Programmes stratégiques.  
 
Trois hypothèses ont pu justifier cette situation  : 

¶ des limites objectives à articuler les différents cadres de planification successifs 
(politiques, plans, programmes intégrés ou sous-sectoriels) relatifs ¨ lôenvironnement 
dans la formulation dôun cadre coh®rent; 

¶ une difficult® r®elle ¨ d®finir lôenvironnement dans ses articulations avec les différents 
secteurs de développement ; 
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¶ des difficult®s conceptuelles et pratiques ¨ lier lôenvironnement et la gestion des 
ressources naturelles avec le développement économique dont la croissance et la 
réduction de la pauvreté (cf. 6.1.4.1) .  

 

6.1.4.3 Du CSLP à la Stratégie de Croissance Accélérée et de Développement 
Durable (SCADD) 

 
Apr¯s 10 ans de mise en îuvre du CSLP, le Gouvernement du Burkina Faso a fait le constat 
que « la mise en îuvre du CSLP a certes permis de r®aliser des progr¯s en mati¯re de 
gestion de l'économie, mais ces progrès n'ont pas permis de réaliser pleinement les objectifs 
quantitatifs de développement, notamment la réalisation d'une croissance forte et la 
réduction significative de la pauvreté. Or, il est reconnu que pour engager véritablemen t le 
développement, il faut une croissance économique forte et durable . Aussi, s'est-il avéré 
nécessaire de revisiter le CSLP pour passer à une Stratégie de Croissance Accélérée et de 
Développement Durable (SCADD), afin de favoriser l'accélération de la croissance, véritable 
condition pour réduire durablement la pauvreté et engager le processus d'un développement 
durable » (source : document de la SCADD 2011-2015, version définitive).  
 
Le diagnostic qui a ®tabli des acquis et faiblesses du CSLP nôa retenu aucun acquis majeur 
en mati¯re de gestion de lôenvironnement au cours des 10 derni¯res ann®es, malgr® de 
« nombreux instruments d'orientation et de planification développés et des programmes 
d'actions  mis en îuvreè dans ce domaine. Au contraire, il a fait  le constat de : 

¶ une dégradation continue des terres et des ressources en eau ; 
¶ un système énergétique non durable ; 
¶ des probl¯mes croissants dôenvironnement urbain ; 
¶ une érosion de la diversité biologique ; 
¶ une incidence de plus en plus importante des changements climatiques sur les 

systèmes de production rurale et les populations.  
 
Le diagnostic conclut notamment à : 
¶ une insuffisance de la prise en compte des questions environnementales dans les 

politiques et programmes de développement ;  

¶ une insuffisance de visibilité de la contribution du secteur de l'environnement et du 
cadre de vie à la lutte contre la pauvreté et à l'économie nationale  ;  

¶ un faible niveau de financement public du secteur de l'environnement et du cadre de 
vie dans la mise îuvre du CSLP ;  

¶ lôinsuffisance de personnel en qualit® et en quantit® ;  

¶ lôinsuffisance de règlementations appropriées ;  
¶ lôinsuffisance des indicateurs pertinents pour l'environnement ;  
¶ lôabsence de donn®es r®centes et fiables sur les ressources foresti¯res, fauniques et 

environnementales ;  
¶ lôabsence de mesures incitatives des investisseurs priv®s dans le sous-secteur 

forestier ;  
¶ inexistence de comptabilité environnementale. 

 
Des faiblesses relevées du diagnostic sur la situation économique et environnementale du 
pays, le document de la SCADD met en évidence les défis pour une croissance accélérée et 
un développement durable. Ainsi, des défis suivants ayant un lien avec lôenvironnement ont 
été identifiés : 
¶ la variabilit® du rythme de la croissance, eu ®gard ¨ lôimportance du secteur agricole 

qui demeure encore tributaire des conditions climatiques ;  
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¶ lôam®nagement du territoire est une volont® politique qui sôaffirme, mais beaucoup 
reste à faire pour mettre en place les outils et instruments de planification ;  

 
¶ la situation du Burkina Faso dans le domaine du d®veloppement durable, nôest pas 
satisfaisante. En effet, le syst¯me de production dominant ¨ savoir lôagriculture de 
subsistance ne permet pas de nourrir la population convenablement au regard de son 
taux de croissance rapide. Cette croissance rapide de la population, dans un contexte 
économique relativement performant, a pour conséquence le maintien à un niveau 
élevé du taux de pauvreté qui est à la base de la dégradation des ressources 
naturelles. A cela s'ajoutent la faiblesse des rendements, la sous-urbanisation et les 
problèmes fonciers qui sont autant de facteurs qui peuvent compromettre les 
perspectives de développement durable du Burkina Faso ; 

 
La vision de la SCADD sôappuie sur trois exercices de planification majeurs : (i) les 
conclusions de lô®tude nationale prospective ç Burkina 2025 », (ii) les orientations du 
sch®ma national dôam®nagement du territoire (SNAT) et (iii) les travaux sur lôacc®l®ration de 
lôatteinte des OMD.  
 
A lôhorizon 2015, cette vision est «le Burkina Faso, une économie productive qui accélère la 
croissance, augmente le niveau de vie, améliore et préserve le cadre et le milieu de vie au 
moyen dôune gouvernance avisée et performante».  
 
En lieu et place du  CSLP, la SCADD constitue désormais le cadre de référence de toutes les 
interventions en matière de développement.  
 
Côest un instrument dôorientation strat®gique ax® sur les r®sultats, dont lôobjectif global est 
de « réaliser une croissance économique forte, soutenue et de qualité, génératrice d'effets 
multiplicateurs sur le niveau d'amélioration des revenus, la qualité de vie de la population et 
soucieuse du respect du principe de développement durable ». 
 
En termes dôobjectifs sp®cifiques pour la p®riode 2011-2015 la SCADD vise à accélérer la 
croissance et à poursuivre la réalisation des OMD, en particulier :  

1. réaliser un taux de croissance moyen du PIB réel de 10% ; 
2. att®nuer lôextr°me pauvreté et la faim dans le pays ;  
3. assurer lô®ducation primaire pour tous ; 
4. promouvoir lô®galit® des sexes et lôautonomisation des femmes ; 
5. réduire la mortalité des enfants de moins de 5 ans ;  
6. améliorer la santé maternelle ;  
7. combattre les IST, le VIH/ SIDA, le paludisme et les autres maladies, et de 
poursuivre lôinversion de la tendance ; 

8. assurer un environnement durable. 
 
Quatre axes stratégiques ont été définis pour la réalisation des objectifs 2011-2015 de la 
SCADD : 
 
Axe 1:  le développement des piliers de la croissance accélérée ; 
Axe 2:  la consolidation du capital humain et la promotion de la protection sociale  ; 
Axe 3:  le renforcement de la bonne gouvernance ; 
Axe 4 : la prise en compte des priorités transversales dans les politiques et programmes de 
     Développement. 
 
Les priorit®s transversales objet de lôaxe strat®gique 4 concernent des questions telles que le 
genre, la population, lôenvironnement et lôam®nagement du territoire dont la prise en compte 
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est pr®sent®e comme une condition de r®ussite de la mise en îuvre de la SCADD. ç Ces 
questions devront être constamment présentes à tous les niveaux de dialogue, de politiques 
et lors des processus de formulation des politiques et programmes sectoriels. Des guides 
seront ®labor®s pour faciliter la mise en îuvre de cette orientation » souligne le document 
de la SCADD.  
 
En ce qui concerne particuli¯rement lôenvironnement, il sôagira de prendre en compte dans 
les politiques et programmes de développement « la gestion de lôenvironnement et 
lôutilisation optimale des ressources  naturelles », notamment grâce au renforcement des 
programmes : 
¶ dôatt®nuation de la d®gradation des ressources naturelles et de lôenvironnement ; 
¶ dôadaptation ¨ la variabilit® et aux changements climatiques ; 
¶ de promotion des fili¯res dôassainissement ; 
¶ dôam®nagements forestiers21 et fauniques ;  
¶ de gouvernance environnementale et de renforcement des capacités ; 
¶ de promotion des énergies de substitution, des techniques et technologies 

d'économie d'énergie ; 

¶ Initiative pauvreté -environnement ;  
¶ de promotion de l'éducation environnementale et de l'écocitoyenneté ;  
¶ dôappui ¨ la recherche environnementale. 

 
Le processus de formulation de la SCADD semble donc avoir tiré leçon des insuffisances 
structurelles accumul®es au Burkina en mati¯re dôint®gration de lôenvironnement dans les 
politiques de développement et les processus de développement. Et il convient de relever 
dans lôexercice la prise de conscience accrue des d®cideurs politiques sur les exigences de 
durabilité environnementale et sociale des politiques, plans et programmes de 
d®veloppement. Et la transformation du Minist¯re de lôEnvironnement en un Minist¯re de 
lôenvironnement et du d®veloppement durable apparait comme une manifestation, même si 
côest dans la forme, de cette r®alit®.   
 
Cependant, tout comme le CSLP, lô®laboration de la SCADD nôa pas ®t® soumise ¨ un 
v®ritable exercice dô®valuation environnementale strat®gique (EES) comme le pr®voit 
pourtant la loi 22. Il en r®sulte quôelle est susceptible de maintenir en elle des limites 
conceptuelles ou stratégiques qui pourraient en altérer les résultats. Il en est ainsi, et à titre 
dôexemple, des r®flexions suivantes inspirées de la lecture du document définitif de la SCADD 
pour la période 2011(2015 (non daté):  
 
La perception des ressources naturelles et de leur gestion durable dans la 
r®alisation dôune croissance économique à 2 chiffres .  
 
Le document provisoire de la SCADD dat® dôOctobre 2010 r®v¯le que plusieurs études 
réalisées au Burkina Faso ont identifié des leviers de la croissance parmi lesquels : 

i. le développement des ressources humaines ;  

ii. la gestion durable des ressources naturelles;  

iii. le développement des infrastructures économiques ;  

iv. le développement du secteur financier ;  

v. les politiques macroéconomiques ;  

vi. l'ouverture régionale et internationale ;  

vii. le rôle de l'Etat et les aspects institutionnels. 
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  Il est question dôam®nagements paysagers dans le document de la SCADD 
22

 Les consultations sectorielles et thématiques, notamment avec le D®partement en charge de lôenvironnement, 

ne r®pondaient pas aux exigences dôune EES  
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En ce qui concerne les ressources naturelles, le document final de la SCADD prévoit entre 
autres de renforcer les programmes (i) dôatt®nuation de la d®gradation des ressources 
naturelles et de lôenvironnement, (ii) dôadaptation ¨ la variabilit® et aux changements 
climatiques et (iii) de promotion des énergies de substitution, des techniques et technologies 
d'économie d'énergie. 
Il parait toujours utile dôinsister sur le fait que lôeau, les sols et les for°ts (entendues par 
flore, faune et leur biodiversité) constituent les principales ressources naturelles sur 
lesquelles repose la croissance du secteur primaire de lô®conomie nationale. Et que leur 
gestion rationnelle (durable) constitue la seule condition de durabilité de cette croissance.  
Les projections de croissance du secteur primaire pr®vues dans la SCADD vont de 5,5% lôan 
en 2011 à 12,5% en 2013 pour atteindre 14,5% en 2015, pour une croissance réelle 
attendue du PIB de 8,5%, 10,4% et 10,8% respectivement.  
 
Pour passer dôun taux de croissance r®elle du PIB de 8,5% ¨ 10,8% ¨ lôhorizon 2015, il est 
attendu que le secteur primaire, qui repose sur la consommation des ressources naturelles 
renouvelables (sols, eau, forêts) contribue pour 1,71 points (contre 1,2 en 2010). Cet 
objectif, selon le cadrage macro-économique pour la période 2011-2015, repose notamment 
sur une hypothèse de croissance de 11,4% en moyenne de la production céréalière et une 
hausse moyenne de 12,6% de la production de coton graine entre 2011 et 2015 (SCADD 
version provisoire Octobre 2010).  
 
Dans lôenvironnement social et ®conomique actuel du monde rural, de tels objectifs  
stratégiques engendreront inéluctablement un accroissement des superficies défrichées. 
Dans le même temps, aucune institution autre que les producteurs eux-mêmes, ne peut 
assurer lôatt®nuation de la d®gradation des ressources naturelles, qui suppose une maîtrise 
indispensable de lôexpansion des surfaces d®frich®es qui seule assure la durabilit® des 
systèmes de production primaire. 
 
Dans ces conditions, introduire les mesures visant ¨ ma´triser lôexpansion des superficies 
cultivées (et donc la dégradation inéluctable des terres)23, y compris en trouvant le moyen 
de faire financer ces mesures par les bénéfices financiers engendrés par les systèmes eux-
mêmes (les ristournes du coton par exemple) apparait comme la seule démarche durable.  
 
En dôautres termes, lôatténuation de la dégradation des ressources naturelles et de 
lôenvironnement devra être conçue comme une condition obligatoire de la réalisation de 
chaque objectif spécifique de croissance, en insérant notamment dans les coûts de 
réalisation de chacun ceux liés à ses propres conditions de durabilité.  
Cela engagerait tous les acteurs impliqués dans la réalisation de chaque objectif spécifique 
de croissance ¨ sôassurer quôils nôempi¯tent pas sur les capacités de renouvellement des 
ressources naturelles ou sur la viabilit® de lôenvironnement. 
 
De telles approches ont un coût qui pourrait atténuer certaines cibles de croissance, en 
particulier dans les secteurs primaire et secondaire, mais ce sont aussi là les conditions dôune 
croissance soutenue. 
  

6.2 Les réponses spécifiques  
 

6.2.1 ,ÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÓÅÃÔÅÕÒ ÄÅ ÌȭÅÁÕ 
 
Sur le plan politique et juridique, il convient de noter la poursuite de lô®laboration et de la 
mise en îuvre des textes dôapplication de la loi dôorientation relative ¨ la gestion de lôeau 
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 Notamment les mesures de gestion intégrée de la fertilité des sols (GIFS)  
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dôune part et dôautre part, de la consolidation des institutions de la gouvernance locale de 
lôeau. Ce sont autant de mesures prises pour une meilleure gestion et protection des 
ressources en eau. 
 
On peut citer notamment  : 
¶ lô®laboration en cours des textes r®glementaires sur les modes de gestion de la 
distribution de lôeau potable et de lôassainissement ; 

¶ lô®laboration dôavant projets de sch®ma directeur dôam®nagement et de gestion des 
ressources en eau des bassins du Mouhoun et de la Comoé ; 

¶ la construction en cours des agences de lôeau du Nakanb® (avanc®e), de la Como®, 
et du Mouhoun ; 

¶ la cr®ation dôune Direction G®n®rale de lôAssainissement, des Eaux us®es et Excr®ta 
(DGAEUE). 

 

6.2.1.1  Au niveau de la couverture des besoins en eau potable de la population 
 

La mise en place des ®quipements hydrauliques destin®s ¨ lôapprovisionnement en eau 
potable de la population a connu depuis le REEB2 une l®g¯re hausse qui sôest estomp®e par 
ailleurs. Le tableau 6.3 et la figure 6.1 donnent un aperçu des réalisations au cours de la 
période qui a couvert les REEB1 et REEB2, et des nouveaux ouvrages créés depuis 2005. 
 
Tableau 6.3: r®alisations des points dôeau destin®s ¨ lôAEP jusquôen 2005 

Source : REEB2, 2006 

 

Figure 6.1 : Nouvelles réalisations de PMH entre 2005 et 2009 

 
Source : DGRE- 2010 

 

 
POINTS DôEAU 

Années de référence et sources des données 

DGH 1996 DGH 

2000 

DGRE 2005 Accroissement 

1996/2005 

Taux de 

panne 
2005 Nombre Nombre Nombre 

Forages productifs équipés de 

PMH 

16 875 21 210 29 532 +75%  23% 

Puits modernes permanents 8 784 10 563 7 275 -17,2% - 

Puits modernes temporaires 4 991 5 345 8724 +74,8%  - 

Puits modernes abandonnés - - 1941 - - 

Postes dôeau autonome 53 61 133 +150,9%  49% 

Mini-AEP 76 150 339 +346%  28% 

AEP classique/ONEA - - 33  - - 
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En mati¯re dôAEP, lôONEA pr®voit pour 2008-2015, la mise en service de 14 nouveaux 
centres dont celui de Boulsa déjà créé  et la prise en charge du centre de Houndé. Cette 
remontée très peu sensible pour les forages,  confirme lôapprofondissement du foss® entre 
offre et demande en eau potable.  
 

6.2.1.2 La mobilisation des ressources en eau de surface en faveur des activités 
économiques 

 
La cr®ation de nouveaux barrages sôest poursuivie. Lôexamen de la figure 6.2 ci -dessous, 
laisse apparaitre une baisse nette des r®alisations de lacs dôeau de surface apr¯s la d®cennie 
1980-1990. 
 

Figure 6.2 : réalisation  de nouveaux barrages selon les décennies 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Source : MAHRH/DGRE -2010 

 
Cette baisse sôest m°me acc®l®r®e au cours de la décennie 2000-2010, période 
correspondant ¨ lô®laboration des rapports sur lô®tat de lôenvironnement ont ®t® ®labor®s au 
Burkina Faso. 
 
Il convient de noter, que les décennies qui ont suivi celle des grandes sécheresses (1970-
1980) ont ®t® fortement marqu®es par la mise en place de barrages qui ¨ lôexception de 
ceux de la Kompienga, de Bagré, de Ziga, du Sourou, de Moussodougou, sont de petites 
tailles, temporaires pour lôessentiel et nôoffrent pas de grandes possibilit®s de mise en valeur. 
 
A nos jours, seuls les barrages en construction (avec un périmètre irrigué) de Soum dans le 
Boulkiemdé  et de Samendéni dans le Houet constituent des ouvrages de grande importance 
économique. 
 
Le tableau 6.4 donne une id®e de lôordre de grandeur du taux de mobilisation des eaux de 
surface dans les différents bassins hydrographiques. 
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Tableau 6.4 : Taux potentiel de mobilisation des eaux de surface par les barrages existants 
dans les principaux bassins hydrographiques 
 

Bassin versant  Capacité des lacs (10 6 m 3)  Taux potentiel de 

mobilisation des eaux 

de surface  

COMOE 100 6,45% 

MOUHOUN 440 16,66% 

NAKANBE  4 230  137,3%  

NIGER 240 17,7% 

TOTAL (Pays)  5 01 0 57,0%  

Source : DGRE, 2010 

 
6.2.1.3  Du suivi - évaluation des ressources en eau 

 
Il vise à améliorer la connaissance sur les ressources en eau, à promouvoir la recherche 
scientifique, ¨ mettre en îuvre un syst¯me dôinformation sur lôeau (SNIEau) comportant un 
syst¯me dôalerte pr®coce des crues. 
 
Suivi quantitatif des ressources  
 
Le dispositif actuel du suivi est donné par le tableau 6.5 et les Figures 6.3 et 6.4.  
Le suivi des ressources en eau de surface se fait à raison de 12 tournées minimum par an 
pour les écoulements pérennes (Mouhoun et Comoé) et 6 à 8 tournées par an pour les 
écoulements temporaires (Niger et Nakanbé). 
Les stations piézométriques sont lues 1 à 2 fois par semaine et à chaque épisode de pluie. 
 
Tableau 6.5 : Stations de suivi des ressources en eau 
 
 Eaux de surface  Eaux souterraines  

Bassin 

hydrographique  

Barrages/lacs  Rivières  Total  Nombre 

de Sites  

Nombre de 

piézomètres  

Niger 11 11 22 7 15 

Nakanbé 15 21 36 33 79 

Mouhoun 3 22 25 12 18 

Comoé 4 7 11 2 7 

Burkina Faso  33  61  94  54  119  
Source : DGRE/DEIE, 2010 
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Figure 6.3: positionnement des stations hydrométriques 

  
A nos jours, les principales r®ponses apport®es par lôadministration publique sont notamment 
: 

¶ le suivi plus ou moins régulier par la DGRE des écoulements et des taux de 
remplissages de barrages jugés stratégiques de par les activités qui y sont menées ; 

¶ le suivi plus ou moins régulier de la qualité  physico-chimique et bactériologique des 
ressources en eau dans un certain nombre de sites implantés au niveau des bassins 
hydrographiques nationaux ; 

¶ la mise à jour des données relatives aux ouvrages de captage des ressources en 
eau ; 

¶ la mise à jour des données relatives à la couverture en eau potable de la population ; 
¶ le suivi piézométrique. 
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Figure 6.4: Positionnement des piézomètres 

 

 
Suivi qualitatif des ressources  
 
Le r®seau de suivi de la qualit® de lôeau est constitu® de 32 sites (cf. figure 6.5) dont 14 
pour les ressources en eau de surface et 18 pour les ressources en eau souterraine. 
Ce réseau est associé à un laboratoire dôanalyse des eaux, mis en place en 1992 et qui 
permet de disposer des différents paramètres physico-chimiques utiles à la gestion : 
température, oxygène dissout, métaux lourds, turbidité, pH, conductivité électrique, etc . 
 
La fréquence de suivi est dôune fois en d®but de saison de pluie et une fois en fin de saison 
de pluie. 
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Figure 6.5 : Localisation des stations de mesures de la qualit® de lôeau 

 
 
Il faut cependant noter que pour ces dispositifs, les efforts fournis pour le suivi quantitatif et 
qualitatif des ressources en eau, sont fortement confrontés au manque de moyens humains, 
matériels et financiers. 
 

6.2.2 Les réponses dans le domaine des sols  
 
La stratégie de développement rural (SDR) élaborée en 2003 a pour objectif dôassurer une 
croissance soutenue du secteur rural en vue de contribuer à la lutte contre la pauvreté, au 
renforcement de la s®curit® alimentaire et ¨ la promotion dôun d®veloppement durable.   
 
Pour sa mise en îuvre, la SDR est assortie dôun ensemble de stratégies, programmes et 
projets intéressant spécifiquement la gestion durable des sols. On retiendra notamment: 
 

¶ la stratégie nationale et le plan dôaction de gestion int®gr®e de la fertilit® des 
sols (SNGIFS/PAGIFS) en 1999. Des amorces de mise en îuvre de cet instrument 
sont effectives. Toutefois, les résultats obtenus restent insuffisants en raison de la 
faiblesse des investissements en vue dôaccro´tre la productivit® des terres; 

¶ la politique nationale de sécurisation foncière et la loi portant  régime foncier rural 
(2009) ainsi que ses d®crets dôapplications ; 

¶ Les projets et programmes de gestion des terres: PNGT II , PICOFA, PDES II, PSB ; 

¶ la Stratégie nationale de gestion des feux en milieu rural qui vise à promouvoir un 
changement significatif de comportements collectifs et individuels par rapport à 
lôutilisation des feux en milieu rural au Burkina Faso. La mise en îuvre de son plan 
dôaction vise ¨ passer de 30% de superficies br¾l®es ¨ 15% dans au moins 50% du 
territoire national  ; 

¶ le Projet de coton bio au Burkina Faso qui a permis de doubler la production du coton 
au cours de la p®riode de 2004 ¨ 2007 (Helvetas, 2008). Lôagriculture biologique 
constitue une alternative ¨ lôagriculture dite conventionnelle. Elle sôen distingue par la 
non util isation de tout produit de synthèse (engrais, produits phytosanitaires). Ainsi, 
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elle permet de maintenir un ®quilibre durable ¨ lô®chelle de lô®cosyst¯me productif 
dans sa globalité (air, eau, sols, plantes, animaux et humains). 

 
Au-delà des programmes et projets, il convient de mentionner le développement sans cesse 
croissant des pratiques agricoles visant la conservation et une gestion durable des sols 
appelées par ailleurs bonnes pratiques agricoles (BPA).  
 
Ainsi, sur le plan phytotechnique on retiendra les bonnes pratiques agricoles (BPA) 
suivantes :  

1. la gestion conservatoire de lôeau, des sols et de la biomasse (GCES-B) soutenue 
dans le cadre de la SNGIFS est tr¯s avantageuse en ce sens quôelle permet dôoptimiser le 
bilan hydrique dans le sol, de lutter contre le ruissellement et lô®rosion, de valoriser les 
parcelles non productives ou désaffectées, de constituer des puits de carbone; 

2. la réalisation de travail de sol simplifié et adapté  au sol permet régulièrement 
dôenrichir les horizons superficiels en humus, ce qui contribue ¨  stimuler lôactivit® 
biologique et ¨ lutter contre le ruissellement et lô®rosion des sols ;  

3. la fertilisation , lôirrigation  et les traitements herbicides à la carte  côest-à-dire qui 
tiennent compte de lôh®t®rog®n®it® spatiale des conditions locales (type de sol, humidit® 
r®siduelle, pr®sence dôadventices, é) permettent dôobtenir de meilleures efficiences 
agricoles. Côest le principe de base dôune agriculture de pr®cision ;  

4. la pratique de la jachère  sur une partie des terres agricoles en exploitant 
judicieusement le syst¯me dôassolement rotation influe positivement sur lôenvironnement. 

 
Sur le plan phytopathologique, la lutte biologique , qui sôappuie sur les ennemis naturels 
des organismes nuisibles pour protéger les cultures participe dans un sens large à la 
production intégrée, laquelle associe tous les moyens de lutte disponibles (biologique, 
chimique et mécanique). 
 
La mise en îuvre des bonnes pratiques agricoles, respectueuses de lôenvironnement sont 
favorisées par des actions efficaces de sensibilisation et de vulgarisation des technologies 
performantes mises au point par la recherche agricole. Dans ce cadre, les universités, les 
instituts de recherche, les organismes et associations et autres projets spécifiques (tel le 
projet «  Training and Visit Project » financé par la Banque Mondiale et mis en îuvre dans la 
région des Hauts-Bassins) jouent un rôle majeur. Les périodiques de vulgarisation édités par 
les Services de lôAgriculture et les informations diffus®es par la presse sp®cialis®e participent 
®galement ¨ la mise en îuvre des bonnes pratiques agricoles. 
 

6.2.3 ,ÅÓ ÒïÐÏÎÓÅÓ ÄÁÎÓ ÌÅ ÄÏÍÁÉÎÅ ÄÅ ÌÁ ÂÉÏÄÉÖÅÒÓÉÔï ÅÔ ÄÅ ÌȭïÎÅÒÇÉÅ  
 

La mise en îuvre des politiques foresti¯res enregistre, malgr® des contraintes dôordre 
écologique, politique et socioéconomique, des avancées significatives depuis 2006. Ainsi, on 
retiendra du bilan fourni par le 4 ème rapport national à la Conférence des parties de la 
Convention sur la diversité biologique (SP/CONEDD, 2010a), que les actions développées 
depuis la dernière évaluation couvrent plusieurs domaines allant des aspects institutionnels aux 
aspects stratégiques et opérationnels :  
 

6.2.3.1 Au titre des aspects Institutionnels. 
 

La conservation des ressources biologiques a bénéficié ces dernières années de mesures 

dôordre institutionnel prises par lôautorit®. Il sôagit particulièrement de : 

i. la création en 2005 d'une Direction du suivi écologique et des Statistiques (DSES) au 
sein de la Direction Générale de la Conservation de la Nature (DGCN). Cette 
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structure s'est attel®e ¨ la production dôun document de critères et ind icateurs de 
gestion durable des forêts et cordonne techniquement les efforts de mise en place 
d'un système national de suivi écologique ;  

ii. la création en 2006  d'une Agence Nationale de Biosécurité (ANB) chargée notamment 
dôexaminer les demandes d'importation d'Organismes Génétiquement Modifiés (OGM)  
et  des produits dérivés, de délivrer des autorisations de mise sur le marché des 
produits alimentaires contenant des OGM, de réaliser des inspections et audits 
techniques des structures faisant de la recherche sur les OGM et les produits dérivés et 
de garantir que les travaux en laboratoire et sur le terrain réalisés sur les OGM et les 
produits dérivés sont conformes aux règles en usage au plan national en matière de 
biosécurité.  

 
 

iii. la création de l'Office National des Aires Protégées (OFINAP) en 2008 pour répondre 
au souci de disposer d'une structure pouvant s'occuper de manière opérationnelle de 
la préservation et de la protection des aires protégées. Ainsi, cinq (5) aires ont été 
confiées à l'OFINAP pour gestion : le parc national dôArly, le ranch de gibier de 
Nazinga, la réserve de faune des Deux Balé, la Mare aux Hippopotames et la forêt 
classée de Maro ;  

 
iv. la cr®ation de lôAgence Nationale de promotion des Produits Forestiers Non-Ligneux 

(AN-PFNL) pour renforcer les revenus des populations tout en permettant une 
meilleure préservation des ressources naturelles dont elles dépendent ; 

 
v. la création en 2008 de la Direction des Affaires Juridiques et du Contentieux (DAJC) au 

sein du Ministère en charge de lôenvironnement, afin de renforcer le traitement des 
dossiers relatifs à la protection des espèces et des écosystèmes. 

 
Il importe toujours de rappeler la création en septembre 1995, du Conseil National pour la 
Gestion de lôEnvironnement (CONAGESE), devenu Conseil National pour lôEnvironnement et le 
Développement Durable (CONEDD) en 2002, qui vise à répondre aux nécessités de 
coordonner et dôharmoniser les interventions environnementales aux fins dôun  développement 
durable. Les textes réglementaires relatifs aux attributions, à l'organisation, au 
fonctionnement et à la structuration du CONEDD ont été pris en octobre 2002. Ainsi, le 
Secrétariat Permanent du CONEDD qui abrite les Points Focaux Nationaux des conventions 
relatives ¨ lôenvironnement (CCNUCC, CCD, CDB, convention de Ramsar sur les zones 
humidesé), tente de développer une synergie dôaction de lôensemble de ces conventions 
autour de la préservation des ressources naturelles renouvelables dont les ressources 
biologiques du pays. 
 

6.2.3.2 En rapport avec les exigences de la décentralisation 
 
Depuis lôadoption en 2004 de la loi portant Code g®n®ral des collectivit®s territoriales, la prise 
en compte des collectivités décentralisées dans la gestion des ressources 
environnementales est devenue incontournable. A ce titre, des initiatives ont été prises en 
vue de faciliter la gestion durable des ressources forestières dans le nouveau contexte de la 
d®centralisation. Lôadoption en 2006, dôun plan d'actions de mise en îuvre des réformes 
institutionnelles et juridiques pour coordonner les actions et mobiliser les moyens 
nécessaires à la mise en îuvre des réformes proposées en vue de la décentralisation dans 
le secteur forestier, en est une manifestation.   
 
Dans cette logique les processus en cours devraient déboucher incessamment sur :  

¶ la concr®tisation dôun guide m®thodologique pour la création et la gestion des 
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espaces de conservation par les collectivités territoriales (en phase de validation) ; ce 
guide consacre lôorganisation de lôespace des collectivit®s territoriales et donne des 
directives pour la conservation de la flore et de la faune ; 

 

¶ la publication dôun ç Guide de lôenvironnement et du d®veloppement durable » qui, 
à terme, constituera un outil de référence pour la gestion des ressources naturelles 
au niveau communal.  

 

¶ Par ailleurs des rencontres régionales sont organisées entre le ministère en charge 
de lôenvironnement et les collectivit®s territoriales en vue de d®gager les voies et 
moyens pour le transfert de compétences de certaines activités du ministère en 
direction de ces collectivités pour les rendre plus opérationnelle et plus responsable.  

 
Lôexistence de vastes massifs forestiers, objet des chantiers d'aménagement actuels, dans les 
terroirs communautaire ont suscité la réalisation en 2009, de lôétude sur la fiscalité forestière 
liée aux chantiers d'aménagement forestiers dans le contexte de la décentralisation. Dans le 
fait, certaines collectivités territoriales appliquaient déjà des taxes liées aux chantiers 
d'aménagement ; c'est le cas des taxes de stationnement des véhicules assurant 
l'enlèvement des produits du chantier.  
 

6.2.3.3 5ŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŦƻǊşǘǎ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎ  
 
Dans le cadre de la gestion durable des ses ressources biologique, le Burkina Faso a engagé 
depuis le début des années 80, de grands efforts dans le domaine de lôam®nagement des 
forêts et a développé dans ce domaine des approches qui font référence en Afrique de 
lôOuest semi-aride. Dans la période de 2006 à 2010, avec l'appui de ses partenaires, le pays 
a pu accroitre le nombre de formations forestières sous aménagement ou en voie dôêtre 
aménagées. Les nouveaux espaces forestiers concernés sont :   

¶ les forêts classées (FC) de Poa (province du Boulkiemdé), et Koulima (province du 
Houet) dans le cadre du PAGREN financé par la coopération luxembourgeoise ;  

¶ les forêts classées du Kou et de Dindéresso (province du Houet) dans le même 
cadre ;  

¶ les FC de Bounouna, Kongougo, Guandougou, Toumousséni et de Dida (dans les 
Haut-Bassins et les Cascades) dans le cadre du PROGEPAF de la coopération 
japonaise (JICA);  

¶ les FC de Koulbi, les Réserves totale et partielle de faune de Bontioli, les forêts 
villageoises de Gaoua nord et Gaoua Sud (dans le Sud-Ouest), la forêt de Matiakouali 
(r®gion de lôEst) qui sont dans un processus d'aménagement avec l'élaboration de 
leur plan d'aménagement dans le cadre du PROGEREF.  

 
 
Pour répondre aux besoins énergiques croissants des ménages, de nouvelles perspectives 
d'aménagement de forêts ont été envisagées. Ainsi : 

¶ 100 000 ha de forêts seront aménagés au Centre-Nord (37 000 ha) et au Centre-
Ouest (63 000 ha) dans le cadre du projet d'appui au secteur de l'énergie (PASE) sur 
financement DANIDA ;  

¶ il est prévu l'aménagement de 441 000 ha de forêt s naturelles (y compris 271 000 ha 
de forêt ayant déjà bénéficié de plans d'aménagement dans le cadre de projets 
antérieurs tels que le RPTES et 270 000 ha de forêt dans les domaines protégés en 
accord avec les collectivités territoriales) pour la production de bois énergie dans le 
cadre du Projet d'Accès aux Services Energétiques (PASE) / Composante « Biomasse 
énergie » financé avec le concours de la Banque Mondiale et l'IDA. Ce projet couvre 9 
régions du pays que sont les Haut bassins, le Centre - Ouest, la Boucle du Mouhoun, 
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le Nord, le Centre - Nord, le Plateau Central, l'Est, le Centre-Est et le Centre-Sud.  
 

Dans le domaine de la faune, 27 aires fauniques réparties sur 8 des 13 régions du pays, sont 
en cours dôaménagement (cf. annexe 6) avec des r®gimes dôexploitation variables : 12 sont 
sous r®gime dôexploitation ç Grande chasse », 4 sous régime « Petite chasse », 2 sous 
régime « Ranching », 2 sous régime « Tourisme de vision » et 7 sous dôautres régimes 
dôexploitation.  
On distingue 3 types dôacteurs principaux au niveau de ces aires aménagées : lôEtat (38%), 
les opérateurs privés (54%) et les Associations (8%).  
 
Dans le sous-secteur de l'élevage, on note une dynamique positive à travers la création et 
lôam®nagement de zones pastorales. Le Burkina compte 27 zones pastorales dont  20 ont fait 
lôobjet de s®curisation ¨ travers un Arr°t® interminist®riel de d®limitation ; 12 disposent dôun 
plan de gestion, 9 disposent de cahiers de charge sp®cifique et 8 ont fait lôobjet de bornage 
et balisage (cf. annexe 4). 
 
Au niveau de la recherche, des efforts sont déployés pour comprendre et maîtriser la 
dynamique des écosystèmes, surtout forestiers, en relation avec les facteurs anthropiques 
(feu, coupe de bois, pâture, extension des villages, exploitation agricole,) et climatiques  ; 
ceci afin de d®velopper les outils techniques efficaces et adapt®s pour lôam®nagement 
durable des forêts naturelles. Des dispositifs de recherche sont ainsi implantés et suivis dans 
plusieurs forêts du pays. Comme exemple on peut citer les dispositifs de recherche sur 
lôam®nagement des for°ts naturelles mis en place et suivis depuis 1992 dans les forêts 
class®es de Tiogo et de Laba, dôo½ sont d®j¨ tir®es de nombreuses publications scientifiques 
dont des thèses de Master ou de Doctorat (Nygård, 1995, Savadogo, 2007 ; Zida 2007 ; 
Sawadogo, 2009). 
 

6.2.3.4 Sur la question des défrichements agricoles et les systèmes de production 
agro-sylvo-pastorale  

 

Selon le rapport de l'étude Diagnostic du Programme de Spécialisation de la Région de l'Est, 
(Bationo et al. 2006), la Région de l'Est du Burkina Faso a connu un accroissement des 
superficies emblavées en coton de l'ordre de 500% entre 1999 et 2005. Des 
développements similaires de la culture du coton sont observés dans d'autres régions du pays 
notamment dans le sud-ouest. Cette situation qui traduit une insuffisance réelle 
dôintensification des syst¯mes de production agricoles en g®n®ral est une source 
préoccupante de dégradation accélérée des terres. Pour faire face à de telles situations, 
le Gouvernement a pris un Arrêté conjoint en 2009 pour règlementer les défrichements 
agricoles.  
 
Le texte retient des défrichements d'au plus 3 ha comme relevant des besoins de 
consommation familiale ; au-delà, des conditionnalités à contraintes croissantes sont 
pr®vues dô°tre appliqu®es. Cette r®glementation devrait, si son application est contr¹l®e, 
contribuer à rationaliser les interventions des nouveaux acteurs agricoles qui se lancent dans 
« l'agro-business » en ne comptant essentiellement que sur la fertilité naturelles des sols.  
 
Plus généralement, dans le domaine de la production agro-sylvo-pastorale et dans le cadre de 
la mise en îuvre des politiques sectorielles, diverses mesures et règlementations ont été 
prises : 

¶ pour faire face à la menace des plantes envahissantes telle que la Jacinthe d'eau, 
dans les écosystèmes aquatiques, le Burkina Faso a pris des initiatives pour 
renforcer les capacités des laboratoires pour le développement des méthodes de 
lutte intégrée contre ces plantes infestantes ;  
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¶ conformément aux recommandations de la CEDEAO, le Burkina Faso a élaboré en 
2009 son Programme National d'Investissement Agricole (PNIA) qui découle du 
Programme Régional d'Investissement Agricole (PRIA/ECOWAP). Ce PNIA comporte 
un sous-programme « Gestion améliorée des autres ressources partagées » qui 
présente une grande importance pour le Burkina Faso en matière de diversité 
biologique. En effet avec sa situation de pays enclavé avec 6 frontières, la gestion 
durable des ressources naturelles partagées constitue une préoccupation pour le 
Burkina Faso. Un certain nombre de réserves de faune, de forêts classées sont 
contiguës aux frontières des Etats voisins. En outre, la mobilité de la faune, le 
développement de certains fléaux transfrontaliers liés aux ressources forestières 
notamment le braconnage, les feux de brousse ainsi que l'exploitation et le 
commerce illicite de produits forestiers (menaçant la diversité biologique) dénotent 
de la complexité de la gestion des ressources forestières et fauniques partagées. 
Cependant le processus dô®laboration PNSR (programme national du secteur rural) en 
remplacement du PNIA a démarré en 2010. 

¶ Le PRIA comporte ®galement une composante qui sôintéresse aux végétaux aquatiques 
envahissants.  

 

¶ La sécurisation du foncier rural est un élément important pour la gestion durable des 
ressources naturelles. Aussi, après de larges concertations entre les acteurs du 
monde rural, le Burkina Faso s'est-il doté en 2009 d'une loi portant  régime foncier 
rural qui détermine le régime domanial et foncier applicable aux terres rurales ainsi 
que les principes de sécurisation foncière de l'ensemble des acteurs du foncier rural. 
Cette loi vise à :  
V assurer un accès équitable aux terres rurales pour l'ensemble des acteurs 

ruraux, personnes physiques et morales de droit public et de droit privé ;  
V promouvoir les investissements, accroître la productivité dans le secteur agro-

sylvo-pastoral et favoriser la réduction de la pauvreté en milieu rural ;  
V favoriser la gestion rationnelle et durable des ressources naturelles ;  
V contribuer à la préservation et à la consolidation de la paix sociale.  

 

6.2.3.5 Dans le domaine de la conservation des écosystèmes, de la faune et de la 
diversité biologique  

 
Le Burkina Faso a élaboré un plan d'action pour la réhabilitation des aires protégées qui est 
en cours de finalisation. Ce plan traite des questions d'assainissement des aires avec les 
procédures pour délocaliser la population ainsi que des questions de sécurisation des 
domaines par le bornage et l'immatriculation au service des domaines.  

 
Parmi les initiatives novatrices il convient de signaler le programme du Centre National de 
Semences Forestiers (CNSF), sur la législation traditionnelle en matière de gestion des 
ressources naturelles dans les zones de Séguénéga et de Péni. Ce programme ambitionne 
d'aider les populations locales à formaliser en leur sein les règles reconnues pertinentes 
pour la gestion durable des ressources naturelles.  

 
Le Burkina Faso a élaboré un document relatif aux critères et indicateurs de gestion durable 
des forêts. Dans la même lancée, l'élaboration de critères et indicateurs relatifs à la gestion 
durable de la faune et de son habitat est en cours. Ces documents constituent des outils 
pr®cieux ¨ la mise en îuvre d'une gestion durable des ressources foresti¯res et fauniques.  

 
Avec l'appui de l'UICN, le Burkina Faso est engagé actuellement dans un processus 
d'élaboration d'un programme national de suivi des écosystèmes et de la dynamique de la 
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désertification. Ce processus devrait aboutir à la mise en place d'un système national de 
suivi écologique. En attendant le document de ce plan, des dispositifs de suivi écologique 
ont été implantés dans trois forêts aménagées pour mesurer les indicateurs écologiques et 
les indicateurs socio-économiques. 

 
Le Burkina Faso dispose dôune Réserve de la Biosph¯re (Mare aux Hippopotames) et dôune 
Réserve de la Biosphère Transfrontalière (Parc W) avec trois pays à savoir, Benin, Burkina et 
Niger. Une autre Réserve de la Biosphère (Arly) est en cours de proposition. 
Selon les recommandations sur les Réserves de la Biosphère, ces dernières sont 
r®guli¯rement ®valu®es (avec lôaval du pays) par rapport aux objectifs de conservation de la 
diversité biologique. Le Burkina Faso a toujours subi avec succès ces évaluations ; ce qui 
indique que les objectifs de conservation de la diversité biologique sont atteints au niveau 
des Réserves de la Biosphère du pays. 

 
Parmi les nouvelles initiatives dans le domaine de la conservation de la diversité biologique, 
il convient de noter l'implication plus accrue des ONG et association (NATURAMA, New Tree, 
Tree Aid, AGEREF/C-L). La promotion des mises en défens menée à travers le pays par 
l'ONG New Tree participe à la conservation de la diversité biologique dans des milieux où les 
menaces anthropiques sont r®elles. LôONG NATURAMA, à travers la gestion des aires 
prot®g®es et le suivi des zones dôimportance pour la conservation des oiseaux (ZICO) 
participe à la préservation de la diversité biologique et à l'utilisation durable des ressources 
biologiques. Il en est de même pour l'AGEREF/C-L dans les cascades dont l'objectif principal 
est de renverser les tendances de dégradation de la biodiversité dans les aires de protection 
de la faune. 

 
Pour une meilleure conservation de ses zones humides, le Burkina a adhéré depuis 1990 à 
la convention de Ramsar (qui est relative aux zones humides dôimportance internationale, 
particuli¯rement comme habitat des oiseaux dôeau). Cette convention fait obligation aux 
pays membres de tenir compte de la conservation des zones humides dans leurs plans 
dôam®nagement des sols et de formuler et dôappliquer ces plans de fa­on ¨ promouvoir, 
dans la mesure du possible, lôutilisation rationnelle des zones humides se trouvant sur leur 
territoire . 
 
En tant que partie contractante ¨ la convention de Ramsar, le Burkina Faso sôest engag® ¨ 
promouvoir autant que possible une utilisation rationnelle des zones humides, leur 
conservation par lô®tablissement de r®serves naturelles ainsi que la coopération pour la 
gestion des zones humides contigües et des espèces dans ces zones (SP/CONEDD, 2010a). 
Côest ainsi que, de trois zones humides classifi®es en 1990 comme zones humides 
dôimportance internationale (Sites Ramsar) ¨ savoir la Mare dôOursi, la Mare aux 
hippopotames et le parc National W, le Burkina Faso en compte actuellement quinze (15).  

 

6.2.3.6 Dans le sous-secteur de la pêche et des ressources halieutiques 
 

Dans le sous-secteur des ressources halieutiques, L'objectif des pouvoirs publics énoncé dans la 
stratégie nationale et programme prioritaire de développement et de gestion des ressources 
halieutiques au Burkina Faso (adoptés en 2003) est de dynamiser le secteur de la pêche afin de 
mieux contribuer à la sécurité alimentaire et l a réduction de la pauvreté par une exploitation 
optimale et durable des ressources halieutiques. Cette stratégie et programme devraient 
permettre de renforcer la production actuelle qui est très en deçà des potentialités halieutiques 
naturelles des plans d'eau et donc de réduire l'importation de poisson qui avoisine 44 402 
tonnes en 2009 pour environ 45 milliards de CFA (selon les statistiques de la DGRH 2009 in 
SP/CONEDD, 2010a). 
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6.2.3.7 Dans le sous-ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ  
 
La réforme du sous-secteur de lô®nergie engage le Burkina Faso dans la voie dôune 
sécurisation des ressources énergétiques ligneuses par le développement de programmes de 
gestion durable et participative des forêts et par des programmes de maîtrise de la 
consommation de bois de feu et de charbon de bois, associés à une stratégie de leur 
substitution par les sources dôénergie modernes. 
 
La période 2000-2009 a ®t® caract®ris®e sur le plan institutionnel par lôamorce dôun 
changement radical dans le r¹le de lôEtat par rapport au sous-secteur de lô®lectricité.  
Le cadre institutionnel est en évolution rapide après neuf (09) ans de réformes. La loi 
N°2007- 0027/AN du 27 novembre 2007 qui remplace la loi 2005-016/AN du 12 mai 2005 
portant r®glementation g®n®rale de lôapprovisionnement du Burkina Faso en ®nergie 
électrique définit les fondements de la structure du secteur, scindé en deux segments : le 
segment commercial de lô®lectrification de r®seau et celui de lô®lectrification rurale 
décentralisée.  
 
La vision politique est dôoffrir ¨ lôensemble des populations du Burkina Faso en 2020 une 
option dôacc¯s ¨ un service ®nerg®tique moderne qui se base prioritairement sur le 
d®veloppement dôun r®seau cible de 33kV raccordant les centres ®lectrifi®s existants et 
permettant de raccorder les zones rurales sur une profondeur moyenne de 45 km à partir de 
ce réseau. 
Les options énergétiques envisagées sont les suivantes : 
Å  option   réseau raccordé au réseau national; 
Å  option r®seau raccord® ¨ une centrale diesel ou ¨ base dô®nergies renouvelables ; 
Å  option mini réseau avec plate-forme multifonctionnelle avec réseau de proximité 
visant essentiellement lô®clairage ; 

Å    option photovoltaïque communautaire ou individuelle, souvent la plus adaptée au 
pompage de lôeau et ¨ lô®quipement des structures dans des zones dôhabitat dispersé. 

 

6.2.3.8 {ǳǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀǎǇŜŎǘǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ  
 
Le Burkina Faso a adopté en 1998 un décret portant r¯glementation de lôexploitation et de la 
commercialisation des produits ligneux (décret n°98-306/PRES/PM/MEE/MEF/MCIA du 15 
Juillet 1998); et un Arrêté portant institution dôun fonds dôam®nagement forestier au Burkina 
Faso (arrêté conjoint n° 01 -048 /MEF/MATD/MEE du 08 novembre 2001). 
 
En 2005 il a été élaboré un document d'orientations de la filière charbon de bois qui vise à 
réduire la pression sur les ressources forestières qui menace la diversité biologique. Ce 
document fait le point de la situation des ressources forestières du pays, aborde la 
problématique de la filière charbon de bois, évoque les défis à relever avant de donner les 
orientations assorties dôun plan dôaction pour la fili¯re charbon de bois.  
 
Au nombre des derniers engagements du pays dans la recherche de la diversification des 
sources d'énergie pour faire face à la pertes des ressources biologiques, en raison des 
besoins énergétiques croissants particulièrement dans le milieu rural, on peut citer la 
stratégie sur les biocarburants en cours d'élaboration et la promotion des espèces telles que 
le Jatropha curcas à travers la création de plantations privées.  

 
Depuis 2009, le pays dispose d'une stratégie nationale pour la production de plants, qui 
donne des indications sur les espèces adaptées pour chaque zone phytogéographique. Dans 
la même logique un cadre directeur pour les campagnes de reboisement au Burkina Faso est 
en préparation. 
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De plus le pays sôest dot® dôune Strat®gie nationale dôam®nagement paysager et dôun plan 
dôaction. 
 
Apr¯s lôadoption en 2006 d'une Strat®gie Nationale de Gestion des Feux en Milieu Rural 
(SNGFMR), il a été élaboré un plan d'action de la stratégie nationale de gestion des feux en 
milieu rural. Le plan dôaction vise la réalisation des objectifs de la SNGFMR dans au moins 50 
% du territoire national d 'ici à 2010 en vue de passer de 30% des superficies brûlés à 15% 
selon la Stratégie de D®veloppement Rural (SDR) ¨ lôhorizon 2015.  
 

6.2.3.9 La participation des populations aux actions de gestion des ressources 
naturelles  

 
Depuis les années 80, le Burkina Faso a fait de la participation des populations locales à la 
gestion des ressources forestières une démarche stratégique qui explique ¨ bien dô®gards les 
succ¯s obtenus, notamment dans les domaines de lôam®nagement des for°ts naturelles ou de 
la gestion de la faune.  

 
Les expériences visant la conservation participative des ressources forestières ont été 
poursuivies avec succès ces dernières années : il s'agit pour l'administration de passer des 
contrats de gestions avec les populations organisées en Association, des ONG ou des 
partenaires privés. Ce partenariat accroit l'intérêt des populations pour la pr éservation par 
leurs soins des ressources communes qui deviennent des sources de revenus stables. Plus de 
120 Comités départementaux de gestion des forêts ont été mis en place à travers toutes les 
régions du pays à la faveur du programme national de reforestation « Un département, une 
forêt » lancé en 2003. 

 
On estime à près de 400, le nombre de Comités villageois de gestion des feux créés dont 
une majeure partie intervient dans les R®gions de la Boucle du Mouhoun, de lôEst , des 
Hauts ï Bassins et du Sud ï Ouest. 
 
Sur le plan environnemental, le sous-secteur minier a bénéficié du Programme de 
renforcement des capacit®s en gestion mini¯re et de lôenvironnement (PRECAGEME) qui a 
permis, entre autres, de réaliser des formations au bénéfice de multiples acteurs et d'élaborer 
la stratégie nationale d'éducation environnementale (SNEE) et le Plan d'Action National 
d'Education Environnementale pour le Développement Durable (PANEED). L'ambition pour 
les dix ans à venir est de limiter l'impact négatif  de l'exploitation minière sur les ressources 
naturelles, les eaux souterraines et le cadre de vie dans et autour des sites miniers, au moyen 
d'un système de gestion environnementale de l'activité minière. Pour ce faire, les défis 
suivants doivent être relevés :  

¶ faire respecter le principe de la notice et de l'étude d'impact environnemental par tous 
les projets miniers ;  

¶ veiller ¨ la mise en  îuvre effective des plans d'att®nuation issus des notices et 
études d'impact environnemental et s'assurer que les effets et impacts attendus de 
ces plans sont réels ;  

¶ mettre au point des mesures d'atténuation à la hauteur de la nature et de l'ampleur 
des impacts causés.  

 
Dans le sous-secteur de l'élevage, on relèvera l'adoption en novembre 2002 de la loi 
d'orientation relative au pastoralisme et de ses textes d'application dont 17 Arrêtés 
interministériels portant délimitation de zones à vocation pastorale, un Arrêté 
interministériel portant cahier de charges pour l'exploitation des zones à vocation pastorale, 
un Arrêté conjoint portant réglementation de l'utilisation des pâturages. L'ambition à l'horizon 
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2015 serait que l'impact de l'élevage sur la gestion durable de l'environnement en général et des 
ressources naturelles en particulier, soit connu et un plan de gestion environnementale des 
activit®s d'®levage soit mis en îuvre (MRA, 2005). Pour ce faire, il est nécessaire:  

¶ de conduire une étude d'impact environnemental de l'élevage au Burkina Faso en vue 
de proposer un plan d'atténuation ;  

¶ d'appuyer les différents acteurs ¨ la mise en  îuvre  dudit plan. 
 
L'objectif global assigné au Plan d'Action de Gestion Intégrée de la Fertilité des Sols (PAGIFS) 
est :  "assurer de manière continue la production agricole pour satisfaire les besoins des 
populations tout en maintenant et en améliorant la qualité de la vie et de l'environnement" 
(Ministère de l'Agriculture, 2000). Dans le processus de développement local, le PNGT2 à 
travers son SILEM a mis un accent particulier sur la gestion des ressources naturelles et la 
gestion intégrée des écosystèmes à l'échelle des micros bassins versants. C'est ainsi qu'il 
travaille à faire prendre en compte la gestion des ressources naturelles dans la planification 
du développement des communautés rurales où 20% du budget alloué est chaque fois 
affecté à la gestion des ressources naturelles. En outre, il travaille au renforcement des 
capacités des conseils municipaux en matière de gestion des ressources naturelles, de 
gestion intégrée des écosystèmes, de protection des berges, de production de fumure 
organique, de réalisation d'aménagements anti-érosifs et en confection de foyers améliorés.   
 
 

6.2.3.10 La capitalisation et la diffusion des informations sur les ressources 
biologiques  

 
Les actions en mati¯re du monitoring de lô®tat des ressources biologiques et leur dynamique 
sont matérialisées à travers les inventaires et études écologiques réalisés aussi bien par les 
universités, les centres de recherche, les services techniques des ministères que par les ONG 
(comme NATURAMA) et associations (AGEREF/CL, ADAP).  
Ainsi, Naturama conduit un programme de suivi de la faune dans la Parc National de Pô 
(Parc National KABORE Tambi), un programme de suivi annuel des oiseaux d'eau douce sur 
12 sites du pays. A partir de 2009 ce programme a été étendu aux oiseaux de savane.  
 
En place depuis 2001 ¨ la suite du Projet GEPRENAF, LôAGEREF/CL est une exp®rience r®ussie 
de la gestion communautaire des ressources naturelles dans les Forêt Classées et Réserves 
Partielles de faune de la Comoé-Léraba (Région des Cascades). 
 
Les publications académiques des universités et des centres de recherche contribuent de 
fa­on appr®ciable ¨ la description de lô®tat de la ressource et des écosystèmes. Ainsi de 
nombreux travaux, dont des thèses, ont été menés sur la flore et la végétation des aires de 
protection, sur des espèces ciblées à usages multiples (Bombax costatum, Vitellaria 
paradoxa, Tamarindus indica, Parkia biglobosa, Lannea microcarpa, Borassus aethiopium, 
etc.) et sur des écosystèmes (forêt, forêt galerie, réserve de biosphère, parc agroforestier). 
Ces travaux ont porté sur les aspects de diversité biologique : comportement, 
régénération, multiplication végétative, adaptation, production, etc.  

 
Plusieurs herbiers existent dans le pays et servent de collection de référence pour 
lôidentification des esp¯ces v®g®tales. Côest le cas de lôherbier  du CNRST qui repr®sente 
lôHerbier National, reconnu sur le plan mondial sous le code HNBU de lôIndex of Herbarium et 
dont les collections font actuellement lôobjet de num®risation. Le CNSF dispose ®galement 
dôun herbier dont les collections seront bient¹t num®ris®es. LôUFR/SVT dispose ®galement 
dôun herbier. Il convient de signaler lôexistence du laboratoire d'histoire naturelle du CNRST 
dont les collections dôanimaux participent ¨ la connaissance de la diversit® biologique. Dans le 
m°me registre, on peut noter le jardin botanique des sîurs de Dind®resso.  
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Les initiatives les plus récentes en matière de suivi biologique concernent entre autres 
l'étude sur la biodiversité des parcs agroforestiers (Bayala et al. 2009), le projet Sahelian fruit 
(SAFRUIT) et le projet Fruitiers Sauvages au Burkina Faso ; les inventaires de faune réalisés à 
Nazinga (OffiNAP) et dans la forêt classée et Réserve partielles de Faune de la Comoé-Léraba 
(AGEREF/CL) en 2010 (dont les rapports sont en cours de finalisation).  
Au compte des institutions de recherche il convient également de citer les travaux de  
l'UFR/SVT de l'Université de Ouagadougou : 
¶ l'élaboration du catalogue des plantes vasculaires du Burkina Faso (en cours de 

finalisation) ; 

¶ l'Atlas sur la biodiversité du Burkina Faso (en cours de finalisation) ;  
¶ la mise en ligne d'une clé d'identification des espèces avec illustration 

photographique : www.westafricamplants.senckenberg.de; 

¶ l'existence d'une base de données pour gérer les taxons qui comprend près de 15.000 
entrées et avec des liens à d'autres bases en Europe.  

 
On peut ®galement relever les efforts men®s par le laboratoire de g®n®tique de lôUniversit® de 
Ouagadougou dans le cadre de la connaissance et de la préservation des ressources 
phylogénétiques à travers des évaluations agronomiques, morphologiques, enzymatiques et 
biomoléculaires.  
Dans la perspective du Plan Stratégique la Recherche Scientifique du Burkina Faso, il est 
inscrit un projet d 'inventaire forestier national (en cours) et un inventaire d e la flore de lô®tat 
de la biodiversité et de la dynamique de la végétation des zones de montagne, des milieux 
aquatiques et des sites protégés par la tradition du Burkina Faso. Ces inventaires qui devront 
être réalisés courant 2010-2012 devraient contribuer à une meilleure connaissance des 
ressources biologiques végétales. 
 
Sous lô®gide du SP/CONEDD et en partenariat avec GBIF (Syst¯me mondial dôinformation sur la 
biodiversit®), un nîud national dôinformations sur la diversit® biologique (FasoBIF) est en phase 
finale de construction. 
 

6.2.3.11 Bilan de quelques actions prioritaires  
 
En matière de conservation et gestion durable des ressources biologiques lôon peut faire le 
constat général actuel que les structures publiques comme privées impliquées dans la 
problématique de la biodiversité ont, par les initiatives sectorielles, concouru à la mise en 
îuvre dôactions visant lôatteinte des trois objectifs fondamentaux ¨ lôordre qui concernent la 
satisfaction de fa­on durable de lôoffre et la demande des populations en produits forestiers 
ligneux et non ligneux dans le cadre de la lutte contre la pauvreté  ; la contribution à la 
gestion, la conservation et ¨ lôexploitation ®cologiquement viable des for°ts ; et la prévision 
des multiples fonctions et usages complémentaires des forêts. Ainsi, les politiques de 
foresterie mises en îuvre au Burkina Faso malgr® des contraintes dôordre ®cologiques, 
politiques et socioéconomiques enregistrent à leurs actifs des avancées significatives depuis 
2006.  
 
Lôon constate un dynamisme remarquable pour ces activités de restauration du couvert végétal 
avec une grande implication du secteur privé. En outre, les services techniques intègre de plus en 
plus lô®valuation des taux de survie des plantations dans la planification des activités de 
reforestation. 
 
Les efforts de restauration du couvert végétal se manifestent à travers les reboisements, les 
mises en défens, la création de forêts villageoises ou départementales, les défrichements 
contrôlés et valorisation des produits forestiers non ligneux, la régénération naturelle assistée 



210 

 

 

ainsi que la récupération des terres dégradées par labour. Les tableaux 6.6 & 6.7 suivants 
présentent la situation de la production des plants et des reboisements au niveau national au 
cours des dernières années.  
 
La production de plants est passées de 16 113 220 en 2006 à 17 939 562 en 2007 puis à 
21484918 en 2008 et 11 050 000 en 2009 (Tableau 6.6). La région du centre détient le 
record de ces productions (Tableau 6.7). Entre 2006 et 2008 le nombre des villages 
sensibilisés en gestion durable des ressources naturelles est passé de 2942 à 3114 soit une 
augmentation de 6% ; avec un nombre de personnes sensibilisées passant de 105305 à 165 
180 soit une augmentation de 57%. En revanche le nombre de techniciens formés a connu 
une baisse entre 2006 et 2007 puis une augmentation entre 2007 et 2008  ; mais en général 
les formations techniques ¨ lôintension des producteurs ¨ connu une augmentation sensible 
passant de 8429 en 2006 à 13460 en 2008 (Tableau 6.8). 
 

Tableau 6.6 : Situation de la production des plants et des reboisements au Burkina de 2000 
à 2009  
Années Nbre 

pépinières 

fonctionnell

es 

Production 
totale des 

plants 

Nombre total de 
plants mis en 

terre 

Superficie totale 
plantée (ha) 

2000 1 051 4 897 715 4131141 5 670,0 

2001 641 3 904 207 3273208 2 919,0 

2002 1 051 3 612 621 2812485 4 736,0 

2003 857 3 536 996 3194889 5 952,0 

2004 1 015 5 584 109 4956668 6 382,0 

2005 1 155 7 848 407 6132433 9 582,0 

2006 1 147 8 056 610 6837811 13 026,4 

2007 1 322 8 969 781 7514820 14 306,0 

2008 1 755 10 742 459 9712762 20 105,5 

2009 1 862 11 050 000 10 678 655 22 651 

Totaux  11 856  57 152 905  48 566 217  105 330  

Moyenne  1 186  5 715 291  4 856 622  10 533  

Source : Direction des Forêts, 2010 in SP/CONEDD, 2010a 

 

Tableau 6.7 : Evolution de la production totale en plants par région de 2006 à 2008  
Régions 2006 2007 2008 
Boucle Mouhoun 364 876 366 939 431 442 
Cascades 225 674 144 235 187 489 
Centre 2 419 547 2 307 367 2 818 951 
Centre Est 462 950 813 184 907 894 
Centre Nord 553 071 613 152 610 308 
Centre Ouest 508 529 620 931 811 449 
Centre Sud 572 389 479 088 539 858 
Est 486 500 630 022 638 932 
Hauts Bassins 559 761 673 422 1 023 408 
Nord 325 889 486 859 497 362 
Plateau Central 451 810 365 124 1 166 261 
Sahel 838 825 1 259 654 899 053 
Sud Ouest 286 789 209 804 210 052 
Source : Direction Générale de la Conservation de la Nature in INSD, 2009 
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Tableau  6.8 : Evolution des indicateurs de sensibilisation pour la gestion durable de la 
nature de 2006 à 2008  

Indicateur 2006 2007 2008 
Nombre de Villages Sensibilisés 2 942 3 150 3 114 

Nombre de personnes sensibilisées 105 305 163 128 165 180 
Nombre de techniciens formés 346 263 316 

Nombre de pépiniéristes formés 1 043 921 1 077 

Nombre de producteurs formés 8 429 11 232 13 460 
 
Source : Direction Générale de la Conservation de la Nature in INSD, 2009 

 
Le dialogue soutenu entre les agents forestiers et les populations a permis lô®mergence de 
différentes structures villageoises intervenant dans les domaines de la foresterie. Les 
m®thodes dôapproche participative d®velopp®es par les projets et programmes de 
développement ont permis de faire des populations locales les véritables acteurs de 
lôam®nagement participatif des for°ts. Entre 2006 et 2008 les r®alisations agroforesti¯res ont 
connu une évolution considérable avec des augmentations de superficie de 4.254 ha des 
superficies mises en défens,  26.788 ha de forêts villageoises, 74.492 ha de forêts 
départementales ou bosquets, 1.537 ha de défriches contrôlées, 1.537 de défriches 
contrôlées, 2.548 ha de récupération des terres dégradées ;  les superficies de Régénération 
Naturelle Assistée auraient connu une augmentation entre 2006 et 2007 puis des 
diminutions entre 2007 et 2008 (Tableau 6.9).  
 
Le d®veloppement de lôapproche ç genre » a suscité une participation de plus en plus visible 
de la société civile féminine dans les différentes réalisations (plantations de plantes 
médicinales, création et entretiens de pépinières et de jardins polyvalents, transformation 
des PFNL, etc.).   
 
Un mod¯le dôam®nagement forestier adapt® aux formations arbor®es a ®t® con­u et appliqué 
dans diff®rents chantiers dôam®nagement forestier cr®®s. Le nombre total de plants mis en 
terre est passé de 6 837 811 en 2006 à 10 678 655 en 2009 ; et  les superficies totales 
plantées étaient de 22651 ha en 2009 contre 13 026 ha de superficie ayant fait lôobjet de 
plantation en 2006 (Tableau 6.6). La longueur totale des haies vives et brise-vent a connu 
une sensible baisse entre 2006 et 2007 puis une augmentation tout  autant sensible entre 
2007 et 2008 (Tableau 6.10). Les plantations en 2008 présentent toutefois un taux de 
reprise inferieur à celui des plantations de 2006, témoignant ainsi une insuffisance de suivi 
des plantations. 
 
La superficie des for°ts am®nag®es ou en cours dôam®nagement est estim®e ¨ 592 543 ha. 
Ces aménagements participent à la lutte contre la déforestation, et partant à la  lutte contre 
la d®sertification, ¨ la conservation et ¨ lôam®lioration de la diversit® biologique (faune et 
flore), au maintien des processus ®cologiques essentiels (cycle de lôeau, purification de lôair, 
cycle de la matière organique, etc.). Des activités de recherche forestière démarrées à partir 
du début des années 80 fournissent au fur à mesure des informations de plus en plus fiables 
relatives à la dynamique des formations forestières et à leur gestion intégrée. 
Lôagroforesterie, pratique courante et ancienne dans le pays, a ®t® renforc®e par lôaction des 
projets et ONG. Outre les techniques de DRS/CES,  la récupération des terres dégradées par 
le scarifiage et le sous - solage à l'aide des charrues "Delphino et Treno" suscite 
actuellement beaucoup d'engouement dans les Régions du Nord, du Sahel et du Centre ï 
Nord. 
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Tableau 6.9 : Evolution des superficies (ha) des réalisations agroforestières de 2006 à 2008 
 
Réalisation  2006  2007  2008  

Mise en défens 

 

1 051  1 475  5 305  

Forêts Villageoises 

 

11 160  56 789  37 948  

Forêts Départementales/ Bosquets 

 

127  270  74 619  

Défrichements Contrôlés 
 

964  2 440  2 501  

Régénération Naturelle Assistée 
 

2 157  3 074  1 182  

Récupération des terres dégradées  

(labours mécanisés) 
 

3 945 2 879 6 493 

Source : Direction Générale de la Conservation de la Nature in INSD, 2009 

 
Tableau 6.10 : Evolution des réalisations en plantation de 2006 à 2008  
 
Réalisation  2006  2007  2008  

 

Nombre total de plants mis en terre  
 

 

6 837 811  
 

 

7 514 820  

 

9 712 762  

Superficie totale plantée (ha) 

 

13 026  

 

14 306  20 106  

Longueur des Haies-Vives et Brise-Vents 

plantés (km) 
 

1 663,048 

  

734 1 468,115 

Taux de reprise (en %)  85,6 86,7 82,4 

 
Source : Direction Générale de la Conservation de la Nature in INSD, 2009 

 
La contribution des chantiers dôam®nagement forestier au ravitaillement des villes de 
Ouagadougou et de Bobo-Dioulasso de 1994 à 1999 représentait respectivement 26% et 
13% de la consommation annuelle de chaque ville. La diffusion des foyers améliorés a été 
transférée à des privés. De 1980 à 1994, plus de 940 000 foyers améliorés (tous prototypes 
confondus) ont été diffusés au Burkina Faso. En 2007, 12,6% des ménages utilisaient des 
foyers am®lior®s contre 10,7% en 2005 (INSD, 2009). Lôutilisation des technologies 
dô®conomie dô®nergies a eu un impact positif sur la consommation moyenne de bois ï 
énergie par habitant. Ainsi, en zones urbaines, cet indicateur est passé de 2,8 kg/j/habit ant 
en 1990 à 0,585 kg/j/habitant en 2000.  
 
La répartition consensuelle des revenus forestiers est un acquis fondamental pour 
lôam®nagement durable des for°ts qui contribue efficacement au d®veloppement local et ¨ la 
lutte contre la pauvreté. Le Burkina Faso compte une trentaine de forêt en aménagement 
couvrant une superficie totale de 592 543 ha. Au niveau de ces chantiers d'aménagement, 
plusieurs groupements de gestion forestière aussi bien féminins que masculins assurent 
l'exécution des activités. Au total 400 Groupements de Gestion Forestière (GGF) comprenant 
près de 12 000 membres participent à la gestion des forêts aménagées pour le ravitaillement 
de différentes villes du pays en produits forestiers. La mise en place en décembre 2003 de la 
Fédération Nationale des Unions de Groupements de Gestion Forestière (FENUGGF) vient 
renforcer le dispositif organisationnel de gestion participative et concertée des ressources 
forestières. Ces groupements formés aux techniques d'exploitation et de restauration 
entretiennent leurs massifs forestiers. 
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Plus de 120 Comités départementaux de gestion des forêts sont mis en place à travers 
toutes les régions du pays à la faveur du programme national de reforestation «  Un 
département, une forêt  » lancé en 2003. 

 
Les chantiers d'aménagement forestier au Burkina Faso sont une illustration des retombés 
bénéfiques de la gestion participative des ressources pour les populations. Selon l'UICN, le 
bilan de quelques années d'exploitation forestière dans le Centre Ouest du Burkina Faso fait 
ressortir une contribution de 40,17% au revenu global des femmes et 35,63% à celui des 
hommes. La majeure partie de ce revenu étant tiré e de la vente du bois énergie. Les produits 
forestiers non-ligneux représentent 43,96% pour les femmes et 26,02% pour les hommes. 
Ces chantiers d'aménagement ont donc un impact très positif sur les populations qui en 
retour sont durablement engagées dans la préservation de ces massifs forestiers, sources de 
revenus. Au plan des retombées financières, la gestion participative des forêts entre 1986 à 
1999 a rapporté 9,100 milliards de FCFA dont plus de 4 600 000 000 F CFA au profit  des 
exploitants forestiers membres des GGF. Dans le domaine des produits forestiers non ligneux 
(PFNL), leur exportation a rapporté en 2003 au pays, près de 300 millions de FCFA. Au plan 
socio-®conomique, les PFNL entrent dans lôalimentation et lô®quilibre nutritionnel de plus de 
43,4% des ménages burkinab¯, interviennent dans lôam®lioration de la sant® de 75-90% des 
habitants, procurent 23% des revenus et de lôemploi aux m®nages ruraux (MECV, 2010). Le 
sous-secteur des forêts a permis la création de 60 000 emplois dont 6 300 emplois 
permanents. 

 
Avec la péjoration climatique et les exigences du marché de certains produits, la tendance 
de l'agro biodiversité est à la hausse avec la création et l'introduction de nouvelles variétés 
de cultures plus résistantes à la sécheresse, à certaines pathologies et ayant des cycles 
biologiques de plus en plus courts. La pratique traditionnelle de sélection et de 
conservation des espèces ligneuses utilitaires se maintient avec une tendance au 
renforcement, avec l'introduction de nouvelles espèces et variétés. Au niveau des 
laboratoires de lôINERA, au moins une nouvelle vari®t® est cr®®e tous les deux ou trois ans, 
au niveau des programmes Riz, Protéagineux et Céréales Traditionnelles. Ainsi, on trouve des 
variétés comme la Sariasso14, du Kapelga pour le Sorgho, du Wari et Barka pour le maïs 
(SP/CONEDD, 2010a). 
 
Les progrès accomplis dans le sens de l'inversion des tendances d'appauvrissement de la 
diversité biologique sont la plupart issus des projets de développement que le gouvernement 
du Burkina Faso a négocié avec ses partenaires techniques et financiers. Sont de cet ordre : 
(1) le Projet de Partenariat pour l'Amélioration de la Gestion des Ecosystèmes Naturels du 
Burkina Faso (PAGEN); (2) le Projet d'Appui à la Gestion Participative des Ressources 
Naturelles dans la région des Hauts Bassins (PAGREN), (3) le Projet de Gestion Durable des 
Ressources Forestières dans les Régions Sud-Ouest, Centre-Est et Est (PROGEREF), le 
Programme National de Gestion des Terroirs (PNGT) et diverses conventions conduites par 
les structures de recherches et d'enseignements. 
 
Au titre des expériences pertinentes il convient de citer les actions de conservation 
participative des peuplements forestiers menées avec succès par le CNSF qui a passé des 
contrats d'entretien et de récolte d e semences avec les populations riveraines des 
peuplements semenciers moyennant un renforcement de capacité préalable. A ce jour on 
dénombre une vingtaine d'organisations paysannes et des propriétaires privés et un 
accroissement de l'intérêt des populations pour la préservation des peuplements qui sont 
aussi des sources de revenus.  
 
Dans le cadre de la mise en îuvre du Projet d'appui ¨ la gestion des ressources naturelles 
dans la Région des Hauts-Bassins (PAGREN), les populations féminines riveraines de la Forêt 
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Classée de Dindéresso ont été organisées en association (YANTA) pour participer à la 
préservation de la forêt et développer des activités rémunératrices.  
 
Un autre type d'expérience est donné par NATURAMA qui, grâce aux sensibilisations et 
formations, a suscité chez les populations la mise en place d'associations avec lesquelles des 
protocoles de suivi écologique sont signés. Ces populations sensibilisées et formées à 
l'identification des oiseaux contribuent aux observations dans le cadre du programme de suivi 
écologique.  
 
Avec sa politique dôimplication des populations riveraines dans les actions de suivi et 
conservations des ressources biologiques des Forêts Classées et Réserves Partielles de la 
Comoé-L®raba, LôAGEREF/CL semble réussir son pari. 
 
Outre les instruments législatifs et réglementaires de portée nationale et les conventions 
internationales, en relation avec la préservation des ressources forestières, le Burkina Faso a 
ratifié un certain nombre de  conventions ayant des incidences sur la gestion des ressources 
forestières. . A ce jour, lôon constate une progression assez appr®ciable et dynamique dans 
lô®laboration et lôadoption de lois et textes l®gislatifs et r®glementaires.  
 
Le partenariat développé dans le domaine de la faune semble bien aujourdôhui un succ¯s (cf. 
encadré 6.1).  
 
Encadré numéro 6.1 : Historique du partenariat en matière de gestion de la faune au  
Burkina Faso 
 
Le Burkina Faso a adopt® en 1996, la r®forme de la gestion de la faune dont lôobjectif global ®tait 
dôasseoir une gestion durable de la faune ¨ travers un partenariat tripartite entre lôEtat, les op®rateurs 
priv®s et les communaut®s locales. Trois grandes ®tapes ont marqu® lô®volution du partenariat dans la 
gestion de la faune au Burkina Faso mais avant il y a eu la fermeture de la chasse décrétée en 1980. 
Cette fermeture avait favoris® un braconnage intense en lôabsence de mesures dôaccompagnement 
efficaces. 
1. Suite aux recommandations du séminaire bilan tenu en 1984, la chasse fut réouverture en 1985 

avec lôintroduction dôune premi¯re r®forme, celle du syst¯me des guides de chasse. Ce système 
consiste ¨ attribuer ¨ une personne physique, le guide de chasse, le droit dôexploitation 
cyn®g®tique des r®serves partielles de faune, moyennant lôacquisition dôune licence de guide de 
chasse ¨ titre on®reux. Le guide de chasse, qui pouvait °tre de nationalit® ®trang¯re, nôavait pour 
ainsi dire aucun devoir dôam®nagement des r®serves quôil exploitait. En outre, on a assist® ¨ 
lôaccaparement de fait de lôactivit® de chasse par des guides de chasse expatrié.  

2. Une deuxi¯me modification du syst¯me est intervenue en 1993 avec lôintroduction de deux 
opérateurs : le guide de chasse qui devait être obligatoirement burkinabé et le guide de chasse 
associé qui lui, pouvait être expatrié. Cette réforme visait à impliquer davantage les nationaux. 
Face de nouveau à la récupération des affaires par les guides associés, pour la plupart des 
expatri®s, sans retomb®e significative pour lôEtat.  

3. Suite aux recommandations du séminaire de 1993, une troisième et dernière réforme devait 
intervenir à partir de 1996. Cette réforme, en vigueur actuellement, introduisait le système de 
concession de zone de chasse avec deux types dôop®rateurs : le concessionnaire, une 
personne physique ou morale de droit burkinab® charg®e principalement de lôam®nagement et de 
la gestion de la zone concédée ; le guide de chasse qui, lui est chargé de la gestion technique et 
de la promotion commerciale de la concession ; il peut être de nationalité étrangère. Quant aux 
populations rurales, elles participent, aux cotés des concessionnaires, à la gestion de la faune à 
travers les zones villageoises dôint®r°t cyn®g®tique (ZOVIC) g®r® par un Comit® villageois de 
gestion de la faune (CVGF). 

 
Les évaluations intervenues successivement en 2000 et 2005 ont fait le constat unanime que la 
r®forme ®tait strat®giquement une bonne option pour une gestion durable de la faune, mais quôelle 
devait être approfondie et améliorée grâce à un plus grand engagement des différents acteurs à jouer 
pleinement leurs rôles respectifs. 
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Avec cette nouvelle forme de gestion, des acquis ont été engrangés dont les plus significatifs 
sont : 

¶ une meilleure protection de la ressource attest®e par un nombre important dôaire 
faunique en aménagement et la remontée des populations animales dans les aires de 
faune où des inventaires ont été réalisés ; 

¶ des retombées financières croissantes au profit des acteurs. Entre 2004 et 2008 les 
recettes annuelles moyenne de service du MECV se chiffraient à 741 080 069 FCFA 
(Tableau 6.11) ; tandis que les recettes moyennes annuelles de la population des 
zones dôam®nagement faunique, se chiffrait ¨ 33 065 004 FCFA de 1996 à 2007 
(Tableau 6.12). Ces recettes contribuent substantiellement à la réduction de la 
pauvreté des populations dans le contexte de ces zones dôam®nagement. 

¶ la cr®ation de plus dôemplois dans le sous secteur de la faune.  
 

Tableau 6.11 : Situation des recouvrements des recettes de service du Ministère de 
lôenvironnement et du Cadre de vie de 2004 ¨ 2008  
 
Nature des 

recettes 
Montant (FCFA) des recettes par année 

 2004 2005 2006 2007 2008 

Recettes en 
matière de 
forêt 

331 819 105 344 504 405 378 285 110 457 729 335 541 180 175 

Recettes en 
matière de 
faune 

233 354 710 242 354 150 231 238 675 293 100 760 257 262 250 

Recettes 
contentieuses 

40 976 120 63 674 650 78 656 000 93 942 850 117 322 050 

TOTAL 606 149 935 650 533 205 688 179 785 844 772 945 915 764 475 
Source : Perception spécialisée du MECV, 2010 in SP/CONEDD, 2010a 

 

Tableau 6.12 : Recettes issues de la faune tirées par des populations  
 

Ans/nature 
recettes 

Location 
de 

ZOVIC 

Permis de 
chasse 

villageois
e 

Frais de 
pistage 
(50%) 

Taxe de 
gestion 
(50%) 

Vente de 
viande de 

gibier  
Autres Total 

1996-1997 6 098 300 764 190 - - 604 450 6 048 500 13 515 440 

1997-1998 6 242 000 4 802 600 2 191 600 8 331 150 473 000 1 238 700 23 279 050 

1998-1999 8 379 500 3 699 500 2 915 000 10 213 650 623 600 1 211 125 27 042 375 

1999-2000 7 438 500 74 500 - 10 202 000 - 6 100 000 23 815 000 

2000-2001 10 171 000 2 773 050 4 188 000 4 682 055 1 223 150 2 464 700 25 501 955 

2001-2002 5 933 400 1 348 000 5 247 000 9 322 650 1 132 000 852 000 23 835 050 

2002-2003 5 674 750 1 487 000 4 247 500 9 548 650 2 265 600 - 23 223 500 

2003-2004 9 504 500 2 808 150 4 336 000 14 768 250 1 899 445 3 931 450 37 247 795 

2004-2005 9 173 000 1 527 300 7 957 400 12 943 650 1 908 450 14 302 500 47 812 300 

2005-2006 15 035 377 606 600 4 719 000 12 948 650 2 866 950 16 000 900 52 177 477 

2006-2007 12 374 750 1 687 800 7 104 500 12 883 650 1 911 000 30 303 400 66 265 100 

Total 96 025 077 21 578 690 42 906 000 105 844 355 14 907 645 82 453 275 363 715 042 
Source : Direction de la Faune et des Chasses, 2010 
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 Encadré numéro 6.2 : La Faune et les actions de gestion durable ¨ lôEst (Source: 
SP/CONEDD, 2010a) 

Selon les informations recueillies, la r®gion de lôEst serait bien repr®sentative et donnerait un aper­u 
de la situation au Burkina Faso. La faune est consid®r®e comme ®tant lôune des principales sp®cificit®s 

de la r®gion de lôEst en termes de potentialit® valorisable pour contribuer au développement local. La 

chasse est assez bien organis®e et donne une id®e de la mise en îuvre des r®formes allant dans le 
sens du plan strat®gique et plan dôaction relatif ¨ une gestion durable de la biodiversit®. Ici la chasse 

se pratique essentiellement dans les Zones de Chasses et dans les Zones Villageoises dôInt®r°t 
Cyn®g®tiques (ZOVIC). Les premi¯res sont des zones conc®d®es par lôEtat ¨ des Op®rateurs Priv®s 

suivant un cahier des charges définissant les droits et devoirs des deux parties concernées 
(Opérateurs privés et Etat). Le système de concession des zones de chasse a consisté à la cession par 

lôEtat de son droit de gestion dôune zone d®limit®e du domaine foncier national class® ou non ¨ 

vocation faunique, halieutique et touristique à une personne physique ou morale de droit privé 
burkinab¯ la possibilit® de mettre en valeur et dôexploiter les ressources de cette zone. Lôattributaire 

dôun droit de gestion dôune concession ou concessionnaire a le devoir de pr®servation et le monopole 
de lôexploitation des ressources fauniques, halieutiques et touristiques. Lôaction du concessionnaire se 

situe essentiellement à deux niveaux : lôam®nagement des aires fauniques dans le but dôam®liorer le 

milieu et les populations de faune et de faire la promotion touristique et commerciale des zones 
concédées dans le cadre de leur exploitation cynégétique. Ce système tout en impliquant le secteur 

privé dans la gestion du patrimoine faunique, le responsabilise également et exige de lui des 
investissements concrets dôam®nagement (cr®ation de qui®tude, de disponibilit® dôeau et de 

ressources alimentaires en quantité et en qualité) en faveur de la faune.  

On dénombre en tout onze (11) concessions de chasse dans la région reparties comme suit par 
province : 

- Kompienga : 05 concessions (Pama Sud, Pama centre sud, Pama centre nord et Komkonbori, 
Singou); 

- Gourma : 01 concession, Pama nord ; 
- Tapoa : 05 concessions ( Kourtiagou, Koakrana, Wamou, Pagou-Tandougou et Tapoa Djerma). 

 

Quant aux ZOVIC, ce sont des espaces délimités par les populations locales sur leurs terroirs villageois 
pour y réaliser une exploitation rationnelle de la faune. Les profits réalisés sont gérés par les Comités 

Villageois de Gestion de la Faune (CVGF) et investis dans la réalisation des infrastructures de 
développement communautaire. Ces profits sont constitués essentiellement par les taxes de location 

des ZOVIC. On dénombre au total 75 ZOVIC dans la région dont seulement 32 ont été délimitées. IL y 

en aurait une centaine au total dans le pays, côest dire combien cette r®gion est bien repr®sentative 
en hébergeant 75% des ZOVIC du pays. 

Lôinstitution des ZOVIC ainsi que leur promotion autour des aires prot®g®es contribuent ¨ maintenir 
un potentiel faunique important dans les aire s de concessions. Les ZOVIC qui sont des aires 

périphériques jouxtant les aires concédées de faune, instituées par la réforme de la gestion de la 
faune au Burkina intervenue en 1996, constituent des zones tampons qui renforcent et protègent la 

faune et son habitat contre lôavanc®e du front agricole. Elles sont ®galement un moyen 

efficace dôint®gration des populations riveraines ¨ la gestion de la faune en fournissant un espace de 
dialogue pour la collaboration entre les populations riveraines des aires de faunes, les 

concessionnaires et  lôEtat sur la base de leurs int®r°ts communs.  
Les membres des CVGF, principaux animateurs des ZOVIC sont aujourdôhui des interlocuteurs 

incontournables à la base, favorables au plaidoyer en faveur de la faune et de son habitat.  

Au cours des cinq (5) dernières années, les zones concédées de la Région de lôEst ont re­u en 
moyenne 564 chasseurs expatriés par an, toutes nationalités confondues. En moyenne, 396 animaux 

appartenant à 17 espèces ont été abattus par an. Les espèces concernées par ces abattages sont : le 
lion, le buffle, lôhippotrague, le bubale, le cob Defassa, le cob de Buffon, le redunca, le guib harnaché, 

le phacoch¯re, lôour®bi, le c®phalophe de Grimm, le c®phalophe ¨ flanc roux, le cynoc®phale, le patas, 

la civette, le lièvre et les outardes. Les statistiques montrent que les espèces les plus chassées sont le 
buffle et lôhippotrague. Sur un quota total de 4 277 b°tes allou®es aux concessions pour la p®riode 

allant de 2000 à 2005, 1 980 animaux ont été abattus  soit une réalisation de 46,29 % du quota total 
des 11 zones concédées de la région. Cette situation sôexpliquerait, selon la  DRECV/Est, par une prise 

de conscience des concessionnaires quant ¨ la n®cessit® dôune gestion rigoureuse des quotas qui leur 
sont  alloués, mais aussi par une recherche par les guides de chasse de trophées répondant aux 

normes prescrites. Il convient de signaler également que le manque de client peut constituer une des 
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raisons du non respect des quotas. 

 

 
 
 
Le sous -secteur de lô®nergie 

 

Dans ce sous-secteur, le d®veloppement des sources dô®nergie nouvelles et renouvelables 
apparait comme une alternative ¨ la biomasse. Il sôagit de lô®nergie solaire (photovoltaµque 
et thermique), le biogaz, lô®nergie hydraulique et lô®nergie ®olienne. Des actions positives 
sont entreprises au Burkina Faso dans ce sens (PNUD, 2009) ; cependant, il sôest r®v®l® 
difficile de faire le point des ®volutions dans le domaine de lô®nergie au cours des 4 derni¯res 
années faute de données actuelles.   
 

a) Lô®nergie solaire 
 
En 2002, la capacit® totale install®e en mati¯re dô®nergie solaire photovoltaµque ®tait de 500 
Kilowatt Cr°te (kWc) de puissance cr°te g®n®rant plus de 2,13 MWh  dô®nergie  Ces 
installations concernent les domaines de la communication, de lô®clairage, de la réfrigération, 
du  pompage dôeau, de lôaudiovisuel et de la bureautique. Les entreprises de 
t®l®communication ou de radiodiffusion, les services de sant® et dôapprovisionnement en eau 
en milieu rural sont les plus grands utilisateurs.  
 
La pompe solaire photovoltaïque s'est affirmée comme une alternative rentable pour 
l'approvisionnement en eau potable de populations rurales par sa fiabilité et sa productivité. 
Le plus vaste programme par la taille et la diversité des applications a été le Programme 
Régional Solaire (PRS). Il a permis l'équipement de cent trente et un (131) villages avec 
deux cent quatre-vingt-six (286) systèmes communautaires (éclairage et réfrigération) et 
quatre-vingt (80) stations de pompage d'eau.  
 
Quant ¨ lô®nergie solaire thermique, les applications couvrent les domaines ci-après: 
 

Le séchage solaire 
 
Les séchoirs solaires réalisés au Burkina sont de deux types: le type collectif et le type 
individuel et sont utilisés pour le séchage des fruits et légumes, et le traitement du niébé.  Ils  
sont également utilisés pour le séchage de certaines céréales pour la préparation des 
aliments de sevrage.  
Plusieurs mod¯les ont ®t® r®alis®s par lôIRSAT mais le plus utilis® est le s®choir "banco 
direct" avec une surface d'entreposage de 18 m2.  
LôIRSAT a install®, pour le compte des ONG et dôautres utilisateurs, plus de 350 s®choirs 
familiaux et 90 séchoirs collectifs.  
L'ONG ABAC/GERES a vulgarisé le séchoir solaire "coquillage". Le produit est vulgarisé sous 
trois dimensions pour des capacités d'entreposage de 5 kg, 10 kg et 15 kg à sécher. Le 
projet a débuté en 1992 et, actuellement, environ trois mille (3000) séchoirs coquillage ont 
été vulgarisés. 
 
Lôusage du s®chage solaire a abouti ¨ lôintroduction de produits nouveaux (mangues 
séchées, oignon séchés etc.). La mangue séchée est recherchée dans plusieurs pays du 
Nord et la demande a tr¯s vite entra´n® une explosion de lôoffre de sorte que le s®chage 
solaire nôarrive plus ¨ satisfaire les grands promoteurs, ce qui a conduit ces derniers ¨ un 
usage grandissant des séchoirs à gaz. 
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La production dôeau chaude   
 
Des efforts importants ont été accomplis dans la recherche appliquée et la fabrication de 
chauffe-eau solaires au Burkina Faso où les premières applications dans cette filière ont vu le 
jour dans les ann®es 70, gr©ce notamment ¨ des institutions et ONG comme lôIRSAT ou le 
Centre Ecologique Albert-Schweitzer (CEAS, ex ATESTA) ; ce dernier a transféré ses activités 
de production au Groupement d'Energie Solaire et de Technologies Appropriées (GESTA) qui 
regroupe dans un cadre pré coopératif certains de ses anciens techniciens. GESTA qui est 
actuellement le principal producteur de chauffe-eau dans le pays, en installe en moyenne 40 
annuellement. La technologie a connu un développement rapide et les possibilités 
d'amélioration sont relativement faibles aujourd'hui. On notera par ailleurs le fait que des 
chauffe-eau fabriqu®s ¨ lôext®rieur (Tunisie, Gr¯ce, etc.) sont de plus en plus vendus sur le 
marché national. 
 

Les cuiseurs solaires  
 
Cette technologie a fait lôobjet de nombreux essais exp®rimentaux au cours des ann®es 
1980, mais des pesanteurs sociologiques nôont pas permis sa diffusion ¨ grande ®chelle.  
 
Aujourdôhui on constate que cette technologie refait surface aupr¯s de certains fournisseurs 
de la place qui ont déjà vendu environ 300 unités.  
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Tableau 6.13 : Situation des cuiseurs solaires vendus par les fournisseurs au Burkina Faso  
 

 
Source : PNUD, 2009 

 
b) Le biogaz  

 
Cette technologie qui sôest inspir®e des exp®riences indiennes et chinoises a ®t® introduite 
dans les ann®es 77_78 dans le cadre dôune collaboration entre le CIEH, lôIRSAT et lôISP dans 
lôoptique de produire du gaz (biogaz) et des composts (fertilisants) ¨ partir dôune 
fermentation anaérobie des résidus culturaux.  
Les installations les plus pérennes ont été celles réalisées pour un usage communautaire 
(camp militaire, confession religieuse) avec 3 ¨ 5 ans de dur®e de vie. Lors de lô®laboration 
des bases de données énergétiques en 2000, seule lôinstallation de l'®cole des eaux et for°ts 
de Dindérésso, réalisée en 1998, a été identifiée comme installation fonctionnelle. 
 
Cette source dô®nergie offre pourtant des perspectives int®ressantes, notamment dans le 
cadre du recyclage des déchets urbains et agro industriels. Selon une étude réalisée en 1998 
par le Groupe dô®tudes et de recherche en Energie (GERED) sur les potentialit®s de la 
biomasse pouvant être utilisée à la production du biogaz au Burkina Faso, le potentiel moyen 
annuel de production accessible était de 2790 millions de m3. En prenant 60% de rendement 
pour tenir compte des imperfections de la technologie et de la mise en îuvre, 1674 millions 
de m3 de biogaz auraient pu être produits à partir de la biomasse pour la période 1990ï
1996. Pour cette même période, cette quantité de biogaz aurait pu générer annuellement 2 
000 ¨ 2 344 GWh dô®lectricit® (en  cog®n®ration) contre 218 GWh produite par la SONABEL. 
 
Le Burkina Faso b®n®ficie actuellement de lôappui dôun programme d®nomm® ç Biogaz for 
better life  » pour la relance du biogaz au niveau national.  
Lô®tude de faisabilit® conduite, en 2007, par la GTZ et la SNV ¨ cet effet, dresse lô®tat des 
lieux de lôutilisation de biogaz au Burkina Faso et donne une projection des possibilit®s de 
diffusion de cette technologie. Selon cette étude, 15 000 unités dans les ménages 
dôagriculteurs et plus de 20 000 unit®s de biogaz chez les m®nages p®ri urbains seront 
install®es. Le programme pr®voit aussi lôinstallation de 2 000 unités de production de biogaz 
pour les PME/PMI de lôagro business ¨ lôhorizon 2015. Ce sont au total 25 000 unit®s qui sont 
prévues pour 2015 et 100 000 unités pour 2030. Les économies annoncées pour chaque 
unit® de production, gr©ce ¨ la mise en îuvre du projet sont de 2,1 tonnes de bois par an 
et 0,3 tonnes de charbon par an, 13 litres de pétrole lampant par an, pour un investissement 
de 450 000FCFA.  

c) Lô®nergie hydro-électrique   
 
Au Burkina Faso, la ressource hydraulique est rare comme dans la plupart des pays 
sahéliens enclavés. Le potentiel hydroélectrique global du pays est estimé à 150 MW soit 
600 MWh d'énergie productible. Actuellement, les sites aménagés totalisent une puissance 
installée de 32 MW, soit un productible de 95 GWh équivalent à 25% de la puissance 
installée par la SONABEL. 
 

Année Types Nombre Prix unitaire 
Surface 

unitaire 
Surface totale Producteur 

1996-1997 SK14 120 60000 2,8 m2 336 m2 APEES 

1997 SK14 2 90000 2,8  m2 5,6 m2 SOLTECH 

1997 FOUR 4 90000 1m2 4 m2 SOL TECH 

1997-1998 SK14 150 65000 2,8  m2 420 m2 ISOMET 

1998 SK14 5 90000 2,8  m2 14 m2 SOLTECH 
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d) Lô®nergie ®olienne  
 
Quant ¨ lô®nergie ®olienne, son exploitation est r®alis®e au Burkina Faso ¨ travers quelques 
installations, mais elle reste globalement limitée. Cette limite est due au niveau relativement 
faible de la ressource mais également à une non maîtrise de la technologie.  
 
 
 

e) Promotion de lôefficacit® ®nerg®tique 
 

Des efforts sont en train dô°tre faits par le Gouvernement par la mise en place, en 2006 
dôune Cellule de Gestion de lôEnergie (CGE) au sein du Minist¯re des Mines, des Carri¯res et 
de lôEnergie. Lôaction de cette structure vise notamment la r®duction de la consommation 
dô®lectricité des immeubles administratifs et la promotion de la qualité en matière 
dôutilisation efficace de la puissance souscrite ¨ la SONABEL pour le compte des 
administrations publiques. Par ailleurs, la SONABEL est en discussion avec le PNUD pour la 
vulgarisation massive des Lampes Basse Consommation (LBC). Toutes ces actions devraient 
contribuer au maintien ¨ un niveau acceptable de la production dô®lectricit® dôorigine 
thermique qui a pour inconv®nients dô°tre une technologie non propre et une source 
importante dô®mission de gaz ¨ effet de serre. 
 

6.2.3.12 [Ŝǎ ŎƻƴǘǊŀƛƴǘŜǎ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ 
 
Les insuffisances et les contraintes à la mise en îuvre des actions en mati¯re de foresterie 
au Burkina Faso sont nombreuses et récurrentes ; elles sont relevées dans la quasi-totalité 
des documents de références des programmes et plans dôactions nationaux en matière de 
gestion des ressources biologiques.  
 
Tous ces documents sôaccordent sur la prédominance des financements extérieurs (projets 
et programmes de développement) dans le financement de lôam®nagement forestier au 
Burkina Faso ; le secteur privé intervenant surtout pour des activités connexes que sont le 
transport et la commercialisation des produits forestiers.  
 
En g®n®ral, dans les activit®s dôam®nagement forestier, la participation des femmes est 
variable et relativement faible : elles représentent en moyenne 25% des effectifs des 
Groupements de Gestion Forestière (GGF) de la région de Ouagadougou et 47% dans la 
région de Bobo-Dioulasso. Lô®loignement des chantiers dôam®nagement forestier des villages 
de résidence serait une des raisons qui handicapent une plus grande participation des 
femmes, notamment dans la région de Ouagadougou. 
 
Au plan socio-économique les insuffisances majeures sont la faible valorisation des acquis 
enregistrés en foresterie communautaire, la faible promotion des actions et produits 
forestiers non ligneux porteurs comme le baobab (Adansonia digitata), le néré ( Parkia 
biglobosa), la forme greffée du jujubier du Sahel ( Ziziphus mauritiana), la gomme arabique, 
la production de fourrage, etc.  
 
Au plan technique les principales insuffisances relevées sont : 

¶ la méconnaissance des ressources forestières disponibles et le faible niveau de 
capitalisation des expériences acquises. Le dernier inventaire forestier national date 
de 1982. Plus de 25 ans après, les résultats de cet inventaire ne reflètent plus la 
situation des ressources forestières sur le terrain ; 

¶ la faible capacit® humaine et technique des services dôencadrement forestiers ; 
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¶ les insuffisances dans lôapplication des mod¯les dôam®nagement forestier qui 
r®sultent plus dôune insuffisance dôappui - conseil, de suivi et de contrôle de la part 
du service forestier que de lôincapacit® des producteurs ¨ lôassimiler correctement ; 

¶ la faible interaction entre les actions en foresterie et la recherche forestière  ; 
¶ les difficult®s dôapplication des lois du fait de l'absence de textes d'application ou de 

leur inadéquation avec les pratiques locales et coutumières ; 
¶ lôinsuffisance de concertation entre les acteurs ; 
¶ la faible déconcentration des services techniques avec pour conséquence, la 
centralisation des d®cisions a eu un effet dôinhibition des capacit®s dôinitiative et des 
actions locales. 

 
Dans le domaine spécifique des ressources fauniques, on relève en plus : 

¶ lôinsuffisance de suivi continu des esp¯ces exploit®es ; 
¶ lôinsuffisance dôam®nagement des aires fauniques ; 
¶ la poursuite du braconnage et le développement du braconnage transfrontalier ; 
¶ la fragmentation des habitats et leurs empiètements continus. 

 
Dans le domaine de la pêche, on souligne particulièrement : 

¶ Lôinsuffisance des ressources publiques allouées au secteur du fait du caractère peu 
structuré et de la faible contribution du sous-secteur au PIB (moins de 1%) ;  

¶ Les insuffisances ou la non adéquation de certaines mesures de contingentement 
imposées par les textes règlementaires qui ne permettent pas lôoptimisation des 
captures, notamment celles de certaines espèces naturellement de petites tailles ou 
de prédateurs ;  

¶ lôinsuffisance dôint®gration des ressources halieutiques dans les projets de 
construction des retenues dôeau et de leur valorisation ; 

¶ lôinsuffisance de personnel qualifi® en p°che et pisciculture, au niveau des structures 
déconcentrées de lôEtat en particulier ;  

¶ le faible niveau de développement de la recherche-action dans le domaine des 
ressources halieutiques ; 

¶ lôinsuffisance de statistiques actualis®es et fiables sur les fili¯res de produits 
halieutiques. 

 
Dans le domaine de la production agro-sylvo-pastorale plusieurs insuffisances ont été 
relevées (PNUD, 2009) :  
 
En ce qui concerne la gestion des organismes génétiquement modifiés ( OGM)   
 
I l existe des insuffisances tant dans la r¯glementation quôau niveau du contenu des textes 
règlementaires :  
¶ la composition de certaines structures telles que le Comité National Scientifique de 

Biosécurité : ce Comité national devrait être éminemment scientifique, alors que sa 
composition actuelle fait surtout appel à des représentants de différents ministères 
dont la compétence dans le domaine des biotechnologies ou des sciences naturelles 
tout court  nôest pas toujours av®r®e ; 

¶ les moyens de contrôle sont limités voire inexistants : aucun laboratoire national nôa 
les équipements nécessaires pour un contrôle de la circulation des OGM et de leurs 
produits dérivés ; 

¶ aux postes fronti¯res, il nôexiste pas de dispositifs de contr¹le dôOGM et les agents de 
police ou des douanes nôont re­u aucune formation leur permettant de remplir cette 
mission. 
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En ce qui conce rne lôaccès aux semences améliorées :  
 
Lôadoption de semences am®lior®es en cultures c®r®ali¯res traditionnelles évolue très 
lentement. Les obstacles r®sident dans lôappr®ciation n®gative en termes dôexigences 
culturales, de sensibilité aux variations pluviométriques ou dans les préjugés défavorables 
sur les caractéristiques organoleptiques, les producteurs étant en même temps les 
principaux consommateurs. Concernant le maïs et le riz par exemple, de nouvelles variétés 
performantes développées par la recherche sont diffusées, notamment en culture irriguée  ; 
la production est assurée par des producteurs semenciers ; mais force est de constater 
quô¨ d®faut de services dôappui-conseil efficace, leur diffusion reste limitée.  Afin de 
soutenir la production et la diffusion de semences, les mesures suivantes ont été 
prises :(1) promulgation dôune loi sur les semences et distribution ¨ grande ®chelle des 
semences, notamment aux petits producteurs, (2) organisation de la filière avec la création 
dôune association de producteurs semenciers. 
 
Lôutilisation des engrais (organiques et/ou minéraux)  

La problématique de la fertilité des sols se pose avec acuité dans toutes les régions et pour 
tous les types de sols. Dôune mani¯re g®n®rale lôutilisation des engrais chimiques est faible 
(8kg/ha en moyenne au niveau national). Les engrais sont utilisés beaucoup plus par les 
« cotonculteurs » qui b®n®ficient de m®canismes dôapprovisionnement et de distribution 
mis en place par les sociétés cotonnières. 
 
Il existe aussi une loi sur les engrais ; cependant il nôexiste pas de m®canisme de contr¹le 
de qualité ou de subvention pour certaines filières.  
 
Au regard du rôle de la matière organique dans le maintien de la fertilité des sols, le 
MAHRH a lanc® en 2001 un programme dôappui ¨ la production de compost qui sôest traduit 
par la réalisation de près de 1 725 000 fosses fumières qui théoriquement devaient 
produire annuellement environ 8 625 000 tonnes de matière organique, suffisantes pour 
traiter la moitié des superficies annuelles emblav®es.  Bien quôil y ait un int®r°t r®el de la 
part des producteurs à cette technologie, la diffusion des fosses est fortement limitée par 
le coût élevé des matériaux. 
 

Les autres contraintes qui limitent la modernisation des productions agro -sylvo-pastorales 
sont : ( i) lôacc¯s au cr®dit, (ii) lôacc¯s aux ®quipements agricoles, (iii) la faiblesse des 
structures dôappui-conseil. 
 

6.2.4 Les réponses transversales  
  

6.2.4.1 En rapport avec la santé:  
Les conclusions issues du diagnostic de la relation environnement-santé effectué au titre de 
ce troisi¯me  rapport sur lô®tat de lôenvironnement soulignent la tendance ¨ lôaggravation des 
probl¯mes dôenvironnement et lô®mergence de probl¯mes nouveaux ce qui laisserait 
supposer que les stratégies, les plans et programmes, la r®glementation nôont pu enrayer les 
tendances lourdes en mati¯re de d®gradation de lôenvironnement. A cela peut-être au moins 
deux raisons :  
(i)  Les probl¯mes dôenvironnement sôils sôinscrivent dans le cadre des sp®cificit®s 

nationales qui caract®risent lô®tat des milieux et des ressources naturelles, 
correspondent ¨ des probl¯mes dôenvironnement globaux, sur lesquels le pays a peu 
de prise ; 

 
(ii)  Les ®l®ments moteurs ¨ lôorigine des pressions sur lôenvironnement sont relatifs aux 

modes de production, aux modes de vie, à la société. La maîtrise de ces risques 
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passe par des changements, des mutations des modes de vie et de production, qui 
dépassent tr¯s largement le champ institutionnel de lôenvironnement.  

 
Ce sont des politiques de développement durable qui sont seules à même de répondre à ces 
défis. Une voie dans laquelle sôest engag® le Burkina Faso. 
 
La prise en compte effective de lôenvironnement et des principes du développement durable 
dans les politiques sectorielles et notamment la politique sanitaire est indispensable. Un bon 
assainissement est la base fondamentale de la lutte contre le paludisme. Une politique 
cohérente de transport combinée avec un contrôle de la qualité des carburants et des 
®missions vont influencer positivement lô®tat de lôenvironnement. 
 

6.2.4.2 En matière de prévention et de gestion des catastrophes naturelles 
 
 
Sur le plan institutionnel et opérationnel, on mentionnera entre autres : 

¶ la cr®ation par le Burkina Faso du Conseil National de Secours dôUrgence et de 
Réhabilitation (CONASUR) avec ses différents démembrements (CORESUR, 
COPROSUR,  CODESUR) qui fonctionnent plus ou moins bien ; 

¶ la mise en place de stocks de sécurités dans les 6 zones vulnérables. 
¶ la concertation de tous les partenaires intervenant dans le domaine de la prévention 

et de la gestion des catastrophes naturelles ; 

¶ lôadoption du plan de contingence multirisque (plan de pr®paration et de r®ponses 
aux catastrophes) en 2007 ; 

¶ lôadoption en 2010 de la politique nationale de protection civile ; 
¶ lô®laboration de programmes et de projets dôadaptions aux changements climatiques 
¨ travers le plan dôaction national dôadaptation aux changements climatiques. 

 
On retiendra par ailleurs au titre des actions de prévention : 
¶ lôidentification et la cartographie en 2005 des zones inondables de la ville de 

Ouagadougou. Sur la base dôun travail coordonn® par le Centre Siget-Adjaratou et 

utilisant plusieurs informations ( SIG), les zones inondables ont été recensées ainsi 

que toutes les parcelles loties concernées. I l en est de même pour les routes du 

pays ; 

 
¶ les actions de formation des démembrements du CONASUR ; 

¶ lôinformation et la sensibilisation permanente des ®lus : on peut cite r le dialogue avec 

les maires des communes du Burkina chaque année sur la prévention et la gestion 

des catastrophes. 

 

6.2.4.3 Dans le domaine des modes de consommation et de production durables 
(MCPD) 

 
Tous les acteurs ont leur rôle à jouer dans la transformation des modes de production et de 
consommation.  Dôo½ la n®cessit® de disposer dôun cadre politique clair et informatif aux 
producteurs comme aux consommateurs, et de concrétiser le cadre général en question par 
des structures juridiques et administratives efficaces, ouvertes et transparentes. 
 
Côest ainsi quôa ®t® ®labor® le plan d®cennal dôaction sur les modes de consommation et de 
production du Burkina Faso qui sera soumis en conseil de ministres en 2011. Ce plan 
décennal devrait permettre de : 
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¶ faciliter la prise en compte effective des MCPD dans les politiques sectorielles et la 
SCADD. 

¶ développer les achats publics durables dans les marchés publics ; 
¶ renforcer la coopération au sein des organisations sous régionales (UEMOA, 

CEDEAO) ; 

¶ lôencouragement ¨ des politiques économiques et financières et à des 
investissements publics et privés qui soutiennent la viabilité à long terme ; 

¶ la cr®ation de conditions favorables ¨ la recherche, ¨ lôinnovation et  d®veloppement 
de certains secteurs. 

 
La «consommation durable» est généralement comprise : comme «consommer moins », 
alors quôil sôagit, en fait, de ç consommer mieux è et de faire des choix ®clair®s. Il sôagit 
dôinfluer  sur les pr®f®rences des consommateurs et leurs achats. Ce qui implique quôon les  
informe de mani¯re appropri®e  et quôon les ®duque au sujet des probl¯mes 
environnementaux, économiques et sociaux de leur choix. 
 
Les organisations de la société civile et le milieu universitaire ont joué un rôle important en 
matière de renforcement de la sensibilisation aux questions de consommation et de 
production durables. On peut citer le cycle de vie, lô®tiquetage, la certification, le 
d®veloppement de technologies propres ¨ partir de mesures incitatives ¨ lôeffet de devenir 
des entreprises citoyennes. A cela sôajoutent les  normes de plus en plus ®lev®es,  qui 
obligeraient les entreprises  ¨ lôint®gration progressive de la dimension de la consommation 
durable. 
 
Dans le cas sp®cifique du Burkina au niveau des entreprises outre les actions dôinformation, 
de sensibilisation et dôapplication de la r®glementation (®valuations environnementales, 
inspections environnementales) il est imp®rieux dôop®rer des audits et mettre en place des 
mesures incitatives et contraignantes pour des productions durables.  
Face au ph®nom¯ne des changements climatiques il yôa lieu de renforcer les capacit®s des 
différents acteurs  notamment les architectes pour la consommation de bâtiments moins 
®nerg®tivores pour ®conomiser lô®nergie. 
 
6.2.5  Les contraintes persistantes  
 
La faible maitrise de la d®mographie apparait comme lôune des plus grosses contraintes dans 
le contr¹le des pressions sur les ressources environnementales que sont lôeau, les sols, la 
forêt et la diversité biologique.  
 
Dans le même temps, la pauvreté persistante accroît la vulnérabilité des populations, à 80% 
rurales, et r®duit leurs capacit®s ¨ faire face aux besoins dôinvestissement dans une gestion 
durable des ressources naturelles. 
 
La faible ma´trise de lôurbanisation accro´t les risques pour la sant® et fait des villes 
burkinabè des zones à risques de plus en plus élevés et à fort impact des catastrophes 
naturelles.  
 
La faible r®silience de lô®conomie nationale face aux effets des changements climatiques est 
aussi une des contraintes persistantes. On note en effet une insuffisance dans les 
investissements visant : 
i. lôadaptation de lô®conomie en g®n®ral et des syst¯mes de production en particulier aux 

changements climatiques (infrastructures, agriculture et élevage)  ;  
ii. la prévention des catastrophes naturelles résultant des évènements climatiques 

extrêmes.      
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En conséquence, on enregistre la persistance des processus comme : 
¶ la dégradation continue des terres et des ressources en eau ; 
¶ un système énergétique non durable ; 
¶ des probl¯mes croissants dôenvironnement urbain ; 

¶ une érosion de la diversité biologique ;  
¶ une incidence de plus en plus importante des changements climatiques sur les 

systèmes de production rurale et les populations.  
 
En fait, tout cela traduit une  prise en compte insuffisante de lôenvironnement et des 
principes du développement durable dans les processus nationaux de planification et de 
budgétisation. Cette situation est en partie liée à  :  

¶ une sorte dôincapacit® de lôEtat Burkinab® ¨ appliquer sa propre législation, en 
particulier en ce qui concerne les mécanismes de surveillance et de contrôle de la 
durabilité des politiques et stratégies publiques ;   

¶ lôinsuffisance de visibilit® de la contribution du secteur de l'environnement et du cadre 
de vie à l'économie nationale  et à la lutte contre la pauvreté  ; 

¶ le manque dôindicateurs dôenvironnement et de d®veloppement durables; 
¶ lôinsuffisance de capitalisation des actions et dôune surveillance environnementale 
capable dôorienter les décisions stratégiques, etc. 
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Chapitre 7 : les recommandations  et propositions 
 

7.1 Les recommandations  
 
La troisi¯me ®dition du Rapport sur lôEtat de lôEnvironnement sôinscrit en droite ligne des 
efforts entrepris depuis une dizaine dôann®es, en vue de maîtriser à terme tous les éléments 
de cet exercice et de fournir ¨ lôensemble des acteurs de lôenvironnement un outil de 
suivi/évaluation de la politique environnementale de qualité  en m°me temps quôun 
document de référence. 
 
Lôexercice a permis de mettre en évidence des efforts soutenus, quoique toujours 
insuffisants, de lôEtat et des autres acteurs pour juguler les grosses tendances lourdes ainsi 
quôun accroissement de la prise de conscience des d®cideurs quant aux exigences de la 
durabilité environnementale et sociale des politiques, plans et programmes de 
développement. Le processus de formulation de la SCADD semble en effet avoir tiré leçon 
des insuffisances structurelles accumul®es au Burkina en mati¯re dôint®gration de 
lôenvironnement dans les politiques de développement et les processus de développement. 
Cet exercice reste cependant, et quoi quôon dise, en de­¨ des exigences en mati¯re 
dôint®gration des questions environnementales dans les strat®gies publiques de 
d®veloppement, telles quô®dict®es par les lois nationales sur lôenvironnement. 
 
Au regard des contraintes persistantes et dans la perspective des prochains rapports sur 
lô®tat de lôenvironnement, les propositions et recommandations formul®es ici, plut¹t que de 
revenir sur des solutions quotidiennes trop souvent essay®es, sôattachent plut¹t aux mesures 
dôordre politique, l®gislatif et strat®gique susceptibles de traduire v®ritablement dans les faits 
la prise de conscience perceptible évoquée plus haut. Ainsi, les recommandations portent 
sur : 
i. lôach¯vement du dispositif institutionnel pr®vu par la loi pour assurer une int®gration 
effective de lôenvironnement dans les politiques, strat®gies et programmes de 
développement 

ii. lôapplication effective des ®valuations environnementales pr®alables comme outil de 
prise en compte de lôenvironnement dans toutes les activit®s de d®veloppement 

iii. lôop®rationnalisation dôindicateurs permettant de produire, de fa­on r®guli¯re, des 
informations fiables et pertinentes sur lôenvironnement et son ®volution ¨ même de 
soutenir les prises de d®cision strat®giques dôune part et dôautre part dô®valuer lôimpact 
des politiques et des mesures visant ¨ am®liorer la r®silience de lôenvironnement face 
aux pressions diverses ou à atténuer les effets négatifs desdites pressions. 

 

7.1.1 !ÃÈÅÖÅÒ ÌÅ ÄÉÓÐÏÓÉÔÉÆ ÉÎÓÔÉÔÕÔÉÏÎÎÅÌ ÅÔ ÌïÇÁÌ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ ÄÅ 
ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÏÌÉÔÉÑÕÅÓ ÅÔ ÓÔÒÁÔïÇÉÅÓ ÄÅ 
développement.  

 
La l®gislation et la r¯glementation en mati¯re dôenvironnement est abondante au Burkina, 
même si dans de nombreux cas cette r¯glementation nôest pas toujours efficace ou nôa 
jamais v®ritablement servi. Le paragraphe 6.1.1.2 montre que le Code de lôenvironnement 
du Burkina Faso contient de nombreuses dispositions  avant-gardistes ; cependant, lôabsence 
de textes règlementaires permettant lôapplication de certaines de ces dispositions semble 
conf®rer pour lôinstant ¨ la disposition constitutionnelle qui veut que le droit ¨ un 
environnement sain soit un droit de tout citoyen, un caractère de profession de foi.    
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Au-delà de lôabsence de textes dôapplication essentiels du Code de lôenvironnement, 
lôexp®rience de plus de 10 ans  permet dôaffirmer que certaines dispositions l®gales ou 
règlementaires sont toujours inappliquées, incomplètes ou dépassées. Il en est ainsi, à titre 
dôexemples, de lôabsence remarqu®e de dispositions législatives ou règlementaires relatives 
notamment à : 
1. lôop®rationnalisation du cadre de concertation, d'orientation, de suivi et d'évaluation , en 

vue de l'intégration des principes fondamentaux de préservation de l'environnement dans 
le processus de développement social, économique et culturel du Burkina Faso et auquel 
« sont soumis pour appréciation et suivi tous les projets de développement ayant un 
impact important sur l'environnement  » ; 

2. lôinstitutionnalisation de lô®valuation environnementale strat®gique pour les politiques, 
stratégies ou programmes de développement ; 

3. la d®finition des responsabilit®s des acteurs, y compris lôEtat, dans la gestion des impacts 
environnementaux des projets ; 

4. la prise en compte des impacts sociaux dans les ®tudes dôimpact environnemental des 
activit®s de d®veloppement. Dans ce dernier cas en particulier, on notera lôinsuffisance 
de la règlementation nationale t raitant, par exemple, de la réinstallation involontaire, 
après une juste compensation, des personnes affectées par les projets de 
développement : les dispositions de la RAF apparaissent de plus en plus largement 
insuffisantes pour gérer ces questions dans le contexte politique et social actuel  du 
pays.        

 
Enfin, de nombreuses mutations stratégiques, à caractère politique ou institutionnel, qui ont 
marqué la dernière décennie, ont une incidence significative sur la législation et la 
règlementation en mati¯re dôenvironnement et de gestion des ressources naturelles. Parmi 
les évolutions les plus importantes, on peut retenir  : 
1. lôadoption depuis 2004 de nouvelles lois portant code g®n®ral des collectivit®s 

territoriales, régime foncier rural 24 ou dôautres lois à caractère sectoriel en rapport avec 
la gestion des ressources naturelles ou le cadre de vie; 

2. la révision en cours de la loi portant réorganisation agraire et foncière au Burkina Faso ; 
3. etc.   
 
Il parait donc temps, au regard des contraintes persistant es relevées plus haut, de revisiter 
lôensemble de la l®gislation nationale relative ¨ lôenvironnement et/ou de d®ployer en 
cons®quence la r¯glementation qui permet lôapplication des lois. Cet exercice devrait prendre 
en compte les mutations légales, politiques ou institutionnelles intervenues au cours de la 
dernière décennie, tout en intégrant pour définitivement  les principes du développement 
durable.  
 
Un tel exercice est susceptible de faciliter la réalisation des objectifs de durabilité de la 
SCADD et dôen conforter sans doute les r®sultats attendus.  
 

7.1.2 Appliquer effectivement ÌÅÓ %%3 ÃÏÍÍÅ ÏÕÔÉÌ ÄȭÉÎÔïÇÒÁÔÉÏÎ 
ÄÅ ÌȭÅÎÖÉÒÏÎÎÅÍÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÐÒÏÇÒÁÍÍÅÓ ÅÔ ÐÒÏÊÅÔÓ 

 
Les évaluations environnementales préalables25 ou les audits environnementaux en cours 
dôex®cution des projets, programmes, plans et politiques de développement apparaissent 
aujourdôhui comme le moyen de sôassurer que leurs effets environnementaux et sociaux 

                                                           
24

 Cette loi a ®t® pr®c®d®e de lôadoption par le Gouvernement dôune Politique Nationale de sécurisation  

  Foncière en Milieu Rural (PNSFMR).   
25

 Lô®valuation environnementale sôentend ici de lô®valuation des effets sur lôenvironnement 

biophysique et humain, côest-à-dire une évaluation environnementale et sociale.  
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potentiels ou actuels sont ma´trisables et dôidentifier les mesures qui permettent dôassurer 
leur durabilit®. En ce qui concerne lô®valuation environnementale pr®alable, on distingue (i) 
lô®valuation environnementale strat®gique (EES) qui sôapplique aux programmes, plans et 
politiques de d®veloppement et (ii) les ®tudes dôimpact environnemental (EIE) ou Notices 
dôImpact Environnemental (NIE) 26 applicables aux projets.   
Dans la d®claration de Paris sur lôefficacit® de lôaide au d®veloppement (2005), les 
institutions donatrices et les pays partenaires se sont engagés à développer et appliquer des 
approches communes pour lô®valuation environnementale strat®gique (EES) tant ¨ lô®chelle 
sectorielle que nationale.  
 
LôEIE a ®t® introduite dans le droit burkinab¯ d¯s 1994 par le premier Code de 
lôenvironnement. Elle sera confirm®e par le Code de 199727. Le Décret n°2001-
342/PRES/PM/MEE du 17 juillet 2001 d®finit le champ dôapplication, le contenu et la 
proc®dure de lôEIE et de la NIE et cat®gorise les travaux, ouvrages, am®nagements et 
activit®s assujettis ¨ chaque cat®gorie dô®valuation. Il d®finit lôEIE comme ç une étude à 
caractère analytique et prospectif réalisée aux fins de lôidentification et de lô®valuation des 
incidences sur lôenvironnement dôun projet ou programme de d®veloppement ». Ce sont les 
dispositions de ce décret de 2001 qui guident à ce jour toutes évaluations 
environnementales au Burkina Faso. 
 
On remarquera donc que si les textes l®gaux du Burkina appliquent lôEIE ou la NIE ¨ la fois 
aux projets et aux programmes de développement, ils traitent plutôt sommairement de 
lô®valuation environnementale pr®alable applicable aux plans, strat®gies et politiques, côest-
à-dire lô®valuation environnementale strat®gique (EES).  Ainsi, ni le processus dô®laboration 
du CSLP ni celui plus r®cent de formulation de la SCADD nôont ®t® soumis ¨ un tel exercice 
légal.  
 
Et le «Pourcentage des activités assujetties à une évaluation environnementale qui ont mené 
une étude environnementale è dôici ¨ 2015 retenu par la SCADD28 ne parait pas comme un 
indicateur suffisant permettant de sôassurer que les mesures de durabilit® r®sultant de 
lôaccroissement de la production de richesses nationales sont dûment prises en compte, y 
compris leurs coûts.      
 
Au-del¨ des consid®rations dôordre politique, cette insuffisance de la loi Burkinab¯ apparait 
donc comme lôune des principales explications des insuffisances dôint®gration des 
considérations environnementales dans les politiques et stratégies de développement sur 
lesquelles tout le monde sôaccorde d®sormais.  
 

7.1.3 Mettre en place un dispositif de surveillance 
environnementale pour le développement durable  

 
Lô®laboration du pr®sent Rapport, le troisième du genre, a mis en évidence la nécessité de 
produire, et de fa­on r®guli¯re, des informations fiables et pertinentes sur lôenvironnement 
et son évolution à même de soutenir les prises de décision stratégiques.  
 

                                                           
26 Les Notices dôImpact Environnementale (NIE) sont des EIE sommaires appliqu®s ¨ des situations 
dont les impacts environnementaux et sociaux sont jugés mineurs.  
27

 Articles 17 et 18 de la loi portant Code de lôEnvironnement au Burkina Faso 

28 Côest lôun des deux indicateurs de r®sultat d®finis par la SCADD pour mesurer le niveau dôatteinte de la cible ç intégrer 
les principes du développement durable dans les politiques nationales et inverser la tendance actuelle à la déperdition des 
ressources environnementales ». 
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En même temps, la mise en îuvre de la SCADD et les besoins de suivi-évaluation de ses 
résultats qui en découlent, commandent de définir et renseigner des indicateurs de 
développement durable qui permettraient à la fois de  : 

¶ connaitre lô®tat et suivre la dynamique de lôenvironnement et des ressources 
naturelles (surveillance environnementale à moyen et long termes) 

¶ connaitre et ®valuer lôimpact des politiques et des mesures visant ¨ am®liorer la 
r®silience de lôenvironnement face aux pressions diverses ou ¨ att®nuer les effets 
négatifs desdites pressions.  

 
Côest dans ce sens que les lignes qui suivent proposent une s®rie dôindicateurs 
environnementaux pouvant servir à cette fin. Elle est largement inspirée et adaptée des 
indicateurs du Syst¯me dôInformation et de Veille Environnementale (SIVE) du CILSS (Avril 
2009). 
 

7.2  Les propositions des indicateurs  
7.2.1 Généralités sur les indicateurs  

 
On d®finit lôindicateur comme un moyen dô®valuation et dôaide ¨ la prise de d®cision (pour les 
besoins de pilotage, dôajustement ou de retro-correction notamment) par lequel une situation 
ou une tendance peut être mesurée de manière relativement objective, soit à un moment 
pr®cis, soit dans le temps et/ou dans lôespace. Côest donc une sorte de r®sum® dôune 
information complexe qui offre à différents acteurs, scientifiques, gestionnaires, 
planificateurs, décideurs politiques ou simple citoyen, la possibilité de dialoguer entre eux. 

Selon la complexit® de la probl®matique en pr®sence, lôindicateur peut °tre composite et on 
parle alors dôindice (exemple de lôIDH).  
 
Le besoin dôindicateurs environnementaux capables de servir à valider la performance des 
politiques socio-économiques et environnementales, et de jouer un rôle de pilotage ou de 
retro-correction de ces mêmes politiques, a été révélé par le rapport de Brindtland (1987) et 
le Sommet de la Terre de Rio 1992. Dans le domaine environnemental, lôindicateur est "un 
paramètre ou une valeur calculée à partir de paramètres, donnant des indications sur 
ou d®crivant lô®tat dôun ph®nom¯ne, de lôenvironnement ou dôune zone g®ographique, 
et dôune port®e sup®rieure aux informations directement li®es ¨ la valeur dôun 
paramètre" (SIPSA, 2007, in CILSS, 2009).  
 
Ainsi, au lendemain de la Conférence mondiale sur lôenvironnement et le d®veloppement 
durable (Rio 1992), de nombreuses initiatives ont été développées pour proposer des 
indicateurs environnementaux  harmonisés au niveau international pour mesurer le 
développement durable, tout en prenant en considération les interactions entre 
lô®conomique, le social et lôenvironnemental dôune part, et en tenant compte de lôimpact et 
des efforts des acteurs, en r®ponse aux constats environnementaux alarmants dôautre part. 
 
La mise en place du SIVE du CILSS sôinscrit donc dans cette dynamique, avec pour 
ambition de « fournir aux d®cideurs et aux politiques, lôinformation qui leur est n®cessaire 
pour des prises de décisions appropriées, éclairées, bien coordonnées et porteuses de 
r®sultats pour la qualit® de lôenvironnement et le bien-°tre des populations du Sahel et de lô 
Afrique de lôouest è. Pour r®pondre ¨ cette ambition, le jeu dôindicateurs propos® doit 
permettre de :   

1. mesurer lô®tat de lôenvironnement et des ressources naturelles et leurs tendances 
évolutives ; 

2. donner lôalerte si certains seuils sont atteints ou d®pass®s dans lô®quilibre des 
écosystèmes, engendrant des conséquences négatives sur leurs qualités de service, et 
partant sur le bien-être des populations ; 
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3. ®valuer lôimpact des politiques et autres mesures de protection de lôenvironnement et de 
gestion durable des ressources naturelles sur les écosystèmes et les populations. 

 

Ces trois fonctions r®pondent, dans le cas du Burkina, directement aux besoins dô®laboration 
des rapports sur lô®tat de lôenvironnement et indirectement aux besoins dô®valuation de la 
durabilité des politiques, stratégies et programmes de développement.  
 
En supposant en effet que les politiques, stratégies et programmes de développement du 
Burkina intègreront désormais (en vertu de lôapplication de la SCADD) lôensemble des 
mesures visant (i) lôatt®nuation de la d®gradation des ressources naturelles et de 
lôenvironnement ou (ii) lôadaptation ¨ la variabilit® et aux changements climatiques, ces 
indicateurs devraient permettre dô®valuer indirectement la durabilit® des politiques, 
stratégies et programmes de développement en question.    
  
La liste des indicateurs ci-dessous ne reprend pas les indicateurs déjà connus et utilisés dans 
le cadre du suivi-évaluation des politiques de développement économique et de réduction de 
la pauvreté. Elle essaie de retenir ceux qui pourraient, si renseignés convenablement, 
am®liorer lô®valuation de la durabilit® des actions ayant des impacts sur les diff®rentes 
composantes de lôenvironnement.  

 

7.2.2 Les indicateurs proposés  
Le tableau ci-dessous répertorie les indicateurs retenus 
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Tableau 7.1 : Atmosphère -climat/ Changement climatique  
 
Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Sources de données 

Qualit® de lôair 1. Concentrations ambiantes de substances 
polluantes dans lôair des zones urbaines 

Polluants Chimiques (SO2, 
C02, N0X,é), MES (ppm 
10, é) 

g/m
3
 

Hebdomadaire Structures en charge de lôEnvironnement ou de la 
Météorologie 

Diminution de la couche 
dôozone 

2.  Quantité de substances destructrices de la 
couche dôozone consommées 

Liste des substances 
destructrices de la couche 
dôozone (CFCs, 
Halon,CH3Br) 

tonnes Annuelle Minist¯re en charge de lôenvironnement ou 
Bureau OZONE, Services météo, Mairies, 
Ministère du Commerce, Douane 

3. Emission de GES Idem Gg  Annuelle idem 

Variabilité et changement 
climatiques 

4. Emission totale de dioxyde de carbone,  par 
habitant et par 1 $ du PIB,   

Emission totale de CO2 ou 
équivalent dans chaque 
secteur dôactivit® au cours 
de lôann®e 

Gg  
Kg/hab 
 

5 ans  Ministères des secteurs dôactivit®s dans le pays 
responsables des émissions de CO2 (ex. 
transport, industrie, centrales électriques, 
combustion pour les besoins domestiques, feux 
de brousse, etc.) 
AN/ CCNUCC 
SP/CONEDD 

5. Variabilité annuelle des pluies (sur 30 ans au 
moins) 

Hauteurs de pluies 
annuelles cumulées, Série 
chronologique sur les 30 
dernières années au 
moins 

+/- % Journalières, 
Décadaire, 
Mensuelle,  
annuelle, 
Normale 
pluviométrique 

DG Météo, 
 

6. Variabilité annuelle des températures (sur 30 
ans au moins 

Températures journalières 
(minima, maxima, 
moyenne),  Série 
chronologique sur les 30 
dernières années au 
moins 

+/- % idem DG Météo  
 

 7. Indice dôaridit®  Pluviométrie journalière, 
ETP 

 Journalières, 
Décadaire, 
 

DG Méteo 
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Tableau 7.2 : Ressources en sols  

 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Source 

Dégradation des terres 1. Pourcentage des superficies de terres 
dégradées (érosion éolienne, érosion 
hydrique, salinisation 

Images satellite  
MNT SRTM résolution 30m 
Cartographie  dôoccupation des 
terres/sols 
Relevés de terrains, végétations,  
Pertes en terre 

, % 5 ans IGB, BUNASOL, DGCN  
Structures spécialisées 
régionales (AGRHYMET, OSS) 

2. Pourcentage des superficies de terres 
dégradées réhabilitées 

Cartographie  dôoccupation des 
terres/sols 
Relevés de terrains, 
Rapports de projets et programmes 
de GDT 

 
, % 

 
Annuelle 

Tous projets et programme de GDT 
Structures régionales MAHRH et  MEDD 
DGCN 
SP/CONEDD 
 

3. Pourcentage des terres affectées par 
contamination 

Produits Chimiques : (Pesticides, 
POPs,) hydrocarbures 
Boues de vidanges, etc... 

Km², % Annuelle BUNASOL 
Structures spécialisées nationales et 
régionales  

Changement dans 
lôutilisation des terres 
(défrichements agricoles) 

4. Superficies des nouveaux défrichements 
agricoles   

Images satellite 
Cartographie  dôoccupation des 
terres/sols 
Relevés de terrains, 

ha 

 
 
Annuel 

SP/CONEDD, DGCN, Ministère en charge de 
lôEnvironnement et du Ministère en charge de 
lôAgriculture,  

Distribution des 
écosystèmes 

5. Proportion dôaires prot®g®es par zone 
écologique  

Images satellite  
Cartographie   
Enquêtes 

% 
5 ans DGCN, OFINAP, SP/CONEDD 

6. Proportion des superficies dôaires 
protégées dégradées 

Images satellite  
Cartographie   
Enquêtes 

% 
5 ans DGCN, OFINAP, SP/CONEDD 

 

 
Tableau 7.3 : Ressources forestières  

 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Source 

 
Couverture forestière 

1. Pourcentage de la superficie des terres 
couvertes de forêt 

formations forestières. Superficies 
totales des terres, Images satellite  

%, millions 
dôhectares 

5 ans IGB, DGCN, SP/CONEDD 
AGRHYMET 

2. Pourcentage du territoire national en forêts 
classées  

Formations forestières classées au 
nom de lôEtat et des Collectivit®s  

%, millions 
dôhectares 

5 ans  

3. Pourcentage de forêts dégradées  (causes 
naturelles et anthropiques) 

Images satellite, BD 
% ,millions 
dôhectares 

5 ans IGB, DGCN, SP/CONEDD 
AGRHYMET 

4. Pourcentage de superficie de forêts sous 
gestion durable  (en absolu et en valeur relative) 

Images satellite, BD %Millions 
dôhectares,  

5 ans IGB, DGCN, SP/CONEDD 
AGRHYMET 

5. Taux de reboisement/déforestation 
Images satellite, BD % 

annuelle IGB, DGCN, SP/CONEDD 
AGRHYMET 

6. Pourcentage des aires de forêts classées par 
rapport à la superficie totale des forêts 

Images satellite, BD  
% 5ans IGB, DGCN, SP/CONEDD 

AGRHYMET 
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Tableau 7.4 : Biodiversité  

 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Source 

 
 
 
Zones humides 

1. Superficie des zones humides 
Images satellite, BD 

Km2 5 ans DGCN, DGRE 
AGRHYMET ; Organismes de 
bassin (ABV, ABN) 

2. % des sites réhabilités  Images satellite, BD, la superficie totale 
des zones humides, superficie des 
sites réhabilités 

% 
5 ans DGCN, DGRE 

AGRHYMET, ABV, ABN 

3. Nombre et superficie de sites RAMSAR  
Rapports  CBD nb 

5 ans SP/CONEDD, DGCN 
IUCN, Organismes de Bassin 

4. Nombre de sites de zones humides 
dégradées 

images satellites. Enquêtes, 
observations et mesures des  
indicateurs de pollution et de 
dégradation des sites de 

nb 

annuelle SP/CONEDD, DGCN 
IUCN, Organismes de Bassin 

5. Nombre de sites de zones humides 
restaurées 

Idem nb 
annuelle idem 

 
 
diversité floristique et 
faunique 

6. Abondance des espèces fauniques 
caractéristiques sélectionnées 

listes dôesp¯ces fauniques menac®es 
au plan mondial et des espèces 
protégées dans le pays  
Enquêtes de dénombrement de la 
faune 

Nb par km² 
(ou nb par 
ha) 

 3 ans DGCN, OFINAP, 
UICN, CNRST, UO, UPB 

7. Pourcentage dôesp¯ces v®g®tales menac®es  
 

listes dôesp¯ces v®g®tales menac®es 
au plan mondial,  et des espèces 
protégées dans le pays, espèces 
endémique au pays ou à la sous région,  

% 

5  ans idem 

8. Pourcentage des espèces fauniques 
menac®es dôextinction 

 
Idem % 

3 ans idem 

 
Espèces envahissantes 

9. Pourcentage de superficies occupées par les 
plantes envahissantes 

Images satellites des plans dôeau, base 
de données 

% 
2 ans DGCN, DGRE 

AGRHYMET, Organismes de 
bassin 
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Tableau 7.5 : Ressources en eau douce  

 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Source 

 
 
 
 
 
 
 
 
Quantité dôeau 

1. Volume total annuel des 
ressources en eau renouvelables per capita  

Hauteurs de pluies cumulées  
Indices de ruissellement /infiltration par 
nature de sol  
Composition géologique du sous-sol 
Evapotranspiration potentielle  
Volume dôeau appel®e ¨ sô®couler au-delà 
des limites territoriales nationales. 
Volume dôeau escompt®e des fleuves en 
Provenance des territoires voisins en 
Amont 
Volumes dôeau annuelles  ( eaux 
souterraines et de surface) 
modèles hydrologiques 
Population par pays 

millions de m
3
 / 

hab / an 
annuel DGRE, DG Météo 

AGRHYMET 
Organismes de Bassin 

2. Proportion des ressources en 
eau utilisées  (eaux souterraines/eaux de 
surface) 

surface utilisée annuellement en moyenne 
par habitant en milieu urbain/rural 
Population urbaine/rurale du pays 
Volume dôeau  de surface utilis®e 
annuellement pour lô®levage, pour 
lôirrigation, pour lôindustrie 

% 

annuelle DGRE,  
AGRHYMET 
Organismes de Bassin 

3. Ratio des ressources en eau de 
surface renouvelables  

Volume total des ressources en eau 
renouvelables pour le pays par an 
Modèles  hydrologiques 

% 
annuel Idem 

4. Evolution de la quantit® dôeau de 
surface exploitée 

Volume annuel des eaux de surface 
Modèles  hydrologiques 

% 
annuel Idem 

5.  Ratio de la recharge annuelle 
des nappes dôeau souterraine 

Evaluation du volume dôeau total infiltr® 
dans le  sous-sol pour le pays par an 
Modèles  hydrologiques 

% 
annuel Idem 

Qualité de lôeau 
(pollution) 

6. Emission de polluants 
organiques de lôeau au total par travailleur 

??? 
??? ??? DGACV, DGRE, LNSP 

7. Demande en oxygène 
biochimique des plans dôeau 

Modèles numériques de terrain (MNT) 
Superficie des plans dôeau  
Volume dôeau correspondant 

mg/l 
annuel DGACV, DGRE, ONEA, LNSP 

8. Concentration annuelle moyenne 
totale de phosphore dans les lacs et les 
cours dôeau 

Concentration de phosphore mesurée en 
plusieurs points des lacs et cours dôeau 
du pays 

mg/l 
trimestrielles, 
publication 
annuelle 

DGACV, DGRE, ONEA, LNSP 
Organismes de Bassin 

9. Concentration annuelle moyenne 
totale des corps solides dissouts dans lôeau 
et des flux de sédiments dans les lacs et les 
cours dôeau 

Concentration dôazote mesur®e en 
plusieurs points des lacs et cours dôeau 
du pays 
 

g/l 

trimestrielles, 
publication 
annuelle 

DGACV, DGRE, ONEA, LNSP 
Organismes de Bassin 

10. Concentration moyenne annuelle 
dôazote total dans les lacs et les cours dôeau 

Concentrations dôoxyg¯ne mesur®es en 
plusieurs points des lacs et cours dôeau 

mg/l 
trimestrielles, 
publication 

DGACV, DGRE, ONEA, LNSP 
Organismes de Bassin 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Source 

du pays 
 

annuelle 

11. Concentration moyenne annuelle 
dôoxyg¯ne dans les lacs et les cours dôeau  

Concentrations dôoxyg¯ne mesur®es en 
plusieurs points des lacs et cours dôeau 
du pays 
 

 

trimestrielles, 
publication 
annuelle 

DGACV, DGRE, ONEA, LNSP 
Organismes de Bassin 

12. Pr®sence de coliformes dôorigine 
f®cale dans lôeau douce 

Résultats de la recherche de coliformes 
en plusieurs points des sources dôeau 
douce 
 

oui/non 

trimestrielles DGACV, DGAEE, DGRE, ONEA, 
LNSP 
Organismes de Bassin 

 
 
Usage de  lôeau 

13. quantité annuelle dôeau par 
habitant en moyenne (consommation tous 
usages compris)  

Résultats des enquêtes Litres 
5 ans DGAEE, ONEA , INSD 

  

14. Pourcentage dôeau douce 
utilis®e ¨ des fins domestiques, dôirrigation 
ou industrielles (changement dans les 
quantités) 

Volume annuel dôeau douce utilis®e par 
les m®nages, lôagriculture, lô®levage, 
lôindustrie    

% 

5 ans DGRE  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
Gestion de lôeau 

15. nbre de SDAGE & SAGE 
développés au niveau national pour les 
bassins/sous-bassins fluviaux 

Textes officiels dôadoption des 
SAGE/SDAGE  

nbre 
2 ans DGRE; 

 

16. Pourcentage des eaux usées qui 
font lôobjet de  
Traitement 

Volume dôeaux us®es produites par 
personne en milieu urbain et en milieu 
rural  
Population urbaine et rurale par pays 
Nombre de stations de traitement des 
eaux usées et capacité de traitement ; 
volume journalier dôeaux us®es trait®es 
par station  

% 

3 ans ONEA, DGAEE ,DGACV, Mairies 
 

17. Pourcentage de la population 
connectée à un système  de collecte des 
eaux usées 

Population urbaine, Population rurale 
Nombre de ménages connectés au 
r®seau dô®vacuation et de traitement des 
eaux usées 

% 

3 ans ONEA, DGACV 
DGAEE, INSD 
 

18. Volume des eaux usées traitées 
à des fins domestiques 

Volume dôeaux us®es produites par 
personne en milieu urbain et en milieu 
rural 

m
3
 

3 ans Idem 

19. Volume dôeaux us®es d®vers®es 
dans des  zones humides 

Cartographie détaillée des ZH par pays m
3
 

3 ans Idem 

20. Pourcentage des eaux usées 
traitées à partir des zones humides 

Liste des ZH du pays dont les eaux sont 
traitées 
Volume dôeaux us®es domestiques et 
industrielles du pays  déversées dans ces 
ZH 
Volume total des eaux usées produites 
dans le pays par an 

% 

3 ans DGACV 
DGAEE 

21. volume dôeau fournie aux villes ¨ 
partir des barrages 

Liste des barrages alimentant en eau les 
villes du pays 
Volume annuel dôeau fourni par chaque 

m
3
 

annuelle DGRE 
ONEA 
INSD 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Source 

barrage pour lôalimentation des villes 

22. volume dôeau extrait des forages 
pour un usage domestique  en milieu rural  
et urbain per capita 

Liste des forages à usage domestique 
installés en milieu urbain dans le pays 
Liste des forages à usage domestique 
installés en milieu urbain dans le pays 
Liste des forages à usage domestique 
installés en milieu rural dans le pays 
Volume dôeau extrait par forage au cours 
de lôann®e sous revue 
Population  totale du pays 

m
3
 

annuelle DGRE 
ONEA 
INSD 

23. Pourcentage de la population 
ayant acc¯s ¨ une source dôeau  am®lior®e 

Localisation géo référencée de tous les 
points dôeau moderne (source dôeau 
améliorée : fontaine publique, forage, 
puits à margelle) 
 

% 

3 ans DGRE 
ONEA 
IGB 
 

24. Pourcentage de la population 
branchée  
au r®seau dôeau courante 

Statistiques des ménages  abonnés au 
r®seau de distribution dôeau dans toutes 
les villes 
Population totale du pays 

% 

3 ans ONEA 
DGRE 
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Tableau 7.6 : Déchets et pollution urbaine  

 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

 
 
 
Habitat spontané 

1. Proportion de la population urbaine  
vivant  dans les  bidonvilles 

Liste des villes principales et  
secondaires du pays 
Images satellites haute résolution 
Limites géographiques de la périphérie  
non structurée de ces villes 

% 5 ans DGUH 
INSD 
Mairies  

2. Proportion  dôhabitat spontan® et 
population 

Idem  % 5 ans  
idem 

 
 
 
 
 
Production et gestion des 
déchets 

3. Production annuelle de déchets par 
habitant 

Population urbaine 
Population rurale 
Production hebdomadaire de déchets 
par ménage rural /urbain 
Liste des unités industrielles  
Production hebdomadaire de déchets 
par unité industrielle 

Kg/hab annuelle 

DGUH 
DGACV, INSD 
Mairies  

4. Capacité de traitement annuel des 
d®chets et  d®charge dôordures 

Liste des mairies et autres structures  
dot®es dôunit®s de traitement de 
 déchets 
Capacité de traitement et productivité 
réelle de chaque unité 

Kg/hab annuelle 

DGUH 
DGACV  
Mairies  

5. Quantit® dôordures collectées par les 
municipalités par habitant  

Liste des municipalités dans le pays 
Volume dôordures collectées par 
semaine sur le territoire de chaque 
municipalité 
Population de chaque municipalité 

Kg/hab annuelle 

DGUH 
DGACV  
Mairies  

6. Pourcentage dôordures enlevées par 
les municipalités en % de la production 
totale de déchets  

Volume dôordures collectées 
annuellement par lôensemble des 
municipalités du pays  
Volume total de déchets produits 
annuellement dans le pays 

% annuelle 

DGUH 
DGACV  
Mairies  

Substances dangereuses 
(selon lôesprit de la 
Convention de Bales 7. Déchets dangereux générés par unité 

monétaire du PIB 

Liste des déchets dangereux reconnus 
au plan international 
Liste des établissements produisant des 
déchets dangereux dans le pays 
Volume de déchets dangereux générés 
par chaque établissement dans le pays 

Tonnes par 
unité de GDP 

annuelle 

DGACV , BUNED 
Structures compétentes du ministère 
de la santé 
 
Mairies 

8. Quantité totale des déchets 
dangereux importés 

Liste des déchets dangereux  
Volume de déchets dangereux admis 
sur le territoire national au cours de 
lôann®e ®coul®e par air, route, rail, mer 
 

tonnes 

Observation 
mensuelle et 
publication 
annuelle 

DGAC , BUNED 
Structures compétentes du ministère 
de la santé 
Structures compétentes Min , du 
Commerce et de lôIndustrie 
Services des douanes 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

9. Quantité totale des déchets 
dangereux exportés 

Liste des déchets dangereux  
Volume de déchets dangereux sortis du 
territoire national au cours de lôann®e 
écoulée par air, route, rail, mer 

tonnes 

Observation 
mensuelle et 
publication 
annuelle 

idem 

10. Quantité totale  des déchets 
dangereux en 
transit/importation/exportation (fret 
maritime, aérien, ferroviaire, routier) 

Liste des déchets dangereux 
Volume de déchets dangereux admis 
en transit sur le territoire national au 
cours de lôann®e ®coul®e en fret 
maritime, aérien, ferroviaire, routier) 
 

tonnes 

Observation 
mensuelle et 
publication 
annuelle 

DGACV , BUNED 
Structures compétentes du ministère 
de la santé 
Structures compétentes Min , du 
Commerce et de lôIndustrie 
Services des douanes 

11. Nb et capacité des facilités de 
stockage des produits dangereux 

Liste des déchets dangereux  
Liste des structures de gestion des 
déchets/produits dangereux existantes 
sur le territoire national 
Capacité de chaque structure 

Nb 

5 ans 

DGACV 
BUNED 
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Tableau 7.7 : Energie  
 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Source 

 
 
 
 
 
Production dô®nergie 

1. Production totale dô®nergie primaire 
per capita et par source   

Liste des sources dô®nergie primaire du 
pays (ex. Energie humaine et animale ï 
énergie mécanique de traction animale ; 
Energie mécanique des éléments 
naturels ï énergie  hydraulique, 
marémotrice, éolienne; 
Energie chimique - énergie solaire 
photovoltaïque, géothermique, 
nucléaire) 
Production annuelle par source 
 

Nb équivalent de 
tonnes de pétrole  

annuelle 

DGE 
 
SP/CONEDD 

 

2.  Poucentage des importations sur 
lô®nergie totale fournie 

Energie totale fournie dans le pays par 
source pour lôann®e sous revue 
 
Energie totale importée par source pour 
la même année  
 

% annuelle 

DGE 
SP/CONEDD 
 

 
 
 
Consommation globale 
dô®nergie 

3.  Pourcentage des sources dô®nergie 
renouvelable consommée 

Statistiques de lô®nergie totale 
consommée par source dans le pays 
pour lôann®e sous revue 
 
Energie renouvelable consommée dans 
le pays pour la même année 
 

% Annuelle 

DGE 
SP/CONEDD 
 

4.  Pourcentage de lô®nergie 
consomm®e par secteur dôactivit® 

Liste des principaux secteurs dôactivit®s 
consommateurs dô®nergie dans le pays 
(ex. primaire, secondaire, tertiaire) 
Données de consommation énergétique 
journalière ou mensuelle dans chacun 
des secteurs listés 
Durée de consommation totale 
dô®nergie dans lôann®e par secteur 
 

% Annuelle 

DGE 
 
SP/CONEDD 
 

5. Quantit® dô®nergie totale 
consommée per capita 

Quantit® totale dô®nergie consomm®e 
dans le pays pour lôann®e sous revue  
Population totale du pays 

kg/hab Annuelle 
DGE 
SP/CONEDD 
 

 
Acc¯s ¨ lô®lectricit® 

6. (taux dô®lectrification)pourcentage  
des m®nages ayant acc¯s ¨ lô®lectricit® 

Statistiques les plus récentes des 
ménages par localité dans le pays  
Statistiques des abonnés domestiques 

à la société nationale dô®lectricit® par 
localit® pour lôann®e sous revue (ou 
connectés à toute autre source de 
fourniture dô®lectricit®) 

% Annuelle 

INSD 
SONABEL 
SP/CONEDD 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité Source 

Consommation dô®nergie 
traditionnelle et fossile  

7.  Quantité  dô®nergie fossile importée 
par source 

Importations  des sources dôénergies 
fossiles du pays (pétrole, gaz naturel) 
par cat®gorie dô®nergie fossile 

Tonnes Annuelle 
DGEServices des douanes 
SP/CONEDD 

8.  Quantité dô®nergie fossile 
consommée 

Consommation dô®nergie fossile par 
secteur dôactivit® et par m®nage 

Tep (Tonne 
équivalent pétrole) 

Annuelle  
DGE 

9.  Quantité  dô®nergie de sources 
traditionnelles  

Importations  de bois ou charbon de 
bois à des fins énergétiques 

Tonnes Annuelle  
DGEDGCN 
Services des douanes 
 

10. Pourcentage dôutilisation des 
produits de la forêt comme source 
dô®nergie  

%tage  de la population ou des 
ménages du pays  utilisant le bois ou le 
charbon de bois comme source 
dô®nergie 
%tage de la population urbaine et rurale 
utilisant le bois / charbon de bois. ,  

% Annuelle 

DGEDGCN 
SP/CONEDD 
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Tableau 7.8 : Environnement et santé  

 

Critère Indicateurs Données de bases Unité Périodicité  sources 

Maladies li®es ¨ lôeau 
(bilharziose, cécité des 
rivières, maladie du 
sommeil, etc.) 

1. incidence des maladies li®es ¨ lôeau Liste des maladies li®es ¨ lôeau  
recensées dans le pays 
 
Nombre de cas de chacune de ces 
maladies dépistées en milieu 
sanitaire par an dans le pays 

 

Nb de cas  
ou % de  pop affectée) 

3 ans DGISS 
LNSP 
DGACV, SP/CONEDD 

Maladies liées à la qualité 
de lôair 

2. Incidence des maladies liées à la 
qualit® de lôair  

Liste des maladies liées à lôair  
recensées dans le pays 
 
Nombre de cas de chacune de ces 
maladies dépistées en milieu 
sanitaire par an dans le pays 

 

Nb de cas  
ou % de  pop affectée 

1 DGISSLNSP 
DGACV, SP/CONEDD  

 
 

Tableau 7.9 : Stratégies et politiques  
 

Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

Adaptation aux Changements 
climatiques 

1. Existence dôun Programme dôaction 
national  dôadaptation (PANA) au  
changement et à la  
variabilité climatiques 

Rapport dô®laboration du PANA  Oui / non 2 ans 

Structures nationales 
chargées de la gestion des 
changements climatiques 

 

2. Ratio du nb dôorganismes publics et priv®s 
actifs en milieu rural dans le domaine de 
lô®ducation environnementale et de 
lôadaptation  au changement et ¨ la 
variabilité climatiques /population rurale 
totale 

Liste des organismes étatiques et 
paraétatiques, des ONG et Associations, des 
entreprises privées  du domaine de 
lôenvironnement officiellement reconnus dans 
le pays et actifs dans le secteur de 
lô®ducation environnementale et du CC en 
milieu rural ; population rurale du pays 

Nb dôorgan 
pour 1000 hab 
ruraux 

2 ans 

Structures nationales de 
coordination des ONG et 
Associations,  
 
SP/CONEDD 
Mairies  
 

3. Ratio du nb dôorganismes publics et priv®s 
actifs en milieu urbain dans le domaine de 
lô®ducation environnementale et de 
lôadaptation  au changement et ¨ la 
variabilité climatiques /population urbaine 
totale 

Liste des organismes étatiques et 
paraétatiques, des ONG et Associations, des 
entreprises privées  du domaine de 
lôenvironnement officiellement reconnus dans 
le pays et actifs dans le secteur de 
lô®ducation environnementale et du CC en 
milieu urbain ; Population urbaine du pays 

Nb dôorgan 
pour 1000 hab 
urbains 

2 ans 

Structures nationales de 
coordination des ONG et 
Associations,  
 
SP/CONEDD 
Mairies  

 

Suivi dôimpact des projets et 
programmes 
environnementaux 

4.  Nombre de dispositifs opérationnels de 
gestion des impacts environnementaux et de 
suivi environnemental  dans chaque 
programme et projet majeur 

Nb de PGES mis en îuvre comportant un 
dispositif de surveillance/suivi 
environnemental  

Nbre annuel 

BUNED 
SP/CONEDD 
Direction des Programmes et 
Projets 
 

5. Existence dôun dispositif op®rationnel de Texte relatif à la création et au Oui/non annuel SP/CONEDD 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

suivi  écologique ou environnemental  fonctionnement du dispositif  

6. Existence dôun r®seau  fonctionnel qui 
alimente le syst¯me dôinformation 
environnemental ¨ lôappui du dispositif de 
suivi écologique 

Textes relatifs à la création et au 
fonctionnement des structures sectorielles et 
du réseau  
Protocoles dôaccord pour les ®changes de 
données au sein du réseau 

Oui/non annuel 

SP/CONEDD 

Diffusion du rapport national 
sur lô®tat de lôenvironnement 

7. Nombre de projets et programmes 
environnementaux en cours dans lôann®e 

Liste des projets et programmes en 
exécution dans le cadre de la SCADD 
(CDMT) dans le pays 
Liste des projets et programmes en 
exécution hors CDMT 

nombre annuel 

DGB 
SP/CONEDD 
 

8. Nombre de Rapports nationaux sur lô£tat de 
lôEnvironnement d®j¨ publi®s 

Copies des REE déjà publiés depuis le début 
2000 

nombre annuel 
SP/CONEDD 

9.  Capitalisation de lôimpact des projets et 
programmes environnementaux dans le 
rapport national sur lô£tat de lôenvironnement  

Liste des projets et programmes 
environnementaux entièrement réalisés dans 
le pays au cours des quatre années 
précédant la publication de chaque REE au 
niveau national 
Rapports finaux des projets et programmes 
environnementaux recensés 
Copies des REE déjà publiés  

Oui/non Quatre  ans 

SP/CONEDD 

10.  Nombre dôexemplaires du rapport national 
sur lô®tat de lôenvironnement distribu®s au 
sein de lôAdministration aupr¯s des 
partenaires techniques et financiers et de la 
société civile   

Tirage de lôimprimeur 
 
Tableau de ventilation du rapport 

Nb Annuelle 

SP/CONEDD 

11. Nombre annuel de visiteurs du (des) site(s) 
Web à partir du(es)quel(s) le rapport 
national sur lô®tat de lôenvironnement est 
accessible 

Compteurs des visiteurs du(es) site(s) pour 
le pays 
 

Nb annuelle 

SP/CONEDD 
Autres Structures du MEDD 

Mise en îuvre des 
conventions 

12.  Nombre de rapports nationaux produits sur 
la mise en îuvre de la CCCC, la CCD, la 
CBD depuis lôadh®sion du pays 

Exemplaire de chaque rapport national 
produit 
 

Nb annuelle 
SP/CONEDD 

Autres Structures du MEDD  

Syst¯me dôinformation et de 
suivi de lôenvironnement  

13.  Existence dôune r®glementation sur la 
production, lôacc¯s et la circulation de 
lôinformation environnementale au niveau 
du pays 

Exemplaire du texte réglementaire 
 

Oui/non Annuelle 

SP/CONEDD 
Autres Structures du MEDD  

14.  Nombre debase de données statistique et 
dôune base de donn®es ¨ r®f®rence spatiale 
BDRS appuyant le processus de 
publication des rapports nationaux sur la 
mise en îuvre des conventions 

Locations de la base de données statistique 
et de la BDRS 

Nb annuelle 

SP/CONEDD 
Autres Structures du MEDD 

15.  Existence dôaccords de partenariat 
institutionnel pour le partage de 
lôinformation environnementale 

Textes des accords de partenariat 
 

Oui/non annuelle 
SP/CONEDD 

Autres Structures du MEDD  

16.  Disponibilit® dôun portail web fonctionnel 
d®di® ¨ la diffusion de lôinformation 

URL du portail Web  
 

Oui/non  
SP/CONEDD 

Autres Structures du MEDD 
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Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

environnementale (y compris données et 
métadonnées) 

 

Tableau 7.10  : Catastrophes naturelles  et industrielles  
 
Critère Indicateurs Données de base Unité Périodicité  Sources 

 
Exposition aux risques de 
catastrophes naturelles 

1. Pourcentage de la population 
vivant dans des zones à risques 
naturels 

Inventaire des risques naturels qui 
prévalent dans le pays  
 

% 5 ans 

IGB 
Autres structures spécialisées 
CONASUR 
SP/CONEDD 

Exposition aux risques 
industriels  

2. Pourcentage de la population 
vivant dans des zones à risques 
industriels 

Inventaire des risques industriels qui 
prévalent dans le pays 
Localisation des unités industrielles 
présentant des risques pour la 
population et nature du risque 
Distribution de la population urbaine 

% 2  ans 

IGB 
Autres structures spécialisées 
CONASUR 
BUNED 
Mairies de communes, Police 

 
Occurrence des évènements 
naturels extrêmes  3. Fréquence des événements 

extrêmes 

Liste des événements extrêmes se 
produisant dans le pays 
Nombre de manifestations de chaque 
événement extrême dans le pays et 
localit®s concern®es pour lôann®e 
écoulée  

% annuelle 

SP/CONEDD 
DG Méteo 
CONASUR 
Mairies 
Centre Régional AGRHYMET   

Inondations 
4. Pourcentage deszones humides Superficies inondées % décade 

DGRE 
CONASUR 

Feux de brousses 
5. Occurrences des feux Superficie brûlée ha décade 

DGCN 
IGB 

Invasion acridienne 6. Occurrence des invasions 
acridienne 

Taux d'infestation   
DG/PV 
C.R. AGRHYMET 

Plantes envahissantes 
7. Taux d'invasion par les plantes 

envahissante 
Cartographie des plans dôeau % annuel 

DGRE 
DGCN 
CNRST 
C.R. AGRHYMET 

Tempêtes 8. Occurrence des tempêtes Nombres orages nombre annuel D.G Météo 
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Annexe: Liste des sites Ramsar du Burkina Faso 

 

Site Ramsar Année de 
reconnaissance 

Superficie (ha) Région Province 

1. Parc National du W 1990 235 000 Est Tapoa 

2. Mare dôOursi 1990 45 000 Sahel Oudalan 

3. Mare aux hippopotames 

(de Bama) 
1990 19 200 Hauts Bassins Houët 

4. Lac Higa 2009 730 Sahel Yagha 

5. Forêt classée et réserve 

partielle de faune de  la 

Comoé-Léraba 

2009 124 500 Cascades Comoé 

6. Vallée du Sourou 2009 615 000 
Boucle du 
Mouhoun 

Sourou 

7. Lac Dem 2009 1 354 Centre Nord Sanmatenga 

8. C¹ne dô®pandage de 
Banh 

2009 150 000 Nord Lorum 

9. Lac de Bagré 2009 21 611 Centre Est Boulgou 

10. Lac Bam 2009 2 693 Centre Nord Bam 

11. Parc national dôArly 2009 93 000 Est Tapoa 

12. Lac de la Kompienga 2009 9 544 Est Kompienga 

13. Barrage de la Tapoa 2009 1 622 Est Tapoa 

14. Lac de Tingrela 2009 364 Cascades Comoé 

15. Mare aux roussettes de 

Lera 
2009 1 064 Cascades Comoé 
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